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interruption ;

« 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

	

_

« 4. Lorsqu 'une question écrite n 'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président d ,
l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non la couvert'
en question orale. Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d'un mois ;

« 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133 ;

« 6 . Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n 'a pas été répondu dans les délais prévus
aux articles 2, 3 et 4 du présent article ;

« 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en mène temps que
le rappel leur est notifié . »

QUESTIONS ECRUT ES
REMISES 'A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Construction (réduction de la contribution patronale).

44397. — 25 février 1978 . — M . René Feït rappelle à M. le Premier
ministre que le Gouvernement a pris des mesures d ' ordre financier
tendant à inciter les travailleurs étrangers à revenir dans leur
pays d'origine . Il attire son attention sur le fait que 20 p . 100 des
sommes versées par les employeurs au titre de l'aide à la construc-
tion sont destinés aux logements des travailleurs étrangers, et lui
demande s'il n'estime pas souhaitable que toutes dispositions utiles
soient prises à son initiative pour que cette charge Imposée aux
entreprises soit réduite d'abord et supprimée ensuite, ce qui contri-
buerait à alléger sensiblement la trésorerie des employeurs de
main-d'oeuvre.

Article 139 du règlement :
« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

lss conditions fixées par l'article 133 . En outre, elles tue doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés ;

« 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant le publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
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Persouct•s cigées (création de palliers dégressifs cu rue d 'atténuer
les effets de seuil en nieliére d'attribution de l ' allucat not snpplé-
nmentaire du F'NS et des avantages qui y sont altach~si.

44406, -- 25 février 1978 . — M. Bisson appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur la situation des personnes âgées dont
le.s ressources sont légéremt•nt supérieures au minimum vieillesse
et qui, de ce fait, ne peuvent prétendre à aucun des avantages
qui sont consentis aux bénéficiaires de l' allocation complémentaire
du fonds national de solidarité . Pa rmi ces avantages, figure l ' exo-
nération de la taxe de raccordement téléphonique dont le bénéfice
serait particulièrement bien accueilli par les personnes intéressées,
en raison de leur âge ou de leur état de santé . Il s ' avi•re que le
crittre de !a perception c(u fonds national de solidarité représente
une contrainte qui ne tient pas compte de'cas dignes d ' intérêt,
et qu ' il parait. utile de créer des paliers dégressifs, destinés à
atténuer les « effels de seuil douloureusement ressentis par ceux
dont les ressources si modestes qu'elles soient, dépassent légérement
celles ouvrant droit au minimum vieillesse et, par voie de consé-
quence aux divers avantages qui s 'y rattachent. M. Bisson demande
à M. le Premier miniitre s' il ne juge par opportun d ' envisager
l'étude de mesures répondant à celte suggestion.

Fuuctionutires (arnénngenten' de la réglementation ,'elatire à
1 ' aeressiun à Iu propriété des jorctivruiair'es bénélicinrrt d'uni loge-
ment rle fonction).

44429. — 25 février 1978 . — M . Pierre Weber souligne à l' attention
de M . le Premier ministre les difficultés que rencontrent les fonc-
tionnaires qui, logés par nécessité de service sur le lieu du travail
pendant leur période d'activité, se voient refuser certains avantages
liés à la construction d ' une résidence principale. Il lui demande
s'il n ' estimerait pas opportun d 'assouplir et de modifier la réglemen-
tation actuelle de manière à pe rmettre à ces fonctionnaires d'assurer
citons les meilleures conditions possibles leur habitat clos la mise à
la retr aite .

Calamités laide aux sinistr és
de l ' Eure par suite d 'abondantes cloutes de neige).

44483. — 25 février 1978. — M . Claude Michel appelle l 'attention

de M. le Premier ministre sur la situation extrêmement difficile
dans laquelle se trouve plongée une grande partie de la Nor•
mandie, et notamment le département de l 'Eure du fait du verglas
et de très abondantes chutes de neige. Outre les immenses dégâts
causés aux biens, les habitants de cette région connaissent de
grandes difficultés dans leur vie quotidienne, en particulier parce
qu' ils sont privés d'eau, d' électricité et souvent de téléphone. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que tous les moyens disponibles, qu ' ils soient civils ou mili•
)aires (notamment des groupes électrogènes), soient effectivement
mobilisés pour alléger les difficultés de la population sinistrée.

Amnénageme t du territoire ümplamtation du centre national
d ' e .cpériinentaiinu de inachinnes agricoles dons le Biterrois).

44493. — 25 février 1978. - M . Balmigére attire l ' attention de
M . le Premier ministre .sur le contenu des propositions qui ont
été faites le 30 novembre dernier au conseil des- ministres pour
l ' aménagement du Languedoc-Roussillon . Béziers a, semble-l-il, été
complétement oubliée, littéralement rayée de la carte . Aucun des
chantiers dont l ' ouverture a été prévue dans ce plen ne la concerne
alors que les besoins sont pressants comme chacun doit le recon-
naître . Béziers, capitale du vin, au coeur d ' une grande région
agricole est aussi une ville aux profondes traditions industrielles
et, en particulier, métallurgiques . M. Balmigére demande donc à
M . le Premier ministre si celui-ci, compte tenu ale ces besoins et
de ces possibilités, n'envisage pas d'effectuer la décentralisation
du centre national d 'expérimentation de machines agricoles (CNEE
MA) dans le Biterrois .

ECONOSuIE ET FINANCE.i

Fruits et légumes (protectiotc des consomitnateurs
«entre les dangers présentés par les agrumes importés).

44377. — 25 février 1978. — M . Barel demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) quelles nouvelles mesures il compte
prendre contre les produits d ' importation (fruits et légumes, prin•
cipalement les agrumes) ayant fait l'objet de traitements dangereux
pour la santé des consommateurs comme par exemple les oranges
traitées au mercure .

hnpôt sur le receuu ndlégemm~t de l ' impôt pour Ions les
contribuables retraités agent élevé an renias cinq enfouis).

44393 . — 25 février 1978 . — M . Duraffour expose à M. te Premier
ministre (Economie et finances) que malgré l 'amélioration que
constitue l ' institution, dans la limite de 5000 francs, d 'un abatte-
ment supplémentaire de 10 p . 100 sur le montant des pensions et
retraites, l ' impôt sur' le revenu constitue une lourde charge pour
les retraités et particulièrement pour ceux qui ont eu au cours
de leur vie active la charge d ' une famille nombreuse . Il lui fait
observer que ces derniers ont dù consentir de lourds sacrifices
et n ' ont pu en eousequcncc constituer la moindre épargne pote•
leurs vieux jours . Il lui demande en conséquence, compte tenu
de l 'intérêt national qui ti attache à encourager un renouveau de
la natalité, s ' il ne conviendrail pas d ' assurer les pères et mères
de familles nombreuses qu 'ils ne seront pas pénalisés lorsque le
moment sera venu de cesser leur activité et dans ce but, et à titre
de première étape, de prévoir soit par une revalo risation du quo-
tient familial, soit par l ' institution d 'un abattement spécial, un
allégement ale l'impôt sur le revenu pour tous les contribuables
retraités ayant élevé au moins cinq enfants.

Epnrgne t'irise en place d'un système (l ' indle .ratior

de l ' épargne populaire).

44399 . — 25 février 1978. — M . Broehard expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) due de nombreux petits
épargnants attendent, avec une légitime impatience, la mise en
oeuvre des mesures annoncées à la télévision par M . le Président
de la République, il y a quelques mois, relatives à l ' institution
d ' un système d'épargne indexé sur le coût de la vie . Si l ' on consi-
dère la différence clui existe actuellement entre le taux d ' intérêt
des sommes déposées sur ton livret de caisse d ' épargne et le taux
d'inflation . on est amené ià estimer qu'il s 'agit là d'un véritable
impôt sur le capital, qui pose particulièrement sur les plus
modestes épargnants qui n 'ont pu, en raison de la faiblesse de
leurs écotomnies, procéder à des investissements avantageux . It lui
demande de bien vouloir indiquer où en sont les étude« entre-
prises pour mettre au point• fun système d 'indexation de l 'épargne
populaire et si des décisions concrètes doivent intervenir à bref
délai.

Aide fiscale à l ' investissement (intensification des dispositions pré-

voyant l 'acquittement de l'impôt et cas d'anuulation ale la

commande en d'inexécution dans tut délai de trois ans).

44403 . — 25 février 1978. — Mme Crépin rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) ses questions écrites
n" 36311 (Journal officiel, Débats AN du 12 mars 1977, p . 1023) et
n" 40030 (Journal officiel, Débats AN du 30 juillet 1977, p . 4927)
concer nant l ' application du paragraphe III de l'article 1 de la
loi n " 75 . 408 du 29 mai 1975 instituant une aide temporaire fiscale
à l 'investissement . En venu de cette disposition, en cas d 'ennui
ration de la commande ou d ' inexécution clans un délai de trois ans,
l'impôt dont le paiement n 'a pas été effectué dei : être immédiate-
ment acquitté . Elle lui demande de bien vouloir faire connaître,
le plus tôt possible : 1" si cette disposition est applicable dans
le cas où, bien qu ' ayant reçu un acompte sur le prix de vente
avant la date limite prévue pour l'octroi de l'aide, le vendeur
n ' exécute pas son obligation de délivrance du matériel . étant fait
observer qu 'il semble, a priori, qu' une telle solution ayant pour
conséquence la suppression de l ' aide alor s que l'inexécution de
la vente ne provient pas du fait de l 'acheteur, ne devrait s'imposer
que dans l'hypothèse où l 'acheteur, face à la défaillance du ven- .
deur, opterait pour la résolution judiciaire ou amiable de la
vente ; mais que, pat' contre, l' aide devrait ~trc maintenue si
l 'acheteur optait, ainsi que l' article 1184 du code civil lui en ouvre
la possibilité, pou• l'exécution forcée lorsqu 'elle est possible, ou
bien pour le « remplacement e, auprès d'un tiers, aux frais du
vendeur défaillant ; 2" si la même disposition est applicable dans
l'hypothèse où le vendeur tombant en règlement judiciaire ou en
faillite après la date de la commande, le syndic décide de refuser
d ' exécuter le contrat.

Impôt sur le revenu (conséquences ale la faculté d 'option pour
l'imposition séparée des entants majeurs à charge de parents
séparés).

44404. — 25 février 1978. — M. Foyer attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les effets contestables
de l 'article 3 de la loi de finances pour 1975 permettant aux enfants
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majeurs de dix-huit à vingt et un ans, ou de moins de vingt-cinq ans
s'ils poursuivent leurs éludes, d ' opter pour I' iinposition séparée de
leurs revenus ou leur rattachement au foyer fiscal de leurs parents
ou de l ' un d 'entre eux en cas (t ' imposition séparée cte ; parent :;.
Ce dispositif s 'est substitué, dari, ce dernier cas, au système ins-
titué pat• l ' article 18 de la lui de finances pour 1974, aux termes
duquel chacun des parente pouvait déduire de son revenu global
les dépenses exposées puttr l 'entretien des enfants dams la limite
de 250') francs par entant . 11 présente de très graves inconvénients
au cas où l ' un des parents divorcés continue d'assumer à titre
pri„cipal la charge financière de ses enfants alors que ces derniers
demandent leur rattachement au foyer fiscal de l 'autre parent.
Il n 'est pas rare en effet que la garde des enfants ayant été confiée
à la mère, ceux-et continuent (le vivre à son foyer lorsqu 'ils pour-
suivent leurs études, alors que le père contribue à leur entretien
dans des proportions notables, ou est amené à le faire en application
de ) 'article 295 nouveau du cime civil . Le régime fiscal résultant
de l'application de l 'article 3 V de la loi du 30 décembre 1974 sup-
prime en effet toute incitation ait versement d ' une pension alimen-
taire aux enfants majeurs poursuivant leurs études . puisque le père
ne peut plus, dans cette hypothèse, opérer une quelconque déduction
de cette pension . L' effet dissuasif de cette mesure est encore
aggravé lo rsque plusieurs enfants d ' un couple divorcé accédent à la
majorité dans des délais assez rapprochés . En conséquence . il
lui demande de bien vouloir reprendre l ' étude de cette question,
en collaboration avec le M . le ministre de la justice, de façon
que des dépositions fiscales contestables n 'annihilent pas les efforts
du législateur pour tenter d 'obtenir, par des mesures incitatives,
le versement régulier des pensions alimentaires par les débiteurs
de ces obligations, atténuant ainsi les difficultés des enfants de
foyers désunis.

Timbres fiscaux (simplifications des conditions de paiement

pour l'achat des timbres fiscatt .t•).

44410. -- 25 février 1978. — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu 'an montent oit le
Gouvernement affirme sa volonté de simplifier les formalités des
usages, une circulaire du 27 janvier 1978 augmente les difficultés
des acheteurs de timbres fiscaux . Ceux-ci ne peuvent plus obtenir
de timbres dans les services fiscaux qu ' au moyen d'un chèque
certifié ou de numéraire . Cette mesure est également applicable
aux commissaire aux comptes agréés et membres de la COJURA.
Le parlementaire susvisé constate que la 'l'VA peut être acquittée
par un chèque normal, quel que soit son montant, alors qu ' un
conseil juridique doit faire certifier son chèque pour l' achat de
timbres fiscaux. Il lui demande s ' il compte maintenir une telle
exigence qui est évidemment contraire à la politique de simpli-
fication suivie par le Gouvernement.

F' ortetiotniaires (majoration ries indices de traitement

ries fonctionnaires retraités du cadre it),

44424 . — 25 février 1978 . — M . Renard attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le problème suivant :
certains agents de la fonction publique appartenant au cadre A
ont eu leur indice de traitement major é par décret n" 77-782, Journal
officiel du 16 juillet 1977, à compter du l' août 1977. Alors que
les actifs ont perçu leur nouveau traitement dès le mois qui a suivi
le décret, les retraités ayant droit n ' ont encore reçu aucune noti-
fication de cette mesure. Ce qui laisse supposer que le rappel aussi
minime soit-il ne saurait être payé avant longtemps . Il lui demande
quelles masures il compte prendre pour régler au plus vite cette
injustifiable situation.

Eau tnorplafouitemeut de la surtaxe communale

destinée aux iurestissements).

44445 . — 25 février 1978 . — M . Boulloche expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que lors de la discussion précédant
le vote de l'article 7 de la loi du 29 décembre 1977 portant régle-
mentation dti prix de l ' eau en 1978, il avait bien voulu préciser,
en réponse à une question posée par M . Jean Bernard (Assemblée
nationale, première séance du 8 décembre 1977) que la surtaxe
communale, incorporée dans le prix de l'eau pour assurer la _harge
des inv estissements, échapperait aux limitations fixées par ladite
loi. Le syndicat des communes de la banlieue de Paris pour les eaux
qui exploite son réseau en régie intéressée, fixe le prix de l' eau
en fonction du jeu d'une formule de variation comportant un
terme T représentant le pourcentage (de l ' ordre de 25 p. 100) des

produits affectés au financement de se investissements . En appli-
cation des précisions données au comas clos débats parlentenittire,,
le sy'ndic'at, en calculant le prix de l' eau applic•ablo cru t' janvier 1978,
a fait jouer librement ce ternie 'l', la variation du surplus étant
limitée dans les conditions fixée ., par la loi . Cette disposition n'a pas
été agréée par l 'adnüuistt'aiinn qui a demandé de limiter dams t's
mêmes proportions l 'augmentation de ce terme '1' . Il en rd-suite pour
le syndicat une insuffisance de recetlts qui obère les investisse-
ments indispensables qu ' il doit réaliser et qui devra être couverte
par l ' emprunt . Il lui demande, en l 'absence de circulaire d ' appli-
cation . de bien vouloir lui faire con :mitre les raisons pote' lesquelles
le syndicat ne peut bénéficier des mesures d'allégement de la
loi titi 29 décembre 1977 promises en faveur des collectivités locales.

Impôt esr le vertstt
m'iodent tamili il des familles d 'e)itdiuuts sursitaires).

44447. — 25 février 1978. - M. Gaillard appelle l 'attention de

M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l ' injustice fiscale
résultant des dispositions des articles ti et 193 et suivants du code
général cles impôts . Certaines catégories d'étudiants bénéficient d ' un
report d'incorporation jusqu'à vingt-cinq ans, vingt-sept ans dans
certains cas• ce qui autorise les parents à obtenir une demi-part
supplémentai r e pour le calcul de leur revenu imposable pour la
période où l 'enfant est sous les drapeaux . Lo rsque l'étudiait ne
bénéficie pas d ' un sui sis d ' incorporation aussi long, il ne peut être
compté à charge par ses parents que jusqu 'à l'âge de vingt-cinq ans
au plus. Les dispositions du code général des impôts concourent ainsi
à ajouter .à la possibilité exorbitante du droit commun d ' un long
sursis d 'incorporation . la laveur fiscale d' une part supplémentaire
cle quotient familial en faveur des parents du sursitaire . 11 lui
demande en conséquence de lui expo ..er les raisons qui justifient
cette injustice fiscale et les mesures qu 'il compte prendre pour les
supprimer.

Impôt sur les sociétés ,modification des modalités d ' assujettis .eement

des petites associations à revenus

44452. — 25 février 1978 . -- M. Dhinnin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 7 de la loi n" 75 . 1 .278
du 30 décembre 1975 codifiée à l'a r ticle 207-1 ,5" bis) du code géné-
ral des impôts exonère de l ' impi't sur les sociétés les organi . mes à
but non lucratif mentionnés à l 'article '201-7 il " ) dudit code gour
les opérations à raison desquelles ils sont exonérés de TVA . Cette

disposition implique a contrario que les opérations non exonérées
expressément sont soumises à l'impôt sur les sociétés . Il en résulte
que de nombreuses petites associations qui disposent à titre ,tcca-
sionnel de gttelgttes revenus ne bénéficiant pas de l'exonération
(par exemple une buvette) sont de plein droit soumises à l ' impôt
sur les sociétés le plus souvent pour quelques dizaines ou centaines
de francs en ba :,e . Or ces organismes sont placés de plein droit
dans le champ d 'application de l'imposition forfaitaire de :3000 francs
prévue à l 'a rticle 223 septies du code général des impôts . Coopte
tenu que dans la plupart des cas cette imposition ne pou rra être
imputée sur les acomptes dus au titre de l ' impôt sur les sociétés
en raison de leur modicité, il s ' agit, en fait, d 'un prélèvement défi-
nitif qui met la vie de très nombreuses associations en péril . Il lui
est donc demandé s'il envisage de prendre des mesures tendant à
éviter cette ponction fiscale qui excède, la plupart du temps, les
capacités financières des organismes intéressés.

Impôt sur le revenu (imputetiou fiscale des améliorations apportées

par un locataire eux locaux loués).

44468. — 25 février 1978. — M. Naveau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les « améliorations » apportées
aux locaux loués, par le locataire en dehors de ses obligations
contractuelles, s' incorporent à la propriété du bailleur au fur et à
mesure des travaux et donnent naissance, au profit du locataire,
à un « élément incorporel s dont le prix de revient ne petit être
retranché de ses résultats imposables que sous la forme d ' un amor-
tissement sur la durée normale d 'utilisation des biens correspon-
dants (réponse ministre des finances ; Journal officiel, Assemblée
nationale, 25 niai 1974, page 2278, n" 7024) . Il demande s'il convient
de déduire de cette réponse que d 'après l ' administration fiscale le
prix de revient des s améliorations e en question doit obligatoi-
rement être porté sur la ligne Al«. immobilisations incorporelles »
de l ' imprimé normalisé de déclaration du bénéfice réel ln" 2050,
janvier 1977, bilan, actif) .
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qui leur est due légitimement, Il lui demande en particulier, s 'ils
peuvent compter sur l ' aide du conseil général de France à Alger
et de l'ambassadeur de France en Tunisie, pour obtenir par exempte
le versement de 'musions dues par les différentes autorités, algé-
riennes ou tunisiennes ou organismes algériens (Société nationale
des chemins de fer algériens(.

La Réunion (incitation pur un Etat membre de l'OUA
à la création d'un mouvement de libération de la Réunion).

44407 . — 25 février 1978 . — M. Debré demande à M . le ministre
des affaires étrangères s'il a eu connaissance des propos tenus à
l'ouverture de la 30' session du comité de libération de l ' OUA par
le chef d ' un Etat étranger auprès duquel la France est représentée
et avec qui nous entretenons des relations apparemment cordiales;
le chef d 'Etat appelle « nos frères dans les îles de la Réunion à
s'unir et à prendre exemple sur les autres mouvements de libé-
ration qui agissent en Afrique contre le colonialisme. Nos frères
réunionnais sont victimes d ' une situation politique et sociale infligée
par le colonialisme_ Nous les appelons à s 'affranchir e, à former
un mouvement de libération en leur promettant toute notre aide»;
si le Gouvernement envisage de réagir contre cette ingérence
dans les affaires intérieures françaises et s'il est dans ses intentions
d'en tirer les conséquences au plan diplomatique.

Chypre (initiatives de la France en vue de résoudre
les problèmes politiques et humains de file(.

44436. — 25 février 1978 . — Alain Vivien expose à M. le ministre
des affaires étrangères sa préoccupation devant la lente dégradation
de la situation politique et humaine dans la République de Chypre.
11 lui rappelle que les résolutions prises par l ' organisation des
Nations Unies demandant le retrait de toutes les troupes étrangères
et le retour des réfugiés dans leurs foyers ne sont toujours pas
appliquées . De surcroit, on ne dispose d ' aucune information sur
le sort des 220(1 Chypriotes d ' origine grecque qui ont disparu
pendant les événements de l ' été 1974 dans la zone occupée par les
forces turques . Il lui demande quelles initiatives la France envi-
sage de prendre en vue de résoudre les problèmes humains et les
différents politiques qui divisent la communauté chypriote depuis
trois ans .

AGRICULTURE

Fruits et légumes (protection des consommateurs
cont re les dangers présentés par les agrumes importés).

44378 . — 25 février 1978. — M. Gare{ demande à M . le ministre
de l'agriculture quelles mesures il compte prendre, en plus des
directives envoyées à ses services — notamment en matière de
prélèvements — lors des importations d'agrumes — ainsi que tous
les autres produits — ayant subi des traitements dangereux pour
la santé de l ' homme (exemple : oranges piquées au mercure) . Il
lui rappelle entre autres sa question écrite n" 19473 du 7 mai 1975
(réponse ministérielle du 9 août 1975) sur les moyens insuffisants
de fonctionnement du service de la répression des fraudes et il
lui demande ce qu 'il compte faire pour la titularisation des agents
agréés des différentes brigades afin que soit pris en charge ce per-
sonnel sur le budget du ministère de l'agriculture, et pour le renfor-
cement de ce personnel par la création de nouveaux postes de
,.ontrbleurs . De plus, il lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable
de favoriser et de développer dans les départements des Alpes-
maritimes les cultures d 'agrumes (citrons, clémentines, mandarines,
oranges, pomelos) par une aide attribuée par le FORMA aux
producteurs, afin de sauvegarder et encourager la production locale,
comme il en a été partiellement pour la culture de l 'olivier.

Eaux et forêts (revendications statutaires des agents non titulaires
du génie rural des eaux et forêts).

44385. — 25 février 1978. — M. Renard attire l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les problèmes des agents non titu-
laires du génie rural des eaux et forêts . Sur les 35000 agents du
ministère de l 'agriculture, 18 000 sont des non-titulaires. Ils ne
'énéficient donc pas du statut de la fonction publique, ils n 'ont
droit qu ' à une retraite dérisoire, et alors qu 'ils remplissent les
mêmes tâches que les fonctionnaires, on leur refuse le paiement
des heures supplémentaires, le paiement des princes de rendement
et le paiement des primes de technicité. Devant l 'injustice d 'une

Libertés individuelles (menaces et insultes à non travailleur
des établissements Citroën de C .ichy tllauts-de-Seiuel(.

44487 . — 25 février 1978 . — M. Jans attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les insultes et les
menaces de mort adressées à un travailleur des établissements
Citroën de Clichy Hauts-de-Seiaci . En effet, sur ses outils de travail
ont été inscrites des menaces de mort non déguisées et des insultes
pour son appartenance syndicale et politique . Ces méfaits intolé-
rables, mais malheureusement trop fréquents chez Citroën, sont dus
à des individus tristement connus dans l ' entreprise niais qui béné-
ficient, cependant d' une impunité on ne peut plus suspecte . Aussi,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser
ces condamnables pratiques et pour que l'enquête entreprise per-
mette, cette fois-ci, de sanctionner les coupables et leurs complices.

Fiscalité innnobilière (exonération de taxation au titre des plus-values
sur (les biens in(m(obiliers cédés à urne collectivité publique).

44502 . — 25 février 1978 . — M. Robert-André Vivien expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que les personnes
qui cèdent un bien immobilier à une collectivité publique, que ce
soit par voie de cession amiable ou à la suite d 'une procédure
d 'expropriation, voient l ' indemnisation qui leur est allouée amputée
de façon notable par l ' imposition des plus-values . Grâce à un amen-
dement d 'origine parlementaire à l'article 7-III de la loi du 19 juil-
let 1976, la situation ne devait pas être rendue plus défavorable
par l'adoption du nouveau texte. Cependant, il semble que le pas-
sage à la nouvelle législation ait été l ' occasion de revenir sur cer-
taies assoupissements consentis antérieurement, ainsi par exemple
les plus-values réalisées à l'occasion d ' expropriations ayant pour
objet la construction d ' une voie publique n ' étaient pas imposées sous
le réisime antérieure et le seraient à l'heure actuelle. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour revenir à une interpréta-
tion de la loi plus conforme à l'esprit du législateur exprimé par
l'adoption de l 'amendement en cause.

FONCTION PUBLIQUE

Travail à temps partiel (possibilité de travail à mi-temps étendue
aux fonctionnaires dans lu période de cinq ans précédant l' àgc
auquel la retraite peut étre liquidée).

44434 . — 25 février 1978. — M . Jean Briane rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) qu 'en vertu de l ' article 1'
du décret n" 70-1271 du 23 décembre 1970, modifié par le décret
n" 75-1229 du 23 décembre 1975, peuvent, notamment, être autorisés
à exercer des fonctions à mi-temps les fonctionnaires se trouvant
dans la période de cinq ans précédant la limite d'âge de leur grade.
Etant donné qu 'il est offert aux fonctionnaires de la catégorie A
(sédentaires) la possibilité de demeurer en fonctions jusqu ' à soixante-
cinq ans, ce n 'est ainsi qu' à partir de soixante ans qu 'ils peuvent
être autorisés à exercer des fonctions à mi-temps. Or, en fait, de
nombreux fonctionnaires, et . en particulier, parmi le personnel
féminin, demandent la liquidation de leur retraite à soixante ans
étant donné qu ' ils réunissent, à cet âge, un nombre d ' annuités
suffisant pour bénéficier d 'une retr aite correspondant à 37,5 annui-
tés . Dans la majorité des cas, les fonctionnaires perçoivent, à
soixante ans, une retraite égale ou voisine d ' une somme égale à
75 p . 100 de leur dernière rémunération, c ' est-à-dire une somme
plus élevée que le salaire qu 'ils percevraient en travaillant à
mi-temps. Il s ' ensuit ,que la plupart des fonctionnaires féminins,
qui ont assumé une double activité pendant trente, trente-cinq ou
quarante ans, ne peuvent être intéressés par la possibilité d ' un
travail à mi-temps . Il lui demande si, pour donner sa pleine efficacité
à la mesure prévue par le décret du 23 décembre 1975 susvisé,
il n 'estime pas opportun d'accor der la possibilité d 'un travail à
mi-temps aux fonctionnaires se trouvant dans la période de cinq
ans précédant l ' âge auquel la retraite peut être liquidée, et non
pas seulement la période de cinq ans précédant la limite d ' âge de
leur emploi .

AFFAIRES ETRANGERES

Français (droits à pension des Français nuusuimnnsl.

44396. — 25 février 1978. — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
des affaires étrangères dans quelles conditions les Français musul-
mans qui ont choisi de rester en France peuvent ou non se voir
accorder la protection de l'Etat français à l'occasion de la retraite
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telle situation et dans l 'attente de leur titularisation, ils réclament :
une retraite normale ; une carrière identique à celle des fonction-
naires ; un traitement décent ; des. garanties sociales valables et des
primes et indemnités comparables à celles des fonctionnaires . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire
ces légitimes revendications.

Fruits et légumes (action sur les prix afin de développer
la consommation des produits maraîchers).

44394 . — 25 février 1978 . — M. Boulon appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les graves difficultés à écouler
leur production que connaissent actuellement un certain nombre
de maraîchers de sa région . Sachant que, par ailleurs, nos impor-
tations en matie,e de fruits et légumes restent élevées, il se
demande si cette mévente ne résulte pas d 'une insuffisante réper-
cussion de la baisse des prix à la production sur les prix payés
par les consommateurs . Il lui demande en conséquence s ' il ne
serait pas souhaitable d'établir une fourchette des prix à pratiquer
en fonction des cours actuels à la production pour les produits
maraichers afin d ' en développer la consommation.

Céréales (aménagement de la réglementation
relative aux cessions de céréales secondaires).

44400. — 25 février 1978. — M. Fouqueteau attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la réglementation qui a été
mise en vigueur à compter du 5 octobre 197? concernant les ces-
sions de céréales secondaires entre agriculteurs . Celle-si a suscité
un vif mécontentement, en particulier parmi les éleveurs de porcs
qui, tout en admettant le principe du paiement de certaines taxes
par solidarité professionnelle, protestent vivement contre l 'oblige.
tion qui leur est faite d ' avoir à demander une autorisation pour
ces opérations et à subir le contrôle d 'un organisme stockent.. Il
lui demande s 'il n 'a pas l ' intention de modifier cette réglementa.
tien dans un sens plus conforme à la liberté commerciale.

Elevage (subventions de fonclionneinent
aux éleveurs de volaille de la Dordogne).

44414. — 25 février 1978. — M. Dutard, considérant la situation
catastrophique de l 'emploi en Dordogne, l ' exode rural qui y sévit
et les difficultés des jeunes agriculteurs à s'installer et à se main-
tenir, attire l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture sur la
situation faite aux éleveurs de palmipèdes et volaille grasse de ce
département, lesquels ne perçoivent qu ' une aide très faible des
pouvoirs publics résultant d 'une dotation du conseil général de la
Dordogne et du FORMA . Cette subvention concerne uniquement les
dépenses d 'investissement et non les dépenses de fonctionnement.
Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures qui s'imposent
pour mettre fin aux difficultés de ces éleveurs, notamment quant
aux dépenses de fonctionnement (personnel et matériel) des
coopératives de Saint-Alvère, Sarlat et Ribérac.

Elevage (protection de l ' élevage ovin français
à l' égard des pays tiers).

44421 . — 25 février 1978 . — M. Villon attire l 'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur la profonde inquiétude qui s'est
emparée ' des producteurs français de moutons étant donné la
pression que le gouvernement anglais exerce à la demande de sept
trusts anglais d 'importation de viande ovine, contre tout règlement
sérieux de l ' importation de la viande ovine sur le marché euro-
péen. Ils sont conscients que Si la « déconsolidation » des droits
de douane fixée à 20 p . 100 n 'intervient pas, l 'importation d'iune
viande ovine deux fois moins chère en provenance -des anciennes
colonies anglaises les acculera à la ruine . Ce sont surtout des
milliers d'exploitants installés dans des zones déjà défavorisées
qui seraient frappés. La conséquence de l ' abandon de toute pro-
tection réelle à l 'égard des pays tiers ne sera pas pour autant une
garantie contre des hausses ultérieures du prix de cette viande
importée lorsque la production française aura disparu et que les
trusts de l'importation de la viande seront les maîtres ,lu marché.
L.: disparition de la production française ovine aura peur consé-
quence qu'une nouvelle parcelle de l ' indépendance nationale en
matière d ' approvisionnement alimentaire sera sacrifiée et que
l'équilibre de notre balance commerciale sera de ce fait compromis.
Il lui demande ce qu 'il compte faire pour obtenir des autorités
de Bruxelles un règlement européen normal conforme à l'esprit
et à la lettre du traité de Rome.

Elevage iprotectiva de l 'élevage orbi français
à l ' égard (les pays tiers).

44428 . — 25 février 1978 . — M . Alain Bonnet attire une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de l' agriculture sur les difficultés
rencontrées par Ica milliers de familles qui vivent de l ' elevage du
mouton, notamment en Dordogne, deuxième département mou-
tonnier d ' Aquitaine. On assiste, compte tenu du démantèlement
actuel de l ' organisation nationale du marché français par la concur-
rence étrangère, principalement anglo-saxonne, à une remise en
cause des acquis passés . Une telle situation est d 'autant plus regret-
table que la France dépense chaque année 601) millions de francs
Pour se procurer à l ' étranger les 501)0(1 tonnes de viande ovine qui
lui font défaut pour assurer sa propre conseniniation . Il lui demande,
en conséquence, ce qu ' il compte faire : 1" pour maintenir le niveau
de ressource de l ' éleveur de moutons français nécessaire à l ' équi-
libre écologique, économique et social de notre département ;
2 pour exige, le maintien de l'organisation nationale du niarché,
aussi longtemps que la Grande-Bretagne ne sera pas disposée à
respecter les règles originelles du Marché commun et que la
Nouvelle-Zélande continuera de bénéficier du privilège exorbitant
d ' un tarif douanier insignifiant sur ses exportations de viande ov ine
à destination de l' Europe.

Gérant minoritaire de SARI . (détermieatinu du salaire minin(uml.

44437. — 25 février 1978 . — M. Cabanel demande à M. le ministre
de l ' agriculture s ' il estime confo r me à la réglementation en la
matière que la mutualité sociale agricole oppose à un givr ant mino-
ritaire de société à responsabilité limitée la conv ention collective
déterminant pour le directeur d 'entreprise un salaire minimum . Il
lui rappelle que le gérant dd société à responsabilité limitée est un
mandataire social dont la rémunération est fixée par l ' assemblée
générale des associés et que la rémunération du gérant minoritaire
suivant le régime fiscal et social des salaires, toutes les cotisations
ont été réglées sur les rémunérations perçues . Il lui précise qu 'à la
suite d 'un contrôle, le service départemental de l'inspection du
travail et de la protection sociale agricole impose qu ' un rappel de
salaire correspondant au cumul de l ' écart entre la rémunération
perçue et le salaire défini parla convention collective fasse l 'objet
d 'un bulletin de salaire et du versement des cotisations correspon-
dantes à la caisse de mutualité sociale agricole . Il attire enfin son
attention sur le fait que la société en question est une société très
récente, qu' elle n 'a que deux employés et que le dirigeant percevait
fin 1977 une rémunération de 3200 francs par mois, alors qu ' un
directeur d ' entreprise auquel s 'appliquait la convention collective
aurait perçu 4 376 francs à la même période.

Agents non titulaires de l'office national des forêts
(titularisation des agents occupant pi) emploi permanent).

44449 . -- 25 février 1978 . — M. Corrèze appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture a' ., que soient prises des mesures
urgentes et exceptionnelles de titularisation en faveur des agents
non titulaires de l ' office national des forêts dès lors qu'ils occupent
un emploi permanent. En effet, ces mesures de titularisation tant
attendues permettraient à ces agents dont certains travaillent depuis
plus de dix ans à l'office national uses forêts de sortir d'une situation
très précaire . II lui demande si la réglementation, notamment l 'arti-
cle 18 ou 20 du statut général des fonctionnaires ne pourrait pas
permettre ces mesures soit en réservant les emplois mis aux dif-
férents concours aux agents des établissements publies, en fonction,
ayant accompli une certaine durée de service public (article 18),
soit en dérogeant aux conditions normales de recrutement pour le
recrutement de fonctionnaires des catégories C et D (article 20).

Calamités agricoles (modalités d 'indemnisation
des producteurs de céréales du Nivernais).

44472. — 25 février 1978. — M . Benoist expose à M . le ministre
de l'agriculture qu'au cours de la conférence des revenus du
l m décembre 1977, le Gouvernement a donné l'assurance que les
énormes pertes causées par les calamités agricoles de 1977 feraient
l 'objet d ' une indemnisation maximale. D 'autre part, les conditions
exceptionnelles d' octroi de prêts destinés aux producteurs et aux
entreprises ont été examinées au cours des deux dernières confé-
rences mensuelles Administration-Profession du 20 décembre 1977
et du 17 janvier 1978. Les mesures suivantes ont été arrêtées : pour
les agriculteurs en situation difficile, il a été décidé d'autoriser le
crédit agricole à procéder à un aménagement des emprunts permet.
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tant soit le report d'une échéance (différé d'amortissement du capi-
tal restant dit , , soit un allongement des prêts en cours ou d ' une

partie seulement des prias jusqu ' à tune durée maximum de quinze
ans, sans toutefois que cet allongement puisse être supérieur au
double de la durée initiale du ou des prêts concernés . Pour l'appli-
cation de cette mesure rote enveloppe globale cle 51)0 millions sic
francs est Prévue et doit concerner vingt-cinq départements les plats
touchés par les sinistres en 1977 . Or la Nièvre, reconnue zone sinis-
trée salle aucune réticence par les pouvoirs publies départementaux,
voit sa zone céréalière exclue de l ' attribution de ces mesttrts alors
que les départements I inni1m plies : Allier, Cher, Loiret et Yonne, en

sont bénéficiaires. Il lui demande donc de lui indiquer pour quelle
raison le département de la Nièvre n 'a pas été retenu au male
titre que les départements voisins et s ' il ne lui parait pas opportun
d ' apporter une modification aux décisions déjà prises afin que le,
céréaliers nivernais en situation critique puissent bénéficier tics
avantages auxquels ils sont en droit de prétendre.

Fleraye 'caractère d 'activité agricole d'une c•oapérntire

d ' isséo,rrratiu), urtitieielie pour bories,.

44484. — 25 février i')78 . — M. Lavielle demande à M . le ministre
de l'agriculture si l'activité d'une caulératite d ' insémination artifi-

cielle pote' bovins est con,ütérée comme activité agricole.

ANCIENS COMBM:TTANTS

Carte der combattant 'recherche des ! . meures aéc•esemres

à son obtention,.

44383. — 25 février 1978. — M. Maton attire l't :Itention de M . le

secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sin' le cm de M. X à qui
la carte de contbatttmt est refusée par la conunissiu .' tIcp irtemen•
tale dit Nord, car l ' un ne retrouve ft'ace de son passage dans l ' armée
que du 5 octobre et( 14 décembre 1939 dans l ' unité combattante
de la compagnie Sil 41 1 ce qui ne lui donne pas Ils qualt'e•vingt•dix
jours exigés par le code tics pensions. Cependant M . X affirme avoir
été muté de la 2- à la l ' compagnie des SM et à la 4it' DIL, et il
a effectué de nombreuses démarches alma, des edntinist :iations
compétentes sans obtenir de réponse . Il lui demande en .. .sé-

quence tutelle, mesures il compte prendre afin que ,oient rapide
ment effectue,: les recherches nécessaires et que M . X puisse
bénéficiez' de la carte du combattant cuti lui est due.

I'etisiaus militaires d 'ineulidité et des victimes de guerre

(pensions d 'ast•crrdartis de soldats morts pour la i•'raure , .

44446 . — 25 février 1978 . — M . Jean-Pierre Cet rappelle à M. le

secrétaire d'Etat aux anciens combattants qu 'en réponse à sa ques-
tion -écrite n" 20387 du 4 juin 1975 il lui a indiqué que le problème
soulevé par cette question était soumis ?t une étude dans le cadre

des travaux d 'actualisation du code des pensions. il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître où en est cette étude et quelles
mesures ont été prises ou vont être prises pour résoudre les dit-
ficultés signalées dans la question précitée.

Carte du combattant (éléments de preuve requis des Français

incorporés de force dans l'armée allemande).

44454. — 25 février 1978 . — M . Weisenhorn rappelle à M . le secré-

taire d'Etat aux anciens combattants que, pour faire valoir leurs
droits à la carte du combattant, les Français inco rporés de force

dans l ' armée allemande doivent produire des attestations émanant
de deux personnes ayant appartenu à leur unité. Lorsque le deman-
deur est le seul survivant de celle-ci, il lui demande de lui préciser

commet l ' intéressé doit procéder pour satisfaire à cette exigence.

Pensions d 'ascendants iamélioratior du régime

clic «droit ù 'épuration t de cette catégorie d ' ayants droit).

44464 . — 25 février 1978 . — M. Pierre Weber, évoquant à l'atten-

tion de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants, l'article L. I
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
qui u proclame et détermine le droit à réparation dû aux veuves,
aux orphelins et aux ascendants de cette qui sont morts pour la
France s, lui signale que la reconnaissance de ce (droit à répara-

tion o a été mise en application pour les veuves et les orphelins
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de guerre, niais non pour le, ;t-rendants rient ie pension demeure
soumise à de sévères critères d ' àge rt de res.seuri e . II itu nemnnde
s'il n 'estimerait pas juste d 'encis ;t er : t" Le rie li'vetneni subsi ;uüiei
du plafond de ressources audessus (lequel la pension n ' est pas
accurdéc ou l ' est partiellement ; 2' La non-prise en compte de la
pension d 'ascendant clan ; le calcul des ressources pute' l'attribution
de l'allocation ,upplénn'ntaine du fonds national de suiidarite u
3" L ' affiliation au régime de la sécurité .suri ;de dit ,los invalides
de ,'erre de fous les ascendants de guerre -sots qu'aucune ,'atc-
gel'ic en soit exclue.

Carte tir rau,bntlaut elimélérobin de l ' attribution

uu,, ruifituirrs ugaat serin en atrigar da Nord,.

44470 . --- 25 février 1978 . — M. Pierre Lagorce demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants s ' il ne poarr ; tt dentier les
instructions nécessaires pou r que ,oit hâtée let dc'li,renae de la
carte d ' ancien combattant aux militaires avant serti et, Afrique
du Nord qui peuvent légitimement y prétendre,

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Cinéma trtilf!tsiun ieteusire de films pro' lu télévision,.

44383 . — 25 février 1978 . — M. Cousté rappelle à M. le ministre
de la culture et de l'environnement qu 'il a été produit en 197ü et
1977, 214 et 222 filins français et que les mêmes années la télévision
en a diffusé 252 et 253 . 11 lui lait remarquer que la poursuite
d'une telle politique conduirait nécessairement à l ' épuisement du
patrimoine culturel de let France et lui demande dong quelles
nnesures le Gouvernement entend prendre pote' qu 'il y soit tais
fin.

7'hétitre (remise en se'rt'it•(' de t'esc'aluter
ait (luéiitt'e ua'ioaul de Chnillolt.

44401 . — 25 février 19711. -- M. Mesmin expose à M . le ministre
de la culture et de l'environnement que l'e:mtlatur dit théâtre
national de Chaillot a cessé (le fonctionner depuis les récentes
transfo rmations qui ont cté .apportées à ce ih$iitre et que celte
situation oblige les spectateurs à gravi', à pied, sept étages, ce qui
présente de nombre us inconvénients, notamment pou r les per-
sonnes âgées . II appareil anormal que cette salle ait été remise
en service sans escalatr, étant donné la colt flip rat ion des lieux.
II fait observer, d'ailleurs, qu 'à l'inconvénient qui en résulte pour le
public non prévenu s'ajoutent les problcmes tenant à la sécurité
et ,'ix difficultés d ' évacuation des lieux ers cas d ' incendie. Il lui
demande s'il n 'a pas l'intention de prendre toutes décisions utiles
en cr ue de mettre fin à cette situation.

OEFENSE

Armes et armements (pér i odicité de pnbGcntion dit rapport
du comité des pria' de revient des fabrications d'nrmen+cuit.

44389. — 25 février 1978 . — M. Cousté ayant constaté que le
Journal officiel du 2 février 1978 vient de publier le septième
rapport d ' ensemble du comité des prix de revient des fabrications
d ' armement demande à M . le ministre de la défense pour quelle
raison la périodicité annuelle prévue par l ' article ti du décret
n" 66.2221 du 14 avril 1966 pour la publication de ce rapport n ' a

pas été respectée.

Carte du combattant Irétahlisseuucat de l 'abattement rte dix fours

sur la période minimale de quatre-vingt-dix jours requise des

engagés volontaires).

44423. — 25 février 1978 . — M . Villon rappelle à M. le ministre
de la défense que les engagés volontaires bénéficient d ' un abatte-
ment de dix jours sur la période minimale de quatre-vingt-dis jours
exigée pour l ' obtention de la carte de combattant et que cet abat-
tement avait bien été accordé aux anciens ru listants niais qu ' il
leur est systématiquement refusé depuis quelques mois sous pré-
texte que cet engagement n 'a pas été régularisé par l 'autorité
militaire. 11 lui demande s ' il peut justifier ce refus de la qualité
de volontaire à ceux qui ont accepté les risques du co ;Mat clan-
destin pour la libération de la France ou s ' il n'estime pas plutôt
devoir prendre des mesures pour' leur reconnaitre celle qualité .
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EDUCATION

i1151))uteure et institutrices (non remplacement dues les écoles
d'Auln ay-sous-Rois /Sciue-Soint-Denis/'.

44379 . — 25 février 1978. — M . Ballanger signale vivement à
l ' alte :tlio : re M. le ministre de l'éducation la situation scolaire
dans la ville d ' Aulnay-sous-Bois. Cette situation est actuellement la
suivante : deux enseignants non remplacés (primaire OrmoeauI,
un enseignant non remplacé (primaire AmbourgeU, un enseignant
non remplacé (primaire Savignyl, trois enseignants non remplacés
(primaire Bougainville), deux enseignants non remplacés 'primaire
Croix-Rouge' . un enseignant non remplacé (primaire Merisier',
deux enseignants non remplacés (primaire Paul-Eluard), deux ensei-
gnants non remplacés 'maternelle Ambourget), deux enseignants
non remplacés (maternelle Bourg), un enseignant non remplacé
(maternelle Savignyl, un enseignant non remplacé (maternelle Paui-
Eluard), un enseignant non remplacé (maternelle Vercingétorix),
un enseignant non remplacé 'maternelle Jules-Ferry) . Ce sont ainsi
plusieurs journées :'élèves qui n 'ont pas été et ne seront pas assurées,
provoquant une ruptur e de l'enseignement pour les enfants, l'aggra-
vation des handicaps scolaires et un accroissement de la sélection.
Il lui demande de prendre immédiatement les mesures qui s'imposent
pour assu rer le remplacement des enseignants malades.

Enseignants (mur remplacement des professeurs absents
dans les CES de l 'agglomération du Havre /Seine-Maritime».

44381 . — 25 février 1978 . — M . Duroméa expose à M. le ministre
de l 'éducation la situation tout à fait anormale qui existe dans un
grand nombre de CES de l'agglomération havraise, en raison du
non-remplacement des professeurs absents . Les parents (l'élèves et
les enseignants s 'émeuvent à juste titre du renvoi, pendant de
longues périodes, des enfants dans leurs familles, Ainsi, aux CES
1Ienri-Wallon, Descartes, Pabto-Picasso, le absences se prolongent
depuis plusieurs semaines, sans que les mesures soient prises pour
le remplacement des enseignants. Dans certaines classes spécialisées,
à professeur unique, des élèves sont restés sans aucun enseignement
pendant plus d ' un mois . Cette situation hautement préjudiciable
aux enfants est en contradiction avec la loi relative à l 'obligation
scolaire, et avec la notion de service public. Considérant d 'autre
part le nombre important de maitres .,uxiliaires en chômage, il lui
demande quelles mesures il compte prendre . pour assurer le rempla-
cement des maitres malades afin de permettre l'accueil normal de
tous les élèves et afin que leur soit dispensée la totalité de l'ensei-
gnement prévu au programme.

Restaurants scolaires (participation de l'Etat aux charges
de foncttonnenent des écoles publiques élémentaires et maternelles).

44391 . — 25 février 1978 . — M. Cousté expose à M . le ministre
de l 'éducation qu 'il existe dans le département du Rhône cent
soixante-douze restaurants d'enfants dans les écoles publiques élé-
mentaires et maternelles qui, pour certains, sont administrés direc-
tement par les communes, mais dont la plupart sont gérés par des
associations composées de bénévoles plus ou moins aidées par les
collectivités locales. En raison de l ' effort inégal de ces collectivités,
le prix de cession moyen d 'un repas est de 6,20 francs niais il
peut atteindre 10 francs, ce qui constitue une charge t rop lourde
pour beaucoup de familles. Il est pourtant évident que ces restau-
rants d'enfants sont indispensables car ils évitent aux enfants
qui y prennent leurs repas des trajets inutiles et fatigants . ils
satisfont aux besoins alimentaires de ces enfants en qualité et en
quantité en créant autour d ' eux un climat de sécurité et de chaleur
humaine . Ces restaurants permettent l 'activité salariée de nom-
breuses mères de famille en les libérant des charges de surveil-
lance . Or, si l'Etat participe aux charges de fonctionnement des
demi-pensions de l 'enseignement secondaire et ales restaurants
universitaires, il n 'apporte aucune aide au fonctionnement des
restaurants d'enfants des écoles publiques primaires et maternelles.
Pour les restaurants de l' enseignement secondaire et supérieur,
le prix de cession des repas, compte tenu de l ' aide de l ' Etat, est
sensiblement celui de l 'achat de la nourriture qui sert à leur prépa-
ration. L'absence d 'aide de l'Etat pouf les restaurants des écoles
élémentaires et maternelles entraine souvent des charges comme
nales trop lourdes pour les collectivités qui font l'effort financier
nécessaire pour limiter le prix de cession aux familles . Lorsqu'elles
ne peuvent ou ne veulent. pas faire cet effort, la charge imposée
aux familles est trop élevée. Enfin les associations qui gèrent
généralement ces restaurants ne peuvent, le plus souvent, pas assurer

à leurs personnels de cuisine ou de surveillance un salaire décent.
Il serait donc souhaitable que des crédits d ' Etat soient prévus à cet
égard aussi bien pour les investissements nécessaires (par exemple
à raison de 50 p . 10(I des frais de . construction et d 'équipement,
que pour le fonctionnement . En ce domaine, la subvention de l'Etat
pourrait correspondre aux salaires et charges sociales des personnels,
Ainsi les familles suppo rteraient le prix de revient des aliments
de base ; l'Etat couvrirait les frais des personnels ; les communes
assureraient les autres frais (eau, gaz, électricité, entretien, trans-
port, umortissennent, etc . 1, Il lui demande si le Gouverne-ment a
l ' intention de prendre des initiatives dans le sens qu 'il vient de
lui suggérer.

Conservatoire national des arts et métiers I reralorisation du trai-
tement des professeurs dispersant des cours du soir dons les
centres associés'.

44402. -- 25 février 1978 . — M. Mesmin expose à M. le ministre
de l'éducation que le traitement des professeurs dispensant des
cours du soir dans les centres associés au conservatoire des arts
et métiers na pas été revalorisé depuis 1976 . Il lui demande quelles
mesures sont prévues pour mettre fin à cette situation anor male.

Etablisse(((enls scolaires
tinst(ffisance des effectifs de remplaçants ri',! Il SP (flhl Il ta absents).

44412 . — 25 février 1978 . — M. Kalinsky attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la gravité de la situation créée par
l 'insuffisance des effectifs destinés à assurer le rentplacernent des
maitres en congé pour maternité, pour maladie ou pour formation.
Dans le département du Val-de-Marne plus de 450 classes mater-
nelles ou primaires se trouvent sans maître . Dans certaines écoles
c 'est plus de la moitié des maitres qui ne sont pas remplacés,
créant des conditions ale travail insupportables pour les maîtres
encore en fonction et ne permettant aucune activité scolaire véri-
table . La prolongation de cette situation rendrait inéluctable la
fermeture de ces établissements. Dans l ' enseignement secondaire,
de nombreux collèges et lycées connaissent également de ce fait de
s't ricuses difficultés. Les autorités académiques sont dans l 'impos-
sibilité de remédier à cette situation faute de disposer des personnels
nécessaires. Dans le même temps des centaines de maures sont
inscrits au chômage faute de trouver un emploi . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il entend prendre pour mettre à la
disposition des établissements le personnel nécessaire pour assurer
la continuité de l'enseignement.

Etabi.isseoents secnurtaires (amétiorati nr ries cnuditions de
fonctionnement et de la sécurité au CES Canivez à Douai
)Nord)'.

44417 . — 25 février 1978 . — M . Roger expose à M . te ministre di
l ' éducation que de graves questions, portant à la fois sur les condi-
tions de travail des élève .; et du personnel, et aussi, sur les problèmes
de sécurité, surgissent chaque jour au CES Canivez à Douai . C 'est
ainsi que les pannes de chauffage se répètent trop souvent . Dans un
communiqué la presse 'souligne : s Une telle situation tient aux
malfaçons dont sont affectés les différents bâtiments de ce collège :
le chauffage par air pulsé n'a jamais . fonctionné correctement, des
fuites tiens les gaines de chauffage n 'ont jamais été réparées. > A
propos de la sécurité, il est fait état de graves lacunes, comme des
fuites de gaz, ou enco re qu'il pleut dans les armoires renfe rmant
les cables électriques, etc . Cette situation anormale ne pouvant plus
durer, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer aux élèves et au personnel de cet établissement des condi-
tiens de tr avail et de sécurité normales.

Enseignants (retards dans les al'aucements d ' échelon
des maitres (((( :ciliaires de l' académie de Versailles).

44418 . — 25 février 1978 . — M. Raiite attire l ' attention de M. le
ministre de l ' éducation sur . les retards inadmissibles avec lesquels
M. le recteur de' Versailles procède à l'avancement d'échelon des
maîtres auxiliaires de son académie. Ainsi les promotions relatives
à l'année scolair e 19751976 n'ont été faites qu'en juin 1977, l'arrêté
collectif ayant été publié au début de juillet 1977 . Quant aux
promotions relatives à l 'année scolaire 1976-1977, elles n'étaient pas
encore traitées à la date du 31 janvier 1978, alors que, normalement,
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le travail devrait être déjà en cours pour l ' année 1977-1978. Il lui

demande qu'il veuille bien rappeler à l'ordre M . le recteur de

	

Fientes primaires

l 'académie de Versailles, qui, une fois de plus, sacrifie les intérêts

	

(recussirectiun de l ' écule Decroly de Saint-Mandé 1Vol-deMaritel).
matériels des enseignants par ailleurs les plus défavorisés .

25 Février 1878

Examens, concours et diplbnues
(rerisiot des dates fi .rées pour les épmeut' s du BEPC).

44419. — 25 février 1978 . — M. Vizet attire l'attention de M- le

ministre de l ' éducation sur les problèmes que posent aux nombreuses
familles concernées et aux non moins nombreux enseignants, la
décision de prolonger largement au-delà du 30 juin les épreuves du
BEPC . En effet, il sait sans doute que souvent les familles désirent
prendre leurs vacances en juillet suit par convenance soit par néces-
sité (l ' entreprise fermant ce mois) ; il en résulte que leurs congés
seraient ainsi amputés d ' une dizaine de jours. Il en est de même
pour les enseignants dont certains sont souvent obligés de travailler
en juillet dans le cadre d ' oeuvres post- et périscolaires pour partir en

vacances au mois d 'août . En conséquence, il lui demande ce qu'il

compte faire pour refixer des dates dans une période normale satis-
faisant toutes les parties.

Enseiynunts (r etards dans les avancements d 'échelon

des tuaitres auxiliaires de Caca dénrie de Versailles).

44420. — 25 février 1978. — M. Vizet attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation dans laquelle se trouvent les
mitres auxiliaires de l'enseignement du second degré . Ces ensei-

gnants, victimes d ' insécur ité de l'emploi, sous-rémunérés, doivent en
plus subir le refus du recteur de l 'académie de Versailles d 'examiner
dans des délais normaux les promotions d ' échelon des maîtres

auxiliaires. Ainsi à la fin du mois de janvier . n'avait-il pas examiné

les promotions au titre de l ' année scolaire 1976-1977 . Devant ce
scandale qui lèse financièrement les maitres auxiliaires, il lui
demande d ' intervenir avec insistance auprès du recteur pour que
cessent ces pratiques propres, semble-t-il, à la seule académie de
Versailles.

Etoblissements secondaires ;remplacement

de deux professeurs absents an collège Suint-Florent [Maine-et-L airejl.

44430 . — 23 février 1978 . — M. Ma :rjoiian du Gasset attire l'atten-

tion de M. le ministre de l'éducation sur le non-rem placement de
deux professeurs au collège Saint-Florent, en Maine-et-Loire, call'• .c
où vont des élèves de Varades (Loire-Atlantique) . Il s 'agit d ' un
professeur de sciences naturelles, immobilisé depuis fin octobre 1977,
et d'un professeur d 'anglais malade depuis un mois, sans espoir de
retour d ' ici les grandes vacances. Il attire son attention sur ce que
cette situation a d 'anormal . Surtout à une époque où beaucoup de
jeunes cherchent des emplois. N 'y a t-il pas là des postes à remplir.

Etablisseunen(s secondaires (prime des adjoints d ' itrternai).

44451 . — 25 février 1978 . — M. Cressard appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des adjoints d 'internat
qui ne bénéficient pas de la prime accordée aux directrices et
monitrices des établissements d 'éducation par un arrêté du 23 avril

1975. Il lui fait observer que les adjoints d'internat appartiennent
au personnel d 'encadrement des établissements au même titre que
les directrices et monitrices . Leur éviction du droit à la prime perçue
par ces dernières apparaît donc comme particulièrement discrimina-
toire d 'autant plus que les personnels concernés sont appelés à
assurer un service de garde, tant la nuit que les samedis, dimanches
et jours fériés . Il lui demande de bien vouloir faire étudier les
mesures permettant de mettre fin à cette anomalie.

Professeurs techniques de lycée
(intégration dans le corps des professeurs certifiés).

44462. — 25 février 1978. — M . Cabanel attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le fait que par le jeu de divers coefficients
il existe une trentaine de variations de situation pour les profes-
seurs techniques de lycée, et lui demande s'il n'estime pas souhai-
table, qu'en accord avec les représentants qualifiés des intéressés
quelle que soit leur origine on leur spécialité, toutes dispositions
utiles soient prises à son initiative pour que ces enseignants soient
intégrés dans le corps des professeurs certifiés .

44474. — 25 février 1978. — M. Franceschi s'étonne rie n ' avoir pas
reçu de réponse à la question écrite qu ' il a pesée à M . le ministre

de l'éducation à la date du 30 novembre 1977 concernant l ' urgente
nécessité d ' une par ticipation de l ' État à la reconstruction de l' école

Decroly à Saint-Mandé (annexe de l ' école normale d 'instituteurs).
Une visite qu 'il a faite à cet établissement samedi 18 février 1978
à l 'invitation des parents d ' élèves lui a permis de se rendre compte
du draine qui risque d ' arriver si des rnesures urgentes ne sont pas
prises . En effet, la batisse principale qui date du milieu dit
six siècle et dans laquelle se trouvent neuf classes est dans un
état de délabrement qu'il est difficile d ' imaginer. Les toits s 'écroulent,
les murs se lézardent, les cheminées tombent, quant aux toilettes,
elles sont comparables à celles que l 'on petit trottver dans les
pires taudis. Par ailleurs, les arbres menacent de Iambes, II est
dangereux de ne pas remédier d'urgence à une telle situation . C ' est
pourquoi il lui demande s 'il peut préciser à quelle date ilenvisage
de signer la promesse de subvention à la ville de Paris.

Ecoles primaires (modalités de financement de la reconstruction
de l 'école Decroly de SurintMandé IVal-de-Marne]).

44475. — 25 février 1978 . — M. Franceschi rappelle à M. le
ministre de l 'éducation la question écrite n" 42583 qu'il lui a posée
à la date du 30 novembre 1977 au sujet dit retard constaté dans
la reconstruction de l 'école Decroly à Saint-Mandé, école publique
rattachée à l ' école normale' d ' instituteurs de Paris. 11 lui signale
que la reconstruction de cet établissement qui a été décidée en
1972, a entraîné le vote d ' une première tranche de crédits par
le conseil de Paris. Par ailleurs, le permis de construire obtenu en
19711 a été renouvelé en 1977 et les travaux devaient commencer
dans le courant du mois de mars 1977 . II lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaître l ' état actuel de finan-
cement de l'opération ainsi que la date prévue pour l ' ouverture du

chantier.

Charbonn,ges de -France (situation statutaire des anciens moniteurs
d' enseignement des Houillères du bassin de Lorraine).

44477. — 25 février 1978 . — M. Mexandeau demande à M . le
ministre de l ' éducation pourquoi les anciens moniteurs d 'enseigne-
ment aux Houillères du bassin de Lorraine n 'ont pas bénéficié des
dispositions du décret n" 72.931 du 5 octobre 1972 appliqué pour
leurs collègues des Houillères du Nord et du Pas-de-Calais ; plutôt

que de celles du décret n" 51-1423 dur 5 décembre 1951 qui leur
ont fait perdre un tiers de leur ancienneté . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à cette injustice.

Ecoles primaires (reconstruction de l' école Decroly
de Saint-Mandé [Val-de-Marne]).

44481 . — 25 février 1978. — M . Mexandeau demande à M. le
ministre de l 'éducation les raisons pour lesquelles l' école Decroly
à Saint-Mandé voit sa reconstruction bloquée depuis cinq ans . TI
lui demande quelles mesures il compte prendre pour donner à
cette école, dont l 'intérêt pédagogique n' est plus à prouver, les
locaux indispensables à sa survie.

Etablissements secondaires snaintiel des effectifs
d'agents de service au lycée de Montgeron fEssonnel).

44494 . — 25 février 1978 . — M. Combrisson attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur les difficultés qu ' entraînerait
la suppression de huit postes d 'agents de service au lycée de Mont.
geron . L'effectif a déjà été réduit de vingt postes depuis 1968, alors
même que la durée hebdomadaire de travail a été rapportée de
cinquante heures à quarante-quatre heures trente . Cet établissement
scolaire qui comporte un parc de 30 hectares, 29 389 mètres carrés
de locaux scolaires, 2200 mètres carrés d'ateliers, 6000 mètres carrés
de gymnase, 18 chaudières de chauffage central, 17 réfectoires,
risque d 'être paralysé dans son fonctionnement quotidien. Par
ailleurs, les conditions de travail du personnel restant seraient pro-
fondément détériorées. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre afin qu'aucune réduction d'effectifs
n'intervienne.
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F_'rules primaires (remplacement d ' un enseignant absent
à l 'école mixte des Toarnelles à l'erres IEssonnel).

44496. — 25 février 1978. — M . Combrisson attire l ' attention (le
M . le ministre de l 'éducaticn sur le non-remplacement depuis plus
de quinze jours d ' un enseignant de l 'école mixte des Tournelles
à l' erres . Une fois de plus, un établissement scolaire se voit privé
des mupens nécessaires à l 'accomplissement de sa tâche . Une telle
situation porte un lourd préjudice à la qualité d 'un service publie.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
afin que : 1" les enseignants absents soient remplacés dans un
délai maximum de quarante-huit heures ; 2" que le poste vacant
à l 'école des Tournelles soit immédiatement pourvu.

Etablissennents secondaires tmaiu'ien le la section de préparation
au brevet professionnel sanitaire au CET d'Etiolles lEssonnel).

44497 . — 25 février 1978 . — M . Combrisson attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la suppression au CET d'Etiolles
de la section préparant l ' obtention du brevet professionnel santaire.
A un moment où les besoins en personnel sanitaire dans le dépar-
tement de l'Essonne vont connaitre un accroissement considérable
dû à l 'ouverture de l 'hôpital d`Et'ry et à la reconstruction de celui
de Corbeil-Essonnes, la suppression aie cet enseignement priverait
ce secteur d 'un des moyens de formation les plus importants.
II lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
afin que cette formation soit maintenue.

Etablissements secondaires (ouverture de sections nouvelles au lycée
d'enseignement professionnel de Fougères [Ille-et-Vilaineli.

44498 . — 25 février 1978 . — M . Dupuy attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la position qu 'a prise l'intersyndicale
SNETP-CGT - SGEN CFDT du lycée (l 'enseignement professionnel de
Fougères, devant le grave problème de la disparition des sections
«chaussure v . Elle demande que soit soumise à la carte scolaire
l 'ouverture des sections suivantes : selliers-maroquiniers ou selliers-
garnisseurs, en remplacement de la section mécanicienne apprê-
teuse en chaussures, et CEP . ainsi que des sections : menuisiers en
sièges, BEP en industrie de l' habillement, CAP tourneur et CAP
fraiseur. Ces sections répondent à une demande locale concernant
ces professions, puisque des stages de reconversion dans ces divers
secteurs sont assurés par la chambre de commerce et d 'indutrie
de Fougères . Il existe donc là un moyen d ' assurer le développement
du lycée d ' enseignement professionnel de Fougères et de préserver
l ' emploi des enseignants touchés par la fermeture des sections
industrie de la chaussure . 11 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour répondre à des revendications plus que justifiées.

EQUIPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Voies navigables (réalisation de lu liaison Rhin—Rhône).

44390. — 25 février 1978 . — M. Cousté attire l' attention de M. le
ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire sur
l'importance économique de la liaison Rhin—Rhône. Promis déjà
en 1968 par le général de Gaulle puis plus récemment par le Prési-
dent Giscard d' Estaing à Dijon en 1975, cet important axe de
navigation est cependant fort loin d'être réalisé, puisque le décret
d 'utilité publique n ' est même pas encore pris . Ce décret aurait
dû être signé au plus tard un an après la .fin de l 'enquête, soit
avant le 14 janvier 1978 ; or, il dépend maintenant du Conseil d ' Etat,
à la suite d ' une modification du code de l'urbanisme particulière-
ment opportune, puisqu 'elle a été publiée au Journal officiel le
28 décembre 1977. Il souhaiterait connaitre les raisons de ces retards
successifs qui privent notre pays d'un facteur de développe-
ment de ses échanges avec le reste de l 'Europe . Il aimerait éga-
lement être fixé sur la date envisagée pour le début des travaux,
lorsque le décret d ' utilité publique aura été signé, c 'est-à-dire au
plus tard le 14 juillet 1978.

Constructions scolaires (reconstruction des CES G : Budé de Limeil-
Brévm•nes et P:Brossolette de Villeneuve-Saint-Georges [Val-de-
Marne] du tgpe CES Pailleronl.

44411 . — 25 février 1978 . — M. Kalinsky attire l ' attention de
M . le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur l' urgence de la reconstruction des CES G .-Budé à Limeil-Bré-
vannes et P: Brossolette à Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne).
Ces deux CES sont en effet de type Bender et constructions rnodu-
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laires et ne sont pa . conformes aux normes de sécurité . lm procès
en cours après fini endic du CES Pailleron a apporté la preuve que
ce type de CES ne pouvait, du fait noème de leur conception,
être efficacement protégés contre l'ia :2t :ulie : structure trop légère
pour supporter les cloisons lourde, (•combustibles ; impossibilité
d ' éliminer la to' .alité des produits hautement i e flammables utiiisés
dans !a construction ; impossibilité (le prévoir les e vices cachés u

qui se sont révélés après l 'incendie ale plusieurs établissements;
les travaux dit sécurité exécutés visent seulement à permettre
l ' évacualion (les bâtiments, non leur protection et rien ne garantit
leur efficacité compte tenu de la rapidité de propagation du
sinistre (35 secondes pour le CES de Pailleront . Ils ont en outre
pour conséquences de dégrader les bâtiments . C 'est ainsi qu 'au
CES Brossolette le polystirène qui constituait l ' isolation des murs
a été enlevé, rendant le chauffage des locaux d' autant plus
coûteux et moins efficace . Les CES G: Budé et Brossolette se
trouvent dans un état de délabrement avancé. Un préau du CES
Budé s'est effondré en 1972. Des fenêtres du CES Brossolette se
sont détachées et sont tombées dans la cour de récréation . De
plus ces deux établissements sont situés en zone de bruit, précisé-
ment dans l 'axe de la principale piste de l ' aéroport d ' Orly . Or
il est impossible de les insonoriser. L'étude réalisée pour le CES
Brossolette montre qu ' il faudrait dépenser près de 3 millions
de francs pour mettre seulement en place des glaces plus épaisses.
Les murs sont trop minces pour supporter les doubles fenêtres
indispensables pour une bonne insono risation dans ce secteur I1
est exclu que les communes engagent des frais aussi considérables
pour insonoriser des bâtiments qui ne peuvent l 'être efficacement.
Ainsi les impératifs de sécurité se conjuguent avec ceux de l'inso-
norisation pour rendre inéluctable la reconstruction totale de ces
deux CES. Cette reconstruction incombe à l' Etat car c'est une déci-
sion du Gouverneraient qui a imposé aux communes ce type de
construction et ce sont les services de l 'Etat qui out surveillé
la totalité des travaux. Le Gouvernement prendrait une lourde
responsabilité en laissant la situation se dégrader encore au détri-
ment des élèves et des enseignants . Il lui demande en conséquence
quelles dispositions il entend prendre pour débloquer les crédits
nécessaires à la reconstruction des CES G: Budé (Limeil-Brévannes)
et Brossolette (Villeneuve-Saint-Georges) en majorant d 'autant l ' en-
veloppe régionale compte tenu du caractère exceptionnel et urgent
de ces opérations.

Rotes (réalisation d ' une déviation ale la RN 5

à Villeneuve-Saint-Georges 1 Val-le-.Narre]I.

44413. — 25 février 1978. — M . Kalinsky attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur l'urgence de la déviation de la RN 5 à Villeneuve-Saint-Georges
qui est l ' un des points noirs de la circulation dans le Val-de-Marne.
Des mesures immédiates s'imposent après la décision du tribunal
administratif annulant la déclaration d'utilité publique du projet
d 'élargissement de cette voie au droit du pont . La preuve est faite
que ce projet très coûteux, en raison des démolitions qu ' il entrai-
nerait au cœur du quartier commerçant de Villeneuve-Saint-Georges,
n 'apporterait pas une solution satisfaisante aux problèmes de circu-
lation . Il entrainerait en outre tic sérieuses nuisances à l'ensemble
du quartier el. porterait atteinte au potentiel commercial de la
rue de Paris. Un temps précieux et des études coûteuses ont été
gaspillés du fait de la volonté gouvernementale de passer outre
à l' opposition quasi-unanime de la population qui s 'est clairement
manifestée lors de l'enquête publique. Des crédits importants sont
stérilisés depuis plusieurs années pour celte opération . Les élus
communistes, Roger Gaudon, maire de Villeneuve-Saint-Georges,
Julien Duranton, conseiller général, ainsi que l ' auteur de la question,
s 'opposent à un projet dont l ' utilité n ' est pas établie . Il serait
donc vain de vouloir à tout prix imposer ce projet et la sagesse
commande d 'y renoncer sans délai afin de permettre enfin une
solution rapide des problèmes qui se posent. Il lui demande, en
conséquence : 1" s'il n ' entend pas organiser d 'urgence avec l'en-
semble des élus intéressés une concertation réelle permettant de
définir les solutions les meilleures pour dévier la RN 5, améliorer
la circulation sans mutiler la ville ; 2" quel est le montant des
crédits disponibles pour cette opération et s 'il n'entend pas les
affecter dans l'immédiat à des aménagements limités, dans les
emprises actuelles, permettant d ' améliorer à court ternie la circu-
lation au débouché du pont de Villeneuve-Saint-Georges ; 3° quelles
dispositions il prend pour rendre à le•tir destination commerciale
les immeubles ou les fonds qui ont été acquis par les services de
l'équipement ; 4" quelles mesures il prend pour lever les servitudes
qui pèsent sur le vieux quartier de Villeneuve-Saint-Georges, afin
de permettre enfin la réhabilitation et la rénovation des logements
de ce quartier ainsi que le développement de sa vocation commer-
ciale .
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Fiscalité immobilière (régime fixent applic•able aux opérations de

remembrement parcellaire effectuées dans le cadre d'associations

fermières urbaines).

44450 . — 25 février 1878 . — M. Mathieu expose à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire eue l ' article

L. 322-2 (lu code de l'urbanisme qui définit les objets des associations
foncières urbaines cite en premier lieu le remembrement de par-
celles et la modification corrélative de l'assiette des droits de
propriété, des charges et des servitudes y attachées. Ce remem-
brement parcellaire peut aussi bien porter sur des parcelles bâties
que sur des partielles non bâties, mais il semble que, dans l'esprit
du législateur, le remodelage des parcelles, bâties ou non, soit
le prélude à la construction d'immeubles sur le nouveau parcellaire.
Cependant, une incertitude subsiste s 'agissant de savoir si toutes
les parcelles comprises dans le remembrement doivent avoir la
destination ci-dessus indiquée. C 'est ainsi que dues une zone subur-.
baine d ' une superficie totale de 30 hectares 7 ares 56 centiares,
comprenant actuellement vingt-quatre parcelles appartenant à vingt
propriétaires et exploitée en nature de culture, il est envisagé de
créer une association foncière urbaine alors que sept propriétaires
possédant 13 hectares 46 ares 48 centiares (onze parcelles désirent
conserver leurs terres à usage agricole tete en acceptant un remem-
brement de leurs propriétés en bordure de zone considérée . Le
remembrement parcellaire de ladite association foncière urbaine
aurait donc pour objet l 'étude d'un plan masse en vue d ' une opéra-
tion d'urbanisme sur une superficie de 16 hectares 61 ares 8 cen-
tiares, cette opération n'étant possible qu'à la condition du remem-
brement simultané des parcelles à destination agricole en extrémité
de zone. L'alternance entr e propriétaire vendeur ou aménageur et
propriétaire exploitant agricole est si forte qu ' elle interdit actuel-
lenmeot toute opération d'urbanisme. (Pour sa part . la commune dont
il s ' agit étudie présentement un POS et verrait favorablement un
aménagement urbain de cette zone .( Le problème se pose donc
de savoir si le remembrement effectué par l' association foncière
urbaine aura pour résultat d'attribuer des lots strictement réservés
à le construction d ' immeubles d 'h a bitation à l 'exclusion de toute
exploitation agricole ou de laisser aux propriétaires le désirant la
possibilité de conserver des lots à usage agricole en bordure de
la zone à construire . Il lui demande de bien vouloir lui préciser,
dans l'hypothèse où l'association foncière urbaine pourrait aboutir
à cette double destination !agricole et const r uction d'immeubles),
si le régime fiscal issu de l'article 6, paragraphe 3, alinéa 12, de
la loi du 19 juillet 1976 qui exonère l 'ensemble des mutations concou-
rant à la réalisation du remembrement réalisé par une association
foncière urbaine régie par les articles L . 322-1 à L . 322-11 du code
de l 'urbanisme, serait applicable en la matière. En particulier,
s ' agissant des parcelles ,gardant leur caractère agricole, les mutâ-
tiens réalisées dans le cadre du remembrement envisagé ci-dessus
bénéficieront-elles de cette exonération.

Impôts locaux (maintien de l 'exonération de ln taire foncière
au profit des bénéficiaires de credits IIL51).

44480, — 25 février 1978. — M. Mexandeau expose à M . le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire• qu 'aux termes
de l ' article 1384-I du code général des impôts les habitations indi-
viduelles ou collectives destinées à la location ou à la vente et
celles construites par les intéressés eux-mêmes, qui remplissent les
conditions prévues à l 'article 153 du code de l ' urbanisme et de
l 'habitation dl s 'agit ici de l'accession à la propriété au moyen
de crédits HLM, sont exonérées de la taxe foncière pendant une
durée de quinze ans . Or les dispositions récemment votées sur
la réforme du financement du logement regroupent indistinctement
dans le programme d 'accession à la propriété les diverses opérations
antérieurement justiciables des prêts spéciaux immédiats et des
prêts immobiliers conventionnés aussi bien que celles relevant des
prêts (ILM seules bénéficiaires de l ' exonération de quinze ans . II
lui demande quelles mesures il a prises ou compte prendre pour que
les familles qui auraient pu prétendre sous le régime antérieur à
cette exonération puissent faire valoir leurs droits au bénéfice
des dispositions de l 'article précité du code général des impôts.

TRANSPORTS

RATP (dégradation des conditions de transport sur la Iigne de Sceaux

depuis l'ouverture de la station Châtelet du RER).

44380. -- 25 février 1978. — M . Juquin appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) sur la dégradation des conditions de transport sur la

ligne de Sceaux depuis l'ouverture de la station Châtelet du RER.
Les horaires sont de moins en moins respectées, l'attente est souvent
prolongée sur les quais et aboutit à des surcharges encore plus
importante~ qu'à l ' habitude dans les voitures . Les temps de tr .uns-
port, déjà importants, qui sont imposés aux travailleurs qui utilisent
celte ligne sont considérablement augmentés . Le matériel est, pour
la plupart, vétuste et, y compris . les conditions de sécurité ne
semblent pas êtr e respectées . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin d'améliorer le service public de la RA'T'P sur
la ligne de Sceaux.

Amiante (dangers résultant de l'utilisation de l',nairnrte
à ta RAIT , .

44499. — 25 février 1978 . — M. Gouhier attire l'attention de
M. le ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur la présence cl'aoidnte à la RA'T'P . Un dossier qui
lui a été communiqué par le collectif intersyndical tic sécurité
CGT-CFDT-FEN des universités Paris VI et Paris VII mentionne
l 'utilisation de l 'amiante sur des postes de redressemenl, des
postes de haute tension, des stations de ventilation, ainsi que clans
certains tunnels et sur des murettes de quai . Il est établi de façon
certaine aujourd ' hui que l ' utilisation de l 'amiante fait encourir des
risques tries graves non seulement aux personnes qui manipulent
ce produit, mais aussi à celles qui vivent à proximité . Malgré un
délai très long en moyenne de l'apparition des maladies dues à
l ' amiante, quelques cas commencent à être signalés chez des agents
de la RATP . Malgré la vigilance des personnels de la RATP, qui
ont à plusieurs reprises communiqué à la direction de leur entre-
prise leur inquiétude et la nécessité de faire disparait•e les risques
encourus par le personnel et les usagers, celle-ci n'a encore pris
aucune mesure pour remplacer l ' amiante par d 'autres matériaux
sans danger ayant les mêmes propriétés. En conséquence, il lui
demande : 1" Quelles mesu res il compte prendre pour exiger de
la direction de la RATP que des solutions efficaces et définitives
soient mises en place dans des délais très brefs ; 2" S'il ne serait
pas utile qu ' une réglementtaion de l 'utilisation de l ' amiante soit
adoptée rapidement de façon à supprimer tout risque de consé-
quences très graves pour la santé des personnes qui emploient
ce matériau ou vivent à sa proximité.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Industrie textile (maintien d 'activité des Ateliers ronunais
de construction textile).

44384. — 25 février 1978. — M . Bellanger attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la
situation des Ateliers roannais de construction textile . En effet, la
disparition d 'ARCT attrait de graves répercussions nationales . Sa
disparition remettrait en cause tout un secteur industriel, car elle
est la seule firme française dans le domaine de la fabrication
de machines de texturation des fils synthétiques à avoir une tech-
nique de pointe . 90 p. 100 de sa production portant sur le marché
étranger et dans une période où les exportations jouent un rôle
important dans la vie économique nationale, il est indispensable
que vive cette entreprise. La région toannaise est déjà durement
touchée par le chômage iplus de 3 500 chômeurs) . La non-continuité
des ARCT serait une catastrophe pour les familles touchées, sans
perspective de trouver un nouvel emploi, ainsi que pour le commerce
local qui connaitrait ,également de graves difficultés . Pour la conti-
nuité des ARCT, il est indispensable que le capital familial, le
crédit lyonnais, ainsi que le Gouvernement soutiennent cette entre-
prise de pointe et apportent leur contribution financière indispen-
sable à la survie de cette entreprise étant bien entendu que tout
plan de financement doit : 1 " Tenir compte du potentiel économique,
industriel et humain ; 2" Respecter le statut social acquis par la
longue lutte des travailleurs ; 3" Permettre le redéploiement indus-
triel passant par une diversification hors textile. Eu conséquence,
il lui demande de prendre rapidement toues mesures susceptibles
de sauvegarder cette entreprise indispensable à l'économie nationale.

Charbonnages de France (conditions d'accès à la préretraite

pour le personnel du CEIICHAR).

44416. — 25 février 1978 . — M. Legrand attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie,' du commerce et de l ' artisanat sur
l'injustice dont est l'objet le personnel du CERCHAR en matière de
préretraite. L ' accord du 13 juin 1977 assurant la garantie de res-
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sources prévoit que les travailleurs âgés de soixante ans peuvent,
à leur demande, bénéficier d ' une préretraite au taux de 70 p . 100
de leur salaire brut. La direction des Charbonnages de France s ' est
engagée à servir la même prestation dans tous les cas . L 'application
de cet engagement toucherait actuellement environ une dizaine de
personnes du CERCHAR . En conséquence, il lui demande s 'il ne
juge pas nécessaire soit de faire respecter l ' engagement des Charbon-
nages de France, soit, ce qui serait normal, d'étendre les disposi-
tions de l 'accord interprofessionnel du 13 juin 1977 au personnel du
CERCILAR.

Industrie mécanique (maintien en activité de l ' entreprise F'uure

MLOTM de Limoges IHaule-Vienne! . .

44427 . — 25 février 1978 . — Mme Constans attire l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la
situation de l ' entreprise Taure \1LOTM (fabrication d 'outillage pour
papeteries) de Limoges. Cette entreprise, qui employait vingt-neuf
ouvriers et employés jusqu 'au 31 janvier 1978, vient d ' êtr e mise en
liquidation, alors que ses carnets de commandes sont remplis pour
trois mois et que la spécialisation de sa fabrication lui assure des
commandes régulières et renouvelées . Les études financières faites
par le syndic démontrent la rentabilité de l 'entreprise. Les difficul-
tés apparues en août 1977 viennent de ce que les banques lui ont
refusé brusquement leur soutien et que les pouvoirs publics n' ont
voulu et ne veulent apporter, jusqu ' à aujourd'hui, aucune aide
financière pour résoudre ces difficultés passagères . Elle lui demande
s ' il compte aider cette entreprise à redémarrer et par quels moyens
(prêt du FDES par exemple•, pour éviter le chômage des vingt-neuf
ouvriers et employés et l' arrêt de 1'aetivité d ' une PME viable, sans
concurrente en France, et indispensatie à la bonne marche de
l'industrie papetière nationale .

Emploi
(situation critique dans le département de la Loire).

44456. — 25 février 1978 . — M . Ballanger attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur
le caractère extrêmement dramatique de la situation de l 'emploi
dans le département de la Loire . Le nombre d ' entreprises procé-
dant à des licenciements ne cesse d 'augmenter. C'est le cas en
particulier : des établissements Lingerie Mail : 30 licenciements:
de l ' entreprise L'Hoste : 30 licenciements ; des établissements Burty-
Royer : 20 licenciements ; des établissements Lyotarcl : 11 licen-
ciements : de l 'usine F`MPM : 10 licenciements ; de l'entreprise CiS :
48 licenciements ; de l ' Union rubanière : 113 licenciements ; de
l' usine Ravachol à Saint-Chamond : 30 licenciements ; de l' usine
dB .Martin : 190 licenciements ; des établissements Gillet-Thaon :
30 licenciements : de la fonderie Blanc : 45 licenciements ; des
Meubles Parois : 70 licenciements ; de la Bonneterie Lebreton :
47 licenciements ; des ateliers Lewinger et Roland Malez : 203 licen-
ciements . Beaucoup d 'autres entreprises pourraient encore complé-
ter cette liste . Ailleurs, les procédures de licenciement sont en
cours comme au groupe Gégé, aux établissements Mure, aux établis-
sements Lioger, etc. Alors que la région est plongée dans le
marasme économique, les grands groupes industriels n ' hésitent
pas à fermer des usines. Le démantèlement de Rhône-Poulenc
Textile menace 600 salariés à Roanne. Les ART de Roanne ont
perdu 650 emplois depuis 1974. On compte près de 1 000 licencie -
ments ou suppressions d ' emplois au groupe Empain . Ernault-Somua
a engagé une procédure de licenciement à l 'encontre de 150 sala-
riés . De lourdes menaces pèsent sur Creusot-Loire . En dix ans
le département a perdu 13 150 emplois industriels et ' 580 emplois
dans le secteur du bâtiment et des travaux publics . Les causes
de cette situation résident dans la politique de redéploiement
.pratiquée par la grande industrie, par l ' insuffisance (le la demande
intérieure engendrée par la politique d'austérité imposée aux
travailleurs . Aussi, il lui demande quelles mesures précises il compte
prendre pour remédier à la situation très gravé de ce département.

Industrie mécanique +sauvegarde dit potentiel de production
et de l'emploi de l'entreprise Ernault-Somua de Saint-Etienne
[Loire]).

44457. — 25 février 1978. — M . Ballanger attire l 'attention de
M . te ministre de l ' industrie, du commerce et dé l ' artisanat sur la
situation de l'entreprise Ernault-Somua-à Saint-Etienne . Un plan de
restructuration a été annoncé au• personnel . Il implique 150 licen-
ciements. D ' ores et déjà, 43 personnes ont fait l 'objet d 'une mise
en préretraite. Les effectifs qui étaient de 827 salariés e n avril 1976

ne sont plus que de 697 aujourd'hui . Le secteur de la marhine-
outil est essentiel pour notre économie nationale . Le programme
sectoriel du Gouvernement prévoyait la création de 3 900 emplois
et la restructuration autour (le deux pôles, Renault et Ernault-
Somua . Les résultats sont éloquents. Invoquant des mutations tech-
nologiques nécessaires, les pouvoirs publics favorisent la disparition
de nombreuses entreprises de ce secteur, laissant de Plus en plus
le champ libre aux importations, en particulier en provenance de
la République fédérale d'Allemagne . En conséquence, il lui demande
quelles mesures précises il compte prendre pour développer le
potentiel de production de l ' entreprise Ernault-Somua de Saint-
Etienne et préserver remploi.

Industrie textile 'sauvegarde du potentiel productif et de l ' emploi
à la Société uuucelle Vilard . Dorun iLoirel r .

44458 . — 25 février 1978 . -- M. Ballanger attire l ' attention de
M . le ministre ide l ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
situation d'une entreprise textile du département de h Loire . la
Société nouvelle Villard-Doron . L ' entreprise en difficulté en 1975
:( été rachetée avec l ' aide des pouvoirs publics pour une maison
concurrente . Depuis cette date, un processus de démantèlement
a été engagé par la nouvelle direction . Plusieurs productions ont
été supprimées au profit d'autres entreprises appartenant eu mérite
propriétaire . II apparaît clairement dans ces conditions que les
Etablissements Villard-Donon ont été rachetés avec l 'aide de l 'Etat
pour permettre l ' élimination d 'un concurrent et la concentration
des moyens de production . Cette situation a eu évidemment pour
conséquence la suppression de ' plus d ' une centaine d 'emplois. Elle
laisse craindre à plus ou moins long terme la disparition de la
société Villard-Doron ce qui provoquerait à nouveau une centaine
de licenciements. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre un terme à ce démantèlement.

Industrie métallurgique 'menace de nouveaux licenciements
aux Etablissements de Creusot-Loire de Saint-Etienne !Loire!).

44449. — 25 février 1978. — M. Ballanger attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
la situation des Etablissements de Creusot-Loire, à Saint-Etienne.
Depuis janvier 1977 près de 200 licenciements économiques ont
eu lieu prenant souvent la forme de mise en pré-retraite . 32 nou-
veaux licenciements ont été annoncés au dernier comité d'établis-
sement . L ' entreprise qui comptait 1 980 salariés en 1970 n ' en compte
plus de 1 400 aujourd' hui . En conséquence, il lui demande quelles
mesures précises il compte prendre pour préserver l 'emploi de
ces travailleurs.

Emploi 'chômage partiel
aux Etablissements Richier dans la Loire).

44460. — 25 février 1978 . — M . Ballanger attire l 'attention d s
M . le ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur
la situation . des Etablissements Richier du département de la
Loire. Depuis que Ford a acheté Richier, les effectifs de la société
sont passés de 4206 à 2845. Ces chiffres sont significatifs. En
1977, on compte 32 jours de chômage, soit 256 heures échelonnées
sur les mois de janvier, février, mars, octobre, novembre et
décembre. En 1978, cinq jours ont été chômés en janvier. Aussi,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour préserver
l' emploi de ces travailleurs.

Industrie textile (maintien en activité
de l'entreprise J.B . Martin de Saint-Chamond [Loirelt.

44461 . — 25 février 1978 . — M . Ballanger attire l 'attention de
M . te ),ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
la situation de l' entreprise .J.-B. Martin de Saint-Chamond que les
190 travailleurs licenciés occupent depuis le mois de juillet 1977
à la suite de la décision de fermeture. Le personnel ne peut
accepter que des machines ultra modernes soient mises à la casse,
qu'il soit lui-même réduit au chômage alors que les besoins de
la population dans le domaine textile sont loin d 'être satisfaits.
La situation dramatique de l'industrie textile française appelle
d'autres dispositions que les quelques timides mesures de sauve-
garde cdoptées par le Gouvernement. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour empêcher la liquidation des Etablis-
sements J : B . Martin .
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Propriété industrielle et commerciale (dispositions fiscales
encourageant les in'entcure français de brevets).

44463 . — 25 février 1978 . — M . Montagne attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat
sur le problème de la disparition des brevets français sur le
marché mondial et la diminution des demandes de brevets à
l'échelon national . Il semblerait que l ' une des causes de cette
disparition puisse être recherchée dans le système fiscal appliqué
en France par l'administration lors des cessions de brevets.
En effet, les inventeurs sont tentés de déposer - une demande
de brevet dans les pays où l ' administration fiscale considère,
peut-être avec libéralité, que la vente d ' un brevet constitue dans
tous les cas une cession de patrimoine et ce quelle que soit la
forme de cette cession et les modalités du paiement du prix.
C ' est le cas, actuellement, de l'Allema gne et de la suisse —
pour ne citer que ces deux pays — dont la majeure partie des
brevets qui â sont déposés le sont par des inventeurs étrangers,
Il semble donc que l'intérêt de notre pays soit de se rapprocher
de cette politique libérale plutôt que de se limiter à une appli-
cation de textes fiscaux souvent tatillonne et de nature à décou-
rager les inventeurs. M. Montagne demande à M. le ministre

de l 'indust le, du commerce et de l' artisanat s ' il ne serait pas
utile que des mesures soient bientôt prises afin de remédier
à cet état de choses préjudiciables à notre économie.

Industrie mécanique

(licenciements à l'entreprise Acina-Cribier).

44476. — 25 février 1978 . — M . Franceschl rappelle à M. le
ministre de l ' Industrie, du commerce et de l ' artisanat la question
écrite n" 33308 qu'il lui a posée à la date du 18 novembre 1976
au sujet des graves problèmes rencontrés par l 'entreprise Acma-
Cribier lateli' r de constructions mécaniques et automation), filiale
à 99 p . 100 de RMO (Renault) qui licencie 144 salariés sur un
total de 434 personnes . Il lui précise que c'est, une nouvelle
fois, le secteur machines-outils français qui est touché malgré les
promesses faites par le Gouvernement . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour qu' enfin ce secteur retrouve
une activité qui permette aux salariés de garder leur emploi.

Industrie métallurgique (menace de liquidation

de l ' entreprise Standard Industriel Service de Clamecy [Nièvre]).

44491 . — 25 février 1978. — M. Ducoloné attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la
situation de l'entreprise Standard Industriel Service qui emploie
.actuellement trente-cinq sala-lés à Clamecy (Nièvre), neuf à
,Montreuil-sous-Bois et vingt-huit sur des chantiers. Cette société
,spécialisée dans le travail de la transformation des métaux en
feuille et en profil connaît actuellement d ' énormes difficultés finan-
cières ce qui a amené son PDF à dépt ser bilan en date du 3 janvier
1978 . Cette décision est venue à la suite du refus de l'union des
banques de Paris de continuer à suivre la société, et ceci malgré
le carnet de commandes relativement bien fourni pour une activité
de ce genre . Une situation nouvelle se créait. En effet, le jeudi
9 février, les PDG et directeur d ' une société du Rhône, la SNECI,
venaient visiter l ' usine de Clamecy . Il leur était remis toutes les
pièces relatives à la SIS et à sa situation . On ne peut savoir quelle
sera la décision. Actuellement, pour les employés et les ouvriers de
la SIS, les seules perspectives qu ' ils ont, c ' est la liquidation judiciaire
dans les premiers jours de mars . Les ouvriers de la SIS se battent
depuis le début pour la préservation de leur outil de travail et de
leur emploi. Plusieurs assurances leur ont été données de la part
des services préfectoraux, du comité d'expansion de la Nièvre, de
l'administrateur, du syndic, mais ce n'est resté, jusqu'à présent, que
des paroles. Aussi, continueront-ils jusqu ' au bout la lutte afin que
soit mis fin à cette menace qui, si elle se concrétise, aurait pour les
ouvriers, pour la majorité professionnels, pour Clamecy et son
canton, des répercussions économiques désastreuses. Ils dénoncent
très haut le rôle néfaste des banques qui, devant la situation d 'une
PME essayant de se sortir d ' un mauvais passage, les chiffres le
prouvent : CA 1976 = 2,1 milliards — découvert : 2,5 millions ;
CA 1977 s 1,7 milliards — découvert : 1,5 million, .,nt systéma-
tiquement coupé les vivres . Alors les banques et le capital font
la loi . Le carnet de commandes de la SIS intéresse qui? Quelles
manoeuvres se cachent sous ces tractations bancaires? Beaucoup de
ces commandes sont d'ailleurs le fait d'EDF et de la compagnie des

eaux. La situation dramatique de cette entreprise apparaît une fois
encore être le fait du rôle néfaste que jouent les banques vis-à-vis
des PME. En conséquence, il lui demande, quelles mesures il
compte prendre pour éviter la liquidation de cette société et le
maintien de l' emploi pour son personnel.

INTERIEUR

Elections (vote par procuration des jeunes étudiants

dans des établissements situés à plusieurs kilomètres aie leur domicile).

44398. — 25 février 1978 . — M .. Zeller expdse à M . le ministre
de l'intérieur le cas de jeunes fréquentant des établissements sco-
laires ou des grandes écoles situés à plusieurs centaines de kilo-
mètres (le leur domicile qui se voient refuser la possibilité de voter
par procuration . II lui demande s'il n ' entend pas, pour ces élections,
étendre à cette catégorie de jeunes cette possibilité.

Emploi (exécution d ' une décision de référé tendant à la réintégration

de salariés abusivement licenciés dans un établissement de Clermont-

Ferrand [Pay-de-D6me1).

44422. — 25 février 1978. — M. Villon signale à M . le ministre

de l 'intérieur qu'une ordonnance des référés concluant à la réinté-
gration de salariés licenciés abusivement pour avoir constitué une
section syndicale CGT dans un établissement de Clermont-Ferrand
n 'a pas été respecté . Vue la promptitude avec laquelle la force
publique est mise à la disposition des patrons qui ont obtenu une
décision de référé concluant à l ' évacuation d' une entreprise en
grève, il lui demande s'il n 'estime pas devoir donner des instructions
à ses services du Puy-de-Dôme pour que le même appui soit fourni

à l'exécution d'une décision de référé concluant à l'intégration
de salariés licenciés .

Sapeurs-pompiers
(organisation de leur formation professionnelle).

44435 . — 25 février 1978 . — M. Seitlinger attire l'attention de

M. le ministre de l'intérieur sur le fait que le financement de la
formation professionnelle des sapeurs-pompiers à tous les niveaux
ne pourra être assuré en dehors des normes retenues pour les
autres professions et, notamment, pour les autres catégories d 'em-

ployés municipaux . Certains départements ont accepté de procéder
aux investissements nécessaires pour assurer la mise en place
d'écoles régionales et interrégionales de sapeurs-pompiers ; mais il

n'est pas possible de leur demander d'assurer, quasiment seuls, les
dépenses de fonctionnement de ces écoles. Il convient d'observer que
la subvention de l'Etat ne ieprésente qu'une assez faible partie
du prix de journée et que le coût véritable du fonctionnement de
ces écoles ne peut être facturé aux départements . Il lui demande
s'il n'envisage pas d 'étendre, par décret, aux sapeurs-pompiers
professionnels la loi sur la formation professionnelle continue dans
des conditions analogues à ce qui a été prévu par décret paru
au Journal officiel du 16 octobre 1977 pour les agents des offices
d'HLM. D ' autre part, en ce qui concerne les sapeurs-pompiers
volontaires, ceux-ci assurent à la nation une protection efficace à
un coût réduit . Cependant, cette protection, pour tenir compte de
l 'évolution des risq ._s, exige une formation spécifique analogue à
celle dont bénéficient les professionnels . Il est donc indispensable
de mettre en place une législation permettant d'assurer la formation
professionnelle aux différents niveaux (école nationale, écoles inter-
régionales et régionales, écoles départementales) à tous les sapeurs-
pompiers . Il lui demande de bien vouloir faire connaître ses inten-
tions en re domaine.

Mettions (validité connue pièce d'identité des cartes de circulation
sur les réseaux de transports en comme).

44442. — 25 féerie,' 1078. — M. Canacos attire l'attention de M. le

ministre de l 'intérieur sur le fait que s la carte de circulation avec
photographie délivrée sur les réseaux de transport en commun est
considérée comme une pièce d'identité exigible lors des scrutins
dans les communes ale plus de 5000 habitants. Or, la pratique montre
que cette carte de transport est délivrée dans des conditions telles
que l ' identité du demandeur n 'est pas vérifiée avec rigueur. Ainsi,

ce sont les bénéficiaires qui remplissent eux-mêmes la carte, qui
agrafent leur photographie sans qu'une pièce justifiant de leur iden-
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tité leur soit demandée . En conséquence, il lui demande si la carte
de circulation peut être valablement considérée comme une Pièce
d'identité exigible pour l' élection des députés, conseillers généraux
et conseillers municipaux.

Fonctionnaires (prime spéciale d' installation des agents titulaires

occupant un emploi à temps partiel).

44469 . — 25 février 1978. — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de l'intérieur que l'attribution d 'une prime spéciale d'installation,
créée en vertu des décrets n" 67 . 1084 du 14 décembre 1967 et
n" 76-468 du 31 mai 1976 ne s'applique, suivant l 'arrêté ministériel
du 19 août 1977, article 1 qu 'aux agents « pendant l'année suivant
leur première nomination en qualité de titulaire dans les emplois
permanents à temps complet e . Cette disposition, restrictive par rap-
port au décret de 19117, exclut du bénéfice de cette attribution les
agents à temps partiel . 11 semble que cette disposition trahisse l ' es-
prit du décret précité et qu ' une solution pourrait être trouvée dans
l'attribution d ' une prime égale à la moitié de celle allouée aux agents
à temps complet . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir s'il
envisage de supprimer la discrimination dont sont victimes les agents
à mi-temps et à quelle date il compte prendre l'arrêté nécessaire.

Police (création d 'un cornmiseeriat de police

à Vigneux-sur-Seine lEssonne]).

44495 . — 25 février 1978 . — M. Combrisson attire l'attention de

M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de créer un commis-
sariat de police à Vigneux-sur-Seine. Il lui rappelle également les
termes de sa question écrite en date du 5 août 1977 qui l'avisait
des graves problèmes de sécurité que rencontre cette commune.
En effet, les localités de Montgeron, Draveil et Vigneux-sur-Seine ne
comptent qu ' un seul commissariat pour une population totale de
80 000 habitants, dont 27 000 pour la seu'e ville de Vigneux-sur-
Seine, Il renouvelle donc le souhait d 'une réouverture du bureau
de police pendant la nuit . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que la création d' un commissariat de pouce à Vigneux-
sur-Seine soit effective.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

44443 . — 25 février 1978. — M. Villa attire l 'attention de M . le
ministre de l ' Intérieur (Départemenls et territoires d'outre-mer) du
profond mécontentement des travailleurs originaires des DOM du
fait du refus opposé jusqu'à présent à leurs revendications . Il

lui en rappelle les plus importantes : le droit au congé cumulé
tous les deux ans avec prise en charge du voyage ; le droit à un
congé de dix jours hors cumul ; la création d ' emplois dans les
DOM et la priorité des fonctionnaires des DOM dans des postes
vacants dans leur pays d'origine par mutation. D lui demande
quelles enesures il compte prendre pour permettre la prise en
compte des aspirations légitimes de ces travailleurs qui ont été
contraints de venir en France et qui lorsqu ' ils appartiennent à
la fonction publique, connaissent des disparités très importantes
par rapport au statut dont bénéficient les fonctionnaires métro-
politains.

JUSTICE

Famille (reconnaissance dans le code' civil de la cogestion

des biens par les époux).

44387. — 25 février 1978 . — M. Villa attire l'attention de M. le
ministre de la justice sur les articles 1421 et 383 du code civil qui
ne reconnaissent p . s l ' égalité aux femmes dans le couple. En effet,
ces deux articles donnent au mari et au pere la gestion des biens
du ménage et des biens des enfants mineurs . Il serait donc souhai-
table que ces deux articles, traduisant une conception dépassée,
soient remplacés par la notion de cogestion des biens reconnais-
sant ainsi la pleine égalité entre les époux. Par ailleurs, il serait
également nécessaire que soient prises des mesures pour que dis-
paraisse de tous les imprimés émanant des administrations, ser-
vices publics, banques, etc ., la notion de chef de famille qui
depuis la loi sur l ' autorité parentale n 'existe plus dans le code civil.
Il lui demande s'il a l'intention de prendre des mesures en ce sens.

Femmes (protection des femmes battues).

44439. -- 25 février 1978. — M . Weber attire l'attention de M . le
ministre de la justice sur la situation des s fennecs battues» qui,
non divorcées, sont confrontées à des difficultés de tous ordres
(physique, moral, psychologique, financier) et pour lesquelles les
textes actuels n 'apportent que peu de moyens de défense et peu de
garanties. II lui demande les dispositions qu ' il pourrait envisager
de prendre en leur faveu r .

Police (interpellations effectuées par des services privés ir l'encontr e
de particuliers ou de mineurs(.

44467 . — 25 février 1978 . — M. Pierre Joxe appelle l ' attenlion
de M. le ministre de la justice sur l ' illégalité d'opérations (l 'inter-
pellations effectuées par des services privés à l'encontre de per-
sonnes privées et, parfois, de mineurs . Les auteurs de crimes et
délits doivent être poursuivis et la loi être appliquée. Mais la
loi est d 'autant plus respectée qu'elle est régulièrement appliquée
et par les seules autorités compétentes peur cela . A Chalon-sur-
Saône, récemment, deux mineures ont été retenues par les services
d 'un magasin à grande surface tandis que la soeur ainée des
mineures ainsi retenues en otage s ' est donné la mort, paniquée
parce qu'on lui reprochait le larcin d'un vêtement de pet :te valeur.
Une information judiciaire sur ces laits a été ouverte. , Compte tenu
de la gravité de cette affaire, il lui demande de lui faire connaître
quelles mesures il compte prendre pour que la lumière soit faite
sur ce dossier et que publicité soit donnée sur l 'enquête et ses
conclusions, afin que le droit et la justice soient connus de tous
et que pareils drames ne puissent plus se produire.

Principaux et premiers clercs de syndic judiciaire
(conditions d' accès aux professions d ' avocat et d 'avoué).

44473. — 25 Février 1978. — M. Forni rappelle à M . le ministre
de la justice que la loi du 31 décembre 1971, portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, dispose : 1" dans
son article 50-II et III relatif à la profession d ' avocat, que les
clercs d ' avoué près les tribunaux de grande instance, les clercs
et secrétaires d'agréé sont dispensés du stage instauré par l 'arti-
cle 12 de ladite loi s 'ils ont accompli le stage prévu Pour l 'accès
à la profession d ' avoué ou d 'agréé et que les clercs d 'avoué près
les tribunaux de grande instance, les clercs et secrétaires d 'agréé
et les secrétaires d'avocat titulaires du doctorat en droit ou de
la licence, sous réserve de justifier, selon le cas, de deux ou trois
années de pratique professionnelle, sont dispensés du certificat

-d ' aptitude à la profession d' avocat et du stage . Il est également
indiqué à ce même article que ces dérogations et dispenses béné-
ficient également aux notaires et conseils juridiques titulaires de
la licence ou du doctorat en droit et justifiant de cinq années de
pratique professionnelle et aux juristes d'entreprise titulaires de
ces mêmes diplômes et justifiant de huit années de pratique
professionnelle ; 2" dans son article 54, relatif à :a profession de
conseil juridique, que pour pouvoir faire usage de ce titre, il
convient, entre autres conditions, de justifier d ' une pratique pro-
fessionnelle, c 'est-à-dire aux termes de l 'article 3 du décret du
13 juillet 1972, de « trois années au moins d'activités de consul-
tation et de rédaction d' actes en matière juridique soit en qualité
de collaborateur d 'un coliseil juridique ou en qualité d' avocat
stagiaire, soit en qualité de collaborateur d ' un avocat au Conseil
d 'Etat et à la Cour de cassation, ou de clerc de notaire inscrit
au stage a . Ainsi, ne figurent pas dans ces textes les principaux
et les premiers clercs de syndic judiciaire, notamment ceux qui
sont titulaires des diplômes requis par la loi de 1971 et le décret
de 1972 suscités, inscrits au stage et qui, de plus, ont obtenu le
diplôme professionnel de syndic régi par le décret du 18 juin 1956
et exercent leurs fonctions depuis plus de trois ans chez un syndic.
Pourtant, l ' exercice de cette profession amène le syndic et ses
collaborateurs les plus proches à traiter quotidiennement de pro-
blèmes juridiques qui semblent entrer très exactement dans la
définition de la pratique processionnelle exigée par la loi de 1971.
Par conséquent, il lui demal .de s 'il est possible à un principal
ou à un premier clerc de syndic, munis des diplômes requis et de
l'examen professionnel de syndic, de postuler à la profession
d'avocat ou de conseil juridique, s 'ils ont exercé pendant trois ans
au moins dans une étude de syndic . Dans la négative, il souhaiterait
savoir quelles justifications peuvent être avancées pour s 'opposer
à cette extension de la liste des équivalences .
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Décès auhrrités compétentes pour délivrer les autorisations
de transport de corps après décès,.

44500 . — 25 février 1978 . — M. Sellé appelle l ' attention de M . le

ministre de la justice sur les problèmes que pose aux magistrats

municipaux l ' application du décret n" 76-435 du 18 mai 1970 régle-
mentant le transport, sans mise en bière, des corps des personnes
décédées dans les établissements d 'hospitalisation publics ou privés,
desdits établissements à la résidence des défunts ou d'un membre

de leur famille. En son état acuel, la législation fait, en effet,
obligation aux services d'état civil des mairies _les communes où
sont installés des établissements d 'Hospitalisation d'élire ouverts

tous les jours de 8 h :30 à 17 heures, c 'est-à-dire que, pour répondre
à d ' éventuelles demandes, des pernianences dev r aient étre orga-
nisées les samedis, dimanche-, et jours fériés, toute la journée.
De telles mesures paraissent hors de proportion avec le côté hypo-
thétique de l'événement qui les motiverait, c 'est pourquoi il lui
demande si, par une adaptation de la réglementation, il ne serait

pas possible d ' appliquer à toutes les communes les dispositions en
vigueur à Paris, où les commissaires cte police ont compétence
pour répondre aux demandes d ' autorisation de transport de corps.
Il semble d'ailleurs que les coeunissaires de police seraient disposés
à délivrer les autorisations en question . La mesure suggérée faci-
literait de toute évidence la mission des magistrats municipaux.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Ingénieurs en chef des léléeouenunicalions
n'erisinn des pensions des retraités,.

44408 . — 25 février 1978 . — M. Robert-André Vivien demande à

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications de lui
faire connaitre si la revisiun des pensions des ingénieurs en chef
des tciéconununiraiinns qui sent partis en retraite avant la- modi-
fication rie structure du corps auquel ils appartenaient - modifi-
cation ayant créé ton di échelon dans ce grade — et qui auraient
accédé au :3- échelon de l'indice hors échelle A si cette modifi-
cation de structure était intervenue lorsqu ' ils étaient encore en
activité, a été faite pour certains d ' entre eux sur la base de cet
indice hors échelle A3 comme le prévoit la loi n" 48 . 1450 du
211 septembre 1948 portant réforme du régi nie des pensions civiles
et militaires . II souhaite, si ce n 'est pas le cas général, en cannaitre

la raison.

Personnes épées tc .runérrtinn de redevance mensuelle d'abunnerneut
puer les pansuuue . ripées dispensées de la ta .se de Mc, edenient u-

44409. — 25 février 1975 . - -- M. Honnet rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications que parmi les personnes
âgées considérées comte prioritaires pour obtenir l'installation du
téléphone, seules les bénéficiaires du Fonds national de solidarité
sont exonérées de la taise forfaitaire de .raccordement au réseau
téléphonique . Cette disposition, justifiée par la faiblesse des res-
sources dont disposent les intéressés, risque d 'être limitée dans la
mesure oit l ' abonnement qui restera à leur charge ainsi que le
montant des communications passées gréveront d 'autant des bud-
gets déjà fort restreints. Il lui demande donc si, pour assurer
toute sa portée à une excellente initiative en faveur des personnes
âgées et isolées- il ne lui parait pas nécessaire de prendre toute
disposition utile pour que l ' t aération en matière de raccorde-
ment au réseau entraine celle de la redevance mensuelle d ' abon-
nement.

Vérificateurs de la distr ibution et de : ' acheutinentett
(reclassement indiciaire).

44440. — 25 février 1978. — M. Chandernagor attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
xituatiot des inspecteurs, vérificateurs principaux et vérificateurs
de la distribution et de l'acheminement. L'accroissement des tâches
et des responsabilités de ces catégories de personnel n'est pas
compensé par des mesures de reclassement satisfaisantes . En parti-
culier le budget de 1978 ne prévoit aucune création d 'emploi d 'INDA,
alors que pour 1970 et 1977 120 emplois avaient été créés dans ce
grade . Cette possibilité de promotion limitée, puisqu 'elle u'Intéres-
sait qu 'une partie des 700 agents de cette catégorie, apparaissait de
toute façon insuffisante. II lui demande s' il est possible de trans-
former tous les emplois de VEDA et de VEDAP en autant d 'emplois
d 'inspecteur INC et INDA,

Télécommunications (reconnaissance de l 'utilité publique
de ici Société nationale de sanretage radio).

44479. — 25 février 1978 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de

M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
services rendus à la collectivité par les membres de la Société natiu•
n .tle de sauvetage radio . Des accidents nombreux ont pu être ou
évités ou signalés rapidement permettant l'arrivée des secours . Mais

ces adeptes de la cotmnunication radio, qui sont des personnes désin-
téressées, souffrent de ne pas élue reconnus d 'utilité publique. lis

ne sont que tolérés car tour existence se heurte à la réglementa -
tion en vigueur . Il lui demande de 'n'en vouloir examiner la possi-
bilité d'assouplir cette réglementation afin d ' assurer, à l 'exemple de
tous les pays voisins, une existence légale et une extension souhas
table à ces uersonnes et à la : aciété oui les l'eCnttne.

JEUNESSE ET SPORTS

Langue française (langue utilisée dans les documents et informations
distr ibués art .) concurrents des championnats vin aronde de nui à
ruile se dérrouluitt en France.

44395 . — 25 février 1978 . — M. Pierre Bas revient sur sa ques-
tion n" 417:37 dit 20 oclrore 1977 . relative aux championnats du
monde de vol à voile qui seront organisés en juillet 1978 dans
notre pays par la fédération française de vol à voile et dont la
seule langue officielle sera l'anglais . II est bien noté que cette mani-
festation sportive sera également annoncée et commentée en français
par les organisateurs. Le point précis qui est demandé auquel il

n 'est pas répondu par la réponse ministérielle en date du 31 décem-
bre 1977 étant le suivant : les règlements et informations distri-
bués aux concur rents seront-ils uniquement rédigés en langue
anglaise ou seront-ils également rédigés en langue française.

Sports ,revalorisation stutctaire des cadres du sport jraruaist,

44425. — 25 février 1978 . - M. Hage attire l 'attention de M. le
secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports sur quelques problèmes

relatifs à l 'encadrement du sport français . Les fédérations sportives
et le CNOSF ont récemment mis en évidence l'insuffisance du
nombre de cadres techniques dont dispose le mouvement sportif,
l ' absence de moyens de for mation initiale et permanente mis à la
disposition de ces caches pour faire face à la profonde évolution
du sport de haut niveau au plan mondial et le caractère souvent
dérisoire de la situation matérielle et des garanties prufessieunellcs
de ces ne .sonnnels. Dans ce cadre, le règlement par circulaires de
plus en pies contraignantes de la situation des CTR et CTD icelle
celle du 12 octobre 1977, devient scandaleux quand on sait que ces
techniciens relèvent de huit grades et quatorze catégories, qu 'ils

n ' ont aucun statut véritable, et que leurs conditions de travail ne
cessent de se dégrader (frais de déplacements, recyclage, etc .) et
alors que leur mission devient de plus en plus lourde et complexe.
Il lui demande quelles mesures il coopte prendre pour doter le
mouvement sportif d 'un encadrement à la hauteur des besoins, qui
permettraient . avec d ' autres mesures concernant les pratiquants eux-
mêmes, que le sport français retrouve une place digne de notre
pays dans le contexte international . II pense notamment à des
mesures concernant : 1" La formation à un haut niveau scientifique
des cadres du mouvement sportif, comme le réalisent la plupart des
pays étrangers ; 2" La définition de véritables voies professionnelles
permettant aux athlètes de haut niveau qui le désirent d'accéder
aux qualifications nécessaires pour s'engager dans la carrière d'en-
traineur ; 3 " La formation permanente des personnels en place;
4" Un véritable statut permettant un niveau de rémunération à la
hauteur des responsabilités exercées, des garanties de carrière, des
possibilités de rentabiliser l'expérience acquise en cas de change-
ment d'emploi, des conditions de travail et d'emploi compatibles
avec les naissions exercées et respectant l'indépendance du meuve- .
ment sportif ; 5" La création (t'équipes réunissant entraîneurs, méde-
cins, psychologues, chercheurs, disposant des moyens qu ' implique
aujourd ' hui la réalisation de hautes performances.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Personnel de la sécurité rociale lattributiot du niveau VI aux
agents techniciens itatilentent qualifiés des caisses d'allocations
familiales ).

44382 . — 25 février 1978 . — Mme Moreau attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des agents techniciens hautement qualifiés des caisses d ' allocations
familiales . Ces personnels sont en grève, majoritairement suivie
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depuis le 1'5 février, afin d ' obtenir le niveau VI pour tous . Le faible
niveau de qualification qui leur est actuellement reconnu et le
salaire qui en déroule ne sont absolument pas en rapport avec le
travail effectué : travail que les réformes récentes et tout particu-
lièrement l'institution du complément familial compliquent consi-
dérablement . Ces salariés se trouvent donc pénalisés sur le plan
de leur pouvoir d 'achat et de leur classification. Il s ' agit essen-
tiellement d 'un personnel féminin, victime d'une inégalité carac-
térisée . Elle lui demande quelle mesure elle compte prendre pour
faire droit à la légitime revendication des ATHO pour l'obtention
du niveau VI, afin que soit reconnu à sa juste valeur un travail
très qualifié pour la plus grande part assuré par des femmes et
que les allocataires puissent percevoir dans les délais voulus
les prestalicns auxquelles ils ont droit.

Assurance ?maladie (conditions de remboursement des frais de
maladie des handicapés du Pal-rie-Marne allocaiairess de l ' aide
sociale+.

44386. — 25 février 1978. — M . Kalinsky attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les faits
suivants qui lui ont été signalés par les associations de handicapés
du Val-de•Marne . Il s 'avère que, depuis peu, une situation nouvelle
porte un très grave préjudice aux handicapés allocataires cle l ' aide
sociale pris en charge par cet organisme pour la cotisation d'assu-
rance volontaire . Se conformant à la circulaire C 74 du mois de
septembre 1977, les services comptables de la caisse primaire cen-
trale d 'assurance maladie de la région parisienne ne délivrent plus
d' attestations de versements (ceux-ci sont cependant toujours effec-
tués par la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales . jusqu 'ici exigée; pour le versement des frais de maladie.
Les centres d 'assurance maladie se réfèrent à la même circulaire
pour refuser tout remboursement tant que ne leur aura pas été
communiquée la notification d 'attribution de l 'allocation aux adultes
handicapés. Or les personnes concernées ne disposent que d ' un
accusé de réception de dossier prouvant qu 'elles ont fait réguliè-
rement leur detncuncte auprès de la caisse d ' allocations familiales qui,
de plus, leur a recommandé de ne plus tenter la moindre démarche
auprès d 'elle . Commen t ne pas se croire couvert quand, de surcroit.
on est en possession de notification de prise en charge des cotisa-
tions d 'assurance volontaire par la DDASS pour des mois encore
et d'une autre notification de remboursement à 100 p. 100 des
frais de maladie jusqu 'à neuve) avis . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures urgentes elle compte prendre afin que soit trou v ée
une solution à ce douloureux problème qui frappe les plus démunis.

Prestations familiales (?ménagement de la régleunenlutinn relative
à leur versement dans le cas d'un enfant à charge, inscrit à
)ANPE et à la recherche d ' un premier enipioi).

44392 . — 25 février 1978. — M . Duraffour rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'aux termes de
l 'article L. 527 du code de la sécurité sociale. les allocations fami-
liales sont dues un an au-delà de la fin de l 'obligation scolaire pour
l ' enfant à la recherche d 'une première activité professionnelle qui
est inscrit comme demandeur d 'emploi à l 'Agence nationale pour
l ' emploi . Il lui demande si, pour tenir compte de l 'afflux des jeunes
sur le marché du travail, elle n'envisage pas d 'assouplir dans les
?teilleurs délais cette réglementation.

Prestations familiales (conséquences pour certaines femmes
chefs de famille de l'institution du complément farniliait.

44405. — 25 février 1978 . — M . Ccusté demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale les mesures qu 'elle entend
prendre pour remédier aux conséquences qu ' a eues l 'adoption de la
loi sur le complément familial sur la situation de certaines femmes
chefs de famille . En particulier, les femmes divorcées qui, dans
l 'avenir, auront à charge un ou deux enfants de plus de trois ans
se trouvent défavorisées par la suppressio• de l'allocation de salaire
unique et de l ' allocation de la mère au foyer ; en outre, nombre
d ' entre elles, notamment celles qui n'ont qu ' un seul enfant et qui
perçoivent une pension alimentaire, perdent tout droit eux pres-
tations familiales sauf à bénéficier éventuellement de l' allocation
de logement.

Médecins (cotation de certains actes effectués isolément).

44431 . — 25 février 1978. — M. de Kervéguen expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que si le massage pros-
tatique est le plus souvent un geste médical à visée thérapeutique
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(cf. réponse n" 36818 du 8 juin 1977 1 , cet acte, sans entrer dans le
cadre de la consultation ou de la surveillance du malade, peut être
le premier temps nécessaire à un prélèvement en vue d ' examen
cytologique . en particulier pour dépistage du e(uncer . En consé-
quence, il lui redemande quelle est la lettre-clé à utiliser par un
médecin biologiste effectuant un massage prostatique en vue d ' un
prélèvement pour examen cytologique de dépistage.

Diplôme d ' uuafumie perthulorligtnc hu^rcri?c mulidrté des diplômés

délivrés antérieurement il 1 ' urràté (In 9 avril 1534 t .

44423. — 25 février 1978 . — M . de Kervéguen expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le Journal officiel
des communautés européennes du 30 juin 1975 a publié la directive
du conseil du 16 juin 1975 visant à la reconnaissance mutuelle des
diplômes, certificats et autres litres de médecin et comportant des
mesures destinées à faciliter l'exercice effectif du droit d ' établisse -
ment et de libre prestation des services . il lui rappelle que certains
médecins français inscrits à l ' ordre des médecins, ayant obtenu le
diplôme d'anatomie pathologique délivré par les facultés de médecine
antérieurement à l' arrêté du 9 avril 1954, voir article 9 de l 'arrête
du 9 ' avril 19;i—ii, pratiquent la discipline ansionio-pathologique. En
conséquence, il lui demande en vertu des article.; 6 et 7 de la
directive du conseil en date du 18 juin 1975, tous les Etats membres
de la communauté européenne reconnaissent ces diplômes, certi-
ficats et autres titres correspondant à la formation spécialisée en
anatomie pathologique. Dans l 'affirmative, il lui demande pour
quelles raisons tous ces diptAnvrs ne sont pas reconnus en France.
puisque les médecins français diplômés avant 1954 et ayant subi
avec succès l 'enseignement complémentaire d'anatomie pathologique
avant l ' institution du C.E.S . d ' anatomie pathologique rcf. arrêté
du 9 avril 195-1, J . O . du 25 avril 19541, ne peuvent plus exercer en
France l 'anatomie pathologique . depuis la parution de l 'errété du
ministre de la santé publique en date du 4 novembre 1976.

_te. se_

Assurance-maladie uorgmcntaiiurr du ticket !m'aérateur

Pour les actes de lnassu-Irirrésithérupie d 'urihupt'onie et d'ortlueptiel,

44438. — 25 février 1978. — M . Cabanel expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le décret n" 77-108 du
4 février 1977 a porté le taux de participation des assurés pour les
soins de massa-kinésithérapie, d'orthophonie et d ' orthoptie à 35 p .100
au lieu de 25 p . 100 précédemment . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelle sera l 'importance de l'économie réalisée par
l'assurance-maladie en 1977, grâce à cette mesure discriminatoire,
qui a été si mal ressentie par nombre d 'assurés et par les profes-
sionnels eux-mêmes.

Manipulateurs d ' électroradiologie médicale 'conditions et inod'lités
d ' accès ana' emplois des étnblissente?ts de soins et de ouvres
publics,.

44441 . — 25 février 1978. — M . Barberot appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les préoc-
cupations exprimées par les manipulateurs d 'électroradiologie médi-
cale, à la suite de la parution du décret 77-1038 du 12 septem-
bre 1977 permettant aux aides d 'électroradiologie, après nuit ans
d 'exercice professionnel, de se présenter aux concours sur épreuves
pour le recrutement de manip'lateurs d 'électroradiologie des éta-
blissements de soins et de cures publies . Les intéressés craignent,
en effet, compte tenu de la disparité des formations respectives
des aides d ' électroradiologie et des manipulateurs d 'électro radio-
logie, que les nouvelles possibilités de recrutement ainsi offertes
n ' entraînent une sous-qualification de la profession au détriment
de la santé publique et de l 'intérêt des malades. Il lui demande
donc quelles mesures elle entend prendre pour répondre aux préoc-
cupations exprimées . par les intéressés.

Sécurité sociale tmainmise d'un organisme de sécurité sociale

sur les arrérages de pension d'un assuré décédé).

44444. — 25 février 1978. — M . Allalnmat expose à Mme le ministre
de ta santé et de la sécurité sociale que, sitôt informé du décès
de l'un de ses ressortissants, un organisme de sécurité sociale, appli-
quant vraisemblablement une règle admise, a demandé à la banque
où l'intéressé faisait virer ses arrérages de pension, le reversement
à la caisse de la totalité du trimestre dont le paiement avait étè
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assuré avant son décès. La veuve s'est vue ainsi privée d i s deux
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tiers d' une somme qui ('Lait pourtant devenue la pros>riété du
ménage, ce qui l 'a luise in une situation préoccupante', les deux
époux bénéficiant du Fou ;ls nui tonal de solidarité . Cinq mois ont
passé depuis la date du décès et le remboursement de celte somme
chie n'a pas encore été assurée à la veuve . il lui demande clone si
des dispositions légales ne pourraient pas et re prises pour qu'une
telle situation, prcjudiciaiblc en certains cas à des personnes àgees
disposant de faibles ressouces, soit, à 1 ;avenir, évitée.
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44455 . — 25 février 1978 . — M. Ballaayer attire l 'attention de

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le mécon-
tentement légitime des sages-femmes à la suite de la parution du

nouveau statut régissant leu r profession . En effet, de très nombreux
accouchements sont effectués par les sages-fenunes et leur rôle
ne cesse d'augmenter dans la prévention des risques en matière
de néo-natalité au niveau de la planification familiale. Pourtant,
une sage-femme hospitalière débute avec un salaire net mensuel de
2 375 (l'anus et termine après vingt-quatre années de carrière avec

un salaire de 3 898 francs. Une seule possibilité d'évolution leur est
proposée : sage-femme, surveillante-chef, cc qui représente un poste
par maternité et par hôpital . D ' autre part, aucune considération

n ' est prise de leur profession médicale à compétence limitée, de la
responsabilité de leu-, actes et prescriptions, de leur niveau d 'étude,
de leur technicité grandissante, et du rôle d'enseignement auprès
des étudiants de !sur action médico-sociale . Il lui demande quelles

mesu res clic compte prendre tain que la profession de sage-femme,
qui n'est pas remise en cause par les obstétriciens, bénéficie d 'un

statut, d 'une iormation . d 'une promotion et de ;alaires corres-
pondant réellement aux intéréts des sages-femmes et de leur s

patientes .

As .srrraice iseuliditu)
(i•atidntion de périodes d 'art oit( en qualité rie nun-salarié).

44465. — 25 février 1978 . — M . Labarrère rappelle à Mme k
ministre de la santé et de la sécurité sociale la question écrite
n" 391169 qu 'il lui a posée à la date du 18 juin 1977 au sujet des
modalités de calcul d ' une pension d ' invalidité liquidée à une date
antérieure au décret du 25 septembre 197-1 et dont le titulaire,
pendant une des années prises en compte pou- la détermination
du salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées au
cous des dix dernières années, a relevé à la fois du régime général
de la sécurité sociale et du régime des non-salariés . En effet, les
dispositions de l ' article 74 ancien du décret du 29 décembre 19.5

stipule à son paragraphe 7 qu ' il n ' est pas tenu compte des salaires
correspondant à des années civiles qui comportent deux trimestres
ou plus de périodes assimilées à des périodes d ' assurance. De telle
sorte que, lorsque l' année ne comporte aucune période assimilée
à des périodes d' assurance, la neutralisation est impossible. C'est
précisément la situation de celui qui au cours da l'année a exercé
une activité non salariée. En conséquence, il lui demande s'il ne
lui parait pas possible de permettre la neutralisation des périodes
au cours desquelles a été exercée une activité relevant du régime
des non-salariés en assimilant le régime appliqué à cette situation
à celui dont relèvent les années d 'apprentissage ou encore les courtes
périodes de salariat des étudiants pendant les va c ances scolaires.

Tabac (concurrence déloyale des tabacs étrangers).

44486. — 25 février 1973 . — M . Ruffe expose à Mme le ministre
de la santé et de ta sécurité sociale que les incidences de la loi
de juillet 19711 se traduisent en fait par une diminution de 4 p . 100
des fabrications du Seita et une augmentation de 30 p. 100 des
cigarettes importé( s . Cette pénétration rapide des marques importées
a été soutenue par un développement considérable de l ' action
publicitaire notamment de la part des firmes Philipp Morris et
Reynolds cependant que les mesures contraignantes concernant
I'application de la loi de juillet 197G relative à la publicité étaient
strictement et rigoureusement exigées du Seita . II s' ensuit une
concurrence déloyale des tabacs étrangers et notamment des tabacs
blonds anglais et américains au détriment des tabacs du Seita
dont cependant le taux de nicotine est moins élevé . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre en vue de mettre fin à une
situation qui, si elle persistait, mettrait en cause notre production .
nationale,

Allocation suppidemirfuire ria F' . N . S . (ptafovd tic rrssntnres
concernant nu pensionné marié et ayant deus enfants ru chou-1'

44489. — 25 février 19711. — M. Marchais attire l 'attention de
Mine le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
exemplaire d ' un assuré social qui perçoit une rente d ' invalidité
de deuxième catégorie, laquelle s 'ajoute )t une pension de la caisse
du bètitceut. Son revenu annuel était en 1977 de 18 678,12 frettes;
le plafond autorisé pour deux personnes s 'élevait à l'époque à
18 000 francs pour bénéficier du fonds national de solidarité . Ce
pensionné est marié et a deux enfauls à charge ; sa femme est
sans profession . M . Marchais demande à Mine le ministre du la
sauté et de la sécurité sociale s'il est logique et humain de ne
tenir aucun compte des char ges d ' un couple pour fixer le plafond
du fonds national de solidarité lequel ne retient que deux cas,
une personne ou cieux personnes . La réponse à une kilo question
étant évidente, M. Marchais demande à Mme le ministre de la
santé et de la sécurité sociale quelles masures immédiates elle
entend prendre pour pallier cette injusti ;•e et réduire les inégalliés
qui résulleut de la réglementation en vigueur.

Retraites rnnrptérrreetaires (décrets de mise en a p ure
du régime obtinaleirc voulut pa s les a rtisans,.

44501 . — 25 février 1978. — M. Gissinger rappelle à Mme le
ministre de ta santé et de la sécurité sociale que la loi ni' 72. 554
du 3 juillet 1972 complétée par la loi n" 73. 1193 d ' orientation du
commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973 a laissé à une
assemblée plénière composée d 'administrateur élus des caisses
d ' assurance vieillesse (les commerçants et artisans le soin de décider
de in création ou non d' un régime complémentaire, obligatoire uu
facultatif, d 'assurance vieillesse . En ce qui c'onc'erne les artisans,
cette assemblée plénière s 'est tenue le 17 janvier 1978 à Paris.
Elle a décidé, après une consultation nationale de tous les artisans
cotisants au régime et dont les résultats ont été connus le 6 jan-
vier 1978, qu'un régime complémentaire obligatoire d ' assurance
vieillesse devait être institué et fonctionner à partir du P t jan-
vier 1979. La décision positive de l 'assemblée plénière a été acquise
par un vote quasi unanime des 193 délégués inscrits . Les délégués
à l ' assemblée plénière ont pris leur décision en s'appuyant sur
les résultats également positifs de la consultation nationale des
cotisants du régime, 74,65 p. 100 s' étant prononcés pour le régime
complémentaire obligatoire et 14,41 p. 100 contre . Compte tenu
de ces prises de position sans équivoque et acquises de manière
particulièrement démocratique, il apparaît souhaitable que le Gou-
vernement prenne sans tarder les textes réglementaires qui per-
mettront la création de ce régime complémentaire voulu par les
artisans . M. Gissinger demande à Mme le ministre de la santé
et de la sécurité sociale que les décrets nécessaires à la mise en
œuvre de ce régime complémentaire soient pris clans les meicteurs
délais possibles.

TRAVAIL

Papier et papeterie (difficultés économiques et d ' emploi.
à la papeterie de Condat-le-Lardin, à Santal [Dordogne]),

44415 . — 25 février 1978 . — M . Dutard expose à M . le ministre du
travail les nouvelles difficultés qui frappent la Papeterie de Condat-
le-Lardin notamment : 1" par un gàchis de matériel dénoncé par
les syndicats et le comité d'entreprise ; 2" le projet d 'arrêt de la
chaîne de fabrication de fibres longues . Il souligne ses récentes
interventions à la tribune de l 'Assemblée nationale et ses ques-
tions écrites sur cet important problème qui concerne la plus grosse
concentration ouvrière du département . Souligne également l 'inquié-
tude qui s 'est emparée du personnel, inquiétude aggravée par les
suppressions d'emploi à Roquefort dans les Landes et la vente
de plus de 20 000 hectares de forêts de pins dans cette région.
Inquiétude aggravée aussi par le fait que la Cellulose du Pin qui
appartient aux groupes financiers Saint-Gobain-Pont-à-Mousson et
Paribas expor te ses capitaux notamment au Canada, au Maroc et en
Espagne . Il lui demande en conclusion quelles mesures d ' extrême
urgence il compte prendre pour arrêter cette nouvelle aggravation
du chômage et de la situation économique déjà catastrophique dit
département et notamment du Sarladais.

Licenciements (licenciements fondés sur des absences
pour maladies ou accidents du travail,.

44é- 8 . — 25 février 1978. — M. Chevènement attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur le développement de certaines pra-
tiques patronales tendant à justifier des licenciements envisagés par
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l 'absence des intéressés à la suite

	

d 'accidents du travail. C 'est ainsi caires ? Beaucoup de ces commettes sont d ' ailleurs le fait d'E. D . F.

qu'une

	

douzaine de

	

lettres

	

ont été adressées

	

en date du 27

	

jan- et de

	

la

	

Compagnie

	

des

	

eaux.

	

La

	

situation

	

d ramatique

	

de

	

cette
vier

	

1978 à

	

des employés des usines I . P. A .

	

de Valdoic et Serina- entreprise apparaît

	

une fois encore i'tre le fait

	

du

	

rôle néfaste que
nlagny,

	

compo r tant

	

un

	

«

	

reievé

	

des absences pour maladie

	

et jouent les banques vis-à-vis des petites et moyennes entreprises . En

accident du travail au cours des années 1976 et 1977 ,, M . Chevé- conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pote'
nement demande à M . le ministre du travail s'il lui parait vraisem- éviter la liquidation de cette société et le maintien de l ' emploi pour

blable

	

que

	

des

	

travailleurs

	

s 'infligent

	

à

	

eux-mémos

	

des accidents son personnel .
du travail pour ob :anir un congé et, dans le cas contraire, quelles
instructions il envisage de donner aux inspecteurs du travail pote'
refuser de tels licenciements et mettre un ternie à ces prat iq u es.

Assurance-vieillesse (suppression des disparités existant mitre ouvriers

Cl employés dans le ré g ime local d'Asuce-Lorraiue)-

44453 . — 25 février 1978 . — M. Weisenhorn rappelle à M . le
ministre du travail que par la question écrite n" 1533G, il lui

demandait s 'il n'estimait pas n équitable de reconsidérer les modes
de calcul appliqués actuellement dans le régime local d 'assurance

vieillesse d ' Alsace-Lor raine afin que, salis diminuer en aucune façon
les droits des ouvriers, ceux des employés cessent d'être moindres
et que soit supprimée ainsi toute disparité difficilement compréhen-
sible entre ces deux catégories de salariés s. En conclusion de la
réponse à cette question (J. O . Débats A . N. n" 15336 du 29 mars
1975), il était dit : « Une nouvelle étude est prescrite afin de
connaître avec exactitude l'état de cette question et de rechercher
s 'il y a lieu les mesures propres à y remédier. » Près de trois ans

s 'étant écoulés depuis cette réponse, il lui demande si l 'étude en
cause est terminée et à quelles conclusions elle a abouti.

Emploi ipaiement des rémunérations des jeunes stagiaires

releeaet des dispositions de la loi du 5 juillet 1977L

44485 . — 25 février 1978. — M. Alain Vivien attire l 'attention de

M . le ministre du travail sur la situation des jeunes gens qui effec-
tuent un stage dans le cadre de la loi dut 5 juillet 1977 censée
devoir favoriser l'emploi des jeunes, alors que beaucoup d 'entre eux

se trouvent dans une situation financière dramatique, en raison
du retard considérable apporté au paiement de leur stage. II est
particulièrement révoltant d 'entendre parler de diminution du
nombre des chômeurs alors que ces jeunes, très souvent s ex-

chômeurs », n 'ont même pas de quoi subsister . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour assurer aux
stagiaires concernés la rémunération à laquelle ils ont droit, le
plus rapidement possible.

Industrie métallurgique (menace de liquidation

de l'entreprise Standard Industriel Service de Clamecy !Nièvre]),

44490 . — 25 février 1978 . — M. Ducoloné attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation de l ' entreprise Standard
industriel Service qui emploie actuellement trente-cinq salariés à
Clamecy (Nièvre), neuf à Montreuil-sous-Bois et vingt-huit sur des

chantiers . Cette société spécialisée dans le travail de la transfor-
mation des métaux en feuille et en profil connaît actuellement
d 'énormes difficultés financières ce qui a amené son président
directeur général à déposer son bilan en date du 3 janvier 1978.
Cette décision est venue à la suite du refus de l ' Union des banques
de Paris de continuer à suivre la société, et ceci malgré le carnet
de commandes relativement bien fourni pour une activité de ce
genre. Une situation nouvelle se créait . En effet, le jeudi 9 février,
le président directeur général 'et le directeur d' une société du
Rhône, la S . N . E . C . I ., venaient visiter l'usine de Clamecy. Il leur
était remis toutes les pièces relatives à la S. I . S . et à sa situation.
On ne petit savoir quelle sera la décision . Actuellement, pour les
employés et les ouvriers de la S. I . S., les seules perspectives qu' ils

ont, c ' est la liquidation judiciaire dans les premiers jours de mars.
Les ouvriers de la S . 1. S . se battent depuis le début pour la pré-
servation de leur outil de travail et de leur emploi . Plusieurs assu-
rances leur ont été données de la part des services préfectoraux,
du comité d'expansion de la Nièvre, de l'administrateur, du syn-
dic, mais ce n'est resté, jusqu'à présent, que des paroles . Aussi,
continueront-ils jusqu'au bout la lutte afin que soit mis fin à cette
menace qui, si elle se concrétise, aurait pour les ouvriers, pour la
majorité professionnelle, pour Clamecy et son canton, des réper-
cussions économiques désastreuses . Ils dénoncent très haut le rôle
néfaste des banques qui devant la situation d'une petite et moyenne
entreprise essayant de se sortir d' un mauvais passage ; les chiffres
le prouvent : chiffres d' affaires 1976, 2,1 milliards ; découvert,

2,5 millions ; chiffre d 'affaires 1977, 1,7 milliard ; découvert, 1,5 mil-
lion, ont systématiquement coupé les vivres . Alors les banques et
le capital font la loi . Le carnet de commandes de la S, I . S. inté-
resse qui? Quelles manœuvres se cachent sous ces tractations ban-

Emploi (travailleurs de 1u Société Solitaire de Levallois-Perret
victimes d'un litige entre entreprises à propos de couinas de t ravail).

44492 . — 25 février 1978 . — M. Ballanger attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation dans laquelle se trouvent
placés douze ouvriers qui, embauchés par la Société Solitaire,
5, rue Jules-Guesde, à Levallois-Perret, travaillaient depuis deux ans
et demi sur un chantier de la Société Servais, à Roissy . A la suite
d 'une résiliation de contrat entr e ces deux sociétés intervenue à la
fin de l ' année 1977, ces douze ouvrieas sont considérés respective-
ment par chaque société comme ne dépendant plus d 'elle . La Société
Solitaire fait en effet valoir qu 'en vertu de l ' article L . 122 . 12 du
code du travail, les contrats de travail doivent être repris par la
Société Servais . Ce litige a pour conséquence de laisser ces travail-
leurs sans travail, sans indemnisation et de leur faire pe rdre leurs
droits antérieurs . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que celte situation puisse cesser.

UNIVERSITES

Institut d 'étude du développement économique et social tumélioration
de ses conditions de fonctionnement et du statut rte sou personnel).

44426 . — 25 février 1978. — Mme Moreau attire l 'attention de

Mme le ministre des universités sur la situation de l' Institut d ' étude
du développement économique et social (I . L . D . E. S .) U . E. R . de

l ' université de Paris-I. Seul institut français à avoir pour mission
spécifique la formation des cadres supérieurs dont a besoin le
Tiers-Monde pour son dévelopement économique et social, il est
le plus important des établissements de ce type à l ' échelle euro-
péenne, son rayonnement dans le Tiers-Monde est attesté par

l ' augmentation constante du nombre d'étudiants étrangers, par les
demandes d'actions et de recherches sur le terrain, par la diffusion

de sa revue Tiers-Monde (la plus diffusé des revues françaises à

l'étranger) et par ses colloques scientifiques . Les conditions de

fonctionnement de l 'Institut sont extrêmement difficiles . Il ne

dispose, pour l'ensemble de ses activités et ses 1 200 étudiants que

d'un local de 400 mètres carrés. La bibliothèque située dans la cave

ne compte que douze places de lecture. Il n'y a aucun bureau

pour ses enseignants . Les bureaux administratifs sont insuf-

fisants et, de ce fait, encombrés. Sur les cent professeurs qui
interviennent dans les programmes de formation, quatre sont ensei-
gnants titulaires . Huit « vacataires à temps plein » à E . D. E . S.

gagnent à peine l 'équivalent du S . M. I. C . et n ' ont aucune garantie

d 'emploi. Vingt administratifs sont sans statut, de même que
vingt-cinq chercheurs dont seulement cinq d ' entre eux peuvent

envisager leur intégration au C . N. R. S. Huit chercheurs n'ont

pas vu leur indice revalorisé depuis huit ans . Il n 'y a qu'un direc-

teur bénévole consacrant à l'Institut une demi-journée par semaine.
Elle lui demande quelles mesures elle compte prendre pour répondre
aux revendications de l 'ensemble du personnel de l 'I. E. D. E . S .,

soucieux de sauvegarder son emploi et maintenir la réputation d 'un

tel institut.

Diplôme d'anatomie pathologique titiinaine (validité des diplômes
délivrés antérieurement à ('arrêté du 9 avril 1954).

44432. — 25 février 1978 . — M . de Kerveguen expose à Mme le

secrétaire d ' Etat aux universités que l'article 9 de l ' arrêté du 9 avril

1954 stipule que «le certificat d ' études spéciales d 'anatomie patho-
logique humaine institué par le présent arrêté est substitué aux
diplômes analogues actuellement délivrés par les facultés de méde-
cine et par les facultés mixtes de médecine et de pharmacie s.

Il lui rappelle que des médecins ayant terminé leurs études médi-
cales avant la date de partition de cet arrêté ont suivi les cours
dispensés par les professeurs d ' anatomie pathologique des facultés

de médecine et ont subi avec succès les épreuves probatoires ter-
minales sanctionnant l 'enseignement complémentaire d ' anatomie

pathologique. En conséquence, il lui demande si la rédaction de

l 'article 9 de l' arrêté du 9 avril 1954 peut être interprété dans le
sens de la non-reconnaissance de la validité de ces diplômes déli-
vrés par les facultés de médecine antérieurement à cet arrêté,
seuls n'étant valables que les certificats d'études spéciales d'anato-
mie pathologique délivrés postérieurement au 9 avril 1954.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRI 'l'ES

PREMIER MINISTRE

Radiodiffusion et télévision nationales
(ocrepu(iiis des studios de 7'F 1).

40018. — 30 juillet 1977 . — M. Mauloüan du Gasset faisant état
de l ' occupation survenue le jeudi 21 juillet, durant une demi-heure,
des studios TF 1 par un groupe de militants communistes qui, de
ce fait, attentait à la liberté d 'expression de la presse parlée,
demande à M . le Premier ministre quelles dispositions il compte
prendre pour que cet incident, intolérable et inquiétant pour
l 'avenir, ne se reproduise plus.

Radiodiffusion et télévision nationales
loccripation des studios de TF 1 i.

40073. — 6 août 1977 . — M . Kiffer expose à M . le Premier ministre
que, dans le cadre de l ' enquête qui a été ouverte à sa demande au
sujet de l ' intolérable pression exercée par un commando du P . C.
sur l 'information à la télévision, il semble nécessaire de déterminer
les responsabilités existant à l ' intérieur même de la maison de la
télévision . En effet, l 'irruption sur un plateau de télévision de
cinquante individus munis de banderoles et de pancartes ne peut
passer inaperçue . Il convient de se demander comment ce commando
a pu pénétr er dans les studios, et s 'il n ' a pas bénéficié de complicités,
ou si, à l'intérieur de la maison, ne règne pas la plus grande
pagaille . U lui demande s 'il est bien dans ses intentions d ' obtenir
toute la lumière à ce sujet.

Réponse . — Les règles habituellement appliquées pour l 'accès
aux locaux de la télévision, notamment des journalistes, des tech-
niciens et des participants aux émissions, sont relativement souples
pour ne pas gêner le fonctionnement de la société. Ces mesures
de sécurité ont permis d 'assurer un contrôle normal et ont mont r é,
à plusier'rs reprises, leur efficacité . Toutefois, elles n ' ont pu, dans
les circonstances visées par l'honorable parlementaire, empêcher
une intrusion par la force, après neutralisation de l 'agent chargé de
la surveillance . Cette intrusion a donné lieu à l'ouverture d'une
Information judiciaire, mais aucun élément n ' a permis d ' établir que
les agresseurs aient disposé de complicité à l 'intérieur de la société.
Le Premier ministre considère que dans cette affaire l 'attitude des
responsables de la société TF 1 a été parfaitement claire et coura-
geuse face à une action de force menaçant gravement la liberté
d'expression. En tout état de cause, de nou'elles dispositions de
surveillance et de contrôle ont été désormais mises en place pour
éviter le renouvellement d ' incidents de cette nature.

Credoc (réduction des effectifs pour apporter une solution au déficit).

41497. — 19 octobre 1977. — M. Delehedde appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation du Credos (centre de
recherche pour l'étude et l'observation des conditions de vie). Ven-
dredi , 16 septembre, M . Ripert, ^ommissaire général au Plan, a
informé le comité d'entreprise ue sa volonté de dissoudre trois
équipes de recherche, du fait d'un déficit du budget de ce centre
de recherche . En conséquence, il lui demande : 1° quelle a été
l 'évolution depuis quelques années de la subvention accordée au
Credoc ; 2° si ces licenciements vont apporter une solution au
déficit constaté ; 3° s'il n'estime pas que ce déficit provient des
modalités de financement de la recherche ; 4 " quel est selon lui
l'avenir du Credoc.

Réponse . — Les subventions accordées par l ' Etat au CREDOC ont
évolué de la façon suivante:

(1) Inscrits dans la loi de finances rectificative pour 1977 et dont
400 ont été déjà versés au CREDOC.

Etablissemenl .s universitaires liiisuffiasnee des crédits
de fonctionnement de l ' universilè des sciences sociales de Toulouse).

44466. — 25 février 1978. — M . Andrieu attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation de l ' université des

sciences sociales de Toulouse . Ses dotations accusent une nouvelle
diminution qui porte sur : 1" les personnels enseignants, administra-
tifs et de service. A cet égard, l'université de Toulouse est l ' une
des moins encadrées de France, un enseignant pour cinquante étu-
diants, alors que les normes sont de un enseignant pour quinze
étudiants, tandis que le sous-encadrement est de — 100 p,100 pour
les personnels techniciens et de — 7 p. 100 pour les personnels admi-
nistratifs ; 2" les heures supplémentaires, qui sont en diminution
progressive depuis 19754976 ; 3" les crédits de fonctionnement, qui
sont inchangés, ce qui équivaut à une diminution de 10p.100 en
raison de l 'inflation. Il appareil ainsi que le coût budgétaire annuel
d ' un étudiant s 'établit à 2 565,98 francs, plaçant cette université au
soixante-septième rang, décroissant . alors que le coût pour la pre-
mière de France est de 9 804,60 f rancs, et le coût moyen de
5800 f rancs environ . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
elle compte prendre d ' urgence pour permettre un fonctionnement
normal de l ' université des sciences sociales de Toulouse.

Enseignants sort des enseignants vacataires
de l ' enseignement supérieur en raie d ' e'•tiuclionl.

44471 . — 25 lévrier 1978 . — M. Sénés expose à Mme le ministre
des universités le problème concernant les enseignants vacataires
de l ' enseignement supérieur . Ces derniers, qui n ' ont pas d 'autre
emploi rémuné••é, assurent un service d'enseignement à temps com-
plet et de façon permanente depuis plusieurs années . La circu-
laire n" 78 U 004 du 19 janvier 1978 limite le nombre d' heures d 'en-
seignement que les enseignants vacataires peuvent dispenser et
organise la disparition progressive et totale de cette catégorie d 'en-
seignants . Ii lui demande de lui faire connaiire : 1" si elle envisage
de prendre en considération le sort des enseignants vacataires qui
ne percevront pas une rémunération leur permettant de survivre et
ne pourront pas bénéficier des droits minimum de sécurité sociale
(compte tenu de la réduction de leur horaire d 'enseignement);
2" s 'il est prévu des modalités de rééemploi pou r les 3000 vaca-
taires qui verront leur emploi disparaître.

Etablisseineuts universitaires (maintien des spécialisations en
électronique et électromécanique à l ' E. N. S . E . E. C . de Caen
fCelvados l 1.

44478 . — 25 février 1978. — M . Mexandeau appelle l 'attention
de Mme le ministre des universités sur l'inquiétude des anciens
élèves de l ' E. N . S . E. E . C . de Caen devant les directives contrai-
gr-antes imposées dans le domaine des enseignements de 1'I .S .M .R .A .,
directives qui sont incompatibles avec la vocation affirmée de
l ' E. N . S. E. E. C . Ces anciens élèves demandent le maintien des
spécialisations en électronique et en électromécanique qui assuraient
à l ' école un recrutement croissant et qui, grâce à un enseignement
de qualité, conduisaient à des diplômes d 'ingénieurs appréciés et
recherchés, tant en France qu' à l'étranger . Ii lui demandent de
bien vouloir lui indiquer ses intentions en la matière.

Enseignement supérieur (mise en place d 'une carte
universitaire régionale et nationale).

44482 . — 25 février 1978. — M. Henri Michel rappelle à Mme le
ministre des universités que le rapport Gaussin (n" 2765) sur
l ' application de la loi d 'orientation de l 'enseignement supérieur du
12 novembre 1968, suggérait la mise en place d 'une carte univer-
sitaire et quelles sont les propositions concernant la région Rhône-
Alpes, notamment est-il prévu la création d'un centre universitaire
à Valence.

Ecoles normales supérieures (nombre de postes mis au concours
et répartition par école et par discipline).

44488. — 25 février 1978. — M. Ratite demande à Mme-le ministre
des universités de bien vouloir lui faire connaître l'évolution du
nombre de postes mis aux concours dans les diverses écoles normales
supérieures au cours des cinq dernières années ainsi que la répar-
tition de ces postes par école et par discipline .

SUBVENTION
initiale.

SUBVENTION
complémentaire

ou exceptionnelle.
ANNÉES TOTAL

1 400
1 370
I 370
2 975
3 583
3 975

800
1 0'30 .
2 000
1 400

700
(1) 1 500

2 200
2 370
3 37e
4 375
4 283
5 475
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Le CIIEDOC est

	

un organisme nécessaire

	

à

	

la

	

planifleation ;

	

Il
doit poursuivre les

	

recherches et les

	

éludes qui

	

lui sont

	

confiées.
Mais il convient de

	

recentrer ses moyens sur les équipes qui ont
fait sa réputation, tant en France qu 'à l'étranger, et d'entreprendre
de nouvelles recherches avec prudence, compte tenu des contraintes
financières et des risques qu 'implique toute innovation.

Langue française

(sigle contestable de c'crtaines publicités radiodiffusées).

41907. — 3 novembre 1977. — M . Delehedde appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur le fait que certaines publicités, di7fu-
sées sur certains postes de radio, sont rédigées en tan français plus
qu' approximatif, telle celle-ci : e Avec le thon, c' est moins cher, avec
le thon, c' est plus bon » . Il lui demande, en conséquence, s'il ne lut
appareil pas nécessaire de lutter contre de tels procédés, d 'autant
plus que les enfants qui reçoivent de tels messages les assimilent
sans réflexion.

Réponse . — Soucieux de lutter contre le, incorrections de langage
à la radio et à la télévision, les pouvoirs publies ont confié à un
organisme spécialisé, le secrétariat permanent du langage et de
l'audiovisuel, le soin de contrôler la qualité des messages diffusés
à l ' occasion des programmes, aussi bien que des séquences publi-
citaires. C 'est ainsi qu' à la suite de la campagne publicitaire sur
le thon à la radio, une note d 'observation a été adressée à chaque
directeur publicitaire des stations concernées, attirant leur attenion
sur cette incorrection . Il convient en effet d'éviter la multiplication
et la répétition de telles expressions, même prononcées dans un
esprit humoristique.

Rudiediff' ttsiort et télévision nationales

(pr'otec'tion des émetto'n's de telérisionr,

41922. — 3 novembre 1977 . — M. Oeillet expose à M. le Premier
ministre, à la suite du plastiquage de l 'émetteur de télénasion de
Pré-en-L'ail, la nécessité de prendre des mesu res pour éviter qu 'un
nouvel attentat de ce genre ne se produise, :lors que ce dernier
est le troisième, à quelques mois d 'int,rvelle. Grime aux efforts
qui ont été faits par les techniciens de la télévision pour t'éta-
blir, le plus titi possible, les programmes clans les régions concer-
nées, certaines conséquences de cet attentat ont été atténuée ; . Il
(n' en reste pas moins (h! graves désagréments pour les téléspec-
tateu rs et la nécessité d 'engager des dépenses importantes pour
effectuer la l'enlise en état . Il lui demande quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre pour assurer la protection
des stations de retransmission des émissions ale télévision et, en
particulier. pou' que celles-ci soient gardées, de manière à décou-
rager d ' éventuels agresseur.

Réponse. — L 'établissement public de diffusion a pris, depuis
1975, des mesures préventives pour assurer la sécu r ité des émet-
teurs. Toutefois, compte tenu de la multiplication récente des
attentats, il s ' est avéré nécessaire d ' accélérer le programme d ' équi-
pement de défense passive. C' est la raison pour laquelle, lors ale
l' examen du budget de la radio-télévision française pour 1978, le
Gouvernement a proposé au Parlement de dégager sur le produit
de la redevance 30 millions de francs supplémentaires permettant
d ' équiper une cinquantaine d ' émetteurs particulièrement sensibles.
Les travaux d 'aménagement sont actuellement en cours et ces
mesures de sécurité sont complétées par les opérations de surveil-
lance que les pouvoirs publics ont décidé d ' assurer dans le cadre
des moyens dont ils disposent -pour le maintien de l 'ordre public.

Questions écrites (réponses avant la fin de la législature en cours).

42340. — 18 novembre 1977 . — M. Cousté rappelle à M . le Pre-
mier ministre qu 'au terme de la précédente législature 11958-1973)
un nombre considérable de question, cuites n 'avaient pas obtenu
de réponse. Il lui demande s'il n ' entend pas protéger l 'administra-
tion contre la tentation de « jouer » la fin de la législature, et
donc la caducité des questions écrites posées au cours de celle-ci,
en lui adressant des directives précises pour que le plus grand
nombre possible de questions posées reçoivent la réponse qui leur
est due avant l 'expiration des pouvoirs de l'Assemblée nationale
élue en mars 1973.

Réponse . — Le Gouvernement s 'est engagé, à diverses reprises,
vis-à-vis du Parlement à prendre des mesures afin qu 'il soit répondu
dans les meilleurs délais aux questions écrites . Comme le souhaite

l'honorable parlementaire, des directives précises ont été adressées
à cet effet aux ministres et sont renouvelées périodiquement.
En ce qui concerne la crame qu ' il manifeste, il ne sera pas pouf•
sible, faute de délai, de répondre aux questions posée, tardivement,
mais il y a lieu de noter que si entre le 25 décembre 1977 et le
11 février 1978 il a été posé 11)47 questions, il a été publié pendant
la même période 1 073 réponses.

Rediodiffrtsion et télévision nationales uunélioration de la coueertur'e

des .:aises tl'utslires dans l 'Essonne t.

44004 . — 4 février 1978 . — M. Juquin rappelle à M. le Premier
ministre ses questions écrites des 22 juin 1973 et 16 avril 1975
concernant la réception défectueuse des émissions de télévision
dans l ' Essonne et, en particulier, sur une partie de la vallée
de l ' Orge dans la trave rsée des villes de Savigny et Viry-Châtillon.
Dans sa réponse, M . le Premier ministre (Perte-parole du Gouver-
nement) indiquait que die s la mise en service de l'émetteur de
Chcnnevières un aut re réémetteur de faible puissance serait implanté
pou r couvrir complétement la zone de mauvaise réception . Il lui
demande quelles mesures d ' urgence il compte prendre afin que
les promesses dit Gouvernement soient toutes et que les habitants
concernés obtiennent satisfaction très rapidement.

Réponse . — Dès la mise en service de la station d 'émission de
Chennevières, le 16 décembre 1975 . l 'établissement Publie de diffu-
sion a procédé aux mesures nécessaires pou' délimiter d ' une
manière précise la zone d ' ombre de Savigny-sur-Orge . Les essais
en vraie grander effectués les -1, 5 et ti octobre 1977 ont permis
de déterminer un point de réémission situé sur la ter rasse de la
tous n" 12, dite tour `stols, rue eue Marseille, à Viry-Chàtillon . Une
demande d ' autorisation (l 'iniplantation sur cet immeuble a été faite
au propriétaire, la Cilof, et au maire de Viry-Chàtillon et la consul-
tation administrative préalable a été lancée . Dès q u ' il aura obtenu
les accords de la Ciluf et du maire de Viry-Chàtillon, Télédiffusion
de France pourra procéder à la construction (le celte station qui
comportera trois réémetteurs.

Electious 'modalités de l ' inscrildine ales Français de l'étranger
sur les (ides électorales t.

44353. — 18 février 1978 . — M. Mitterrand, informé par une lettre
des services de l ' Assemblée nationale en date du 28 janvier 1978 que

le minietre compétent avait s besoin d ' un délai supplcmeutaire
pou' rassembler les éléments de sa réponse » à la question écrite
n" 43349, Posée le 7 janvier 1978, sur <, la fraude organisée autour
de l ' inscription des Français de l ' étranger sur les listes électorales
des commutes de plus de 30 0(10 habitants e, demande à M. le Pre•
mier ministre s' il considère ou non comme des éléments suffisants
pour conduire son enquête : 1" la lettre du Président de la Répu-
blique du 5 septembre 1977, tirée à un million d 'exemplaires, avec
reproduction de signature autographe, adressée aux électeurs rési-
dant hors de France, diffusée et dist r ibuée par les services diplo-
matiques et consulaires ; 2" la lettre type soumise à la signature
des ambassadeurs — dont ce n 'est pas la compétence — et des
consuls, tirée également à un million d ' exemplaires à destination
des mêmes Français de l 'étranger ; 3" une circulaire n" 871 du
25 novembre 1977, émanant du bureau (les élections du quai d 'Orsay
et destinée à « tous postes diplomatiques et consulaires s sur « le
mode d ' acheminement des demandes d ' inscription sur une liste élec-
torale en France » ; 4" une circulaire n" 880 du 29 novembre, soit
quatre jours après le texte précité et se substituant aux instructions
précédentes, ayant pour origine le cabinet du ministère des affaires
étrangères, signée par M . Ulrich, directeur du cabinet, adressée à

tous postes diplomatiques » afin « d ' inciter nos compatriotes à par-
ticiper plus activement à la vie politique du pays e, <-- de remédies' aux
nombreuses difficultés pratiques signalées », « d 'assurer la rapidité
et la sécurité de l 'acheminement des demandes d 'inscription »,
d ' envoyer ces demandes par la valise diplomatique « aussi systéma-
liquement que possible a, de « prévoir l 'expédition de valises non
accompagnées supplémentaires compte tenu des besoins, compte
tenu notamment de la nécessité pour les demandes d'iuscriptien
de parvenir dans les mairies avant le 31 décembre », de e commu-
niquer à la direction des conventions administratives et des affaires
consulaires au plus tard pour le 5 décembre, un premier bilan des
réactions qu ' ils auront « pu enregistrer parmi nus ressortissants
à la suite de la diffusion des lettres que M. le Président de la
République et vous-mêmes (ambassadeurs et consuls) leur avez
adressées », « de tenir informé le département au fur et à mesure
que les choses seront amenées à se préciser a, e de donner toutes
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instructions nécessaires pour la mise en œuvre .. . de l 'ensemble de

	

résultat des élections dans nn certain nombre de circonscriptions.
ces dispos ilions '> . Afin de compléter et d'éclairer ces informations .

	

4 . II n'apparaît pas que des griefs — qui n 'ont jamais d 'ailleurs
il souhaite apprendre de M. le Premier ministre : s ' il est exact qu ' une

	

été énoncés avec précision — puissent être retenus en ce qui
vingtaine d 'ambassadeurs représentant la France dans les pays où

	

concerne nos représentation, en Autriche : aucun manquement au
résident le plus grand nombre de Français aient été réunis fin

	

devoir de réserve de la part d'u ents diplomatiques ou consulaires
septembre au Quai d' Orsay sous la présidence, d'abord de M . le

	

en poste en Autriche n 'a été relevé. s 'agissant du Mexique, la
ministre des affaires étrangères, puis de M . Paittinge•, alors sevré-

	

transmission, par courtoisie, cic messages ent r e en senatet..r et un
taire d ' Elat . en Présence de M. le ministre de l'intérieur puis de

	

délégué des Français du (lexique ne s' imposait pas, bien que la
hauts fonctionnaires du mi uistèrc• de l'intérieur, ainsi que de 1l . Paul

	

transmission d 'un tel message entre tiers ne puisse sérieusement

d ' Ornano, copr :sident du a Rassemblement des Français de l'étran-

	

mett r e en cause la neutralité de l 'administration. Aussi imprécises
ger

	

association créée le 27 juin 1977 en vue de répartir les

	

qu'aient pu étre les allégations rapportées dents la presse . les postes
inscriptions et les procurations de nos compatriotes ent re les partis

	

diplomatiques ou rpnsulaires qui en ont fait l 'objet ont été inter-
de la majorité sortante, s ' il est exact qu'au cours de cette réunion

	

rogés le Il janvier. C ' est ainsi qu 'il a été demandé ii nos repré-
M . le ministr e de l'intérieur ait invité les personnalités présentes

	

scntsttons à Bangkok, Berne, Beyrouth, Bonn, Munich, Dakar,
à mobiliser les Français de l 'ét ranger pour assurer le succès des

	

Djibouti, Luxembourg, Mexico, Port-Louis, Rabat, Casablanca, Tana-
mêmes formations politiques ; s ' il peut confirmer l'authenticité des

	

narive, Yaoundé, Douala, Monaco, «si elles au raient manqué à la
télégrammes n• 1018, 1047-48 et 1070 de l'ambassadeur de France

	

neutralité requise en orientant nos compatriotes vers une tendance
au Gabon et publiés par la presse . annonçant la remise directe par

	

politique ou une circonscription déterminée

	

si

	

des agents des
porteurs au

	

Rassemblement des Français de l ' étranger a de cet-

	

ambassades nu des consutels , auraient, en leur qualité de fonction-
laines de procur ations en blanc ; s ' il peut démentir à cet égard,

	

haires de l ' Etat, complété à l 'insu des requérants les demandes
preuve faite cle l 'authenticité des documents eu cause, que ces

	

d ' inscription de nos compatriotes ou auraient transmis des demandes
irrégularités aient eu pour objet de peser sur le résultat des Mec-

	

en blanc voire des proeualians à des représentant, d ' organisations
tiens dans les circonscriptions suivantes : 1"' circonscription de :a

	

politiques», et si .< nos ambassades ou nos consulats auraient comtntt-
I)o•dogne, 8" et 25" circonscriptions cle Paris, 2" circonscription de

	

tiqué les adresses de no ; compatriotes immatriculés à des repr&
l ' Aube, 1'° circonscription de la Haute-Garonne, le candidat devant

	

sentants d'organisations politiques s . Il leur a été également
bénéficier des mêmes procédur es dans la 1^' circonscription du Cher

	

demandé de signaler toute anomalie qui aurait pu dire relevée n
les ayant à la dernière minute annulées ; s ' il peut affirmer, à l ' instar

	

indépendamment des hypothèses ci-dessus énumérées . Les répouscs
de M . le ministre des affaires étrangères, qu 'il n 'existe pas d 'autr es

	

reçues des seize postes en cause ont été négatives sur tous les
cas suspects, notamment au Mexique et en Autriche ; s ' il peut

	

points . Des enquêtes plus précises ont également été faite, à Fous.
assurer que les demandes d 'inscription ayant transité par le service

	

sien rie cas particuliers évoqués dans la presse . Le consulat général
de la valise diplomatique n ' aient pas été communiquées sous forme

	

à Abidjan a été interrogé sur l ' existence d ' une circulaire clans
de photocopies au ministere de l' intérieur . que rien pourtant lie

	

laquelle il était conseillé aux Français de Côte-d' Ivoire de ne rien
désigne pour exercer un tel contrôle : s ' il peut lui indiquer sur

	

inscrire clans la case de la , -circonscription choisie ., . Aucune
quel chapitre du budget de quelle administration ont été imputées

	

circulaire de ce genre n'a été établie ou distribuée par cc consulat.
les dépenses afférentes au tirage et à l ' envoi des lettres-circulaires

	

Un document de cette nature, en revanche, a été élaboré par une
citées plus haut . M. Mitterrand demande enfin à M . le Premier

	

association de Français de Côte-d ' Ivoire, c 'est-à-dire en dehors de
ministre s 'il n'estime pas nécessaire cle rendre publics le rapport

	

l ' administration des affaires étrangères . Notre ambassade à Managua
de l ' inspeciion gémirais,' du ministère des affaires étrangères ainsi

	

n' a pas communiqué, contrairement à ce qui lui avait été imputé,
que le résultat des diverses enquêtes diligentées en cette matière,

	

la liste de nos ressortissants . Personne n ' a même demandé à
et urgent de mettre au cktir une affligeante affaire où risque de

	

consulter la liste du centre de vote, consultation autorisée, comme
se trouver engagée la restfonsabilité morale . politique et pénale des

	

en France, par les textes . Une enquête a été faite auprès de notre
personnes qui . dans le cadre de leurs fonctions, se seraient rendues

	

consulat général à Pondichéry à l'occasion d' une lettre adressée au
coupables d'agissements frauduleux, sans omettre le grave dom-

	

ministre des affaires étrangères mettant en cause l ' impartialité du
mage causé à la réputation de l ' Elat et particulièrement d ' une admi-

	

personnel consulaire. Bien que cette imputation n 'ait pu être prou-
nist•ation — celle du Quasi d'Orsay — attachée à ses devoirs et dont

	

vée, le consul général a, de lui-mime, tenu à rappeler, par une
on peut penser qu 'elle juge elle-morne sévèrement l 'utilisation qu'on

	

note de ser vice à son personnel, le devoir nécessaire de neutralité.
a voulu faire de son aut'rité .

	

Le consulat général à Rio de Janeiro a été également, à tort, mis

	

Réponse . — 1 . Il est exact que treize ambassadeurs ont été

	

en cause . L 'activité politique personnelle d'un attaché pédagogique,

conviés, le 21 septembre, au quai d'Orsay, à un déjeuner sous la

	

en dehors des heures de service, n 'est pas critiquable . Le consul

présidence du ministre des affaires étrangères, déjeuner auquel

	

honoraire à Belo-Horizonte !Bresil) a rempli des demandes d'inscrip-

assistaient le ministre de l'intérieu r et le secrétaire d 'Etat aux

	

ton sous la dictée d ' électeurs âgés ou mal informés des pratiques

affaires étrangères. Dans l 'après-midi du même jour une séance

	

administratives françaises . Ceux-ci ont d ' ailleurs signé une pétition

de travail, présidée par le minist re des affaires étrangères, a été

	

de protestation lorsque leurs demandes d ' inscription ont été rejetées

exclusivement consae•ée à l'examen de questions de politique étran-

	

par la mairie de Châtenay-Malabry . Le consulat général à Liège,

gère. Le lendemain, 22 septembre, sous la présidence du secrétaire

	

lors d ' une audience du tr ibunal d 'instance du dixième arrondisse•

d 'Etat, une deuxième séance de travail a laquelle n'assistaient ni

	

ment de Paris, a été accusé d ' avoir été s trop serviable > . Enquête

Le ministre des affaires étrangères ni le ministre de l'intérieur, a

	

faite, il est exact qu 'un agent de ce consulat a rempli mie dizaine

été consacrée à l'ensemble des problèmes pratiques moyen en

	

de demandes d 'inscription de sa main à la requête des intéressés
personnel, difficultés de correspondance, étude de délais, examen

	

sous la dictée de personnes âgées ou handicapées . 5. Aucune
de la lettre des ambassadeurs et de la fo r mule de demandes

	

demande d ' inscription n 'a été communiquée sous forme de photo-

d 'inscription), y compris les problèmes budgétaires, qu 'allait poser

	

copie au ministère de l'intérieur . En revanche, des récépissés
la participation des Français de l 'étranger à la prochaine consul-

	

d ' envoi en recommandé de demandes d' inscription acheminées
tation électorale, compte tenu notamment des nouvelles facilités

	

par la valise ont été transmis à ce département ministériel afin

que leur offrait la loi du 19 juillet 1977. Les choix que pourraient

	

que celui-ci puisse, par'sondages, s'assurer que ces demandes étaient

faire les électeurs n'ont, à aucun moment, été évoqués. M. Paul

	

effectivement prises en compte par toutes les mairies concer-
d 'Ornano, sénateur, n ' a assisté ni au déjeuner ni aux séances de

	

nées aux fins d 'examen par les commissions administratives . Ces
travail . 2 . Les télégrammes de l'ambassadeur de France au Gabon,

	

sondages se sont en effet révélés nécessaires, compte tenu du

publiés dans la presse, sont authentiques . 3. II ressort de l 'enquête

	

comportement de certaines mairies — comme celie de Marseille —
menée au sujet des conditions d 'application de la loi du 19 juif-

	

qui, par des manoeuvres dilatoires (notamment par des demandes
let 1977 au Gabon que la seule erreur commise dans ce pays a

	

d'envoi de pièces non exigées par les textes) s ' effor çaient de
porté sur les modalités d 'établissement et d 'acheminement d ' un

	

retarder voire d'empêcher la prise en considération de demandes
certain nombre de procurations. Cette erreur, essentiellement de

	

d ' inscription émanant de Français de l 'étranger . Un démenti esté-
caractère formel, n ' a, à aucun moment ni d'aucune manière, eu pour

	

gorique est opposé à ce propos, à l'hypothèse formulée par le
objet de détourner la volonté ou les intentions de vote des électeurs .

	

Journal Le Monde daté du 18 février, selon laquelle les demandes
Toutes les dispositions ont d ' ailleurs été prises pour que les

	

d ' inscription collectées par les consulats arriveraient au ministère
électeurs concernés puissent, à toutes fins utiles, régulariser leur

	

des affaires étrangères par la valise diplomatique et seraient alors
procuration soit en la confirmant, soit en la modifiant, par une

	

transmises au rassemblement des Français de l ' étranger . 6 . Les
déclaration établie en forme notariée . En ce qui concerne les

	

dépenses afférentes au tirage et à la distribution de la lettre du
demandes d'inscription, il est rappelé que la possibilité de s'inscrire,

	

Président de la République et de celles des ambassadeurs ont été
dans la limite de 2 p . 100 des inscriptions, dans toute commune de

	

imputées sur le chapitre 34-12 du ministère des affaires étrangères.
plus de 30000 habitants, est prévue par la loi et que le rôle de

	

7 . Les conclusions de l'enquête menée au sujet des conditions
l'administration s ' est borné à l ' établissement d'un certificat d ' huma-

	

d'application de la loi du 19 juillet 1977 au Gabon ont fait l'objet
triculation attestant la qualité de Français du demandeur et dans

	

d ' un communiqué du ministère des affaires étrangères en date
certains cas — en raison de problèmes de délai ou de sécurité du

	

du 21 février 1978 . J 'ajouterai les deux observations suivantes :
courrier — à l'expédition par la valise des demandes d'inscription

	

jusqu'à ce jour, le ministère des affaires étrangères n'a pas reçu
vers les mairies de destination . Il n ' est donc pas possible de parler

	

d' un Français de l' étranger une seule protestation concernant son
d'irrégularité admin istrative ayant eu pour objet de Peser sur le

	

inscription dans une commune plutôt que dans telle autre, ou le
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choix d ' un mandataire qui lui aurait, été imposé. Il est clair que ni
l 'administration des affaires étranbières, ni le Gouvernement ne
peuvent être accusés d'avoir participé à une fraude. Si l 'on compare
le chiffre approximatif des 35 millions d ' électeurs domiciliés en
France et celui également approximatif des 16001) électeurs inscrits
de l 'étranger, avec le chiffre des 2000 inscriptions, environ, qui
ont été à ce jour annulées pour des raisons diverses et qui font
d 'ailleurs l 'objet de pou rvois, les termes

	

racket électoral „ ou
« fraude

	

souvent utilisés par l 'auteur de la question sont totale-
ment déplacés .

ECoNosiIE ET FINANCES

Finances locales (unification de la réglementation

relatives uns loyers des gendarmeries construites par les communes).

30410. — 1'” juillet 1976 . — M . Métayer signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) les injustices nées de l ' application
de la législation en vigueur, en ce qui concerne les baux de location
à l 'Etat, par les collectivités locales des gendarmeries qu' elles ont
construites . En effet, selon que la commission départementale de,
opérations immobilières et de l 'architecture a eu à connaître du
dossier avant ou après le 30 juillet 1975, le loyer à espérer est
fixé à li p . 100 ou 7 p . 100 des sommes investies, dans le cadre d ' un
plafond fixé. II y a là une anomalie qui pénalise les collectivités
qui, les premières, ont accepté de faire les travaux à leur charge,
à la place de l'Etat . M. Métayer demande à M . le ministre de
l ' économie et des finances s 'il n 'envisage pas de faire modifier la
réglementation en vigueur pour tendre à ce que tontes les collec-
tivités ayant fait le même ef l ert d investissement bénéficient d'un
loyer au même taux, pendant toute la durée du contrat en cours,
avec le bénéfice pour t' 'tes. des dispositions de sa circulaire
n" 11903 SG du 30 juillet 1 .175.

Réponse . — La décisi nn prise en 1975 de relever de 6 à 7 p . 100 le
taux des loyers des casernements de gendarmerie construits par
les collectivités locales correspondait à la nécessité de tenir compte
du resserrement des con litions de crédit, en particulier pour les
emprunts contractés auprès de la caisse d'aide à l ' équipement des
collectivités locales (CAECLI . Ainsi, le relèvement intervenu ne
doit pas s ' interpréter comme une pénalisation des collectivités qui,
les premières, ont accepté d 'engager des travaux à leur charge,
mais comme une mesure d'adaptation à l 'évolution des coûts sans
laquelle la réalisation de constructions nouvelles se trouverait
handicapée par des charges devenues plus onéreuses . J 'ajoute que,
par ailleurs, le coût plafond des dépenses à prendre en compte
dans le calcul des loyers fait désormais l ' objet d ' une actualisation
trimestrielle, dont bénéficie l 'ensemble des constructions, anciennes
et nouvelles . Cette dispositions constitue un avantage essentiel pour
les collectivités locales qui ont ainsi l 'assurance de ne pas être
mises en difficulté par l ' évolution des conditions économiques.

Aide spéciale rurale
(attribution à la commune ' de Beaufo rt-sur-Doron [Savoie]).

31983. — 2 octobre 1976 . — M. Maurice Blanc attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la liste de
l 'annexe 1 du décret n" 76. 795 du 24 août 1976 instituant une aide
spéciale rurale. Pour le département de la Savoie, le canton de
Beaufort-sur-Doron, arrondissement d 'Albertville, figure parmi les
bénéficiaires retenus de l' aide à la création d ' emplois permanents.
Cependant, la commune de Beaufort-sur-Doron est exclue du bénéfice
de cette aide . Or, celle-ci doit intervenir dans les secteurs dont la
densité de population en 1975 ne dépasse pas 20 habitants au kilo-
mètre carré, et dont le nombre a déc,'u au cours des dernières
années . La commune de Beaufort-sur-Doron a actuellement une
densité de population de 12,7 habitants au kilomètres carré et le
nombre de ses habitants a décru entre 1968 et 1975 de 7,63 p . 100.
Ces constatations s'intègrent donc dans les conditions fixées par
l 'article 1"r du décret n" 76 .795 du 24 août 1976 . L 'activité touristique
existante n'est pas non plus incompatible avec l ' article let puisque
celui-ci stipule que «l 'aide spéciale rurale est instituée en faveur
des entreprises ayant une activité industrielle, tertiaire, artisanale,
commerciale, touristique ou hôtelière qui créent des emplois nou-
veaux à caractère permanent . .. » . Dans ces conditions, il lui demande
s'il envisage de modifier la liste des communes bénéficiaires de
l 'aide spéciale rurale en y introduisant la commune de Beauf;ort-
sur-Doron.

Réponse. — L' aide spéciale rurale a été instituée par le décret
n" 76-795 du 24 août 1976, en faveur des entreprises ayant une
activité industrielle, tertiaire, artisanale, commerciale, touristique

ou hôtelière qui créent des emplois ncuveaux à caractère permanent
dans certaines zones rurales qui connaissent une situation démo-
graphique particulièrement difficile . Ainsi que le souligne l ' honorable
parlementaire, la commune de Beaufort-sur-Doron ne figure pas à
l ' annexe 1 du décret précité oie sont mentionnés les canions et
communes dans lesquels cette aide peut lare attribuee, bien qu ' elle
connaisse des difficultés démographiques certaines . Les pouvoirs
publics, conscients des problèmes susceptibles vie se poser à l 'issue
de l'établissement de la carte des aides au développement régional,
ont décidé de procéder au réexamen de la carte de l ' aide spéciale
ru re le au terme (lu premier semestre de fonctionnement de cette
procédure nouvellement instituée. A cette occasion, il a été décidé,
pour tenir compte des difficultés particulières que cannait la
commune de Beaufort-eue-Devon, et conformément au souhait
formulé par l ' honorable parlementaire, que l'ensemble du canton de
Beauforl-sur-Doron pourrait bénéficier de l'aide spéciale rurale . Tel
est l ' objet du décret n" 77-325 du 28 mars 1977 intégrant la commune
de Beaufort-sur-Doron dans le champ d'application du décret
n" 76-795 du 24 août 1976.

Calamités (mesures eut fureur des ennnuerçUnts et fravaillcars
victimes de l'e.rp tusioa de Saint-Quentin lAisnell,

33943 . — 8 décembre 1976 . — M . Le Meur attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
de la terrible explosion qui a ravagé une partie du centre de Saint-
Quentin (Aisne), le vendredi 26 novembre 1976 . De nombreux maga-
sins à usage commercial ont été détruits ou sérieusement endom-
magés . D ' autre part, un certain nombre de travailleurs, employés
dans ces magasins, notamment clans une grande surface, sont momen-
tanénnent privés de leur- emploi . Commerçants et travailleurs sont
ainsi confrontés à de sérieuses difficultés . En ces circonstances
particulièrement dramatique, il lui demande s 'il n ' entend pas,
d 'une part, accorder aux commerçants sinistrés une report d ' un an
de l ' application de la taxe professionnelle ainsi qu ' un report d 'impôts
et, d ' autre part, faire en sorte que les travailleurs concernés ne
subissent aucune perte de salaire pendant la durée du chàmage
technique.

Calamités (mesures ce faune des coin inerçants sinistrés

par l'explosion qui u eu lieu à Saint-Quentin tAisnelt.

33946, — 8 décembre 1976 . — M. Le Meur attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
de la terrible explosion qui a ravagé une partie du centre de Saint-
Quentin (Aisne), le vendredi 2)1 novembre 1976 . De nombreux
magasins à usage commercial ont été détruits ou sérieusement
endommagés. les commentants concernés sont ainsi aux prises avec
de graves difficultés, Ils vont subir d ' importants préjudices, d'autant
plus que celle période de l ' année est la plus propice à leur activité.
En conséquence, il lui demande s ' il n ' entend pas, en ces circons-
tances particulières, accorder aux commerçants sinistrés un report
d'un an de l 'application de la taxe professionnelle ainsi qu 'un report
d'impôts dont les modalités seraient à définir selon chaque cas.

Réponse . — En ce qui concerne les mesures fiscale.; suggérées
par l ' honorable parlementaire, il est rappelé en premier lieu que
la taxe professionnelle instituée par la loi n" 75-678 du 29 juillet
1975 a permis, clans la plupart des cas, de faire bénéficier !es
commerçants d ' une réduction des cotisations qu ' ils acquittaient au
titre de la patente ; dès lors, le report d 'un an de la date d 'appli-
cation de cette réforme aboutirait, le plus souvent, à pénaliser celte
catégorie de contribuables . Par ailleurs, il n ' est pas possible de
déroger en faveur d ' une catégorie de contribuables aux conditions
générales de paiement de l 'impôt fixées par la lui . Toutefois, en
raison de la situation particulièrement difficile vie certains contri-
buables de Saint-Quentin, cies modalités spécifiques ont été retenues
au niveau local afin que les demandes de délais supplémentaires
de paiement formulées par les intéressés soient examinées avec la
plus grande bienveillance . Certes, l'octroi de ces facilités ne peut
avoir pour effet d ' exonérer ces contribuables de la majo ration de
dix pour cent qui . par application de la loi, est exigible de plein
droit sur les cotes ou fractions des cotes non acquittées à la date
limite de règlement. Mais, ils pourront obtenir par la suite des
comptables du Trésor la remise gracieuse de ces pénalités, dès lors
que les délais fixés auront été respectés . S'agissant des répercus-
sions que cette catastrophe a eues saur l 'emploi, il est précisé que
toutes les mesures ont été mises en ouvre pour éviter que les
38 salariés des trois entreprises victimes du sinistre subissent un
grave préjudice. C 'est ainsi que les 24 salariés de l 'entreprise
Saveco ont, en attendant l'installation d'un local provisoire, été
employés dans une succursale de l ' entreprise et que les sept salariés
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de la boulangerie Saxelle n'ont interrompu leur travail que pendant

	

destinée à connaitre tous les une de reclassement d'agents recrutés
une tris courte période au cours de laquelle ils ont été admis au

	

injustement à un grade inférieur à celui auquel ils auraient pu
chômage. Enfin, pour les sept salariés de l'entreprise Bastes, dont

	

prétendre, compte tenu de leurs diplôme ;, références . etc . ;
les activités n'ont repris partiellement que très récemment, un

	

2' qu ' une commission paritaire put-se être instituée pour les agents
ensemble de mesures particulières ont été prises ; en effet, après

	

contractuels du génie rural, dans les méme., conditions que celles
l ' épuisement etc leurs droits au litre des disposttons de l'article

	

qui ont été crées pote' les cor ps des aeenis contractuels t'enfor-
R 351 du code du tr avail, les intéressés ont été ailniis au benclice

	

cament du remembrement ou pour les corps des agents emitraetuels
du chômage et les allocations des Assedie ; ils ont, en outre, perçu

	

des eaux et fo'éts.

du fonds social des Asse :tic une allocation spéciale fixée entre
1 000 et 2000 francs en fonction ale leur situation individuelle.
En oit obi :' 1977, il ne restait que dents salariés relevant du chômage
et des Asse :tic dont l' un à titre partiel seulement puisqu ' il Occupait
un emploi à temps incomplet . La situation aies cinq aut .es salaries
était la suivante : l 'un a été admis au régime prévu pour les
salariés lirenei : -rs pour motif économique, le second a quitté volon-
tairement son emploi, et lus trois dernier .; ont été réembauchés par
l ' entreprise Bancs au moment de la reluise des activités partielles
de celle-ci . Il convient d' ajouter enfin que sur les crédits du
ministère de l ' intérieur une somme de 31)0110 francs a été répartie
entre les victimes du sinistre sur proposition d'une commission
comprenant des élus toc•tutx.

Ministère de l'agrieultiire 'reclasseme'nt indiciaire
des " dents non titulaires du génie rural . des eaux et des foré•isi.

35860. — 19 février 1977 . — M. Capdeville expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) les dil' ficultées rencontrées par
les agent .: non titulaires du génie rural, des eaux et des forêts
dans le déroulement de leur carrière . Il lui demande, compte
tenu des responsabilités des fonctions équivalentes que ceux-ci
assurent, s ' il ne pense pas, dès maintenant, devoir tout mettre
en œuvre pour que les indices minima et les indues maxima
Soient porté :, pour l ' ensemble des grades, à parité avec ceux des
agents titulaires dont les fonctions sont homologues.

Ministère de t 'agrituulture uiéroulemeet de carrière
des agents non titulaires du génie rural, des cri ne et des forêts , .

35861 . — 19 février 1977. — M . Capdeville expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) les difficultés rat :contrées par les
agents non titulaires du génie rural, des eaux et des forêts, dans
le déroulement aie leur carrière . Il lui demande s'il ne Pense pas
devoir faire bénéficier tous les agents contractuels du G . R . E . F.,
du même déroulement et de durée de carrière crue les agents titu -
laires de mène niveau ainsi que d ' avancements accélérés.

Ministère de l'agriculture (rererulirations des ageeis mou titulaires
du génie rural, des eau ., et des fenils).

35862. — 19 février 1977 . M. Capdeville appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les problèmes
posés aux agents non titulaires du génie ru ral, des eaux et des
forêts pour le calcul de l'ancienneté dans les services . li lui demande
s ' il ne pense pas devoir reclasser l ' ensemble de ce personnel
contractuel en tenant compte : 1" de la totalité des services
accomplis pour le compte du ministère de l 'agriculture ou dans
un grade identique pour le compte d 'autres administrations de
l 'Etat, des établissements ou . collectivités locales, et ce quel que
soit le mode de rémunération ; 2" des deux tiers des services
identiques accomplis dans le secteur privé (confor mément aux
dispositions prévues au règlement intérieur des agents contractuels
du génie ru•all ; 3" de la totalité des services obligatoires accomplis
sous les drapeaux, conformément à la circulaire DGAF!SAA/C
1236 du 23 niai 1975 et à la circulaire n " 22 A 33 F 1194 du 13 mai 1975.

Ministère de l 'agriculture (revendications des agents
non titulaires du génie rural, des eaux et des forêts).

35863. — 19 février 1977. — M . Capdeville expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) les difficultés rencontrées par
les agents non titulaires du génie ru ral, des eaux et des forêts,
et notamment pour assurer leur défense devant leur chef de
service et leur administration . Il lui demande s'il ne pense pas :
1" devoir créer et réunir une commission paritaire compétente

Miai ..lerr de l 'agrirnitnte r t'erurlieertiuns des agents
non Lista1res du mate rend . des ruse s , des fe'ré , si.

35864 . — 19 février 1977 . — M . Capdeville appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le déroule .
ment de carrière des agents non titulaires du génie rural, ales
eaux et des for :'t .s . Il lui demande s 'il ne pense pas devoir faire
bénéficier ces agents, promus au grade supérieu r. sans aucune
restriction, etc l ' avancement sur l ' ensemble de l ' échelonnement
indiciaire correspondant au nouveau grade attribué.

Réponse . — Les questions posées par l ' honorable parlemen-
taire semblent concerner la situation des agents contractuels du
génie rural, des eaux et des forêts régis par un règlement intérieur
ayant pris effet le I jouter 1968 . Les différents points évoqués
appellent les observations suivantes : 1" en ce qui concerne la
possibilité d'aligner les dispositions applicables aux agents contrac-
tuels en matière de niveau de rémunération et de déroulement de
carrière sur celle.; en vigueur pour les fonctionnaires titulaires
auxquels ils peuvent être comparés, il est fait observer qu'il existe
des différences fondamentales entre ces deux catégories de per-
sonnels, notamment en ce qui concerne les conditions de leur
recrutement . Celles-ci sont beaucoup plus strictes pour les titulaires
recrutés par concours pour lesquels certains diplômes sont exigés
que pour les contractuels recrutés sur titres . Il s ' ensuit que
l' alignement de la situation des personnels contractuels sur le
statut des fonctionnaires titulaires homologués ne serait pas justifié.
Il convient cependant de préciser que les mesures générale, de
revalorisation indiciaire dont ont bénéficié en 1970 et 1972 les
fonctionnaires 'itulaires des catégories B, C et D de la fonction
publique ont été éendues dans tes mêmes conditions aux agents
contractuels de niveau comparable . Il en sera de même en ce qui
concerne les relèvements indiciaires appliqués aux fonctionnaires de
catégorie A . 2" En ce qui concerne la prise en compte pour le
classement initial des agents nouvellement recrutés de leurs acti-
vités professionnelles anlérieures, il est signalé à l'honorable parle r
mentaire que l'article 7 du règlement précité permet la prise en
compte pour leur durée réelle des services militaires et de la
pratique professionnelle acquise au service de l 'Etat, des collec-
tivités locales ou de ., établissements publics et, pote' les deux tiers
de cette durée, celle acquise dans le seeteur privé ou nationalisé.
L 'application de ces dispositions qui, en tout état de cause, ne
constituent pas un droit absolu niais une latitude donnée au
service devraient donner satisfaction aux intéressés . 3 " De même•
il e st signalé qu 'aucune disposition du règlement ne comporte de
limitation en ce qui concerne l 'avancement dans leur nouvelle
catégo rie des agents ayant bénéficié d ' une promotion dans une
catégorie supérieure. 4" Il ne parait pas possible par contre de
retenir le principe d ' un reclassement systématique des agents
rémunérés dans une catégorie inférieure à celle correspondant
aux diplômes dont ils étaient titulaires lors de leur recrutement
ou qu ' ils ont acquis depuis cette date. Le niveau des diplômes
détenus ne constitue, en effet, que l 'un des critères pris en compte
pour le classement dans tue catégor ie déterminée, celui-ci devant
essentiellement résulter du niveau des fonctions exercées et se
situer à l ' intérieur des effectifs budgétaires de chaque catégorie.

Contribution foncière
(conditions d'exonération rte l' impôt foncier sur les propriétés bâties).

37921 . — 11 mai 1977 . — En 1972, l'exemption de l'impôt foncier
bail sur certaines constructions neuves, prévue à l'origine pour
vingt-cinq ans, a été limitée à deux ans . Depuis 1974, la loi impose
à tous les propriétaires une déclaration dans les quatre-vingt-dix
jours qui suivent l'achèvement des travaux . L 'administration a, en
son temps, recommandé à ses agents de faire une large diffusion
auprès des constructeurs, nais l 'insuffisance des effectifs dans les
services du cadastre n'a pas permis d'informer les constructeur
et les propriétaires de leurs droits comme toutes les instructions
administratives le conseillaient. Ainsi de nombreux propriétaires
se voient maintenant réclamer le paiement du foncier bâti pour
lequel ils auraient pu bénéficier d'une exonération. C'est le cas à
Caen, notamment pour les résidences Damozanne, rue Damozanne,
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et à Saint-Gerbold, rue Constant-Forget . A l'évidence, il y a eu
défaillance involontaire des services qui étaient chargés de l ' infor-
mation, et les propriétaires constructeurs ne sauraient être tenus
pour responsables . M:Mexandeau demande à M . le Premier ministre
(Economie et finances) s ' il estime pouvoir faire bénéficier, à titre
gracieux, de la remise de cet impôt, les personnes qui, au rega"d
de la loi, remplissaient les conditions pour être exonérées.

Réponse . — La question posée appelle une réponse négative.
En effet, l'article 1406, paragraphe H du code général des impôts
subordonne l 'exonération dont il s ' agit à la déclaration du change-
ment qui la motive clans les quai s .ingt-dix jours suivant la réali-
sation définitive des travaux. li s'ensuit que les impositions établies
au titre des locaux n'ayant pas fait l ' objet d ' une déclaration en
temps utile présentant un caractère définitif et ne peuvent, hormis
les cas de gène ou d'indigence des redevables concernés, faire
l 'objet d'un dégrèvement gracieux. C 'est précisément clans le souci
de réduire le plus possible le nombre des cas d 'application de cette
disposition que l ' administration a prescrit aux services, dès la fin
de 1974, le recours à divers moyens d'information générale des
usagers : il a notamment été recommandé de faire appel au
concours permanent des municipalités et des services départemen-
taux de l 'équipement et de demander périodiquement l ' insertion
de brefs communiqués dans la presse locale . Les instructions ont
également prévu, chaque fois que ce serait possible, la mise en
oeuvre d'actions sélectives telles que l 'envoi de lettres individuelles
aux propriétaires, avant l'expiration du délai de déclaration, Mais
il va de soi que cet appel de déclarations, procédé de loin le plus
efficace, suppose que soient connus le lancement effectif d'une
opération de construction ou son achèvement récent, d 'une part, les
nom et adresse du propriétaire, d 'autre part . Or, il s'agit là d'indica-
tions qui ne sont pas toujours obtenues en temps utile par les
services des impôts, ce qui n 'est d 'ailleurs pas surprenant puisque
l'un des objets essentiels de la déclaration est précisément de porter
ces éléments à la connaissance de l 'administration fiscale. Enfin,
il est rappelé que les pénalités enéourues pour défaut de déclaration
ou déclaration tardive en application des alinéas 1 et 2 de l 'ar-
ticle 1725 du code général des impôts peuvent faire l 'objet d ' une
remue ou modération conformément aux dispositions de l 'ar-
ticle 1930-2-2" du même code . Cette possibilité légale est utilisée
très libéralement par les services des impôts en faveur des pro-
priétaires qui exposent, comme dans les cas particuliers signalés,
qu 'ils n'ont pas eu connaissance de l ' obligation de déclaration des
constructions nouvelles, dans les quatre-vingt-dix jours de leur
réalisation définitive, malgré le très important effort d 'information
déployé par l'administration.

Calamités (mesures en vue d' éviter le renouvellement des inondations
qui se sont produites dans le quartier des Marais).

37973. — 11 mai 1977 . — M. Houèi demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir prendre connais-
sance de la question posée à M . le ministre de l'équipement et de
l'aménagement du territoire par laquelle il attirait son attention sur
la situation dans laquelle se trouvent les lotisseurs du quartier des
Marais (lotissement réalisé par la société centrale immobilière de la
Caisse des dépôts). En effet, pour la deuxième fois en l ' espace de
quelques semaines, ce quartier neuf a été inondé à la suite des pluies
importantes qui se sont abattues sur la région, pluies qui ont grossi
la rivière de l'Ozon et dont le débordement est la cause de ces
inondations qui ont causé de graves dommages à l'intérieur des habi-
tations . Il lui demandait quelles dispositions il entendait prendre
avec la direction départementale de son ministère pour que des
travaux, soient immédiatement entrepris afin d'enrayer toute inonda-
tion qui pourrait à nouveau se produire, ces travaux devant être
bien entendu pris en compte par l ' Etat et le département . Il lui
demande, dans ces conditions, quelle forme d 'aide il compte apporter
pour régler ce problème.

Réponse. — Afin de mettre un terme aux inondations dans le
quartier des Marais de la commune de Saint-Symphorien-d'Ozon
(Rhône), la direction départementale de l 'agriculture procède actuel-
lement à une étude préalable à des travaux de curage et de cali-
brage du lit de la rivière, l'Ozon . En application des dispositions
de la loi du 1G septembre 1807 et du code rural, le financement
de travaux de cette nature entrepris sur des cours d'eau non
domaniaux est normalement supporté par les riverains . Toutefois,
lorsque l 'importance des travaux à entreprendre le justifie, la
commune petit s'y substituer et assurer la maîtrise d'ouvrage dans
les conditions définies par la loi n" 73 .621 du 10 juillet 1973 relative
à la défense contre les eaux et par les décrets pris pour son
application. En sa qualité de maître d 'ouvrage, la commune est
susceptible de bénéficier de subventions, soit du ministère de
l'agriculture au titre de la protection des terrains agricoles (au
taux maximum de 50 p . 100), soit du ministère de l'équipement
et de l'aménagement du territoire au titre de la protection des

lieux habités tau taux maximum de '30 p . 100) . Il appartient en ce
domaine au préfet de région d 'attribuer ces subventions sur les
enveloppes de crédits qui lui sont déléguées chaque année, les
travaux de protection contre les eaux constituant des investisse -
ments d 'intérêt régional ,catégorie II).

Eeonontie et finances Ire, ouvelleraent ries contrats des auxiliaires

des services des impôts de Saint-Brieuc ICôiles-da-Nori)(.

38230. — 18 mai 1977 . — M. Josselin demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) pourquoi de nombreux auxiliaires
des services des impôts de Saint-lirieuc n 'ont pas vu renouveler leur
contrat d ' une durée mensuelle . Ils se retrouvent ainsi au chômage
comme tant d 'autres jeunes souvent peu qualifiés et pour qui
l'administ ration est une voie de recours.

Réponse . — Dans la ligne de la politique suivie par le Gouverne-
ment en faveur des agent-; non titulaires de l'Etat, des mesures ont
été prises afin de réduire les effectifs de ces personnels et leur
donner des garanties légitimes. C 'est ainsi que les règles de titu-
larisation des auxiliaires en l' onctions ont été assouplies et que
leur accès aux corps de fonctionnaires par la voie du concours a
été facilité par la création d ' emplois nouveaux, compensés par une
diminution des crédits de rémunération des personnels non titu-
laires . A titre transitoire, les agents recrutés dans certaines condi-
tions se sont vu reconnaitre une stabilisation dans leur emploi les
mettant à l 'abri d'un licenciement sauf insuffisance profession -
nelle ou faute grave . Il n 'est pas possible, en revanche, de recon-
naitre un droit à stabilisation aux agents que l 'administration est
amenée à recruter pour faire face à des tàches exceptionnelles
ou à des remplacements de courte durée. Ces auxiliaires, dont
l'attention est tout particulièrement appelée sur le caractère pré -
caire de leur engagement, ne peuvent prétendre à la garantie de
l 'emploi et doivent normalement cesser leurs fonctions à l ' expi-
ration de la durée de leur contrat . C ' est ainsi qu ' un certain nombre
d' auxiliaires employés dans les services fiscaux the Saint-Brieuc,
qui avaient été recrutés dans le courant de l'année 1976, pour des
tâches de durée limitée . ont cessé leurs fonctions le 31 décem•
bre 1976 3 l'expiration de la période pour laquelle ils avaient été
engagés . I' j usieurs d ' entre eux ont pu, depuis, être réemplgvés
comme expéditionnaires, niais il est bien entendu qu ' il s 'agit d 'emplois
temporaires limités à la durée d 'exécution de tâches exception-
nelles.

Sociétés commerciales (sociétés S. P. N. P. : cession d 'actions

assimilée par le fisc à une cession d 'entreprise).

40233 . — 13 août 1977 . — M . de Kerveguen expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que dans le cadre d ' une cession
de titres comportant transfert de majorité, c' est à l 'administration
fiscale de rapporter la preuve que les actes juridiques existants dis-
simulent une transmision de l ' actif social dans le patr imoine d'une
tierce personne . Aussi, s' interroge-t-il sur les raisons pour lesquelles,
dans le cas précis de la société S . P . H. P., la cession pure et simple
par les anciens actionnaires de l 'intégralité de leurs actions aux
nouveaux actionnaires du groupe Albaladejo a été assimilée à une
cession d 'entreprise au sens de l 'article 201 du C . G . I . alors que
le transfert de titres n 'avait modifié ni la forme juridique, ni le
capital ni la durée de l'activité de l'entreprise . Il s'étonne de
constater que la liquidation de celle-ci, intervenant du seul fait de
nouveaux actionnaires par la vente de l 'immeuble social à la
S. A . R . L . Reculettee-Roulebarge, ait pu être imputée aux anciens
actionnaires qui ne possédaient pas à cette date qualité pour repré-
senter l' entreprise et agir en son nom . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que soit appliquée
en l ' espèce la législation fiscale stipulant qu 'une cession de titres
ne peut être assimilée à une vente d ' immeuble que si l 'administration
prouve la réalité de l 'opération sur laquelle elle fonde ses impo-
sitions .

	

-

Réponse . — La situation évoquée, concernant une personne
morale nommément désignée . une enquête préalable sur la situa-
tion de l'intéressée est apparue nécessaire pour pouvoir répondre
en toute connaissance de cause. Des que cette enquête sera ter-
minée, ses résultats en seront communiqués directement à l'hono-
rable parlementaire.

Coopérants cpublication du décret relatif à l'allocation supplémentaire

d 'attente des coopérants privés d 'emploi).

40951 . — octobre 1977 . — M. Labbé appelle l 'attention de
M . te Premier ministre (Economle et finances) sur la question
écrite n" 38474 qu'il avait posée à M . le ministre de la coopération.
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Dans sa réponse (Journal officiel, Débats A . N. du 30 juillet 1977,
p .4953i celui-ci lui disait que par lettre du 4 mai 1977, il avait adressé
à M. 'le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre (Fonction
publique, un projet de décret tendant à faire bénéficier les agents
de coopération privés d 'emploi d 'une allocation supplémentaire

d 'attente . Il disait également que ce texte prévoyait en faveur des
agents licenciés à la suite d ' une modification du programme de
coopération culturelle, scientifique et technique ou qui ont effectué
au moins trois années de service en coopération en vertu d 'enga-
gements contractuels successifs dont le dernier n 'a pas été renou-
velé, le versement d'une allocation supplémentaire d 'attente égale
à la différence entre, d 'une part, le salaire de référence défini à
l'article 9 du décret n " 72-1249 du 29 décembre 1972, et, d 'autre
part, soit le total de l'allocation pote' perte d 'emploi et de l ' allo-
cation d'aide publique, soit celui des indemnités versées au titre
des stages de formation professionnelle pour la même période.
En conclusion (le cette réponse, il était précisé que la mise en
application de ce décret devait intervenir dans les prochaines
semaines . Or, pris de deux mois se sont écoulés depuis la publi-
cation de ladite réponse et le décret ce cause n 'a toujours pas
été publié. 11 semble qu 'il ait recueilli la signatu'e du ministre
de la coopération, son Initiateur ; du ministre du travail ; du ministre
des affaires étrangères et du secrétaire d 'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique. Il apparait cependant
que jusqu 'à présent le ministère de l 'économie et des finances se
soit contenté de donner son accord par une lettre particulière ce
qui empêcherait la publication dudit décret . Ce retard apporté à
la- publication du texte est extrêmement fâcheux car il place les
agents auxquels il doit s'appliquer dans des situations dramatiques
pour certains d 'entre eux . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir fai re en sorte que le décret préparé par le ministère de
la coopération soit publié et prenne effet le plus rapidement
possible.

Réponse . — Le décret n" 77-1280 du 14 novembre 1977 relatif
à l 'allocation supplémentaire d 'attente complétant l'allocation pote'
perte d'emploi soumise aux dispositions du décret n" 72-1249 du
29 décembre 1972 a été publié au Journal officiel du 24 novem -
bre 1977, page 5512.

Centre de recirerclie pour l'étude et l' observation des conditions

de raie C . il . E . D . 0 . C .) ,fi tinnccnteut de ses activités et garantie

d'emploi du personnel).

41397 . — 13 octobre 1977 . — Mme Moreau attire l ' attention de

M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les graves menaces
qui pèsent sur te centre de recherche pour l ' étude et l ' observa-

tion des conditions de vie (C. R. E . D . 0 . C .) . Le licenciement
annoncé de dix-neuf salariés, chercheurs, techniciens ou employés,

soit près du quart de l' effectif, met en cause l' existence même
du C. R . E . D . O . C. L'utilité de ce centre de recherches est pour-
tant incontestable . Le C. R . E. D . O . C . remplit des missions d'in-
térêt public dans des domaines très divers : consommation des
ménages, consommation médicale, coercition de vie des familles,
éducation, artisanat, etc . Avec la suppression de tout ou partie
du C . R. E . D . O . C ., c 'est le potentiel scientifique d'un des plus
importants centres de recherches en sciences sociales qui risque
de dispamailre, avec tout ce qui faisait son originalité et sa
richesse. Or cet organisme est tout à fait viable, à condition que
lui soit assuré un financement stable prenant en compte les pro-
positions faites par les chercheurs en sciences sociales et par les
salariés du C . R . E . D. O . C . Elle lui demande les mesures qu 'il

compte prendre pour que le financement du C . R . E . D. O . C . soit
assuré et que les menaces de licenciement qui pèsent sur les
salariés soient reportées.

Réponse. — Le centre de recherche pour l ' étude et l' observation
des conditions de vie (C . R . E. D . O. C.) est tin organisme scienti -

fique ayant statut d ' association régie par la loi de 1901, fonction -
nant sous la tutelle du commissariat général du Plan . Il est financé
par une subvention de l'Etat et par le' produit de contrats d ' études
qu 'il réalise à la demande d 'organismes publics ou privés . Les
difficultés rencontrées par cet organisme ne sont pas nouvelles.
Depuis de nombreuses années, en effet, le financement des activités
du C . R. E. D . O . C . n 'a pu être assuré que grâce à l ' octroi de

subventions complémentaires . C 'est pourquoi, en 1975, après diverses
investigations, une tentative de consolidation a été engagée visant
à la foie l'assainissement des comptes du passé, la redéfinition
des activités de l'organisme et l 'ajustement de la subvention de
l' Etat à la hauteur des besoins prévisibles . Les exercices 1976 et 1977
ont mis cette tentative en échec . En 1976, l 'équilibre n' a pu être
à nouveau assuré que grâce à une subvention complémentaire.
En 1977, non seulement la situation ne s'est pas rétablie, ce qui
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va nécessiter un important effort budgétaire supplémentaire, niais
les premières perspectives pour 1978 ne laissent pas entrevoir
d ' amélioration significative . Dans ces conditions, il appartient au
commissaire au Plan, président du C. R. E . D. 0 . C ., de prendre
les dispositions nécessaires pour permettre à cet organisme de
redresser sa situation financière. L'intérêt porté par l'honorable
parlementaire. au C. R. E . D . O . C ., et partagé par le Gouvernement,
impose qu'il soit mis fin ii la précarité de sin équilibre qui fait
peser une menace permanente sur son existence mémo.

Loi de nuances (modernisation des modalités d 'e .caineu et de uotel.

41423 : — 13 octobre 1977. -- M. Cousté rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que des critiques de plus en plus
nombreuses sont adressées à l ' ordonnance du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances, jugée désuète, inadaptée,
interdisant au Parlement de prendre une vue d ' ensemble du budget.
Le président Edgar Faure, lors de son allocution de tin de session
prononcée le 20 décembre 1976 avait tiré les conséquences de ces
critiques en déclarant : a Il faudrait donc modifier radicalement
notre législation budgétaire afin de nous permettre — un peu à la
manière anglaise — de voter le budget par grandes masses, corres-
pondant à des grandes fonctions . C 'est cette tâche qui devrait consti-
tuer proprement la session budgétaire u . Il lui demande si cette
invitation à le réflexion sur notre droit budgétaire a été suivie
d'effet.

Réponse. — Prise en application des dispositions des articles 34
et 47 de la Constitution, l ' ordonnance du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances a défini et organisé
le contenu, la présentation et le vote du budget de ('Fiat . En
posant des principes simples, ce texte-cadre réformait profondé-
ment le droit budgétaire alors en vigueur, avec le souci d 'en
adapter les règles au texte et à l ' esprit de la nouvelle Constitution
et d ' améliorer une procédure qui ne permettrait plus l ' exercice
convenable des prérogatives parlementaires en tnatière budgétaire.
Ces objectifs ont été atteints : à partir de 1960, les lois de finances
successives ont été soumises au Parlement, discutées et adoptées
dans les délais constitutionnels . De ce fait, leur exécution s'est
effectuée dans des conditions beaucoup plus satisfaisantes qu 'aupa-
ravant . Eu délimitant, par ailleurs, avec précision les domaines
législatif et réglementaire en matière budgétaire, la loi organique
a restitué à l' action administrative une rigueur et une efficacité
qu 'elle avait perdue. En simplifiant la procédure, et notamment en
diminuant le nombre dr votes, elle a facilité la tache du Parlement
tout en maintenant un niveau de contrôle adéquat. A ces diffé-
rents points de vue, le bilan de dix-huit années de pratique budgé-
taire est certainemen t positif et ne parait pas justifier les sévères
critiques adressées par l'honorable parlementaire aux dispositions
organiques de 1959 . Cette constatation ne doit cependant pas
conduire à en rester là, et la recherche de nouvelles améliorations
susceptibles d ' aire apportées à la présentation du budget et à
l ' organisation des débats doit constituer une démarche permanente
tant du Gouvernement que du Parlement . D'importants progrès ont
déjà été réalisés dans cette voie depuis 1959. A la demande du
Parlement, et pour permettre notamment une meilleure vue d 'en-
semble des problèmes, la présentation des documents budgétaires
a été complétée et modifiée sur de nombreux points : chaque
budget ministériel fait désormais l ' objet d ' une note de présen-
tation ; la plupart d 'entre eux sont également publiés sous forme
de budget de programme, ce qui va tout à fait dans le sens des
préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire ; diverses
annexes de synthèses complètent les documents juridiques et
apportent des précisions dans de nombreux domaines ; départements
et territoires d 'outre-mer, coopération, environnement, recherche,
effort social de la nation, régimes de sécurité sociale, subventions
aux collectivités locales, formation professionnelle, parafiscalité.
Le projet de loi de finances pour 1978 traduit une réforme impor-
tante des « bleus» budgétaires, présentés dorénavant par action.
Enfin, la date de dépôt du projet de loi a été sensiblement avancée
pour faciliter son examen par les commissions . Ces efforts peuvent

et doivent être poursuivis . Pour sa part, ainsi que l 'a indiqué le
Premier ministre, le 20 décembre 1976 en réponse aux observations
du président Edgar Faure, le Gouvernement est disposé à examiner
toutes les propositions qui pourraient être formulées par le bureau
de l 'Assemblée nationale pour améliorer le déroulement du débat
budgétaire. II ne lui parait pas nécessaire, pour autant, de modifier
les dispositions de la loi organique qui constituent le cadre éprouvé
d'une discussion budgétaire efficace et ne font aucunement obstacle
aux améliorations de procédure qui pourront être définies d ' un

commun accord.
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Indemnité rte transport (réévaluation de l'indemnité allouée
one salariés de lu région parisienne).

41464 . — 19 octobre 1977 . — M. Labbé attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur l' indemnité de trans-
port perçue par les salariés oie la région parisienne. Au mois de
juillet les transports en commun de la région parisienne ont
augmenté leurs tarifs de 6,5 p . 100 . Cette hausse ne s'est pas
traduite pour les salariés de la région parisienne par une augmen-
tation de leur indemnité de transport qui est de 23 francs depuis
février 1970. Il demande s 'il ne serait pas possible, dans un esprit
de justice, d 'augmenter rapidement cette indemnité à 30 francs ou
35 francs.

Réponse. — La prime spéciale mensuelle de transport instituée
en 1948 au profit des salariés dont le lieu de travail est situé dans
la première zone de salaires de la région parisienne a été assortie,
par la suite, d 'un supplément afin d 'assurer la compensation par-
tielle des augmentations de tarifs des transports parisiens. Le
rapport entre le taux de la prime et le prix de la carte hebdoma-
daire de travail (métro) est ainsi passé de 6,6 en 1948 à 4,1 en 1970.
Mais il est apparu que la prime de transpor t ne permettait pas, en
raison de son caractère général et unifo rme, une compensation
correcte des frais réels qu 'entrainent les déplacements de travail
et ne contribuait qu 'en partie au financement des transports collec-
tifs dans la mesure où les bénéficiaires ne sont pas tous utilisateurs
de ce mode de transport . Aussi a-t-il été jugé préférable d'associer
financièrement les employeurs à la mir - en oeuvre d ' une politique
de promotion des transports en commun, plutôt que de procéder
à des réévaluations périodiques de la prime de transport qui, en
tout état de cause, auraient laissé subsister de for tes inégalités
entre salariés utilisant des modes de transports variés pour des
déplacements plus ou moins longs et coûteux . C 'est ainsi que la
loi du 12 juillet 1971 pour la région parisienne et la loi du Il juil-
let 1973 pour les grandes agglomérations de province ont institué
le versement de transport dont le produit est affecté, en priorité,
à la compensation intégrale des réductions de tarifs accordées aux
salariés, sous la forme notarrinent de la <. carte orange» très
utilisée dans la région des transports parisiens . Le reliquat du
versement est affecté au financement des investissements de déve-
loppement des transports en commun. Le versement de transport
constitue ainsi une contribution réelle des employeurs à l 'améliora-
tion des conditions de déplacement dans les grandes agglomérations.
La charge qu ' il représente pour les employeurs augmente d ' ailleurs
à un rythme au moins égal à celui des salaires . Port' ces divers
motifs, il ne parait pas opportun d 'accroître encore la charge des
entreprises en majorant le taux de la prime de transport.

Baux commerciaux (modalités d 'application
de l ' indexation d ' un loyer commercial).

41719. — 26 octobre 1977. — M. Krieg demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s'il est fait une application correcte
de l 'article 8 de la loi de finances rectificative pour 1976 et de
l 'avis du ministère de l'équipement (publié au Journal officiel du
21 décembre 1976) dans le cas d ' une location commerciale couvrant
une période allant du 1'" octobre d ' une année au 30 septembre
de l ' année suivante, payable en quatre termes échus, indexée
annuellement en fonction de l'évolution de l 'indice moyen du coût
de la construction, le rappel d ' indexation n'étant perçu qu'au terme
suivant puisque l 'indice correspondant n' est publié qu ' après le
1^ r octobre, dans la mesure où il est décidé : 1° que le loyer en
vigueur le 15 septembre 1976, qui sert de référence pour le loyer
bloqué du 1°" octobre au 31 décembre 1976 et au plafonnement
à 6,5 p . 100 de la hausse en 1977, est le loyer payé pour le troi-
sième trimestre 1976. Ce loyer n ' a en effet pas pu subir le jeu
de l'indexation afférente à la période d'un an qui s'achève, du
fait que l ' indice moyen du coût de la construction n'a pu être
calculé, pour cette période, avant le courant d 'octobre, c' est-à-dire
en pleine période de blocage ; 2" que .par suite le loyer du qua-
trième trimestre 1976 se trouve bloqué au niveau de celui du
troisième trimestre de la même année, sans possibilité pour le
propriétaire de réclamer au locataire le rappel d 'indexation pour
la période allant du let octobre 1975 au 30 septembre 1976 écoulée ;
3° qu'enfin, chacun des quatre termes de loyer de l'année 1977
ne peut être supérieur à celui du quatrième trimestre 1976 déter-
miné comme indiqué ci-dessus, et augmenté de 6,5 p. 100.

Réponse . — L' application de l' article 8 de la loi de finances recti-
ficative pour 1976 proposée par l ' honorable parlementaire dans sa
question écrite est en tout point conforme à l 'interprétation for-
mulée par le ministère de l'équipement dans son avis du
21 décembre 1976.

blaarraie (pris de renient d ' une pièce de 1 franc,.

41893 . — :3 novembre 1977. — M . Maujoüan du Gasset demande à
M. le Premier ministre (Economie et finances) quel est le prix de
revient tmontant et fabricationi d ' une pièce de 1 franc.

Réponse . — Le prix de vient des monnaies est établi à partir
des carats de fabrication observés, corrigés en fonction rte l'évolution
prévisible de ces coûts . Ils se décomposent en coûts directs, c 'est-a .
dire en rapport direct aces la fabrication des pièces : coût des
matières premières, coûts de façon, coûts de main-d 'teuvre directe,
et en coûts indirects représentant principalement les frais généraux
et le montant des amortissements et de l ' entretien des matériels.
Les prix de revient ainsi calculés sont aboulés de 10 p . 100 environ:
cette marge tient compte des investissements et des charges spéciales
qui incombent à la monnaie et que doit supporter le budget annexe,
notamment l'entretien d'un monument historique . En ce qui concerne
la pièce de 1 franc, le prix de revient industriel, ainsi établi pour
les neuf premiers mois de l 'année 1977, s'élève à environ 0,35 franc
10,349 . 4), soit 89 .6 p . 100 du prix de cession ide 0,39 fl'ancr, soit
une marge de 10,4 p . 100.

Successions conditions dur paiement des arrérages de pausions
aux ayants droit de retraités ou pensionnés décéder.

41950. — 4 novembre 1977 . — M. Gérard Haesebroeck appelle l 'at-
tention de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le
problème du paiement des arrérages de pensions (militaire ou
civile) aux ayants droit des retraités ou pensionnés . Actuellement,
deux cas se présentent lors du décès d 'un bénéficiaire : a) la
somme est inférieure à 5 000 francs et les mairies délivrent, le
certificat de propriété exigé pour percevoir les arrérages ; b) la
somme est supérieure à 5000 francs et dans ce cas, c ' est un notaire
qui règle le dossier du paiement des arrérages . La grande différence
entre ces deux solutions, c 'est le fait que le notaire perçoit des
honoraires, non pas sur un héritage ou une succession, mais sur
un droit, sur une dette publique, acquise soit par les versements
de l ' intéressé (allocations-pensions-retraites) ou en raison d'une
réparation des dommages subis au service rte la nation (pensions
militaires, etc.) . De plus . il faut regretter que les ayants droit ne
puissent toucher leur dû en début de trimestre comme cela se fait
dans la plupart des pays voisins . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir examiner• la possibilité de faire délivre]' par la
mairie le certificat de propriété qui permettra de récupérer la
totalité des arrérages de pensions, allocations ou retraites qui
reviennent aux ayants droit sans aucune limitation de ressources.

Réponse . — Le règlement sur simple production d ' un certificat
d 'hérédité est une formule d'exception justifiée par le souci de
simplifier le paiement des petites créances . Toutefois, les conditions
d'établissement de ces certificats n 'offrent pas des garanties suffi-
santes pour que cette procédure devienne, sans limitation de mon-
tant, un mode normal de justification de la qualité d'héritier, et
permette au comptable d 'obtenir quittance sûre de son paiement.
Aussi bien, de nombreux maires ont-ils manifesté leur réticence
à délivrer ces certificats dont l 'établissement exige une connais-
sance de la situation réelle des héritiers qu'ils n ' ont pas toujours.
En outre, la suppression du plafond de l 'admission du certificat
d ' hérédité pour les arrérages de pensions consacrerait une inégalité
de traitement entre cette seule catégorie de créancee et les autres
éléments dont peut se composer l' actif successoral . Enfin, il est
signalé à l' honorable parlementaire que, sauf dans le cas où il
existe un acte translatif de propriété, tel que testament ou donation
par exemple, le certificat de propriété peut être établi par le
juge d 'instance du domicile du défunt, sans limitation de montant
et sans que le recours à un notaire soit nécessaire.

Automobiles : r'evision de la tarification pratiquée
pur les artisans de la réparation automobile.

42138. — 15 novembre 1977. — M . Jean Briane se référant à la
réponse donnée par M. le Premier ministre (Economie et finances)
à la question écrite n" 38058 (Journal officiel, débats A. N. du
27 août 1977, p. 5254), lui expose que cette réponse appelle quelques
précisions . Il est exact qu ' en 1976 certaines revalorisations ont été
autorisées et modulées en fonction du nombre de salariés employés
dans les entreprises du secteur de la réparation, de l'entretien et
du dépannage-remorquage des véhicules . Pour les tarifications au
temps passé, l 'aménagement (qualifié important) a été de l'ordre
de 2 francs l 'heure et ceux-ci ont été absorbés par l 'augmentation
des salaires et des charges intervenue au cours des deux années
précédentes. Pour les opérations définies dans un barème de temps,
les augmentations faites, au prorata du nombre d'ouvriers ont été
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de l'ordre de 2,40 francs jusqu'à trois salariés, 2,60 francs de quatre
à neuf salariés, 2,80 francs de plus de neuf salariés . Les centimes
accordés en plus, suivant le nombre des salariés, ;ont dérisoires,
étant donné qu'à partir d'un certain nombre d'ouvriers il est néces-
saire de créer un emploi improductif supplémentaire . Il convient
d ' observer, d ' autre part, que certains départements sont privilégiés
par rapport à d ' autres du fait qu 'en 1968, avant le blocage des
prix, ils étaient à tin taux plus élevé que d 'autres, les salaires des
ouvriers étant alors calqués sur les salariés servis dans les grosses
entreprises. Enfin, en ce qui concerne les dérogations pouvant être
accordées aux entreprises n ' ayant aucune activité relative à la vente
de véhicules neufs ou d 'occasion, lorsque leur exploitation est défi-
citaire depuis trois années au moins, il y a lieu de faire observer
que deux hypothé-ses se présentent : ou bien l 'employeur est bon
gestionnaire et aura licencié du personnel . ou bien il :n ' aura pu
attendre trois ans et aura fait faillite. Le réaménagement . de la
tarification intervenu en 1974 a été très mal étudié : il est tout
à fait anormal qu 'il y ait deux taux de facturation quand on sait
que l'ouvrier qui a travaillé dans un cas comme dans l 'autre a
reçu le même salaire. Il a été créé un barème de tenir ;» construc-
teur, afin de respecter les temps de réparation, alors que la tacite
ration au ter» lis passé permet de majorer les temps de main-d 'œuvre.
Les professionnels estiment qu 'ils devraient être soumis au même
régime que d 'autres corps de métiers similaires : appliquer le coeffi-
cient de 3,3 à la moyenne horaire des salaires productifs dans les
ateliers de réparation . La loi (le la concurrence pourrait alors
jouer, la qualité du travail serait accrue et les ateliers pou rraient
être classés en plusieurs catégories . 11 lui demande s' il n ' estime
pas qu'il conviendrait de procéder à une nouvelle étude des pro-
blèmes posés dans ce secteur d 'activité.

Réponse . — La réponse détaillée à la question écrite posée le
13 mai 1977, sur le même sujet, par l'honorable parlementaire
doit être complétée, notammenf sur le point particulier de la factu-
ration des prestations . Avant 1974 . la détermination du facteur
( temps passé reposait sur des bases peu solides et variables
avec les installations des exploitants . Il en découlait de fr équents
litiges dont le règlement n 'apparaissait possible, dans la majo rité
des cas, que par la voie judiciaire après expertise . La méthode
mise en place, par la suite, pour la facturation de la main-d'oeuvre
a eu le mérite de généraliser la pratique du e temps barèmé s.
Ainsi, le taux horaire fixé par la grille devenait applicable à la
quasi-totalité des opérations définies dans un barème de temps
qui facilite les vérifications administratives . Par ailleurs, les pou-
voirs .publics sont très attentifs aux problèmes de la réparation

automobile. Des instr uctions ont été données par le ministre délégué
à l 'économie et aux finances pour que des solutions soient recher-
chées dans le cadre de la négociation de l 'avenant annuel à l 'enga-
gement professionnel de cette branche.

Communautés européennes 'prise en considération par la France
du rapport relatif à le réduction des inégalités).

42697. — 1" décembre 1977 . — M. Defehedde appelle l ' attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur un récent
rapport de la commission des Communautés européennes qui invite
les gouvernements des Seul' à mener une politique de réduction
des inégalités e1 à contribuer à la relance par le budget . Il lui
demande pour quelles raisons le Gouvernement français rejette
les suggestions contenues dans ce rapport, refuse de s ' attaquer aux
inégalités et de relancer l 'économie par une action budgétaire
vigoureuse.

Réponse . — Le Gouvernement français a toujours porté la plus
grande attention aux travaux et recommandations de la commis-
sion des Communautés européennes. Il n ' a cependant pas attendu
la publication du rapport . auquel fait allusion l' honorable parlemen-
taire pour mener une politique soutenue de réduction des inégalités.
En témoignent notamment les mesures prises depuis deux ans en
faveur des catégor ies sociales les moins favorisées : personnes âgées,
familles à revenu modeste, handicapés, travailleurs privés d ' emploi,
travailleurs manuels. La session parlementaire qui vient de s'ache-
ver lui a, par ailleurs, donné l ' occasion d ' exposer le détail d ' une
politique budgétaire qui s'efforce de restaurer les équilibres finan-
ciers compromis par la crise tout en procurant les moyens d 'un
soutien actif de l'activité économique. En adoptant le budget de
1978, le Parlement a approuvé cette politique dont les résultats
dépendront essentiellement de la continuité de l'action gouverne-
mentale et -de l' effort individ+tel et collectif ries Français.

Propriétés (achats de terres cultivables par des étrangers'.

42767. — 2 décembre 1977 . — M. Denvers demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de lui faire connaître le nombre
d ' hectares de terres culturales ' achetées en France par des étrangers
en les dénombrant par nationalité.

Réponse . — Acquisitions réalisées par ces étrangers en France
année 1975 (dernière année connuel:

Superficies en hectares.

NATIONALITÉ DES ACQUÉREURS BOIS ET FORETS

TERRES CULTIVABLES

polyculture,

cultures spécialisées .

ENSEMBLE

208

372,5

42,6

175,2

47,5

5,8

7,4

0,3

66,4

0,5

18,8

2,5

0,3

109,7

8,7

24,3

3,9

225,7

1 047,1

67,8

195,7

75,6

9

7,4

0,3

68,6

4,4

59,7

2,5

0,3

574

46,9

169,1

3,9

16,9

553,7

25,1

13 .3

12,3

3,2

0,8

120,9

0,1

7,2

15,8

»

s

1,2

»

8,7

»

s

»

s

» s

PRAIRIES, VIGNES,

vergers, jardins.

Allemagne	

Belgique	

Espagne

Pays-Bas	

Italie	

Luxembourg	

Pologne	

Portugal	

Suisse	 . . . . . . . . . . . . . . . ..

Amérique	

Royautrne-Uni	

Union soviétique et pays de l' Est	

Afrique Noire	

Moyen Orient	

Pays arabes d ' Afrique	

Autsivhe et Liechtenstein	

Pays scandinaves	
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FONCTION PUBLIQUE

Postes et téléru»n,nuuiratiuns : nuise en place de la retraite anticipée

pore' les fonctionnaires dont l'emploi a été supprimé.

42704 . — 1"' décembre 1977 . — M. Pierre Sotte appelle l ' atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le non-respect
des engagements pris en faveur des personnels et agents des P in' à
l 'issue de la légitime action revendicative (le l 'automne 1974. Un pro-
tocole d 'accord de lin de grève en date du 5 novembre 1974 pré-
voyait que certains agents des PTT bénéficieraient d ' une retraite anti-
cipée . Il sagissait de donner, à l'époque, aux fonctionnaires dont
l ' emploi avait été supprimé à la suite de la modernisation des
services, la possibilité de bénéficier soit d'un congé spécial à l'âge
de cinquante-six ans et pote' une durée maximale de quatre ans,
soit d' une pension à l 'âge le cinquante-cinq ans, cette pension
étant assortie d ' une bonification de service égale au délai compris
entre la date de départ à la retraite et la .date à laquelle t ' intéresse
atteindrait soixante ans. A ce jour, cette promesse qui devait
faire l'objet du dépôt d ' un projet de loi, n'est toujours pas tenue,
faute, semble-l-il, d'un accord entre le secrétariat d ' Etat aux
PTT, le ministère (le l ' économie et des finances et le secrétariat
d ' Etat à la fonction publique. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que celle affaire t r ouve enfin une solution
satisfaisante et conforme aux engagements pris.

Réponse . — II convient de rappeler que les congés spéciaux ont
été accordes dans le passé essentiellement pour résoudre des pro-
blèmes de gestion posés par le retour massif en métropole de fonc-
tionnaires qui avaient t•incation à servir outre•nter . Au cas particu•
lier, si la modernisation des services et l ' automatisation lies centr es
téléphoniques et des centres de chiques postaux a entrainé la
suppression de certains emplois, globalement les besoins en per-
sonnels du secrétariat d ' Etat aux postes et télécommunications sont
en expansion puisque depuis 1974 de nouveaux emplois budgétaires
ont été créés à l ' occasion de chaque budget . Sur 'e fond, il est
apparu, lors de l'examen préliminaire à l ' adoption éventuelle par
le Gouvernement du projet de loi nécessaire à la mise en oeuvre
dut « relevé tin prnpnsitions formulées par le secrétaire d ' Etat ::, à
la suite des réunions tenues entre le 25 octobre et le 5 novem-
bre 1974 au ministère des postes et lélécomununications, que les
mesures proposées ne pouvaient, en aucun cas, être réservées aux
seuls fonctionnaires de ce département ministériel . Or le régime
des limites d 'age des fonctionnaires de l 'Etat est déjà plus favorable
que celui applicable aux salariés du régime général de la sécurité
sociale. La alise en oeuvre de ces propositions aur ait encore accru
les différences qui existent entre les catégories de salariés. Néan-
moins, pour tenir compte des charges spécifiques qui incombaient
aux fonctionnaires affectés dans les services du tri ou au ser-
vice du tri dans les recettes centralisstriccs et les centres de
chèques postaux, le Gouvernement a fait adopter les dispositions de
l' article 20 de la loi n" 75 . 1242 du 27 décembre 1975 tendant à per-
mettre à ces agents d ' être admis à la retraite - dès l ' âge de cin-
quante-cinq ans, avec le bénéfice d 'une pension à jouissance immé-
diate s'ils justifient de quinze années de services à temps complet
accomplis dans ces emplois.

RECHERCHE

Recherche scientifique (revalorisation dut contrat
des allocutaires de recherche de la D . G . R . S . T .).

41444. — 14 octobre 1977. — M. Villa attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Recherche) sut' la situation des allocataires
D, G. R .S . T. Ces personnels contractuels de recherche perçoivent de
la D . G. R . S. T . un salaire mensuel ' brut de 2 200 francs . Or, les
rémunérations de ces salariés de l 'Elat n 'ont pas suivi l'évolution
du coût de la vie . En effet, leur contrat d 'allocataire de recherche
n 'a pas été revalorisé depuis septembre 1976 et aucune augmentation
n 'est prévue pour l 'année qui vient, alors que la hausse des prix
a atteint c rliciellement 10 p. 100 en un an, réduisant d ' autant leu'
salaire. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre un terme à cette situation tout à fait inacceptable.

Réponrse . — La création, par décret en date du 8 septembre 1976,
des allocations de recherche auprès de la délégation générale à la
recherche scientifique et technique avait .m double objectif : remé-
dier à l 'insuffisance des formules d 'aide aux étudiants ; valoriser
la formation par la recherche au niveau du troisième cycle . Avant
la mise en place du nouveau système, les étudiants préparant une
thèse de troisième cycle, qui n' étaient pas entièrement à la charge
de leur famille, pouvaient recevoir différents types d 'aide : le minis-
tère des universités attribuait des allocations d 'étude d 'un montant
annuel d 'environ 6000 francs pendant le diplôme d'études appro-

fondies (première année de t r oisième cycle) et la première année de
la thèse seulement . Ces allocations pouvaient titre attribuées aux
étudiants non salariés inscrits en troisième cycle qui en faisaient
la demande . Cette formule présentait toutefois des inconvénients,
dont un en particulier : la modicité des ressources perçues (tenndui•
sait le plus souvent les benéficiaires à rechercher ailleurs des
compléments de revenus au cours de leur thèse, d 'oit une dispersion
rte leurs activités qui constituait une des causes principales de
l 'allongement de la durée des études . Certains étudiants bénéficiaient
également de formules d 'aide d ' un montant plus élevé : bourses
accordées par les organismes de recherche, rémunération sur
contrats. Toutefois, ces formules étaient également insuffisantes:
elles étaient trop peu nombreuses et ne concernaient que certains
thèmes scientifiques spécialisés ; d 'autre part . dans le cadre de cer-
tains contrats, l ' étudiant chercheur devait assumer des activités de
recherche qui n 'entraient pas nécessairement clans le cadre de son
sujet de thèse, ce qui favorisait également l ' allongement de ses
études. L 'allongement de la durée des .études au niveau du troi-
sième cycle rendait ainsi particulièrement difficile l 'accès des diplô-
més aux carrières du secteur privé . D 'autre part, il retardait leur
entrée dans les organismes de recherche ; de ce fait, les réorienta-
tions tardives devenaient malaisées . Le principe même de la période
probatoire prévue à l'entrée des organismes pote' éprouver la qua-
lité des candidats à une carrière prolongée dans la recherche s ' en
trouvait ainsi dénaturé . La préparation d 'une thèse de troisième
cycle, d ' un diplôme de docteur ingénieur ou d ' un diplôme d ' études
et de recherches en biologie humaine permet aux jeunes étudiants
de l ' enseignement supérieur de mener à bien, à l'issue de leurs
études, un travail de recherche personnel dans le cadre d ' un labo-
ratoire et d'une équipe de chercheurs confirmés. Ce travail entraîne
tune valorisation substantielle de leurs connaissances : il doit per-
mettre aux jeunes diplômés de mieux définir leur s goûts et leurs
aptitudes avant d 'entrer dans la vie professionnelle. Le t ravail que
nécessité une thèse dure environ deux ans . Les diplômés peuvent
clone achever cette formation par la recherche à un âge relative-
ment. jeune tvingt-cinq ans environs . La fo rmation qu ' ils ont acquise
leur permet alors de se diriger vers des carrières qui pourront se
dérouler selon le cas, clans la recherche, dans l 'enseignement supé-
rieur ou clans d' autre, secteur; d'activité. En effet, il est apparu
que l' ensemble de l 'écununne nationale gagnerait dans les prochaines
décennies à être irrigué par des cadres que leur formation aurait
ouverts à l 'esprit de créativité et d ' innovation . L' ensemble de ces
con ;kiérations a dong conduit le Gouvernement à créer, au niveau
de la deuxième et dç la troisième année de troisième cycle, un sys-
lime d 'allocations de recherche dont le montant annuel initial de
246511 francs a amélioré considérablement la situation des étudiants
oui percevaient antérieurement des allocations d ' études. Toutefois,
cette opération ne saurait être assimilée à la création d 'emplois
publics de recherche puisqu ' il s' agit toujours d ' étudiante en situa-
tion vie formation personnelle et qui ne sont liés à l ' Etat que par
un contrat de formation passé dans les formes du droit privé.
Contrairement aux anciennes bourses d ' études, dont le taux n 'avait
pas été réévalué, une revalorisation des allocations de recherche a
été prévue au titre de la loi de finances pour 1978, A partir du
1• janvier 1978, le nouveau montant mensuel brut des allocations
a ainsi été fixé à 2342 franc ; (arrêté conjoint du ministère de l'éco-
nontie et des finances et du secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre (Recherche) en date du 6 janvier 1978. publié au Journal
officiel du 21 janvier 1978x . Les autor ités responsables de la
recherche ont l ' intention de proposer, chaque année lors de la pré-
paration de la loi de finances, une revalorisation du montant de ces
allocations.

Energie nucléaire (place de la France dans le e programme JET a).

41943 . — 4 novembre 1977 . — M . Debré demande à M. le
Premier ministre (Recherche) quelle sel-a la place de la France dans
l 'organisation de recherches dite « programme JET , et dont, contrai-
rement aux affirmations faites à plusieurs reprises devant le Parle-
ment, l 'installation ne se fera pas en France, mais en Grande-Breta-
gne ; il lui demande, en particulier, quel sera le coût pour le budget
national, si la France a reçu l 'assurance que la direction des recher-
ches sera confiée à un Français ; si la France a reçu l'assurance que
des entreprises françaises seront employées à la construction des bâti -
ments et à la fourniture des appareils scientif'igtues ; si la langue
française sera employée pour- la publication des travaux : d 'une
manière générale, quelles sont les contreparties ootenues à la suite
de ce renoncement à la p osition qui était la nôtre au départ de
cette grande affaire.

Réponse. — La place de la France dans l' organisation de recher-
ches dite a Programme JET t sera une place de tout premier
plan . D' ores et déjà, M . Jean Teillac, haut commissaire à l'énergie
atomique, a été désigné pour présider le conseil du JET, organe



668

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

25 Février 1978

dans la recherche s ' en trouvait ainsi dénaturé. D ' une manière
générale, les différentes formules d 'aide existantes ne favorisaient
pas jusqu 'ici l 'adéquation entre formation et emploi et il est apparu
souhaitable de valoriser la formation par la recherche de manière
à donner aux étudiants qui en bénéficient de meilleures chances
sur le marché de l 'emploi. La préparation d ' une thèse de troisième
cycle, d ' un diplôme de docteur ingénieur ou d ' un diplôme d 'études
et de recherches en biologie humaine permet aux jeunes étudiants
de l'enseignement supérieur de mener à bien, à l 'issue de leurs
études, un travail de recherche personnel dans le cadre d ' un labo-
ratoire et d 'une équipe (le chercheurs confirmés. Ce travail entraîne
une valorisation substantielle de leurs connaissances ; il doit per-
mettre aux jeunes diplômés de mieux définir leurs goûts et leurs
aptitudes avant d'entrer dans la vie professionnelle . Le travail que
nécessite une thèse cure environ deux ans. Les diplômés peuvent
donc achever cette formation par la recherche à un âge relative-
ment jeune (vingt-cinq ans environ). La formation qu'ils ont
acquise leur permet alors de se diriger vers des carrières qui
pourront se dérouler, selon le cas, dans la recherche, clans l 'ensei-
gnement supérieur ou dans d 'autres secteurs d 'activités. En effet,
il est apparu que l ' ensemble de l'économie nationale gagnerait dans
les prochaines décennies à être irrigué par des cadres que leur
formation aurait ouverts à l 'esprit de créativité et d'innovation.
L ' ensemble de ces considérations a donc conduit le Gouvernement
à créer, art niveau de la deuxième et de la troisième année du
troisième cycle, un système d'allocations de recherche dont le
montant annuel initial de 241;51) francs a amélioré considérablement
la situation des étudiants qui percevaient antérieurement des allo-
cations d 'études. Toutefois, cette opération ne saurait être assimilée
à la création d 'emplois publics tle recherche puisqu ' il s'agit toujours
d 'étudiants en situation de formation personnelle et qui ne sont
liés à l'Etat que par un contr at de formation passé dans les formes
du droit privé . Contrairement aux anciennes bourses d 'études, dont
le taux n'avait pas été réévalué, une revalorisation des allocations
de recherche a été prévue au litre de la loi de finances pour 1978.
A partir du janvier 1978, le nouveau montant mensuel brut des
allocations a ainsi été fixé a 2 342 francs (arrêté conjoint ministère
de l 'économie et des finances et secrétariat d ' Etat auprès de Pre-
mier ministre, Recherche, en date du 6 janvier 1978, publié au
Journal officiel du 21 janvier 1978). Les autorités responsables de
la recherche ont l' intention de proposer, chaque année lors de la
préparation de la loi de finances, une revalorisation du montant de
ces allocations.

Recherche scientifique et technique (position sur les conclusions

du rapport relatif à la situation de la recherche en France).

43468. — 7 janvier 1978 . — M . Delehedde appelle l' attention de
M . le Premier ministre (Recherche) sur la publication, par le comité
consultatif de la - recherche scientifique et technique, d 'un rapport
sur la situation de la recherche en France . Les conclusions de ce
rapport sont inquiétantes . Une polémique semble s'engager sur
l ' interprétation des statistiques . Mais il est des notions qui sont
irréfutables : les cloisonnements trop nombreux, la concertation
insuffisante entre les enseignants chercheurs et les chercheurs des
organismes. Un autre aspect de ce rapport concerne l ' ampleur des.
recherches, notion à laquelle il faudrait substituer celle de l 'orga-
nisation et du climat. des recherches . 11 lui demande, en conséquence :
1 " quelles leçons il lire de ce rapport, tout au moins dams les points
évoqués ci-dessus ; 2" ce qu'il entend par la phrase « il faut faire
passer un courant d'air international dans la recherche française ,,
qui a été récemment reprise dans la presse. '

Réponse .— Parvenus au terme de leur mandat, les membres du
comité consultatif de la recherche scientifique et technique ont
publié en décembre dernier un mémorandum sur la situation de
la recherche en France dans lequel figuraient notamment des indi-
cations statistiques sur l ' évolution de l 'effort public de recherche
depuis 1972 . Ces données ont été complétées par le secrétariat
d ' Etat à la recherche sur certains points. On peut retenir les deux
précisions suivantes : 1" au cours de la période qui a retenu
l 'attention du comité consultatif d972-1976), la dépense nationale de
recherche en France ne traduit pas un relâchement de l 'effort de
rechercher puisque le dépense de recherche par habitant est passée
de 314 francs à 335 francs plaçant ainsi la France en troisième
position derrière les Etats-Unis et l'Allemagne ; 2" en termes de
moyens financiers par chercheur, le mémorandum du comité consul.
tatif souligne la croissance des dépenses de personnel et la stagnation
corrélative des moyens hors salaires entre 1972 et 1979. En réalité,
malgré la forte croissance de la masse salariale, les dépenses de
soutien des programmes et des contrats ont contribué à progresser
respectivement de 8 p . 100 et de 3 p . 100 en volume, grâce à un
ralentissement de l ' effort de construction qui avait été très impor-
tant au cours des périodes précédentes . Ces précisions complé-

suprême prenant les décisions essentielles . C 'est également. un
Français, . M . Rebut, qui a été nommé directeur technique et qui,
à ce titre, dirigera la construction de l' appareil dont il a, en
fait, au cours des quatre années écoulées, assuré personnel-
lement la conception . M . Rebut assurera la direction des recherches
pendant la phase de construction . On peut dire que les cieux
postes essentiels de l'organisation sont détenus par (les Français.
A cela, il faut ajouter que la compétence scientifique des cher-
cheu rs français est très appréciée et que ceux-ri sont très sollicités
de se joindre aux équipes actuellement en cours de constitution.
Le budget national français (c ' est-à-dire l 'enveloppe recherche e)
Participera à raison de 2,4 p . 100 au budget total du JET qui, il
faut le rappeler sera financé à 81) p . 100 sur le budget des commu-

nautés . La contribution française directe représentera une somme
de l'ordre de 25 millions de francs sur cinq ans . Conformément au
droit communautaire, il n 'est pas prévu de donner une préférence
à des entreprises d 'un pays quel qu 'il soit pour la construction des
bâtiments et la fourniture des appareils . Ce sont les réglementations
de la Communauté en matière d 'appels d 'offres et d'adjudications
qui seront appliqués. La langue employée pour la publication des
travaux dépendra évidemment des revues dans lesquelles ceux-ci
seront publiés . Si cette publication se fait au moyen de documents
communautaires . les règles habituelles sur leur tr aduction clans les
langues des pays de la Communauté s ' appliqueront . L'objectif
essentiel de la France a toujourse été d ' obtenir pour le programme
JET une organisation efficace, inspirée de celle adoptée pour le
C. E . R. N., afin d ' éviter les difficultés qui ont affecté la gestion
du centre commun de recherche. Bien que la France ait longtemps
défendu, seule, cette attitude, sa volonté n 'a pas failli, et elle a
finalement obtenu satisfi tion : ainsi, ce grand projet qui consti-
tuera un élément important de la construction eu ropéenne, va
pouvoir se réaliser sur la base de structures saines. Le Gouverne-
ment français a toujours considéré que la question des structures
du JET était plus importante, et pour l'Ei :rope, et pour la France,
que la question du site. Au demeurant, comme le sait l 'honorable
parlementaire, la question du site reste ouverte pour ce qui est de
la construction éventuelle d ' un appareil destiné à succéder au JET.

Recherche scienr-fique et technique (revalorisat i on tin contr at

des allocutaires de recherche de ta D . G . R . S . T .).

42042 . — 8 novembre 1977. — M. Josselin appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Recherche) sur la situation actuelle des
contractuels travaillant dans la recherche, allocataires de la déléga-
tion générale de la recherche scientifique et technique, dont le
pouvoir d 'achat a été sérieusement amputé du fait que leur
contrat d 'allocataire de recherche n'a pas été revalorisé depuis
septembre 1975 . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à cette injustice.

Réponse . — La création, par décret en date du 8 septembre 1976,
des allocations de recherche auprès de la délégation générale à la
recherche scientifique et technique avait un double objectif : remé-
dier à l 'insuffisance des formules d'aide aux étudiants ; valoriser la
formation par la recherche au niveau du troisième cycle . Avant la
mise en place du nouveau système, les étudiants préparant une
thèse de troisième cycle, qui n 'étaient pas entièrement à la charge
de leur famille, pouvaient recevoir différents types d'aide : le
ministère des universités attribuait des allocations d ' étude d ' un
montant annuel d 'environ 6000 francs pendant le diplôme d'études
approfondies (première année de troisième cycle) et la première
année de la thèse seulement . Ces allocations pouvaient être attri-
buées aux étudiants non salariés inscrits en troisième cycle qui
en faisaient la demande. Cette formule présentait toutefois des
inconvénients, dont un en particulier : la modicité des ressources
perçues conduisait le plus souvent les bénéficiaires à rechercher
ailleurs des compléments de revenus au cours de leur thèse, d'où
une dispersion de leurs activités qui constituait une des causes prin-
cipales de l'allongement de la durée des études. Certains étudiants
bénéficiaient également de formules d 'aide d'un montant plus
élevé : bourses accordées par les organismes de recherche, rému-
nération sur contrats. Toutefois, ces formules étaient également
insuffisantes : elles étaient trop peu nombreuses et ne concernaient
que certains thèmes scientifiques spécialisés ; d 'autre part, dans le
cadre de certains contrats, l 'étudiant chercheur devait assumer
des activités de recherche qui n' entraient pas nécessairement clans
le cadre de son sujet de thèse, ce qui favorisait également l'allon-
gement de ses études . L'allongement -de la durée des études au
niveau du troisième cycle rendait ainsi particulièrement difficile
l 'accès des diplômés aux carrières du secteur privé . D 'autre part,
il retardait leur entrée dans les organismes de recherche ; de ce
fait, les réorientations tardives devenaient malaisées. Le principe
même de la période probatoire prévue à l'entrée des organismes
pour éprouver la qualité des candidats à une carrière prolongée
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mentaires doivent surtout être assorties de remarques qualitatives
si l'on souhaite appréciser correctement la situation de la recherche
en France . De ce point de vue, l'organisation et le fonctionnement
des laboratoires ont une importance toute particulière et constituent
une des préoccupations dominantes de la politique de recherche
conduite par le Gouvernement et notamment par le secrétaire
d ' Etat à la recherche . Plusieurs mesures en témoignent sur les
points précis qui retiennent l'attention de l ' honorable parlemen-
taire à savoir le décloisonnement et la concertation entre chercheurs
et entre organismes : 1" depuis plusieurs années, le développement
de la politique d ' association du C. N. R . S. et celui de la politique
Incitative conduite en particulier au moyen des actions concertées
du fonds de la recherche qui .mettent en concurrence sur un mémo
thème des équipes de toute provenance, ont permis de réaliser des
progrès, encore insuffisants mais remarquables, dans le sens de la
concertation entre organismes, entre chercheurs et enseignants
chercheurs et entre secteur public et secteur privé ; 2" plus récem-
ment, la création de postes d'accueil pour enseignants chercheurs
au sein des organismes publics de recherche et la répartition des
allocations de recherche selon des critères intégrant largement la
perspective de débouchés extérieurs à la recherche doivent égale-
ment contribuer à réduire les cloisonnements qui sont si préjudi-
ciables à la qualité et à la vitalité de la recherche. Enfin, le pro.
blème de l'ouverture de la recherche sur l'extérieur doit s'entendre
en un sens large et comprendre ainsi celui de l'ouverture sur
l'étranger. Les caractéristiques de la recherche scientifique mo-
derne imposent une coopération internationale soutenue et vivante
non seulement parce qu 'elle permet la réalisation de matériels ou
d 'expériences trop coûteux pour être réalisés à l ' échelle nationale
mais aussi parce qu 'elle offre à notre recherche un enrichissement
et un moyen irremplaçable d'évaluation et qu 'elle constitue un
support de notre influence intellectuelle de notre rayonnement poli-
tique et culturel.

AFFAIRES ETRANGERES

Enseignants (prise en charge par le ministre des affaires étrangères
des frais de transport, de déménagement et de réinstallation lors
de leur retour en France des enseignants résidant à l 'étranger.)

41459. — 19 octobre 1977. — M . Frêche appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur la situation des agents titulaires
de la fonction publique française résidant à l'étranger, au Maroc
par exemple, et qui sont considérés comme de'- a recrutés locaux e.
Ces agents ne bénéficient pas des avantages pécuniaires accordés
en matière de transport, de déménagement, de réinstallation, lors
de leur retour en métropole. Pourtant, dans une réponse de l'admi-
nistration des affaires étrangères figurant au bulletin n° 31 d'avril
1977 des professeurs français résidant à l'étranger, il était indiqué
a qu ' à titre tout à fait exceptionnel il a été demandé que les
dépenses de rapatriement de ces professeurs soient prises en charge
par le ministère des affaires étrangères» . Par conséquent, il lui
demande quelles mesures ont été prises pour tenir les promesses
faites et s'il entend mettre fin aux disparités entre enseignants en
faisant prendre en charge, à l'avenir, par son administration les
frais de transport, de déménagement et de réinstallation.

Réponse . — Les frais de rapatriement du personnel exerçant pour
le compte du Gouvernement marocain incombent normalement à
ce dernier . Mais celui-ci estime qu'il n'a pas à assumer cette charge
lorsque les intéressés ont été recrutés sur place . Aucune disposition
réglementaire permettant au Gouvernement français de se substituer
à lui, il a été nécessaire de demander au ministère de l'économie
et des finances de bien vouloir autoriser le .ministère des affaires
étrangères à le faire à titre tout à fait exceptionnel. A ce jour
aucune réponse ne lui a été adressée sur ce point . Cette question
a été rappelée à l'administration intéressée.

Affaires étrangères (transfert hors de Paris

du dépôt des archives).

42772. — 3 décembre 1977. — M . Pierre Bas demande à M . le
ministre des affaires étrangères s 'il a vraiment l 'intention de
déplacer en grande banlieue le dépôt des archives de son ministère,
installé actuellement 39, quai d'Orsay. Dans l'affirmative, il lui
fait part de son regret de voir transférer hors de Paris ce centre
qui est utilisé chaque jour par des dizaines de personnes et qui est
un complément in :'ispensable à la Bibliothèque nationale pour les
chercheurs intéressés par les problèmes de politique étrangère.
L'auteur de la question appelle l'attention du ministre sur la néces-

cité de conserver au centre de Paris sa vocation historique de
haut lieu culturel et donc d'y laisser subsister toutes les activités
qui y sont relatives.

Réponse . — Il a été en effet décidé d ' installer hors de Paris la
partie la plus importante en volume du dépôt d 'archives du minis•
tère des affaires étrangères . Cette mesure était devenue indispen-
sable étant donnné l 'accroissement considérable ries documents
à archiver, la reprise en charge par le ministère d ' archives déposées
dans les locaux du conseil économique et social et le manque de
place pour les services politiques du ministère au quai d 'Orsay.
Les propositions qui avaient été faites d ' installer ces archives en
province, à Aix-en-Provence, à Nantes, à Compiègne, au Vaudreuil
ou à Rouen ont été écartées dans le souci de les conserver très
proches de Paris afin de faciliter le travail des chercheurs. Il est
maintenant décidé d'installer les archives à Saint-Quentin-en-Yve-
lines, localité qui se trouve à trente minutes du ',entre de Paris
par l ' autoroute et qui sera reliée prochainement par une ligne de
chemin de fer directe à la gare des Invalides, ce qui mettra le
dépôt à vingt minutes environ du ministère.

Français à l'étranger (propagande électorale

auprès des ressortissants français à l ' étranger) . •-

42935. — 10 décembre 1977. — M. Odru attire l ' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur l'indignation soulevée, parmi de
nombreux résidents français à l 'étranger, par Ja lettre circulaire que
M . le Président de la République leur a adressée en septembre
dernier . En effet, ces Français, ignorés par le Gouvernement depuis
tant d 'années, se voient aujourd' hui accorder l'aumône d' un droit de
vote, alors que leur est dénié le droit à la dignité et le droit d'être
des citoyens à part entière de la France. Ils peuvent donc, à juste
titre, parler de manoeuvre électorale, ces Français du troisième âge,
ignorés * pàr la loi, ces Français handicapés que notre pays ne recon-
nait pas, ces Français dépossédés, tous ceux en faveur desquels le
Gouvernement ne se manifeste qu 'en paroles et en période électo-
rale. Par ailleurs, les termes mêmes de cette lettre circulaire, qui
vantent la politique du Gouvernement actuel et promettent pour
demain ce qui n 'a jamais été réalisé par les différents gouvernements
de la V. République, apparaissent comme un manquement grave au
rôle d ' arbitre que M . le Président de la République a maintes fois
affirmé être le sien . Ii est légitime que nos concitoyens résidant à
l'étranger obtiennent des mesures qui leur permettent de voter plus
facilement dans leur pays . Cependant, il lui demande : 1" s'il estime
que l 'attitude qui consiste, sous prétexte d 'informer nos concitoyens,
à susciter leur vote en faveur de la majorité présidentielle est
conforme au respect du libre choix de Français majeurs et des règles
démocratiques, la campagne électorale pour 1978 étant, en principe,
loin d'être ouverte ; 2" s'il est vrai, comme l'en ont informé de
nombreux correspondants, que des émissaires des deux plus impor-
tants partis de la majorité font actuellement du porte à porte chez
nos concitoyens résidant à l'étranger, afin de leur offrir des man-
dataires dans toutes les circonscriptions métropolitaines ; 3" quelles
mesures il entend réellement prendre, dans l'immédiat, en faveur
de nos concitoyens résidant à l ' étranger.

Réponse . — 1 . Le Premier ministre invite M . Odru à se reporter
aux textes suivants : ordonnance du 4 février '1959 sur l ' élection
des sénateurs représentant les Français établis hors de France ;
décret du 10 mars 1959 portant statut du conseil supérieur des
Français de l 'étranger ; décret du 24 juillet 1969 facilitant l ' éta -
blissement des procurations de vote ; loi du 4 décembre 1972 éten -

dant, as bénéfice des Français de l 'étranger, les possibilités d'ins-
cription sur les listes électorales en France, loi organique du
31 janvier 1976 permettant aux Français expatriés de voter sur
place pour l ' élection du Président de la République et ?es référen-
dum, mesure étendue, par la loi du 7 juillet 1977, à l ' élection des
représentants à l 'Assemblée des communautés européennes ; loi du
19 juillet 1977 ouvrant aux Français établis hors de France de
nouvelles possibilités d'inscription et de vote par procuration . Ce

n' est donc pas aujourd 'hui seulement, mais depuis vingt ans, que
les gouvernements successifs de la V' République se préoccupent
de permettre aux Français de l'étranger, dans toute la mesure

compatible avec les couth :znes internationales, de faire entendre
leur voix et de participer à la vie politique de la nation . 2. Pour ce
qui est des mesures prises récemment sur le plan social en faveur
de nos concitoyens résidant à l'étranger, il sera rappelé à l 'honorable
parlementaire que le Parlement a adopté, sur la proposition du
Gouvernement, d ' une part, la loi du 29 décembre 1976 qui, sous
réserve des conventions internationales, simplifie et allège nota-

' blement les modalités d'imposition des Français de l'étranger ;
d' autre part, la loi du 31 décembre 1976 qui apporte une amélio-

ration considérable de ta situation, sur le plan de la sécurité sociale,
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non seulement des travailleurs détachés à titre temporaire à

	

ville a, d ' autre part, protesté contre la pratique adoptée par

l'étranger par leur entreprise, tuais aussi et surtout des salariés

	

certaines instances administratives locales d'exiger des ressortissants

expatriés . Conformément au calendrier qui avait été annoncé par

	

vietnamiens demandant un visa de sortie du pays qu'ils aient préala-

le Gouvernement, les travailleurs salariés français expatriés ont,

	

blement obtenu le visa d' entrée en France.

depuis le I janvier 1978, la possibilité d 'adhérer à l' assurance
volontaire «maladie, maternité, invalidité ., et à l ' assurance volon-

taire « accident du travail et maladie professionnelle» . Les consulats
français à' l'étranger ont diffuse à tous les salariés expatriés une
brochure les informant de l ' ensemble de ces dispositions nouvelles.

Par ailleurs, il sera rappelé que l 'aide aux écoles françaises à

l 'étranger a été progressivement augmentée, et presque doublée en
1977 par rapport à 1976 . Actuellement, l ' Etat dépense pratiquement
autant pour un élève vivant à l 'étranger que pour un élève vivant

en France. Enfin, le Gouvernement s'était engagé à donner progres -

sivement à nos compatriotes âgés et démunis résidant à l 'étranger,
une garantie minimale comparable à celle que procura en France
le minimum vieillesse . Une première étape dans la réalisation de

ce plan va êt re franchie en 1978. 3. il était tout à fait légitime que
le Président de la République informât les Français de l'étranger
des nouvelles possibilités qui leur étaient offertes sur le plan social
et sur le plan civique. C 'est le sens du message qu ' il leur a adressé.

4 . Quant à l ' action qui aurait pu être menée auprès des électeurs
français résidant à l'étranger par des représentants de partis poli-
tiques en vue de les inciter à s'inscrire ici ou tà et de faciliter la
recherche par eux de mandataires, rien ne permet d'affirmer

qu'elle ne se soit pas déroulée dans le cadre des facilités ouvertes
par la loi que le Parlement a adoptée le 30 juin 1977 et qui a
été promulguée le 19 juillet 1977 ; s ' il apparaît que des actions de
cette nature ont bien effectivement été conduites dans certains
pays par des représentants de différents partis politiques apparte -

nant les uns à la majorité, les autres à l 'opposition, ce type d ' action
ne saurait être considéré comme contraire à la vocation des partis
politiques ou aux dispositions de la loi . Le Gouvernement, pour sa
part, n'aurait à en connaître que si les autorités d ' un pays étranger
estimaient avoir lieu de s'en plaindre.

Réfugiés et apatrides (attribution mix Eurasiens du Viet-Nam

d 'une attestation de visa d ' entrée en Fronce).

43076 . — 17 décembre 1977 . — M . Pierre Bas appelle l'attention

de M. le ministre des affaires étrangères sur les difficultés que
rencontrent actuellement les Eurasiens, ou métis de blancs et
d'asiatiques . Au Viet-Nam, depuis la réunification du pays, les inté-
ressés n'ont aucun moyen d'existence faute de travail, étant consi-
dérés connue indésirables en raison de leur naissance . Ils ont
vendu, pour la plupart, ce qu 'ils possédaient . Le service social du
consulat général de France, à Saigon, refuse de leur venir en aide
étant donné qu ' ils sont de nationalité vietnamienne, et enfin quel-
ques-uns d 'entre eux, porteurs d ' un certificat d 'hébergement fourni
par un membre proche de leur famille en France, souhaitent rega-
gner la métropole à leurs frais . Dans ce but, ils ont besoin de
l'attribution d ' une attestation de visa d ' entrée en France, préalable
au laisser-passer délivré avant leur départ, exigée par les autorités
vietnamiennes avant l 'octroi de leur visa de sortie . La grande majo-
rité de ces Eurasiens n 'ont pas obtenu cette pièce et sont encore
plus désespérés que lee autres . Il semblerait, dans cette affaire,
que le Gouvernement français ne peut se désintéresser de jeunes
ou de moins jeunes qui ont dans leurs veines du sang français, dont
beaucoup portent des noms français et qui désirent rentrer ' ou entrer
dans le pays qui est celui de certains de leurs ancêtres . C'est pour-
quoi il lui demande de donner de nouvelles instructions au consul
général à Saigon et de tout faire pour permettre le retour en
France des Eurasiens du Viet-Nam.

Réponse . — Le ministère des affaires étrangères ne méconnaît
pas la situation difficile dans laquelle se trouvent placés, au Viet-
Nam, les Eurasiens, surtout ceux qui, nés après 1945, sont moins
intégrés dans le milieu local . Ses moyens d'action en leur faveur
sont toutefois limités puisqu 'ils sont considérés comme des ressor-
tissant§ vietnamiens. C'est ainsi , qu'en raison de leur nationalité,
notre consulat général à Hochiminville n'est pas admis par les auto-
rités vietnamiennes à leur apporter une assistance matérielle.
D'autre part, Ies mêmes autorités décident souverainement de la
délivrance des visas de sortie exigés pour quitter le pays. Mais le
ministère, tout en étant tenu d'examiner avec soin les dossiers qui
lui sont présentés, réserve, chaque fois qu'il le peut, une suite
favorable aux demandes de visa d'entrée en France formulées par
des Eurasiens. Deux cent trente-huit d'entre eux ont pu ainsi se
rendre dans notre pays depuis le mois de juin dernier, avec leurs
épouses et leurs enfants, en empruntant les vols spéciaux organisés
pour l'évacuation du Viet-Nam des ressortissants français et de cer-
tains étrangers. Ils ont été accueillis et hébergés par le comité d'en-
traide aux Français rapatriés . Notre consulat général à Hochimin-

Elections (éyislatiees )Français à l 'étranger:

inscription sur les listes électorales).

43350. — 7 janvier 1977. — M. Nilès attire l 'attention de M. le

ministre des affaires étrangères sur les manoeuvres électoralistes
qui ont lieu en direction des Français résidant hors de France.
Leur vote en faveur de la majorité sortante sollicité par la lett re
circulaire du Président de la République et par des associations
spécifiques met en cause la liberté de choix de ces citoyens. Ces
associations offrent des mandataires à nos concitoyens résidant

à l 'étranger et les invitent à s ' inscrire dans les circonscriptions

mét ropolitaines oit les candidats de la majorité sortante sont en
difficulté . Arrivent ainsi en certaines mairies, par l ' intermédiaire
des consulats, des demandes en bloc émanant de plusieurs dizaines
d'électeurs résidant à l 'étranger qui veulent s ' inscrire dans des villes

de plus de 30 000 habitants où ils n ' ont aucune attache particulière.
Il a' eu connaissance de plusieurs exemples en ce sens, notamment
à Houilles (Yvelines) . Par ailleurs, tous les Français employés à
Managua )Nicaragua) ont reçu à leur adresse personnelle un
opuscule R . P . R . intitulé «La lettre des compagnons h . Un tel

envoi n' a pu avoir lieu sans que ce parti ait eu accès à la liste
des Français résidents . Devant de tels faits, qui portent atteinte
à l 'égalité des Français devant la loi, il lui demande : 1" comment

le R.P.R . a-t-il pu avoir connaissance d ' une telle liste ; 2" si de
tels envois de propagande ont eu lieu ailleurs ; 3" les mesures

immédiates qu' il compte prendre pour que le suffrage universel
ne soit pas faussé par les manoeuvres de racolage des partis de
la majorité et d 'associations partisanes et que la démocratie comme
la neutralité de l' administration puissent être respectées.

Réponse. — L'honorable parlementaire n'est pas sans connaître
l'action qui a été celle du Gouvernement en vue de faciliter les
conditions de vie des Français expatriés et leur participation à la
politique nationale . C 'est ainsi qu'à l ' initiative du Gouvernement,
le Parlement a adopté, d'une part, la loi du 29 décembre 1976
modifiant les règles de territorialité et les conditions d'imposition
des Français de l ' étranger et la loi du 31 décembre 1976 relative à
la situation au regard de la sécurité sociale des travailleurs
salariés à l 'étranger, d'autre part, la loi du 31 janvier 1976 sur
le vote des Français établis hors de France pour l'élection du
Président de la République et, enfin, la loi du 19 juillet 1977
tendant à faciliter le vote des Français établis hors de France . Il
était tout à fait nécessaire d ' aller dans cette voie. Le maintien d 'une
présence française à l ' étranger est, en effet, indispensable pour
permettre à la France d ' assumer le rôle mondial qu ' elle doit
,touer, conformément à ses intérêts et à ses traditions . Mais, il
faut en être bien conscient, nos compatriotes n 'acceptent de

s'expatr ier aujourd ' hui que s' ils sont assurés non seulement de ne
pas voir rompus les liens qui les unissent à la communauté natio-
nale, mais aussi d' obtenir de l 'Etat le même traitement que s'ils
continuaient à résider en France . C ' est la raison pour laquelle cet
ensemble de mesures a été proposé par le Gouvernement et il
appartenait au chef de l 'Etat de s'adresser à nos compatriotes
expatriés pour leur faire connaître ces dispositions . C 'est le seul
sens du message qui leur a été adressé par le Président de la
République, message dans lequel celui-ci exprime notamment le
souhait que les Français expatriés « soient nombreux à faire usage
de ces dispositions nouvelles et à exercer ainsi la responsabilité
qui leur revient dans la communauté nationale» . 2. Certains partis
politiques, certaines associations librement constituées, de toutes
tendances, totalement indépendantes de l'administration ou même
certaines personnalités engagées dans la bataille électorale se sont
efforcées d'inciter nos compatriotes à s'inscrire ici ou là. Il n 'est
en rien scandaleux que des p artis politiques cherchent à donner
des consignes ; ils l'ont fait oralement ou par circulaires en dehors
des autorités diplomatiques ou consulaires. Les consulats à l'étranger
se sont bornés à transmettre aux mairies de destination par
l'entremise du ministère des affaires étrangères les demandes
d'inscription sur les listes électorales que leurs ressortissants leur
on; librement confiées en vue d 'un acheminement plus sûr et plus
rapide. 3. L'honorable parlementaire s'étonne également du fait
que des Français de l ' étranger aient pu demander à s 'inscrire
dans des villes de. plus de 30 000 habitants où ils n'ont aucune
attache particulière . It lui sera rappelé que la loi du 19 juillet 1977
modifiant et complétant la loi du 4 décembre 1972 a précisément
ouvert la possibilité pour les Français de l'étranger de "s'inscrire
dans toute commune de leur choix de plus de 30000 habitants
qu 'ils aient des attaches avec cette commune ou qu'ils n'en aient
pas et même s'ils ont des attaches avec une autre commune . 4 . Enfin,
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il convient de rappeler que la liste des Français immatriculés

	

cité vous sera donné cal janvier, lors de l 'ouverture officielle de
dans les consulats n 'est pas accessible au publie ni, par suite, aux

	

la campagne. Vous trouverez ci-joint les démarches à suivre pou:
partis politiques . Par contre, la liste des électeurs inscrits dans
un centre (te vote à l ' étranger, institué pour l 'élection du Président
de la République, les référendums et l ' élection des représentants
à l 'assemblée des Communautés européennes, est communicable à
tout électeur, tout comme en France, Les services français à
Managua, comme ailleurs dans le monde, ont scrupuleusement res-
pecté ces dispositions . Il peut d 'ailleurs être indiqué à l'honorable
parlementaire qu ' il ne semble pas que qui que ce soit ait demandé
à Managua communication de l 'une eu l'autre de ces cieux listes.
Mais il est vrai en revanche que la consultation d ' associations locales
ou d ' annuaires de téléphone par exemple, petit permettre de confiait se
certaines adresses de résidents français.

Rapatriés iliiclusion des rapat riés français du Maroc
clans la liste des rapatriés ioclenurisésL.

43367. 7 janvier 1978 . — M. Royer observe que les rapat riés
français du Maroc sont exclus des mesures gouvernementales d ' in-
démnisation . Il demande donc à M . le minist re des affaires étran-
gères s ' il n ' envisage pas d ' inclure dans la liste des rapatriés indem-
nisés les rapatriés français du Maroc qui ont pu être victimes de leur
retour tant dans l ' état de leur personne que de leurs biens.

Réponse . — La loi n" 70-632 du 15 juillet 19711 relative à une
contribution nationale à l 'indemnisation des Français dépossédés de
biens situés dans un territoire antérieurement placé sous la sou-
veraineté, le protectorat ou la tutelle de la France prévoyait que,
pour bénéficier du droit à indemnité, il tallait avoir été dépossédé
avant le 1 e juin 1970 par suite d ' événements politiques . La loi u" 74-'

-du 2 janvier 1978 parue au Journalofficiel du 3 janvier, qui n'a
pas modifié cette disposition, n ' est donc pas applicable aux agricul-
teurs fiançais dont les propriétés ont été transférées à l ' état maro-
cain en vertu du Dahir du 2 mars 1973 . Ces agriculteurs ont pu
toutefois être admis au bénéfice de l ' indemnité g lobale et forfai-
taire versé par le Gouvernement marocain conformément au Pro-
tocole conclu le 2 août 1974 . Pour déterminer le montant de l'indem-
nité . les négociateurs ont tenu compte des éléments d 'exploitation
(matériel, cheptel vif, stocks, frais de cult re) ainsi que des éléments
fonciers (terres, plantations, bâtiments d 'habitation et d ' exploitation,
équipements ou parts de coopératives). En ce qui concerne les élé-
ments d 'exploitation, l 'indemnité est calculée à partir de la valeur
vénale des biens avec un pourcentage d 'abattement propre à chaque
élément . Pour les éléments fonciers, seule la superficie a été prise
en considération, la commission interministérielle chargée de la
répartition ayant à cet effet fixé un barème uniforme pur hectare
indemnisable. La réparation ainsi obtenue n 'est certes par égale à
la valeur des biens transférés à l 'état marocain . Mais, dans la mesure
oû elle constitue une réparation partielle, l ' indemnité a cependant
amélioré la situation des agriculteurs par rapport à celle créée par
le Dahir du 2 mars 1973.

Electiars législatives
(Français à l ' étranger : inscription sur les listes élecloralesr.

43422 . — 7 janvier 1978 . — M . Odru rappelle à M. le ministre des
affaires étrangères que, par lettre en date du 3 septembre 1977, le
Président de la ltéoublique déclarait aux Français de l 'étr anger :
« Pour les prochaines élections législatives, vous pourrez vous inscrire
sur la liste électorale de toute commune de votre choix, mémo si vous
n'y avez aucune attache; à la seule condition qu ' elle compte plus
de 30000 habitants . Je souhaite que vous soyez nombreux à faire
usage de ces dispositions nouvelles. » Les Français installés à
Dakar ont reçu cette lettre et, quelques semaines plus tard, une
autre lettre signée Marie-France Gazes, de la majorité présidentielle,
dans laquelle on peut lire : s Comme vous le savez, les élections
législatives se joueront dans certains circonscriptions à quelques
dizaines ou quelques centaines de voix, comme ce fut le cas pour
les municipales à Nantes, Saint-Etienne, Montpellier et dans combien
d 'autres villes . Les quelques centaines de voix qui seront à la clé
de plusieurs circonscriptions dépendent finalement de vous. Fran-
çais de l'étranger . Grâce à la loi promulguée récemment par le
Président Valéry Giscard d 'Estaing, voter par procuration à Dakar
est devenu aisé, surtout pour les circonscriptions de plus de 30000
habitants, et ce sont celles qui ont le plus besoin de votre concours-
Nous nous sommes concertés pour choisir les circonscriptions qui
auront le plus besoin de vous. Je me permets de vous demander
avec insistance d 'apporter votre voix à la première circonscription
de Nice, acquise lors du dernier scrutin pal' le parti communiste,
avec un écart de 505 voix ; le nom du jeune candidat de la majo-

voter par procuration à Deltas ; il est nécessaire de le l'âtre avant
lin novembre . Si vous désirez des informations cu nspiémenlail'es,
vous pourrez téléphoner . ia toute heure de la jeurnie, au 210-80 ou
au 260 .41, à Dakar, où Colette Pubis se tiendra à voire disposi-
tion . Dans tune note jointe intitulée « Formalités pour voler à
Nice . l'" circonscription, hut'cau de vole n" 1 s, on peut lire : .' Qui
peul roter par procuration clans celte circonscriptiun? i et, en
réponse, notamment un alinéa 3 qui indique : a Ceux qui sont
inscrits dans une circonscription où la majorité est assurée de
passer, comme le 7' arrondissement de Paris oit Strasbourg, il est
préférable qu ' ils apportent leurs voix à cette eircunscriptimt clé,
oit la décision se jouera à quelques voix •> et . enfin : En lévrier
je vous donnerai le nom du mandataire choisi pou r vous à Nice,
da . la première cireonseription, bureau de vote n" I . " Ainsi une
véritable entreprise de fraude électorale est mise en (suivre pour
fausser le résultat des élections législatives à Nice ai oc, comme
masse de manœuvre, nos compatriotes habitant Dakar. Les béné-
ficiaires de cette scandaleuse opération sunt les partis de la majo-
rité et leur ministre dans les .1lpcs-Maritimes . La victime en est
le parti communiste français et, à travers lui, la population niçoise
dont les ;aspirations au changement seront ainsi frauduleusement
tenues en échec . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire respecter le sufi'rage universel, l ' égalité des citoyens
devant la loi, bafoués par l 'utilisation qui est faite de celle-ci sur le
vote des Français à l ' étranger et pour que, à Nice particulièrement.
la volonté des électeurs puisse librement s ' exprimer sans cire vio-
lentée par les trafics dakurois.

Réponse . -- En vertu de l' article Id de la loi du 19 juillet 1977,
les Français établis hors de France peuvent s' inscrire dams tonte
commune de plus de 30 n91) habitants de leur choix, qu ' ils aient
des atterries avec imite commune ou qu'ils n'en aient pas et même
s' ils ont des attaches avec une autre commune. Si . répondant aux
sollicitations de partis ou de candidats de diverse, . tendances, cer-
tains d'entre eux ont choisi telle commune ou telle circonscription
plutôt que telle autre, cela ne concerne qu 'eux-mêmes. Il appar-
tient aux maires, aux commissions administratives et, éventuelle-
ment, aux t ribunaux de l ' ordre judiciaire et administratif de veiller
à ce que les dispositions de la loi soient respectées et, notamment,
à ce que le nombre des inscriptions effectuées à ce titre ne dépasse
pas 2 p .100 des électeurs inscrits dans la commune nu, le cas échéant,
dans la circonscription électorale à la date de clôture de la dernière
révision annuelle.

Français à l'étranger (indemnisation des ressortissants français
vivant ci Chypre sinistrés en 19741.

43513 . — 14 janvier 1978 . — M . Odru interroge M. le ministre
des affaires étrangères sur les initiatives qu'il entend prendre en
direction du gouvernement turc afin que soient rapidement indem-
nisés nos compatriotes vivant à Chypre . Ils sont en effet nom-
breux à avoir perdu tous leurs biens à la suite cte l ' intervention
turque de 1974 et n 'ont pu, depuis, obtenir une indemnisation.
Cette situation ne peut plus durer d ' autant que la CEE, et donc
également la France, vient d ' accorder des sommes importantes à
la Turquie en ratifiant le protocole financier CEE Turquie.

Réponse . — En vue d'obtenir tune indemnisation en faveur des
ressortissants français — dont les biens ont été perdus ou spoliés
au cours des événements de juillet 1974 survenus à Chypre — notre
ambassadeur à Ankara avait reçu pour instruction cle présenter
les dossiers aux autorités turques . Celles-ci se sont déclarées
« incompétentes » du fait qu'il ne saurait s ' agir d'une occu-
pation a aux termes de la convention de La baye de 1908 et ont
suggéré de soumettre les demandes à l'autorité chypriote turque.
Cette autorité n 'étant toutefois pas reconnue par la France . aucun
dossier n ' a encore fait l ' objet d ' une indemnisation peur les pertes
subies en 1974. La situatioe à Chypre paraissant cependant devoir
évoluer au cours des prochaines mots, le ministère des affaires
étrangères suit ce -te question avec la plus grande attention.

Droits de l ' homme tUrutunttt.

43634 . — 14 janvier 1978 . — M . Jean-Pierre Cet rappelle à M. le
ministre des affaires étrangères sa réponse à la question n " 39630
du 26 juillet 1977 concernant la dégradation des droits de l 'homme
en Uruguay : « Fidèle à la tradition de la France, il (le Gouverne-
ment) s' efforce, aussi bien dans les enceintes internationales que
dans ses relations bilatérales, de lutter pour que soient mieux sau-
vegardés les droits de la personne humaine . n La commission des

droits de l'homme des Nations Unies doit, le 10 février prochain,
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traiter des violations des droits de l'homme dans la République
orientale de l 'Uruguay . II lui demande en conséquence quelles
mesures concrètes la France compte proposer à la commission afin
que « les droits de la personne humaine soient mieux sauvegardés s
dans la République orientale de l'Uruguay.

Réponse . — Bien que la question des violations des droits de
l'homme en Uruguay ne figure pas sous la forme d'un point
spécifique à l ' ordre du jour de ;a prochaine session de la commis-
sion des droits de l 'homme, le Gouvernement français compte que
ce problème sera évoqué au cours de cette réunion . Les conclusions
auxquelles parviendra la commission sur un tel sujet ne peuvent
être évidemment préjugées, et il est donc difficile de dire quelles
mesures la délégation française, en liaison avec ses autres parte-
naires, pourra éventuellement pro p oser. Mais l ' honorable parle-
mentaire peut-être assuré que le souci d'ob j ectivité et d'efficacité,
qui a toujours inspiré la position de notre pays dans de tels débats,
continuera à guider l'action de nos représentants.

AGRICULTURE

Alcools (concurrence des îles Saint-Martin et Aruba

sur le marché communautaire du rhum).

41772. — 27 octobre 1977 . — M. Fontaine signale à M. le ministre
de l'agriculture qu 'il y a deux ans il posait la question suivante :
«L'île de Saint-Martin (partie hollandaise) et file d ' Aruba, qui ne
sont pas producteurs de canne à sucre, fabriquent du rhum à
partir de mélasses d ' importation d 'origine étrangère, ces pays
seraient en passe d'obtenir, au titre des importations de rhum sur
la C. E. E . un contingent annuel de 72000 hectolitres d'alcool pur,
en franchise, majorable de 40 p . 100 chaque année . Après l ' octroi
aux pays adhérents à la Convention de Lomé d' un contingent
annuel de 168000 hectolitres d'alcool pur également majorable de
40 p . 100 chaque année pour le Royaume-Uni et de 13 p. 100 pour
les autres pays, cette nouvelle saveur est à la fois contraire à
l'exigence de l ' origine communautaire des matières premières mises
en oeuvre et choquante et pénalisante pour le département de la
Réunion qui se trouverait aux prises avec une concurrence exhor-
bitante et privé d ' un débouché pour lequel il a déjà consenti un
investissement important. C ' est pourquoi il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu 'il compte prendre pour que l'avenir de la
production rhumièro de son département ne soit pas compromis.»
N ' ayant obtenu aucune réponse à la question n" 22019 et désireux
de connaître les décisions que compte prendre le Gouvernement
à ce sujet, il renouvelle donc sa question.

Réponse . — Ainsi que le secrétaire d 'Etat aux départements et
territoires d 'outre-mer l ' a exposé à l'honorable parlementaire en
réponse à la question n" 22020 du 23 août 1975, identi q ue à la
question n" 22019, les îles Saint-Martin (partie hollandaise) et
Aruba font partie des Antilles néerlandaises et bénéficient à ce
titre du statut de pays associés à la Communauté économique euro-
péenne ; il gn résulte certaines conséquences en ce qui concerne
les problèmes de rhum . Le rhum originaire de ces Etats demeure
en effet soumis au régime résultant de la décision 70,549 du
29 septembre 1970 relative à l'association des pays et territoires
d 'outre-mer à la Communauté économique européenne qui prévoit,
dans son article 2 l'exemption des droits de douane à l' importation
dans la C .E.E. de « produits originaires » de ces régions ; cette
notion de « produits originaires » étant celle définie par la décision
du conseil du 25 février 1934 . En vertu de cette décision, sont
considérés comme originaires des pays et territoires associés les
produits entièrement fabriqués dans lesdits pays ou territoires ou
ayant subi une transformation ayant entraîné un changement de
position tarifaire . Tel est le cas de la mélasse transformée en rhum.
En application de ces diverses dispositions d 'ordre réglementaire
les distillateurs de Saint-Martin et d'Aruba sont en droit de produire
du rhum à partir de mélasses importées de pays tiers et de l 'expor-
ter à destination de leurs marchés traditionnels de la Communauté
(essentiellement République fédérale d 'Allemagne et Pays-Bas) en
exemption de droits du tarif extérieur commun sans aucune limitation
de quantité. C' est dans ce contexte -juridique que le Gouvernement
français a demandé à la Communauté, en vue de préserver les
débouchés du rhum des départements d ' outre-mer sur les marchés
de la Communauté, l ' institution d ' un contingent tarifaire pour les
rhums originaires des pays et territoires d'outre-mer associés. Le
règlement C .E.E . n " 1377/77 du conseil du 21 juin 1977 a mis au
point le régime définitif d'importation dans la Communauté des
produits de la position douanière 22-09 CI (rhum, arak, tafia), en
instituant un contingent tarifaire communautaire . Le Gouvernement
français ne manquera pas de veiller à ce que la production de
rhum des départements d'outre-mer continue à bénéficier de la

préférence communautaire . A cette fin, il a déposé auprès du
conseil de la commission de la C.E .E. un mémorandum dans lequel
sont étudiées les propositions à prévoir pour te rhum dans le
cadre du règlement conununauteire de l 'alcool.

Electrification rurale (répartition des crédits en 1977).

43041 . — 16 décembre 1977 . — M . Voisin demande à M . le ministre
de l'agriculture quels sont les critères de répartition des crédits
d'électrification rurale et quelle a été en 1977 la dotation de chaque
région.

Réponse. — La répartition des crédits d 'électrification rurale est
arrêtée en fonction, d' une part des possibilités financières et,
d 'autre part, d ' une « clé » fixée conjointement par le ministère
de l ' agriculture et celui de l' industrie après consultation des orga-
nismes concernés : E .U . F., F . A . C. E . et Fédération des collectivités
concédantes et régies tenant compte des besoins exprimés à la
suite de l ' enquête à laquelle ont été associés les différents services
locaux concernés ainsi que les çollectivités locales.

En 1977, la répartition régionale était la suivante (en francs):

Nord	 1 161 000

Picardie	 2 190 000

Région parisienne	 722 000
Centre	 5 040 000

Haute-Normandie	 2 770 000

Basse-Normandie	 4 348 000
Bretagne	 5 502 000
Pays de la Loire	 5 784 000

Poitou-Charente	 4 190 000
Limousin	 2 300 000

Aquitaine	 7 960 000

Midi-Pyrénées	 8 618 000
Champagne	 1 648 000

Lorraine	 1 224 000

Alsace	 338 000
Franche-Comté	 1 726 000

Bourgogne	 3 870 000
Auvergne	 4 310 000

Rhône-Alpes	 7 950 000

Languedoc	 2 676 000
Provence-Côte-d 'Azur	 2 173 000

Corse	 2 000 000

D. O . M . et T. O. M	 6 000 000

Total	 84 500 000
Il convient d'ajouter que ces crédits ont été abondés en cours

d'année globalement de 10 millions provenant du FAC.

CULTURE . ET ENVIRONNEMENT

Pèche (compétences et fonctionnement des commissions

techniques départementales cle pêche).

41340. — 12 octobre 1977 . — M . Rickert attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de l'environnement sur le fonctionne-
ment des commissions techniques départementales de pêche . Si
celles-ci ont bien été mises en place dans les départements concernés,
il semble cependant que, dans la grande majorité des cas, l'adminis-
tration compétente, sous prétexte que ces commissions n 'ont qu' un
rôle consultatif, ne tienne pas compte des avis émis par ces dernières.
Aussi, demande-t-il à M . le ministre s'il ne lui parait pas opportun
dans le souci d'accorder un crédit véritable à ce » commissions de leur
conférer des pouvoirs réels. En effet, celles-ci sont indéniablement
constituées de responsables, amateurs ou professionnels, qui, 3
l'échelon local, appréhendent parfaitement les problèmes de la
pêche.

Réponse . — Les commissions techniques départementales de la
pêche fluviale, instituées dans tous les départements conformément
à l 'instruction ministérielle du 9 janvier 1976, sont composées de
représentants des différentes catégories de pêcheurs et des adminis-
trations concernées. Elles sont chargées de donner leur avis sur les
question rel p tives à l'exploitation du droit de pêche de l'Etat dans
les eaux du domaine public fluvial et peuvent être consultées en tous
temps sur les différents .problèmes concernant la pêche . Bien que
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le rôle de ces commissions soit purement consultatif, les décisions
prises par l' administration ont été, dans la presque totalité des
cas, conformes aux avis qu 'elles ont émis . Il ne semble cependant pas
opportun de doter ces commissions d'un pouvoir de décision . En effet,
les services gestionnaires qui sont responsables de l ' appliraüou de
la politique définie par le ministre de la culture et de l' environnement
en matière de pêche fluviale doivent, après avoir recueilli l'avis des
intéressés et éventuellement tenté de concilier les différents points
de vue en présence, être en mesure de prendre la décision qui leur
parait de nature à assurer une protection et une exploitation aussi
efficaces et rationnelles que possible des ressources piscicoles
nationales.

Envtronnement (lancement et modalités de financement
de l 'opération a l' erres propre »).

41688. — 26 octobre 1977. — M. Kalinsky rappelle à M. le ministre
de la culture et de l'environnement qu 'en réponse à une question
écrite du 3 avril 1975 le ministre de la qualité de la vie précisait que
a le préfet de la région parisienne envisage avec les préfets des
départements concernés, Essonne, Seine-et-Marne et Val-de-Marne, le
lancement d ' une opération a Yerres propre s . Cette opération pourra
être lancée quand l'étude , globale permettant de définir le pro-
gramme de reconquête aura été mené à terme a. Aux raisons qui
justifiaient en 1975 le lancement d ' une telle opération est venue
s'ajouter, depuis, l'inclusion de la quasi-totalité du bassin de l'Yerres
dans la zone naturelle d 'équilibre du plateau de Brie . L ' Yerres et
ses affluents forment en effet l ' essentiel du réseau hydrologique de
ce secteur ; les études conduites depuis deux ans devraient per-
mettre aujourd'hui d'engager sans nouveau retard l'action concrète
pour mettre fin aux multiples sources de pollution de l'Yerres . Il lui
demande en conséquence : 1" quelles mesures il entend prendre pour
lancer sans délai l'opération n Yerres propre s ; 2° quelles aides
particuliéres les collectivités intéressées pourront recevoir en raison
de l'inclusion de cette rivière dans la zone naturelle d'équilibre
du plateau de Brie.

Réponse . — 1 " L'opération a Yerres propre » a été lancée sous
l 'appellation a Yerres, belle rivière » le 8 août 1977 par une lettre du
préfet de la région d 'Ile-de-France invitant les préfets de Seine-et-
Marne, de l'Essonne et du Val-de-Marne à constituer deux groupes
de travail tripartites élus : administration, usagers, le premier pour la
section de l ' Yerres située en Seine-et-Marne et le second commun
aux départements de l' Essonne et du Val-de-Marne. Ces deux groupes
de travail pourront fonctionner lorsque les conseils généraux auront
désigné leurs représentants . L ' agence de bassin Seine-Normandie
apportera son soutien technique à ces deux groupes de travail, grâce
à un concours financier de la région Ile-de-France . 2" D'autre part,
le préfet de la région Ile-de-France a proposé au conseil régional
d'Il.e-de-France de porter de 40 à 50 p . 100 ses subventions aux
communes rurales pour les aménagements de rivières et bassins
dans le cadre des opérations du type rivière propre lorsque ces
opérations sont incluses dans un contrat régional visant à mettre en
oeuvre la politique des zones industrielles d 'équilibre.

DEFENSE

' Gendarmerie (augmentation du tarif appliqué pour participation
à ta sécurité d' une fête locale).

42821 . — 7 décembre 1977 . — M . Houei attire l'attention de M. te
ministre de la défense sur un fait précis qui vient illustrer combien
les collectivités locales se trouvent actuellement pénalisées. A l 'oc-
casion d'une fête locale . la commune de Saint-Pierre-de-Chandieu
ayant fait appel aux forces de gendarmerie pour assurer le service
d 'ordre, se voit réclamer aujourd' hui par l ' administration une somme
de 1 646 francs . Or, l'an dernier, dans des conditions tout à fait
identiques, elle a dû s 'acquitter de 886,20 francs. Il lui demande :
comment il explique une augmentation qui va ici du simple au
double en un an, dans des conditions, je le souligne à nouveau,
tout à fait semblables ; quelles dispositions il entend prendre afin
d 'éviter une pénalisation importante de ces petites sociétés béné-
voles qui contribuent à l 'animation et à la vie locale.

Réponse . — Le ministre de la défense invite l 'honorable parle-
mentaire à se référer à la réponse faite à la question écrite n" 40839
(Journal officiel, Débats parlementaires de l ' Assemblée nationale
du 27 octobre 1977, p . 6700).

Pharmaciens-chimistes dus armées fercès nu concours pour
l ' obtention du litre d 'assistant de recherches du service
de santé).

43340. — 7 janvier 1978 . — M . Baillot attire l 'attention de M . le
ministre de la défense sur le fait que par une circulaire datée du
8 août 1977 émanant de la direction centrale du service de santé
aux armées, les pharmaciens-chimistes des armées se sont vu notifies
l 'interdiction pour 1978 de se présenter aux concours pour l 'obteelnon
du titre d 'assistants de recherches du SSA . C' vs concours sont
habituellement ouverts aux médecins et aux pharmaciens (Journal
officiel du 19 janvier 1975, décret relatif au recrutement des assis-
tants et des spécialistes du SSA et à l 'exercice de leurs fonctions).
En conséquence de cette circulaire seuls les médecins pourront y
participer . Une telle décision constitue dans les faits une mesure
discriminatoire . Elle est justifiée a posteriori en prétendant que
les postes budgétaires d ' assistants pharmaciens sont saturés et qu ' il
semble que cette situation ne s 'arrangera pas dans les années futures.
Or si l' on se réfère aux articles 1 et à du décret n° 75-64 du
30 janvier 1975 (Journal officiel du 5 février 1977, p . 1553) relatif à
la qualification, aux bonifications de temps d ' échelon et au régime
indemnitaire particulier des médecins et des pharmaciens-chimistes
des armées, le nombre de postes budgétaires est fixé annuellement
par les ministres de la défense et de l ' économie . Une telle décision
ne petit donc être prise avant le vote du budget, elle constitue une
mesure arbitraire frappant en priorité des jeunes pharmaciens mili-
taires en début de carrière et compromet gravement leur avenir
professionnel . Il lui demande de bien vouloir faire le nécessaire pour
que la DCSSA ouvre ces concours aux pharmaciens, la possibilité
lui étant donnée d'ouvrir une liste d'attente, la perception de la
prime de qualification afférente au titre pouvant être différée d'une
année (art . 4 du décret de référence).

Réponse. -- L' arrêté interministériel du 30 janvier 1975 pris en
application du décret n " 75-64 de la même date, fixe, par paliers
annuels, les contingents de primes à atteindre en 1977 et à attri -
buer, par corps et par niveau de qualification, aux médecins et
pharmaciens chimistes des armées . En 1978, à la suite de vacances
dans certaines disciplines prioritaires, des concours d 'assistant de
laboratoire de chimie et de direction et logistique médico-militaire
seront ouverts aux pharmacens chimistes.

Service national (possibilité offerte aux étudiants en chirurgie den-
taire comptant quatre années d ' études validées d 'exercer leur art
pendant le durée du service).

43692 . — 11 janvier 1978. — M. Monnet attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des jeunes appelés qui,
bien que n 'ayant pas encore acquis leur diplôme de chirurgien
dentiste, com ptent cependant quatre années d' études validées . Les
connaissances et la compétence dont l' acquisition leur est à ce
niveau reconnue, leur permettent déjà d 'exercer l'art dentaire dans
le secteur civil, en effectuant des remplacements. Or, si en appli-
cation de l 'article L. 10 du code du service national, ils sont effec-
tivement contraints d'interrompre leurs études, leur intégration dans
l 'armée ne peut se faire que comme s hommes du rang » . Dans ces
conditions, il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable de
mieux utiliser les compétences de ces jeunes appelés, et en leur
donnant la possibilité de mettre valablement en Pratique leurs
connaissances, de compenser ainsi le déficit en dentistes, que sem-
blent actuellement supporter les services de santé des armées.

Réponse . — Conformément aux dispositions du code de la santé
publique (article 359), les étudiants en chirurgie dentaire qui ont
obtenu la validation de leur quatrième année d'études odontologiques
peuvent être autorisés à exercer l 'art dentaire comme remplaçant
ou adjoint d ' un chirurgien-dentiste, pour les seules périodes de
vacances universitaires, dans la limite de deux années consécutives.
Ne pouvant pratiquer ainsi durant toute leur année de présence
sous les drapeaux, ils sont affectés dans le service de santé des
armées comme hommes du rang et employés dans toute la mesure
du possible dans les cabinets dentaires ou éventuellement, au sein
des armées, pour tenir des postes paramédicaux . Si, en cours
d 'exécution du service, ils satisfont à l' examen de cinquième année,
ils sont dirigés vers une préparation d ' élève officier de réserve
du service de santé des armées.

EDUCATION

Etablissements secondaires (amélioration
du statut des proviseurs de lycées d'enseignement professionnel).

41862 . — 29 octobre 1977. — M. Sénés appelle l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des proviseurs des
lycées d' enseignement professionnel. Certes la circulaire du

16
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16 août 1977 donne aux C .E .T . ainsi transformés l'autonomie
pédagogique et financière, niais leur statut ne tient pas compte
de leurs nouvelles responsabilités et des promesses faites . 11 lui
demande de lui faire connaître les mesures qu 'il envisage de

prendre pour remédier à cette situation.

Etablissements secondaires (revalorisation de la situation

des proviseurs des lycées d ' enseignement professionnel).

42529. — 26 novembre 1977 . — M . Guinebretiere appelle l'attention

de M. le ministre de l'éducation sur la situation des proviseurs des

lycées d ' enseignement professionnel . Il lui demande si le rang de
proviseur peut effectivement leur être reconnu, avec les évidentes
revalorisations indiciaires qui s ' en suivent afin de les mettre au
rang des autres proviseurs. H lui demande également s ' il est pos -

sible de ne pas favoriser au détriment de ces établissements la for-

mation dans les centres de formation des apprentis.

Etablissements secondaires (revalorisation de la situation

des proviseurs de lycées d 'enseignement professionnel).

42539. — 26 novembre 1977. — M . Frêche appelle l'attention de

M . le ministre de l 'éducation sur la situation des proviseurs de
lycées d'enseignement professionnel. Ces personnels sont en effet
inquiets parce que l 'avenir de la :ormation professionnelle initiale
dispensée par le service public leur paraît être mis en cause. La

campagne de valorisation de l 'apprentissage traditionnel ayant
coïncidé étrangement avec la diminution des moyens dont disposent
effectivement les établissements publics . De plus, alors que s ' établit
une parité structurelle entre les établissements d'enseignement,
les proviseurs ont constaté qu'aucune mesure globale n'est annoncée

pour assurer l 'identité de considération entre les chefs d' établisse -

ment . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend
prendre pour que ces personnels bénéficient d ' une possibilité de

promotion réelle telle qu ' elle est tracée dans les propositions de
réforme du système éducatif.

Etablissements secondaires (revalorisation de la situation

des proviseurs de lycées d 'enseignement professionnel).

42699. — 1" décembre 1977 . — M. Gayraud attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la disparité qui existe entre la situa-
tion des proviseurs de lycées d'enseignement professionnel et celle
de leurs collègues proviseurs de lycées, principaux de collèges . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de reviser cet état de fait, compte
tenu des lourdes responsabilités sociales qu ' assurent les proviseurs

d ' établissements qui comportent souvent des internats aux effectifs
très importants, qui jouent un rôle primordial face aux exigences de
la formation professionnelle. aux difficultés de l 'insertion dans la vie
professionnelle de jeunes d'origine sociale souvent très modeste.

Etablissemen t s secondaires (revalorisation de la situation

des proviseurs de lycées d ' enseignement professionnel).

42757. — 2 décembre 1977. — M . Commenay attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des directeurs
de collèges d'enseignement technique dénommés, désormais, pro-
viseurs de lycées d'enseignement professionnel, en application de
la loi n" 75.620 du 11 juillet 1975 et des décrets du 28 décembre
1976 pris dans le cadre de la réforme du système éducatif . Le
changement de l ' appellation des établissements et du titre porté
par les directeurs a été accueilli avec satisfaction par les inté-
ressés, du fait qu'il traduit la reconnaissance de la parité, maintes
fois affirmée jusqu ' à présent, entre les enseignements profession-
nels ou techniques et l ' enseignement général traditionnel. Cepen-
dant, cette double transformation n 'a pas mis fin à la disparité qui
existe entre tes proviseurs de lycées d'enseignement général ou
les principaux de collèges et les nouveaux proviseurs de lycées
d'enseignement professionnel . C'est ainsi que, pour ces derniers,
l'échelonnement indiciaire va de 370 à 671 (indices bruts) alors
que, pour les autres catégories, l'échelonnement est . supérieur,
allant, par exemple, pour les principaux des collèges, de 379 à 801.
Pratiquement, cette différence équivaut, toutes indemnités prises
en compte, à un écart de traitement mensuel de plus de mille
francs. Une telle situation semble d'autant moins justifiée que la
part revenant au proviseur de lycée d'enseignement professionnel,
dans le domaine des responsabilités, n'est certainement pas la
moins lourde puisque, en plus de leurs responsabilités d'ordre péda.
gogique, éducatif, administratif et financier, ils assument de lourdes
responsabilités sociales liées tout à la fois aux exigences de la
formation professionnelle, à l'insertion des jeunes dans la vie

professionnelle mais, aussi, à l'origine socio-professionnelle de
ceux-ci. Depuis plusieurs années, la nécessité de mettre fin à cette
disparité a été reconnue et des engagements ont été pris par les
ministres de l'éducation successifs, en vue d'établir la parité entre
ces diverses catégories de chefs d ' établissements, les différences
actuelles étant inconciliables avec: la nécessaire promotion des
enseignements techniques et professionnels. Malgré ces engage.
ments, aucune mesure concrète n ' est intervenue, si ce n' est ' a
possibilité donnée à quelques chefs d ' établissements d ' accéder aux
indices des proviseurs certifiés . Il lui demande s'il n'a pas l'inten-
tion de prendre rapidement les mesures qui s' imposent pour
établir la parité indiciaire entre les proviseurs de lycées d 'ensei-
gnement professionnel et les autres chefs d ' établissements de
l'enseignement du second degré.

Etablissements secondaires (revalorisation de la situation
des proviseurs de lycées d 'enseignement professionnel).

42837. — 7 décembre 1977. — M. Gommée attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation des enseignants et
des directeurs des collèges d'enseignement technique non rattachés
à un lycée . Le régime des CET comporte des responsabilités lourdes,
en particulier l'enseignement en classes et en ateliers avec des
équipements lourds, pour des jeunes gens âgés de quatorze à dix-
neuf -ans. Les chefs d'établissement sont en relations étroites avec
le monde du travail et s' occupent du placement des élèves . Ils ont
également pour tâche la formation et le perfectionnement des
ouvriers qualifiés, dans In cadre de la formation continue . Or, malgré
ces sujétions particulières : les directeurs de CET n'ont pas de
directeur adjoint pour les seconder ; le nombre des conseillers
d'éducation est gravement insuffisant ; sur le plan de leur situation
personnelle, on peut constater qu'alors qu' un directeur de CES de
2' catégorie, au 11' échelon, se trouve à l' indice 730 (635 plus 95
d 'indice de responsabilité), les chefs d ' établissements techniques
de même catégorie et de même échelon ne sont qu ' à l 'indice 638
(548 plus 90 de responsabilité) . Il y a là une injustice à leur encontre.
Au moment où la revalorisation du travail manuel est prônée, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour : la création
de postes de directeurs adjoints dans les CET ; le relèvement des
indices des directeurs de CET afin de mettre fin à l ' inégalité exis-
tante, par comparaison avec les directeurs de CES.

Etablissements secondaires (revalorisation de la situation
des proviseurs de lycée d'enseignement professionnel).

42910 . — 10 décembre 1977 . — M . Allainmat expose à M. le ministre
de l'éducation que par suite de l 'application du décret du 28 décem-
bre 1976, pris dans le cadre de la réforme du système éducatif, et
en application de la loi n" 75-620 du 11 juillet 1975 transformant les
collèges d 'enseignement technique en lycées d 'enseignement pro-
fessionnel et les chefs de ces établissements en proviseurs, ces
dispositions rendent plus évidentes encore la disparité ancienne
entre la considération dont bénéficient un principal de collège et un
nouveau proviseur de lycée d 'enseignement professionnel . L'éche-
lonnement indiciaire de ces derniers 'va de 370 à 671 (indice brut)
alors que pour un principal de collège, il va de 379 à 801. Pratique-
ment cela équivaut, toutes indemnités prises en compte, à un écart
de traitement mensuel de plus de 1000 francs. Dès 1976, lors de
son intervention au Sénat et dans ses réponses faites aux secrétaires
généraux de la FEN et du SNDCET, il a reconnu la nécessité de
réduire définitivement cette injustice . Il lui demande donc s 'il
envisage de prendre les dispositions nécessaires pour que ses pro .
messes et celles de ses précédesseurs soient tenues.

Etablissements secondaires (revalorisation de la situation
des proviseurs de lycée d'enseignement professionnel).

44181 . — 11 février 1978. — M . Gissinger attire l' attention de

M. le ministre de l'éducation sur la situation des proviseurs des
lycées d 'enseignement professionnel . La circulaire du 16 août 1977
donne aux CET transformés en LEF l'autonomie pédagogique et
financière, mais le statut des proviseurs ne tient pas compte de
leurs nouvelles responsabilités . Il lui demande, en conséquence,

les mesures susceptibles d'être prises pour l'amélioration de cette
situation.

Réponse . — Loin de mésestimer le rôle dévolu aux enseignements
technologiques et les responsabilités incombant aux proviseurs des
lycées d 'enseignement professionnel (ex-C . E. T.), le ministre de

l 'éducation accorde aux uns et aux autres un intérêt tout parti-
culier et met tout en oeuvre pour leur rapide promotion . D ' ores

et déjà les modalités actuelles de classement — au regard des
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bonifications indiciaires — tiennent le plus grand compte des
sujétions propres aux chefs de ces établissements . En outre, leur
indemnité spéciale est également fonction de la catégorie dans
laquelle s 'inscrit l ' établissement considéré, ce qui ne peut défavo-
riser les directeurs des ex-C . E. T. Enfin, eu égard aux respon-
sabilités de plus en plus impor tantes que les chefs d'établissement
sont amenés à assumer, une indemnité nouvelle, dite de responsa-
bilité de direction, sera instituée en faveur des personnels de
direction et, à ce titre, un crédit de 24,5 millions de francs a été
inscrit au budget de 1978. Cette mesure prendra effet au jr"jan-
vier et les modalités de calcul de cette indemnité, par catégorie
d ' établissement, proposées par le ministre de l ' éducation, seront
très favorables aux proviseurs de lycées d 'enseignement profes-
sionnel puisqu ' elles tiennent compte de l 'absence d ' adjoint au direc-
teur ainsi que de l 'existence d ' un internat, ces deux situations
étant fréquentes dans ces lycées d 'enseignement professionnel.
En tout état de cause, la situation de ces personnels s' inscrit dans
le cadre de la réflexion générale poursuivie par le ministre de
l 'éducation sur le recrutement, la formation et la situation des
chefs d'établissement et, ce, en concertation avec les syndicats
représentatifs et les intéressés eux-mêmes . dont l 'avis sera pris en
compte dans les décisions sur lesquelles cette réflexion pourra
éventuellement déboucher.

Educa.tion spécialisée (indemnisation des membres
d ' un groupe d 'action psychopédagogique intercommunal).

41908. — 3 novembre 1977 . — M. Delehedde demande à M. le
ministre de l'éducation quelle solution matérielle rapide il envisage
de trouver pour indemniser les membres d'un groupe d 'action psycho-
pédagogique fonctionnant sur plusieurs communes.

Réponse . — L 'indemnisation des psychologues scolaires et des
rééducateurs de psychopédagogie ou de psychomotricité exerçant
dans un groupe d ' aide psychopédagogique est parfaitement prévue
par la réglementation en vigueur. Ces personnels sont, en effet,
dans ce cas, rattachés à une école élémentaire ou maternelle el,
par là même, bénéficient du droit au logement ou à l ' indemnité
représentative de logement conformément aux textes de 1886 et 1889.

Etablissements secondaires (insuffisance des locaux,
équipements sportifs et effectifs de professeurs).

42494. — 25 novembre 1977. — M. Gilbert Schwartz attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur les graves carences dont
souffre le collège G: Courteline dans le 12' arrondissement de Paris.
Les effectifs des classes sont nettement trop élevés et le dédou-
blement. en ce qui concerne les classes de langues est indispensable ;
la salle de sciences, à laquelle on accède par un escalier de bois,
n ' a pas d 'issue de secours ; le manque total de subventions interdit
toutes sorties éducatives ; la salle de cantine n 'est pas insonorisée;
l' équipement sportif est quasi inexistant . C 'est ainsi que l'acquisi-
tion d' un tapis de sol est impossible alors qu 'elle serait absolument
nécessaire. Aussi il lui demande de prendre les mesures nécessaires
pour que des solutions puissent rapidement être apportées à ces
problèmes, dans l'intérêt même des enfants.

Réponse . — La revendication formulée par l 'honorable parlemen-
taire à propos des effectifs des classes se trouve sans objet en
ce qui concerne la classe de G', à laquelle la réforme s ' applique.
A ce niveau en effet les divisions sont organisées sur la base d ' un
effectif de référence de vingt-quatre élèves sans jamais dépasser
trente élèves. Les renseignements transmis par les services concer-
nés du rectorat de Paris confirment bien l 'application effective de
cette mesure : au collège Courteline les élèves accueillis en G' ont
été répartis dans sept divisions : quatre de vingt élèves, un de
vingt et une, une de vingt-deux et une de vingt-trois élèves . Au fur
et à mesure de la mise en place de la réforme, des dispositions
d 'abaissement des maxima seront étudiées : c' est ainsi qu ' il est
d 'ores et déjà envisagé de fixer pour les classes de cinquième
l'effectif de référence à vingt-quatre élèves, avec un minimum de
seize et un maximum de trente . En attendant ces dispositions nou-
velles, toutes les classes autres que la sixième doivent être consti-
tuées selon les normes précédemment établies et qui demeurent
toujours applicables . L'enquête effectuée à ce sujet auprès des
services rectoraux fait apparaître qu ' elles ont bien un effectif
conforme à ces normes . Quant aux dédoublements, ils sont prati-
qués lorsque les classes au niveau de la sixième comportent un
effectif supérieur à vingt-quatre élèves ; au-delà de vingt-quatre, un
contingent d'une heure par élève est mis à la disposition des
établissements . Il permet, notamment par le biais de regroupements,
d'organiser des travaux dirigés dans des conditions satisfaisantes .

Comme auparavant les classes ayant un effectif égal ou inférieur
à vingt-quatre élèves, ne font l ' objet de dédoublement dans aucune
discipline. Dans les niveaux supérieurs, tous les dédoublements de
classes de langue vivante sont assurés lorsqu ' ils sont nécessaires.
Par ailleurs, s 'agissant des subventions de fonctionnement allouées
aux établissements publics du second degré, en application des
mesures de déconcentration administrative, elles sont arrêtées par
le recteur , dans le cadre de la dotation globale mise à sa dispo-
sition par l ' administration centrale . De l ' enquête effectuée auprès
des services concernés du rectorat de Paris, il ressort que la
subvention arrêtée au budget de 1976 du collège G . Courteline
s 'est élevée à 109 285 francs représentant la participation de l 'Etat
et de la ville réunis, et qu 'aucune demande de crédits supplé-
mentaires n ' a été présentée . En 1977, la subvention de fonctionne-
ment arrêtée au budget initial était de 123 571 francs (participation
de la ville et de l' Etat réunis) . De plus, une demande de crédits
supplémentaires de 3 900 francs (participation de l ' Etat et de la
ville) présentée par) établissement a été satisfaite en totalité, portant
les moyens alloués à l 'établissement à 127 471 francs, ce qui repré-
sente une augmentation de 16,64 p . 100 par rapport à 1976. Il est
précisé que les services de tutelle du rectorat de Paris n' ont été
saisis d 'aucune difficulté concernant cet établissement . Il convient
d' ailleurs de noter que le compte financier de 1976 faisait appa-
raître des fonds de réserve pour un montant de 130(100 francs,
Ceci étant, il est signalé qu ' il appartient au conseil d 'adminis-
tration clans le cadre de la subvention de fonctionnement qui lui
est allouée par le rectorat, de fixer, notamment, le montant des
crédits d'enseignement affectés à chaque discipline sur lesquels
sont imputées les dépenses entraînées par les sorties éducatives.
Enfin, en ce qui concerne l 'issue de secours, une étude technique
et financière a été conduite par la ville de Paris pour aménager
un cheminement permettant, par un balcon et un escalier exté-
rieur d ' un niveau de rattraper, à partir de la salle des sciences,
un couloir réglementairement desservi par un escalier à chaque
extrémité . Cette étude est actuellement en cours à la préfecture
de police.

Enseignants (aménagement des dispositions relatives au recrutement
et au déroulement de carrière ries docteurs de troisième cycle en
fonctions dans le second degré).

42496 . — 25 novembre 1977 . — M. Dupuy attire l' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation suivante : les enseignants,
docteurs de troisième cycle de l ' université française, n ' ont plus la
possibilité, comme ils l 'avaient par le passé, d 'être nommés dans
l 'enseignement supérieur du fait de la relative stagnation, voire de
la régression des effectifs dans cet ordre d 'enseignement . La majorité
des enseignants docteurs et ceux à venir enseignent donc dans
les lycées et collèges et ce titre ne joue aucun rôle dans le recru-
tement et le déroulement de leur carrière . Or un chercheur désirant
déposer un sujet en vue du doctorat de troisième cycle doit justifier
de ia possession de la maîtrise et ne peut déposer son travail avant
deux années, un examen sanctionnant l 'admission en deuxième
année. Il lui demande, par conséquent, quelles mesures il compte
prendre en faveur des docteurs en fonctions dans le second degré
de l'enseignement public (plusieurs centaines) et s ' il est possible
notamment : d ' étendre aux chercheurs le bénéfice des dispc.:itions
relatives aux candidats aux concours de recrutement (agrégation
par exemple) permettant à ceux-ci d 'être exemptés des deux heures
supplémentaires obligatoires dans l'intérêt du service en sus du
maximum afférent à leur grade ; de mentionner dans les divers
.barèmes (en particulier pour la promotion interne et la titularisation
des auxiliaires) le doctorat de troisième cycle en tant que tel.

Réponse. — Eu égard à la finalité du doctorat de troisième cycle
qui sanctionne essentiellement des travaux de recherches d'un
niveau élevé, la possession de ce diplôme a été prise partiellement
en considération par le ministère de l'éducation au titre de la
promotion interne des enseignants . Ainsi, pour l' inscription sur
la liste d ' aptitude au corps des professeurs certifiés, de même
que pour la nomination en qualité d'adjoint d'enseignement sta-
giaire, la possession du diplôme d 'études approfondies qui sanc-
tionne la première année du doctorat de troisième cycle est prise
en compte dans les barèmes établis à cet effet . Pour l 'accès des
professeurs certifiés au corps des professeurs agrégés dans le
cadre des mesures d 'application de l' article 5 (2") du décret n" 72 . 580
du 4 juillet 1972, la possession du doctorat de troisième cycle de
même que celle du doctorat d ' Etat peut être un élément de nature
à permettre le partage des candidats de mérite pédagogique équi-
valent. En ce qui concerne le recrutement des professeurs d ' ensei-
gnement général de collège, les candidats doivent au plus justifier
d'un titre de première année d'études supérieures (recrutement
normal et exceptionnel) . Par ailleurs pour le classement des can-
didats au recrutement exceptionnel prévu par le décret n" 75-1006
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du 31 octobre 1975, seuls sont pris en compte les D . U. E. L.,
D . U . E . S ., D . E . U . G ., et licences pour moins d ' un huitième clans
l'ensemble du barème . Ces titres correspondent en effet aux quali-
fications universitaires exigibles des postulants pour recevoir une
formation de professeur du premier cycle et exercer leurs fonctions
dans des eonilitions satisfaisantes . Enfin les principes qui ont pré-
sidé à l 'établissement de l ' ordre de priorité pour déterminer le
personnel exempté de l'obligation d'accomplir les heures supple
mentaires prévues à l ' arlicic 3 du décret n" 50 . 581 du 25 niai 195(1
ne permettent pas d ' étendre cette prior ité aux enseignants en
possession d ' un doctoral de troisième cycle . Il est toutefois précisé
que si les intéressés font acte de candidature à un concours de
recrutement de la fonction publique, ils rentrent dan ., le champ

d'application de la mesure précitée.

Coestructiui

	

scolaires )liste de priorité relative incueconstr uctions

scolaires du second degré dons le déportement des Yceiieesi.

42549 . — 21) novembre 1977 . — Mme Thome-Patenôtre attire l 'atten-

tion de M . le ministre de l 'éducation sur la situation du departe-
ment des Yvelines en matière de constructions scolaires . Elle lui
demande . notamment : de bien couloir lui communiquer les listes
de priorité relatives aux constructions scolaires, premier et second
cycles du s econd degré ; de lui indiquer ce qu'il compte faire
pour que l'exécution des décisions administr atives de financement
et la réalisation des équipements cor respondants soient effective-
ment entreprise ; . Des retards sont en effet très souvent constatés.
C ' est notamment le cas du lycée d 'Etat .iules-Ferry de Versailles,
dont le financement a fait l ' objet d 'une décision ministérielle en
1972 mais dont la première pierre n 'est toujours pas posée ; de
lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre au sujet du lycée
de la Plaine de Neauphle, à Trappes . Les élèves de preo,iére et de
seconde sont cette année dans les locaux du C . E . S . en cours
d ' achèvement des travaux en cours rendant très mauvaises les
conditions de tr avail) . Mais pour la rentrée 1978, ils devront céder
la place à ceux pour qui le C . E . S . a été construit . Le lycée de
la Plaine de Neauphle n'existant aujou rd ' hui qu 'à l'état de projet,
elle lui demande dans quelles conditions il compte prévoir l ' accueil
pour la prochaine rentrée des élèves de seconde, première et
terminale .

CunStTUCtiOms scolaires S'oeliuesl.

44029 . — 4 février 1978. — Considérant la situation du départe-
ment des Yvelines en matière de construction : scolaires du second
degré, M . Wagner demande à M. le ministre de l ' éducation de bien
vouloir lui indiquer les opérations qui, en ce domaine, pourront ètre
prochainement mises en tcuvre. Il appelle tout particulièrement
son attention sur le cas du lycée .Iules-Ferry ale Versailles, dont les
équipements ont fait l 'objet d ' une décision de financement mais
n ' ont pas .encore été réalisés . [I lui demande si les travaux seront
rapidement engagés.

Réponse . — II est rappelé à l 'honorable parlementaire que c ' est
le préfet de région qui est responsable cle le programmation des
constructions scolaires et qui dresse, après avis des instances
régionales, les listes de priorité des opérations du premier et second
cycle . En ce qui concerne les opérations indiquées dans le dépar-
tement des Yvelines, les informations suivantes ont été portées
à la connaissance du ministre : le financement du lycée Jules-
Ferry à Versc: ;lles a effectivement été retardé du fait des difficultés
de mise au point du dossier qui tiennent aux conditions très parti-
culières imp .cires par le site ; à l 'heure actuelle, les crédits ont
été mis en place et plus rien ne semble s ' opposer à la mise en
route prochaine de l ' ouvrage . D'autre part, le lycée de Trappes,
plaine de Neauphle, a été programmé et doté de crédits en 1977.
Le syndicat communautaire de la ville nouvelle de Saint-Quentin-
en-Yvelines a décidé de conserver la maitrise d 'ouvrage et d'assu-
mer la responsabilité de la construction.

Etablissements secondaires (surcharges d'effectifs des classes

et sécurité des locaux au collège G .-Courteline à Paris 112'1).

42638 . — 30 novembre 1977. — M. Mexandeau appelle l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation du collège G .-Cour-
teline, à Paris u12') . Dans cet établissement, les effectifs des classes
sont en effet trop élevés et le dédoublement en ce qui concerne
les classes de langues serait indispensable . La salle de sciences
à laquelle on accède par un escalier de bois n ' a pas d ' issue de
secours . Il n'y a pas d'équipement sportif . Il lui demande en
conséquence quelles mesures immédiates il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse . — La revendication portant sur l'abaissement de l'effec-
tif des classes se trouve dans objet eu ce qui concerne la sixième.
En effet, la mise en place à la rentrée 1977 de la réforme du
système éducatif s ' est accompagnée d ' un effort de réduction des
effectifs de ces classes, dont le résultat s'est manifealé dans le fait
que 80 p . 100 des sixième, uni vingt-quatre élèves ou moins de
tingl-quat re élèves . C 'est ainsi qu ' au collège Courteline de Paris ,
Ive élèves accueillis à ce niveau ont été répartie dans sept divisions :'
quatre de vingt élèves, un de vingt et un, un de vingt-den- . et
un de vingt-trois élèves . Au fur et à mesure de l ' applicat? . .'' . ;e la
réforme, des dispositions d ' abaissement des maxima seront prises :
ainsi, il est d'or es et déjà envisagé de fixer l'effectif de re r érence
des classe, (le cinquième à vingt-quatre élèves, avec un minimum
de seize et un maxinnmt de trente. En attendant ces dispos tiens
nouvelles toutes les classes aut re, que la sixième doivent Mec cons-
tituées selon les nonnes précédemment établies et qui demeurent
toujours

	

applicables .
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ser-
vices rectoraux concernés, celles-ci ont un effectif conforme à
ces normes . En ce qui concerne les dédoublements, comme aupa-
ravant les classes ayant un effectif égal ou inférieur à vingt-quatre
élèves ne font l 'objet de dédoublement dans aucune discipline . Dans
Dans les autres classes (cinquième, quatriètne et troisième), tons les
dédoublement .; ile classes de langue vivante sont assurés, lorsqu'ils
sunt nécessaire., . Quant à l ' issue de secours, une étude technique
et financière a été conduite par la ville de Paris pour aménager
un cheminement permettant par un balcon et un escalier extérieur
d ' un niveau de rattraper, à partir de la salle des sciences, un
couloir réglementairement desservi par un escalier à chaque extré-
mité. Cette étude est actuellement en cours à la préfecture de
police . D'autre part, l 'équipement spor tif n 'est pas de la compétence
du ministère de l'éducation.

Enseignants ivonditioas d 'acmés au corps des certifiés).

42645 . — 30 novembre 1977 . — M . Delehedde demande à M . le
ministre de l'éducation quelles mesures rapides il envisage de pro-
poser pour résoudre les problèmes posés pour l'accès au corps des
certifiés, s ' il envisage de faire prendre en compte le temps de for-
mation et quelles sont pour lui les conditions de la stagiarisation.

Réponse . -- II est précisé que l'acces au corps des professeu rs
certifiés s 'effectue d'une part clans les conditions de recrutement
définies par les textes en vigueur pour l 'obtention du CAPES ou
du CAPET en application des dispositions de l'article 19 du décret
n" 72-581 du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier des profes-
seurs certifiés et, d 'autre part, par la voie de la promotion interne

en . application de l'article 5 .2") du décret n" 72-581 du 4 juillet 1972
mentionné ci-dessus . Par dérogation à ces conditions et pendant une
période de cinq ans, les décrets n" 75-1008 du 31 octobre 1975 et
n" 77-358 du 28 mars 1977 ont défini des conditions exception-
nelles d 'accès à ce corps. Par ailleurs, le décret n" 75-1103 du
10 décembre 1975 permet à certain nombre de professeurs tech-
niques adjoints de lycée technique d 'accéder au corps des profes-
seurs ce rtifiés après avoir subi les épreuves des concours spéciaux
ouverts en application du décret précité . D 'une façon générale, pour
l'accès d 'un fonctionnaire enseignant par la voie de liste d 'aptitude
ou par concours interne à un corps de catégorie supérieure, il est
exigé l'accomplissement d ' un certain nombre d'années de ser vices
d'enseignement . Etant donné la nature de ce recrutement, il ne
peut être envisagé d'assimiler le temps de formation à ces services
puisque ce temps ne constitue pas une période d 'exercice de la
profession enseignante. Pour ce qui concerne les conditions de la
stagiarisation, il n 'est pas prévu de les modifier.

Etublissemeuts secondaires (insuffisance des effectifs de personnel

au lycée d ' enseignement prof essieu mil de Bourgoin-Jallieu lisère)).

43137 . — 20 décembre 1977. — M. Maisonnat attire l 'attention de

M . le ministre de l ' éducation sur la situation inadmissible
dans laquelle se trouve le lycée d 'enseignement professionnel
Jean-Claude-Aubry de Bourgoin-Jallieu qui, faute de personnel
indispensable . ne peut fonctionner dans des conditions normales.
L 'entretien et la conciergerie de cet établissement, qui s 'étend
sur 23500 mètres carrés, dont 17 350 de locaux scolaires,
ne sont assur és, en effet, que par six agents et demi, cuisinier
compris, cuisinier qui doit exécuter quotidiennement 300 repas
avec un aide qui n ' est pas du métier. Les service_ compétents
ont d 'ailleurs reconnu qu ' il manque deux postes et demi au
regard du barème officiel de dotation . De plus, les enseignements
ne sont toujours pas assurés en éducation physique et sportive et en
économie familiale et sociale, disciplines où il manque des ensei .
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gisants. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
combler ces différentes lacunes et permettre ainsi au lycée d 'ensei•
gnement professionnel de Bourgoin-Jallieu de fonctionner nonne•
lement.

Réponse . — Dans le cadre de la politique de déconcentration
administrative en vigueur, la répartition des emplois de personnel
non enseignant relève de la compétence des recteurs qui tiennent
compte dans leurs affectations non seulement des caractéristiques
pédagogiques des établissements niais aussi de la configuration des
locaux et des diverses charges qui leur incombent, 'notamment celles
qui sont liées au fonctionnement du service de demi-pension . Les
recteurs sont, par ailleurs, invités à promouvoir une o rganisation
plus rationnelle du service fondée sur des regroupements de ges-
tions, la constitution de cantines communes et la mise en place
d ' équipes mobiles d ' ouvriers professionnel:,. Ces dispositions permet•
lent une meilleure utilisation des emplois et des moyens, non plus
selon les anciennes normes de répartition des emplois définies en
1966, niais en fonction des besoins réeis des établissements . En
application de ces principes, le recteur tic l'académie de Grenoble
a doté le lycée d 'enseignement professionnel de Bourgoin-Jallieu
d 'un nombre de personnel de service nécessaire à son fonctionne-
ment et qui ne pourra être accru au cours de la présente année
scolaire . De plus, il convient d 'ajouter que les travaux de réflexion
sont à l 'heure actuelle engagés au ministère de l 'éducation, afin
d ' essayer de définir de nouveaux critères indicatifs de répartition
des emplois de personnel non enseignant . S 'agissant (le l 'enseigne-
ment de la discipline „ vie familiale et sociale le recteur de
l'académie de Grenoble n ' a été en mesure de Faire assurer que
treize heures de cours sur vingt-deux au lycée d ' enseignement
professionnel Jean-Claude-Aubry 'de Bourgoin-Jallieu . Une priorité
a été toutefois réservée aux classes d ' examen afin que les candidats
aux C.A .P . ne subissent aucun préjudice.

Handicapés (maintien à Villeurbanne de l ' écale
des déficients visuels rie Rhône(.

43299 . — 31 décembre 1977 . — M . Houël attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la forte inquiétude des parents
d'handicapés visuels de la région par rapport au projet de transfert
à Meyzieu de l'école des déficients visuels de Villeurbanne . 1'. lui
rappelle les perturbations pour les enfants qui peuvent découler
de la rupture avec leur milieu habituel . 11 lui rappelle les compli-
cations pour les enfants, pour les parents, des voyages et autres
sorties extérieures à l 'école. Il lui précise enfin que cette mesure
semble aller à l' encontre de l'insertion progressive de ces bandica•
pés, dans le monde qui les entoure, et que le fait de les écarter
des villes pose là un problème de pédagogie certain . Il lui demande
donc, compte tenu de la désapprobation d 'un grand nombre d ' asso-
ciations et d 'amicales regroupant les parents, les enseignants, les
personnels médicaux, d 'apporter à cette question toute l ' attention
nécessaire et d ' abandonner ce projet qui ne peut, en l 'état, servir
réellement les intérêts des élèves handicapés visuels.

Ecole des déficients visuels de Villeurbanne (Rhône)
(inconvénients du projet de transfert à i)feysieu).

43967. — 4 février 1978 . — M. Mayoud appelle l 'attention de
M. le ministre de l' éducation sur les problèmes soulevés par le projet
de transfert à Meyzieu de l'école de déficients visuels de Villeur-
banne . Des risques de perturbations pourraient résulter de ce
changement et entraîner des complications tant pour les enfants
que pour les parents . Il lui rappelle que l'insertion progressive de
ces handicapés dans la société nécessite - un environnement urbain
suffisamment important leur permettant d'accéder à des activités
diverses, il lui demande donc de bien vouloir tenir le plus grand
compte de la position et des souhaits exprimés par les associations
et amicales de parents ainsi que par les enseignants et les per-
sonnels médicaux hostiles, pour la plupart, à ce projet.

Réponse . — L' école nationale de perfectionnement pour déficients
visuels de Villeurbanne est un établissement déjà ancien qui néces-
site des travaux importants ainsi que sa mise en conformité avec
les dernières mesures de sécurité . Compte tenu des dépenses consi-
dérables à envisager en la circonstance, il a été jugé préférable de
réaliser sur un terrain plus vaste et aéré dos bâtiments d'une
conception moderne, à la fois agréable et fonctionnelle, regroupant
en tin seul lieu tous les locaux nécessaires à l 'éducation, à la for-
mation professionnelle et aux activités d ' internat . Le nouvel établis-
sement sera implanté dans une commune relativement importante
et encore proche de Lyon . En outre, toutes dispositions seront prises
pour permettre l 'ouverture de l ' établissement tant sur la vie de la
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commune de Meyzieu, en favorisant les contacts nécessaires avec es
population, que vers les activités artistiques, culturelles et sociales
de la ville de Lyon . L 'inquiétude dont l ' honorable parlementaire s
bien voulu se faire l ' interprète parait donc non fondée.

Etablissements secondaires
Isidore, du statut ries personnels techniques du' lebnratoirer.

43741 . -- 21 janvier 1978 . — M. Jourdan appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation (les personnels
techniques de laboratoire des établissements scolaires . II sduhai-
terait connaitte l'étal exact des travaux concernant la réfo r me
du statut de ces personnels et notamment la date de promulgation
de ces nouveaux statuts et tes modalités de consultation des orga-
nisations syndicales intéressées.

F.hrblissements secondaires

réforme dis statut des personnels techniques rte laboratoire).

43788 . — 21 janvier 1978. — M . Philibert appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des personnels tech-
niques des établissements scolaires . il lui demande de bien vouloir
lui préciser : 1” oit en est la reforme du statut de cers personnels
promise depuis plusieurs années ; 2" si les éludes entreprises pour
celte réforme sont terminées ; 3' à quelle date sera promulgué le
nouveau statut 4" si les organisations syndicales représentées aux
commissions administratives paritaires seront consultées.

Etablissements scolaires
statut du personnel terhnique de laboratoires,

43796. — 21 janvier 1978. — M . Sainte-Marie attire l ' attention du
ministre de l ' éducation sur la situation actuelle du personnel Lech .
nique de laboratoire des divers établissements scolaires dont la
parution (l ' un nouveau statut est toujours en instance. B lui demande
de bien vouloir lui indiquer si l ' étude de ce statut est achevée.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation est attentif à la situation
des personnels techniques de laboratoire, dont il apprécie pleine-
ment la qualification et la contribution au bon fonctionnement
des établissements d ' enseignement secondaire . Dans cet esprit, il a
établi un projet de décret portant modification de l'actuel statut
des corps considérés tendant, notamment, à faire accéder les aides
de laboratoire au groupe IV de rémunération des emplois de caté-
gorie C, à systématiser la promotion interne sous la forme d'un
septième lotir d ' accès aux différents grades et à reclasser les tech-
niciens de laboratoire selon des normes comparables à celles qui
ont été prévues ''rms le cadre général de la réforme de la catégo-
rie B. Ce projet a été soumis à l 'examen du ministère de l ' économie
et des finances et du secrétariat d ' Etat à la fonction publique qui
ont formulé à son sujet un certain nombre d ' observations . Sur ces
bases, le ministère de l ' éducation a préparé puis adressé à ses par-
tenaires ministériels un nouveau texte tenant compte aussi large-
ment que possible des remarques ou des réserves ainsi exprimées
mais reprenant les trois séries de dispoistions précitées. Parmi ces
propositions, la promotion des aides de labo ratoire au groupe IV est
incontestablement celle qui soulève le plus de difficultés, mais le
ministre de l ' éducation n ' en reste pas moins attaché à poursuivre
les négociations engagées sur l 'ensemble des problèmes statutaires
évoqués par l ' honorable parlementaire.

Etablissements secondaires (effectifs de personnel administratif
au LEP Clément-Ader à Tournan-en-Rrie (Val-de-Marne/l.

44007 . — 4 février 1978 . — M . Dupuy attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation scandaleuse dans laquelle
se trouve le lycée d ' enseignement professionnel Clément-Ader- de
Tournan-en-Brie par manque de personnel de service. Le lycée
accueillant 654 élèves, dont 89 internes, 476 demi-pensionnaires et
89 externes, ne dispose que de 10 agents de service alors que les
normes en vigueur permettraient 17 agents. Il est inadmissible
que pour des raisons budgétaires les enfants soient obligés de vivre
dans des locaux mal entretenus, que le personnel de service en
place soit obligé de supporter des conditions de travail plus que
pénibles, que dans la situation de chômage actuelle on supprime
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7 postes d 'agents de service. Aussi, il lui demande de prendre
d 'urgence les mesures nécessaires à un règlement favorable de cette
situation.

Réponse. — Les emplois de personnel non enseignant sont répartis
en application des mesures de déconcentration admiuidrative, par
les recteurs qui tiennent compte, dans leurs affectations, non seu-
lement des caractéristiques pédagogiques des établissements, mais
aussi de la c'nfiguration des locaux et des diverses titehes à accom -
plir, notamment celles qui sont liées au fonctionnement du service
de demi-pensi .,n . La création d 'emplois n 'étant pas toujours la meil-
leure solution pour améliorer le fonctionnement des établissements,
les recteurs développent, par ailleurs, une organisation plus ration-
nelle du service qui aboutit à des regroupements de gestions, à la
constitution de cantines communes et à la mise en place d 'équipes
mobiles d'ouvriers professionnels . Le mode de répartition des
emplois, fondé sur l ' appréciation des besoins réels des établisse-
ments, ne se réfère plus aux anciennes normes définies en 1966 qui
n 'ont d ' ailleurs jamais eu qu ' un caractère indicatif . C ' est ainsi que
la situation du lycée d 'enseignement professionnel de Tournas-en-
Brie a fait l ' obiet, de la part du recteur de l'académie de Créteil,
d ' un examen particulier qui l'a conduit à lui attribuer un emploi
supplémentaire d 'ouvrier professionnel à compter du 1" janvier 1978,
afin d' en améliorer le fonctionnement . Il convient d 'ajouter que
des travaux de réflexion sont, à l ' heure actuelle, engagés au minis-
tère de l 'éducation afin d'essayer de déterminer de nouveaux cri-
tères de référence pour la répartition des emplois de personnel
non enseignant.

Etablisscrneuts secondaires (réalisation des travaux de rep,nration
nécessaires an bon fonctionnement (ln CES Vaillant à Gennevilliers

(Hauts-de-Sei p el).

44013 . — 4 février 1978 . — M . Waldeck L 'Huilller rappelle à M. le
ministre de l'éducation le grave état de dégradation dans lequel
se trouve le CES E.-Vaillant à Gennevilliers . Il lui demande d 'inter-
venir rapidement afin que les travaux de remise en état de l ' éta-
blissement soient ente epris immédiatement de façon à ce que les
900 enfants qui n 'ont pu ces derniers mois recevoir un enseigne .
ment complet soient scolarisés normalement à la rentrée 1978.

RS pense . — Les travaux de remise en état du lycée Edouard-
Va `,llant seront entrepris dès que l 'expert désigné par ordonnance
du président du tribunal administratif de Paris, le 15 novembre 1977,
aura déposé son rapport . Un rappel lui a été adressé à cet effet.
Il est signalé que c ' est l ' Etat qui a engagé une action en garantie
d('cenuale le 19 novembre 1975 du fait que la ville de Gennevilliers,
qui n 'avait pas signé le procès-verbal de remise des bâtiments,
n' avait engagé aucune action . Cette position de la ville, alors qu 'elle
est propriétaire des bâtiments, n'est pas logique et ne contr ibue
pas, à cet égard, à la recherche d' une solution rapide du problème.
soucieux, pour sa part, que le service public de l ' éducation fonc-
tionne et que la prochaine rentrée s'effectue normalement, le minis-
tère fera exécuter les travaux aux frais avancés de l 'Etat, dès que
le rapport de l'expert, ainsi qu 'il est indiqué plus haut, sera déposé ;
mais il aurait été de l' intérêt général que la ville de Gennevilliers
fasse acte de propriétaire envers les maîtres d 'ceuvre et les entre-
prises, aussitôt que les premiers désordres sont apparus, et il est
donc éminemment souhaitable qu 'elle agisse désormais ainsi.

Ecoles maternelles et primaires

(création de quarante classes supplémentaires dans les Yvelines).

44028. - 4 février 1978. — M . Lauriol rappelle à M . le ministre
de l ' éducation sa décision, dont a fait mention sa lettre du 2 :3 sep-
tembre 1977, de créer quarante classes préscolaires et élémentaires
supplémentaires dans les Yvelines . Cette mesure, dont la portée
n'est pas niable, ne saurait toutefois suffire à résoudre l 'ensemble
des problèmes posés, sans exclure d ' ailleurs l'enseignement secon-
daire dispensé par les collègues. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour compléter et parfaire
les initiatives gouvernementales amorcées en ce domaine.

Etablissements scolaires (statistiques concernant les postes créés
et tes moyennes d ' élèves par classe dans les établissements pri-
maires et secondaires des Yvelines).

44174. — 11 février 1978. — Saisi par un certain nombre d 'asso-
ciations de parents d 'élèves de problèmes concernant l 'enseignement
primaire et secondaire dans les Yvelines, M . Bourson demande à
M . le ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser les élé-

ments statistiques concernant les postes créés et les moyennes
d'élèves par classe dans les établissements primaires et secondaires
du département.

Réponse. — La situation de l ' enseignement du premier degré
dans le département des Yvelines retient toute l 'attention du
ministre de l 'éducation . Au total, 166 postes ont été attribués à ce
département pour faire face aux besoins de l ' accueil et de l 'enca-
drement des effectifs . Cette dotation a permis de poursuivre
l 'effort de desserrement des classes surchargées et de scolariser
dans de bonnes conditions les élèves supplémentaires. C 'est ainsi
que dans le domaine de l'enseignement préélémentaire la moyenne
constatée en 1976 . 1977 dans les Yvelines soit 36,36 est passée à
33,40, ce qui représente un gain de près de t r ois unités . Pour
l'enseignement élémentai e, on constate une stabilité des taux
d'encadrement qui sont de 24,7 pour les classes à plusieurs cours
et de 27,7 pour les classes à un seul cours. Bien que ces chiffres
recouvrent des disparités, ils se situent bien en dessous des normes
théoriques . De ce fait, la situation de l'enseignement du premier
degré ne présente pas le caractère de gravité signalé par l'hono-
rable parlementaire. En ce qui concerne le premier cycle du
2' degré, il s' avère qu ' un contingent supplémentaire de quatre-vingts
emplois a été accordé par le recteur de l 'académie de Versailles
à ce département. Cette dotation a permis non seulement d'accueillir
les élèves suplémentaires, mais également d ' améliorer légèrement
le taux d 'encadrement qui devait passer de un maitre pour 18,3 élèves
en 1976-1977 à un pour 18,2 en 1977-1978.

Etablissements secondaires (surcharge des classes et insuffisance

des équipements sportifs au collège Georges-Courteline, à

Paris [12'l).

44130. — 11 février 1978 . — M . Magaud attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du collège Georges-
Courteline, à Paris (12'). Certaines classes de cet établissement
sont surchargées et les équipements sportifs y sont insuffisants.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour améliorer la situation dans ce collège.

Réponse . — La revendication portant sur l 'abaissement de l 'effec-
tif des classes se trouve sans objet en ce qui concerne la sixième.
en effet, la mise en place à la rentrée 1977 de la réforme du
système éducatif s 'est accompagnée d 'un effort de réduction des
effectifs de ces classes, dont le résultat s 'est manifesté dans le
fait que 80 p. 100 des sixième ont vingt-quatre élèves ou moins
de vingt-quatre élèves . C 'est ainsi qu 'au collège Courteline de Paris
les élèves accueillis à cc niveau ont été répartis dans sept divi-
sions : quatre de vingt élèves, une de vingt et un, une de vingt-deux
et une de vingt-trois élèves . Au fur et à mesure de l ' application
de la réforme, des dispositions d 'abaissement des maxima seront
prises : ainsi, il est d'ores et déjà envisagé de fixer l 'effectif de
référence des classes de cinquième à vingt-quatre élèves, avec un
minimum de seize et un maximum de trente . En attendant ces dis-
positions nouvelles, toutes les classes autres que la sixième doivent
être constituées selon les normes précédemment établies et qui
demeurent toujours applicables . Renseignements pris auprès des
services rectoraux concernés, celles-ci ont un effectif conforme
à ces normes. En ce qui concerne les dédoublements, comme aupara-
vant les classes ayant un effectif égal ou inférieur à vingt-quatre
élèves ne font l 'objet de dédoublement dans aucune discipline.
Dans les autres classes (cinquième, quatrième et troisième), tous les
dédoublements de classes de langue vivante sont assurés, lorsqu 'ils
sont nécessaires. D' autre part, l'équipement sportif n' est pas de la
compétence du ministère de l 'éducation.

EQUIPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire (terrains agricoles acquis, expropriés
ou devant l ' être au profit de la construction et des équipements
publics).

37070. — 8 avril 1977. — M . Mayoud demande à M. le ministre
de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire s ' il est en
mesure de lui indiquer de manière précise : 1" les superficies des
terrains agricoles acquis au cours des années 1970 à 1976 en vue
d' une utilisation à des fins de construction d ' habitations et le coût
de ces acquisitions ; 2" les superficies des terrains agricoles expro-
priés ou acquis après DUP pour la réalisation de grands ouvrages
publics (quel que soit le maître d 'ouvrage) et le coût supporté par
la collectivité publique au titre de l ' acquisition proprement dite
et des différentes charges financières annexes imposées dans cette
hypothèse par la loi (art. 10, loi de 1962) au cours des années 1970
à 1976 inclus ; 3" l 'évaluation pour les dix années à venir des
superficies à prélever au titre de la construction et des équipe-
ments collectifs sur les terres actuellement affectées à l 'agriculture.
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Réponse. — 1" et 2' ; les statistiques actuellement disponibles ne
permettent pas de répondre aux questions posées par l 'honorable
parlementaire en ce qui concerne les acquisitions, à l 'amiable ou
par voie d'expropriation, de terrains agricoles. Toutefois celui-ci
est invité à prendre connaissance des renseignements d 'ordre
général qui ont été donnés en matière d 'acquisition de terrains,
à l'amiable, ou par voie d 'expropriation (sans ventilation selon la
nature des terrains), par M. le Premier ministre (Econonie et
finances) dans sa réponse à la question écrite n" 37138 posée le
13 avril 1977 par M . Hamel, député, et dont la publication a été
effectuée au Journal officiel du 31 décembre 1977 (Débats Assem-
blée nationale, p, 9250 et 9251) . Le ministère de l ' équipement et
de l 'aménagement du territoire prend les mesures nécessaires pour
que puissent être établies, dans le courant de l 'année 1978, des
statistiques par département sur les acquisitions et expropriations,
notamment de terres agricoles, effectuées en 1977 ; 3" : une élude
effectuée à la date du 1 janvier 1978 a montré que, sur un total
de 8-151 plans d' occupation des sols qui ont été prescrits en métro-
pole, couvrant 199.15 1011 hectares, 2 385 d' entre eux ont été rendus
publics ou approuvés, dans lesquels les zones d ' urbanisation future
(zones NA) s ' élèvent à 239 717 hectares.

Emploi (maintien en activité de la conserverie de fruits La Catalane
à Me-sur-Têt (Pyrénées-Orientales)).

37863. — 8 mai 1977. — M. Tourné expose à M . le ministre de
l'équipement et de l'aménagement du territoire, que depuis plu-
sieurs années, ses prédécesseurs ont souligné la nécessité de créer
des emplois nouveaux . La philosophie de cette politique d ' aména-
gement du territoire a été précisée de façon suivante : a) il faut
créer des entreprises nouvelles ; bi ces nouvelles entreprises doivent
être petites et moyennes ; c) celles qui existent déjà doivent être
aidées en vue de se moderniser et, si possible, de s 'agrandir ;
d) les villes petites et moyennes bénéficieront d ' une attention par.
ticulière ; e) les zones rurales deviendront des objectifs prioritaires
de la politique de l 'aménagement du territoire . Ces données ont été
très souvent analysées dan, le document bien connu appelé s La
lettre de la DATAR s, Cette politique a forme de primes de déve-
loppement régional. Ces dernières sont attribuées en partant de
la division du pays en trois zones . Le montant forfaitaire par emploi
et pour la zone 1 est de 25 000 francs, pour la zone 2 de 20 000 francs
et pour la zone 3 de 15000 francs . Cette politique d 'aide à la
création d'emplois nouveaux aurait une réelle efficacité si, parallèle-
ment, des entreprises petites et moyennes ne fermaient pas leurs
portes et cela souvent en milieu rural . Cela est le cas de l'entre-
prise coopérative conserverie de fruit La Catalane à 111e-sur-Têt.
Son conseil d ' administration a décidé d'arrêter définitivement son
activité. Cette mesure provoque la mise en chômage de soixante-dix
employés permanents et l ' impossibilité pistil' 180 à 200 employés
de retrouver comme chaque année leur travail saisonnier. En
conséquence, il lui demande comment il envisage d'harmoniser la
politique de création d'emplois nouveaux avec celle du maintien
des emplois existants, en particulier dans les villes petites et
moyennes en zone rurale . En ce qui concerne l 'entreprise en cause
à I11e-sur-Têt, il lui demande si ses services ne pourraient pas lui
allouer les aides nécessaires en vue de lui permettre de continuer
son activité en milieu rural et sauver ainsi les soixcnte-dix emplois
condamnés à disparaître dans une contrée où il n ' existe aucune
possibilité de reclassement.

Réponse . — La fermeture de l'usine de conserverie Li a Catalane
à 111e-sur-Têt, motivée par la situation financière de l 'entreprise
dont le marché est ouvert à une concurrence chaque année plus
vive, a été précédée de plusieui s tentatives de rapprochement avec
les coopératives voisines . Ainsi que l'honorable parlementaire en
a été informé, les efforts tentés en ce sens par les services du
ministère de l ' agriculture et par certains responsables de la coopé-
ration agricole régionale se sont heurtés aux refus des coopérateurs
de La Catalane qui, d' autre part, n 'ont pas déposé de dossier auprès
de la commission départementale spécialement chargée des deman-
des d ' aide financière présentées par les entreprises et, difficulté.
Des solutions au problème du reclassement de la main-d 'oeuvre
concernés sont recherchées . La reprise de l' activité de La Catalane
par une autre entreprise pourra en outre être facilitée par l 'octroi
d ' une aide financière, le maintien des emplois étant dans ce cas
assimilé à une création d'emplois.

Construction (malfaçons clans la construction et la réalisation
de pavillons de l'ilot G de la Devèze, à Béziers).

41136. — 5 octobre 1977 . — M. Paul Balmigère informe M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire de la
situation dans laquelle se trouvent la plupart des accédants à la

propriété de l ' ilot G de la Devèze, à Béziers . Leurs pavillons, réalisés
dans le cadre du plan Chalandon, ont révélé d ' importantes malfa-
çons et vices caractérisés de conception et d ' exécution (humidité,
moisissures, fissures, manque d ' étanchéité, glissement de panneaux
muraux . . .). Il lui demande quelles mesures il compte prendre :
1" pour permettre de trouver une solution équitable aux nombreux
litiges en cours ; 2" pour qu'à l'avenir la confiance des accédants
à la propriété ne soit plus abusée par une caution ministérielle
délivrée à des logements de qualité insuffisante.

Réponse. — Sur le plan du droit strict, le règlement de ces litiges
relève du droit privé et il n 'appartient pas à l ' Etat de repartir à
la place des responsables de ces malfaçons, tic même qu ' il n ' appar-
tient pas à l ' administration de se substituer à l ' autorité judiciaire
en ce qui concerne la désignation de ees responsables et les déci-
sions qui seront prises à leur égard . Toutefois, s 'agissant de
constructions édifiées dans le cadre d ' un concours organisé par
l ' Etat et compte tenu du fait que les instances judiciaires sont
toujours en cours, il a été décidé de mettre en place, sans attendre
les jugements qui inter viendront, et à titre tout à fait exceptionnel
un systeme d'aide aux familles concernées par ces malfaçons.
Cette aide qui permettra d'assurer le préfinancement des travaux
de réparation, revêtira la forme d ' une avance sans intérêt, rembour-
sable en vingt ans, avec un différé de cinq ans . Ainsi, pour des
travaux s ' élevant à 20 000 francs en 1978, le propriétaire qui aura
bénéficié de cette avance n 'aura rien à rembourser de 1978 à 1984
et s' acquittera de sa dette par mensualités de 83 francs pendant
vingt ans à compter de 1984. Un report possible rte cette date est
en outre prévu en faveur des personnes qui connaîtraient des diffi-
cultés particulières . Il convient de noter que cette dépense modeste
sera en large partie compensée par les importantes économies de
chauffage que procureront les travaux . Ceux-ci devront en effet
assurer une véritable réfection de la maison et les normes d ' iso-
lation retenues seront conformes aux normes en vigueur . Toutes
dispositions ont été prises pour que dans tous les lotissements où
un groupe d 'accédants auront donné leur accord, les travaux soient
entrepris dans les meilleurs délais. ,Les indemnités judiciaires atten-
dues resteront en toute hypothèse acquises aux propriétaires, ce
qui constituera pour eux un avantage non négligeable . Enfin les
sommes engagées pour les réparations pourront être déduites des
revenus déclarés, au titre des économies d 'énergie. Ces dispositions
témoignent de la compréhension du Gouvernement et de sa volonté
de mettre fin à une situation douloureuse sans imposer aux familles
une charge supplémentaire excessive. Un représentant de M. le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'équipement et de l 'amé-
nagement du territoire (Logement) a fait part de ces mesures
exceptionnelles au cours d 'une réunion qui s 'est tenue à la préfecture
de Montpellier le 8 décembre dernier. Pour spécifique qu ' elle soit,
la situation évoquée par l ' honorable parlementaire est néanmoins
liée au problème général des responsabilités en matière de construc-
tion et à la nécessité de disposer de moyens rapides pour réparer
les malfaçons constatées . Conscient de la gravité de ce problème, le
Gouvernement a- soumis au Parlement un projet de loi tendant à
définir de façon précise les responsabilités des constructeurs et à
donner aux victimes de malfaçons les moyens en question . La
loi n" 78-12 du 4 janvier 1978 (JO du 15 janviers, relative à la
responsabilité et à l' assurance dans le domaine de la construc-
tien, qui entrera en vigueur le I'" janvier 1979, institue une
présomption de responsabilité à l 'encontre de tous les construc-
teurs et rote assurance de dommages obligatoire . L' application de
ce texte qui modifie en les complétant certaines dispositions du
code civil, apportera donc, dans un avenir proche, aux accédants à
la propriété, les garanties de réparation rapide des malfaçons qui
leur faisaient trop souvent défaut.

Tare d 'assainissement (exonération des constructeurs

ayant bénéficié de la loi sur lotissement défectueux).

41599. — 21 octobre 1977. — M. Masse expose à M. le ministre
de l'équipement et de l 'aménagement du territoire le problème
soulevé par l' application de la taxe d 'assainissement prévue par
l' ordonnance n" 58-1004 du 23 octobre 1958 à un constructeur
ayant bénéficié de la loi sur lotissement défectueux, notamment
en ce qui concerne l ' assainissement . La taxe d ' assainissement est
basée sur l 'article 2, paragraphe L. 35-4, de l ' ordonnance, qui
précise : « Les propriétaires des immeubles édifiés postérieurement
à la mise en service de l ' égout auquel ces immeubles doivent
être raccordés peuvent être astreints par la commune, pour tenir
compte de l'économie par eux réalisés en évitant une installation
d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire, à verser une
participation s'élevant au maximum à 80 p . 100 du coût de fourniture
et pose d ' une telle installation s . Une délibération du conseil munici-
pal en date du 14 mars 1960 détermine les conditions de perception
de cette taxe et impose, outre les constructions nouvelles, les surélé-
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vations et les additions qui peuvent intervenir à un immeuble déjà
raccordé au réseau d 'égouts . Il demande si, dans la situation par-
ticulière des lotissements défectueux, il ne serait pas envisageable
d 'exonérer de la taxe d 'assainissement les constructeurs éventuels.

Réponse . — La législation et la réglementation sur l 'amélioration de

certains lotissements, reprises aux articles L . et R. 317-1 et suivants
du code de l ' urbanisme, tendent à placer dans des conditions nor-
males de viabilité, d 'assainissement et d ' hygiène les lotissements
entrepris avant le I1 août 1946 et comportant des constructions à
usage d 'habitation . A cette tin, des subventions de l ' Etat et des
prêts des caisses départementales d ' aménagement des lotissements
défectueux ont été attribués aux associations syndicales ries pro-
priétaires concernés autorisés avant le 31 décembre 1973 . Les com-
munes ont généralement participé elles aussi — et dans des pro-
portions non négligeables — aux dépenses d ' aménagement de ces
lotissements, alors que les associations syndicales n'ont eu à
supporter, en fait, que des charges relativement faibles . Cet effort
des communes était complémentaire à celui qu' elles accomplissaient
pour doter l 'ensemble de leur territoire d'équipements satisfaisants,
dont l'exécution s'agissant de ceux destinés à l'évacuation des eaux
usées, donnent lieu à des remboursements ou participations par
les propriétaires, dans les conditions prévues aux articles L . 33 et
suivants du code de la santé publique. Ces diverses aides financières
publiques accordées pour l ' exécution 'de travaux privés ont notam-
ment permis la réalisation des ouvrages nécessaires pour amener
les eaux usées des immeubles dépendant de lotissements défectueux
à la partie publique des branchements, ouvrages qui sont à la charge
exclusive des propriétaires, comme le stipule l 'article L. 35-1 du
code de la santé publique . Il n' apparait donc pas justifié que des
propriétaire : de terrains non bâtis compris dans un lotissement
amélioré dans les conditions qui viennent d ' être rappelées, soient
exonérés de la participation visée à l ' article L . 35. 4 du code précité,

lorsqu 'ils entreprennent d 'édifier ou d 'agrandir une construction
à raccorder obligatoirement, dans l ' intérêt même du constructeur,
à un équipement collectif préexistant . Toutefois, comme le permet
ce même article, le conseil municipal a la faculté, sous réserve de
l'approbation de son autorité de tutelle, de renoncer à cette parti-
cipation ou d 'en fixer les conditions rie perception pour tenir compte
de situations locales particulières.

Agence nationale poùr l'amélioration de l'habitat (amélioration
des conditions d'aide aux petits propriétaires de logements anciens).

41674. — 26 octobre 1977 . — M . Cousté appelle l 'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur les
difficultés croissantes que rencontrent les propriétaires de logements
anciens régis par la loi du l' septembre 1948 pour financer les
travaux d ' entretien et d' amélioration de l ' habitat. Compte tenu de
la limitation des loyers, les intéressés ne peuvent pour la plupart
envisager de tels travaux que s ' ils peuvent compter sur une aide
substantielle sous forme de subventions accordées par l 'Agence
nationale pour l ' amélioration de l' habitat tANAHi . Or cette aide
est apportée actuellement dans des proportions et des délais tels
que seuls les propriétaires fortunés peuvent y recourir . C ' est ainsi
que dans la pratique douze à dix-huit mois, après l'exécution des
travaux, sont nécessaires pour obtenir une subvention, ce qui implique,
pour les propriétaires, la necessité de faire l' avance des frais enga-
gés. Par ailleurs, lorsque la subvention est accordée, elle ne couvre
qu' une très faible partie du coût des travaux (par exemple subver
fion de 1 500 francs pour l 'installation du tout-à-l' égout pour laquelle
la dépense prévue est de l 'ordre de 15000 francs) . Il lui demande en
conséquence que soit étudiée une modification de l'actuelle ANAH
permettant aux petits propriétaires de locaux d'habitation relevant
de la loi de 1918 de prétendre à une aide réelle et efficace afin
qu ' ils puissent participer au programme d 'amélioration de l' hooltat
ancien auquel ils ne peuvent en ce moment souscrire que contraints
et forcés en raison de la modicité de leurs revenus locatifs et de
l'insuffisancd de t'aide qui leur est apportée.

Réponse . — Les subventions accordées par les commissions d ' amé-
lioration de l ' habitat font dans la plupart des cas l' objet d'une
décision de paiement un ou deux mois après le dépôt des justi-
ficatifs de fin de travaux auprès des délégations départementales
de l ' agence. Les délais cités par l' honorable parlementaire sont en
tout état de cause exceptionnels et peuvent cependant s ' expliquer

s' il s ' agit d'un dossier incomplet ne pouvant donner lieu au paie-
ment de la subvention ou par des travaux non entièrement exécutés.
En ce qui concerne les subventions, leur taux moyen à l 'échelon
national en 1976 par rapport au montant des travaux a été de
l ' ordre de 29 p . 100. Il convient cependant de rappeler que les
locaux pouvant donner lieu à subvention sont classés en caté-
gorie 1, si les logements ne possèdent ni w: c. intérieur, ni salle
d' eau, ni chauffage central, en catégorie 2 si les logements ne
sont pas équipés du chauffage central, et en catégorie 3 si les
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logements sont équipés de ces trois éléments. Une subvention for-
faitaire est attribuée pour la réalisation d ' un ouvrage déterminé
figurant sur la nomenclature des travaux subventionnables établie
par l 'ANAH et tenue à la disposition des requérants . A chaque
ouvrage est attaché une unité de mesure, dite unité de référence.
La subvention unitaire de base correspond à des travaux réalisés
au titre de locaux class,)s en catégorie 1, qui sont les plus vétustes.
Si les locaux sont classés en catégorie 2, cette subvention est
diminuée de moitié, quant aux locaux classés en catégorie 3, ils
ne donnent pas droit à subvention . Le montant de subvention cité
en exemple par l ' honorable parlementaire peut donc s'expliquer s ' il

s 'agit, d ' une part, de locaux classés en catégorie 2 ou 3 et, d 'autre

part, de travaux particulièrement onéreux, la subvention étant
toujours fixée forfaitairement . Il convient enfin de rappeler que la
réglementation de l ' agence est définie par son conseil d ' adminis-
tration où siègent notamment les représentants des propriétaires

à l 'échelon national .

Logement
(anciens coopérateurs ayant accédé à la propriété).

41963. — 5 novembre 1977 . — M . Canacos rappelle à M . le

ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire qu 'il

a, par deux fois, pris l 'engagement public de faire droit à la déci -

sion du Conseil d ' Etat concernant l 'annulation des articles 7 et 8

du décret n " 72-216 du 22 mars 1972. II lui signale que ces articles
pénalisaient près de 200 000 personnes, anciens coopérateurs ayant
accédé à ta propriété. En conséquence il lui demande de prendre,
avant la fin de la session parlementaire, toutes mesures suscep-
tibles de tenir ses propres engagements.

Réponse . — Le chiffre avancé par l' honorable parlementaire en
ce qui concerne le nombre de locataires-coopérateurs ayant accédé
à la propriété ne correspond pas au nombre des logements construits
en location-coopérative mais plutôt au nombre total des logements
construits par les société coopératives d ' HLM, suit 230000 logements
environ, parmi lesquels figurent des logements construits en location-
attribution — de beaucoup les plus nombreux — et ceux construits
en location-coopérative. En réalité, le nombre des logements
construits selon la formule de la location-coopérative s ' élève au

sixième du nombre total précité. Parmi les logements construits
en location-coopérative, les quatre cinquièmes environ ont fait
l ' objet d'une demande d'acquisition. Par décision du 9 avril 1976,

le Conseil d 'Etat a effectivement annulé les articles 7 et 8 du
décret n" 72-216 du 22 mars 1972, pris pour assurer l ' application

de l ' article 26-III de la loi n" 71 . 580 du 16 juillet 1971, relatifs
aux modalités de paiement du prix de vente des logements
construits par les sociétés coopératives d 'HLM de location-coopé-

rative . Cette annulation a été motivée par le double fait que ces
dispositions ne tenaient pas toujours nécessairement compte de la
situation de famille des acquéreurs et qu'elles créaient un régime
spécial pour les immeubles à loyer normal. La situation ainsi créée
a suscité chez la plupart des acquéreurs de logements une appré-
hension bien compréhensible quant à la validité de leurs droits.
L'administration n 'a pas manqué d 'étudier les mesures susceptibles

d 'être prises pour éviter que l 'annulation des articles 7 et 8 du
décret n" 72-216 du 22 mars 1972 ne préjudicie aux intérêts soit
des ex-locataires-coopéra t eurs, soit des sociétés venderesses. La solu-
tion lui parait résider danm la validation par voie législative des
contrats et conventions dejà passés, qu 'il s ' agisse d'actes authen-
tiques, sous seing privé ou même de promesses de vente, celles-ci
étant effectives au jour de la réception par l'acquéreur de la
notification de sa demande d 'acquisition par l ' organisme vendeur,
demande qui devait être formulée avant le 23 mars 1973 . Telle est
également la solution qui a été retenue dans la proposition de
loi n" 118, déposée par M. le sénateur Marcel Lucotte, aux fins
de régularisation de la situation des logements emrstruits par les
sociétés coopératives d'HLM de location-coopérative, proposition qui
a été renvoyée à la commission des affaires économiques et du
Plan le 14 décembre 1977 et qui a recueilli le total accord du

Gouvernement .

Cours d'eau : canal du Rhône an Rhin
(publication du décret de déclaration d ' utilité publique).

42250 . — 16 novembre 1977 . — M. Soustelle demande à M . le

ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire s ' il est

en mesure d 'indiquer quand le décret de déclaration d ' utilité
publique du canal du Rhône au Rhin sera promulgué, et notamment
si cette promulgation aura lieu avant la fin de l'année en cours.

Réponse. — Bien qu 'il n' y soit pas réglementairement obligé,
le Gouvernement a jugé indispensable de soumettre à l'examen du
Conseil d'Etat le dossier de déclaration d'utilité publique de la
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section Saune—Rhin de la liaison Rhin—Rhône à grand gobant,
en raison de l ' importance du projet et de ses multiples aspects,
notamment juridiques . A l 'occasion de cet examen, il est apparu
opportun que la déclaration d ' utilité publique des grandes opéra-
tions d' investissement intéressant le réseau des voies navigables
soit, dans tous les cas, obligatoirement soumise à l 'examen de la
Haute Assemblée, ce qui constitue la garantie d ' un déroulement
régulier des procédures réglementaires et d ' une apprécia lion objec-
tive de l ' intérêt public des travaux . C ' est pourquoi est intervenu
le décret n" 77. 1450 du 28 décembre 1977 qui a modifié dans ce
sens l ' article R . 11 . 2 du code de l 'expropriation pour cause d'utilité
publique . De ce fait, il devient nécessaire, sous peine de recom-
mencer l 'enquête, de prononcer la déclaration d ' utilité publique des
tr avaux de la liaison Saône—Rhin avant le 14 juillet 1978, c'est-
à-dire avant l ' expiration du délai de 18 mois, à compter de l'achè-
vement de l'enquête )14 janvier 1977), fixé par l 'article L. 11-5 du
code de l 'expropriation . Le dossier est en cours d ' examen au
Conseil d ' État . Lorsqu ' il aura fait connaître son avis, le Gouver-
nement mènera à son terme la procédure en cours et diligentera
ensuite les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation de
la liaison Saône—Rhin .

Allocution de logement

(conditions d'attribution de cette allocation aux person mes âgées).

42727. — 2 décembre 1977 . — M. Maisonnat signale à M . le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire qu ' en application
de l 'article 1 du décret d ' application n" 71-582 du 29 juin 1972
de la loi relative à l ' allocation logement, les personnes qui occupent
un logement mis à leur disposition, même à titre onéreux par un
de leurs ascendants ou descendants (ou ceux de leur conjoint), ne
peuvent bénéficier de l' allocation logement. L 'objectif de cette clause
était d 'éviter der abus, mais son application systématique présente
un caractère arbitraire, surtout en ce qui concerne les personnes
âgées, ou elle aboutit dans les faits à en priver un certain nombre
de l 'allocation logement. En effet, compte tenu de la crise actuelle
de logement, de nombreuses personnes âgées éprouvent la plus
grandes difficultés à trouver un F2 ou un petit logement corres-
pondant à leurs besoins et à leurs ressources . Dans ces conditions,
il est compréhensible que lorsqu' un membre de leur famille peut
mettre à leur disposition un logement, elles acceptent de le louer,
ne se doutant d'ailleurs pas que leur parenté avec le propriétaire
leur supprimera le droit à l 'allocation logement . Pour ces raisons,
cette disposition ne fait qu 'accroitre encore les difficultés déjà
très importantes que connaissent les personnes âgées dans notre
pays, du fait de l' insuffisance de leurs ressources dans la plupart
des cas . Par ailleurs, l' application de la réglementation actuelle
en matière de loyers est suffisante pour éviter les abus sans qu 'il
soit besoin de supprimer l' allocation logement aux personnes âgées
logées à titre onéreux par un membre de leur famille . Avec la
délivrance par le propriétaire de quittances, la déclaration des
revenus locatifs, l 'administration compétente peut parfaitement exer-
cer un contrôle efficace afin d ' éviter d ' éventuels abus. Pour toutes
ces raisons, cette disposition qui n 'aboutit dans les faits qu'à péna-
liser lourdement certaines personnes âgées apparait tout à fait
injustifiée . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour supprimer dans les meilleurs délais cette disposition si préju-
diciable aux intérêts des personnes âgées concernées.

Réponse. — Le décret n" 72-526 du 21 janvier 1972 précise en
effet, en son article 1"', dernier alinéa, que le logernent mis à la
disposition d ' un requérant par un de ses ascendants ou de ses
descendants n ' ouvre pas droit au bénéfice île l'allocation. Ces dis-
positions sont justifiées par les difficultés de preuve du paiement
du ' loyer et concernent aussi bien les jeunes travailleurs et les
personnes infirmes que les personnes âgées . Il est certain que
ces mesures peuvent paraitre excessivement restrictives pour les
personnes de bonne foi qui versent réellement un loyer à leurs
ascendants propriétaires du logement. Le Gouvernement n 'est pas
du tout hostile à l ' examen de cette situation . Toutefois, des dispo-
sitions nouvelles -ne pourront être envisagées qu 'à la suite d 'études
précises sur les plans juridique et financier, menées en liaison avec
les autres ministères intéressés . Il convient, en effet, d ' écarter les
risques de fraude et il importe également de mesurer l ' impact
financier qu 'aurait, au niveau national, l 'adoption de la mesure
préconisée par l ' honorable parlementaire, l ' allocation de logement
versée aux personnes âgées étant une allocation ù caractère social,
financée en partie par le budget de l 'État.

Auto-écoles (maintien des auto-écoles
en milieu rural à faible densité de population).

42783. — 3 décembre 1977 . — M. Faget attire l' attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur les
conséquences néfastes que peut avoir en milieu rural le texte prévu

pour la réorganisation des auto-écoles . Le système du a quels» qui
doit être appliqué et dont le but louable est d' éliminer celles ne
présentant pas des garanties suffisantes, pénalisera par contre les
professionnels exerçant dans des régions à faible densité de popula-
tion et entraînera la suppression de certains centres ruraux d' exa-
men du permis de conduire faute d 'un nombre de candidats suffi-
sant . Ainsi se trouvera renforcée la centralisation et accentuée la
perte de substance déjà im p ortante des zones rurales . C 'est pou rquoi,
il lui demande cfe lui fournir les explications nécessaires et, le
cas échéant, certains apaisements.

Réponse . — La nouvelle méthode de convocation à l'épreuve
pratique de l ' examen du permis de conduire actuellement expéri-
mentée par le service national des examens du permis de conduire
SNEPC! n 'a pas pour but de pénaliser ou de favoriser tel établis-

sement par rapport à d ' autres, mais d ' encourager tous les établis-
sements d 'enseignement de la conduite des véhicules à mcteur
à ne présenter leurs élèves à l'examen que lor squ ' ils sont réellement
prêts. Elle permet donc de réduire le nombre d' examens inutiles
(car prématu•ése qui encombrent cc service et coûtent cher aux
candidats, et elle contr ibue, par voie de conséquence, à améliorer
les délais de convocation . Quant aux modalités actuellement mises
en oeuvre pour le calcul des quotas de place, l'idée de proportion-
ner ce quota au nombre d ' examens réussis par les élèves de chaque
établissement parait équitable . En effet, un tel calcul ne met en
cause que l 'opportunité du moment choisi par l 'enseignant pour
présenter les candidats (c 'est-a-dire son aptitude a apprécier leur
degré de préparation( et non pas la longueur (plus ou moins
grande( du délai de préparation qui aura été nécessaire, selon
les caractéristiques diverses de ces candidats, avant cette présen-
tation . Ainsi, le système du «quota n n 'entraîne aucune différence
de régime selon la localisation des centres d 'examen du permis
de conduire . Il s'agit, en effet, que les exploitants, au lieu d'être
incités à multiplier les présentations inutiles de candidats insuffi-
samment préparés, sachent mesurer les progrès des candidats en
ne les présentant que lorsqu ' ils sont réellement susce p tibles d 'affron-
ter l ' examen dans les meilleures conditions de préparation, èt, par
conséquent, de réussite . Le fait d ' attribuer un certain nombre de
places en fonction des résultats obtenus oblige précisément les
exploitants à prendre conscience de leurs responsabilités de for-
mateurs en s 'attachant tout particulièrement à une bonne prépara-
tion des candidats par un enseignement de qualité. En conclusion,
il apparait bien que le système d 'éducation des candidats évolue,
mais cette évolution ne saurait porter tort aux petites auto-écoles
ou à celles situées en zone rurale.

RATP : réseau express régional (conditions de desserte
des stations Nanterre-Préfecture et Nanterre-Ville).

43139 . — 20 décembre 1977. — M . Barbet expose à M. le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire que, oès la
mise en service du RER jusqu ' à Saint-Germain-en-Laye, la RATP
se substitua à la SNCF pour la desserte des localités situées entre
l'ancienne gare de La Folie, à Nanterre, et le terminus de Saint-
Germain-en-Laye . Dans un premier temps, les usagers de Nanterre-
Ville apprécièrent le meilleur confort du tr ansport et s ' en félici-
taient et ils ne pouvaient qu ' espérer une continuité encore améliorée
lors de la mise en service complète de la ligne . C ' est la raison pour
laquelle, aujourd 'hui, grande est leur déception et justifiées leurs
protestations lorsqu'ils constatent la dégradation continue du ser-
vice public, notamment aux heures de pointe du matin et du soir,
ce qui les oblige à voyager dans des conditions insupportables.
Informé des nouvelles dispositions prises par la RATP concernant
la desserte des stations Nanterre-Préfecture et Nanterre-Ville, le
conseil municipal de Nanterre a fait connaitre sa protestation et
il demande avec insistance que soit mis fin â cette situation, que
toutes les rames du RER desservant les trois stations de Nanterre,
Préfecture, Université et. Ville, s'y arrêtent et que celles-ci compor-
tent neuf voitures, notamment aux heures de pointe . C ' est pour quoi
il lui demande s ' il n ' estime pas nécessaire d ' intervenir clans ce sens
auprès de la RATP pour qu 'il soit mis fin à une situation aussi
préjudiciable pour les usagers de ce mode de transport.

Réponse . — La ligne A du RER, sauf les cas exceptionnels d ' inci-
dents d 'exploitation sérieux imposant de ramener à sb: le nombre
des voitures, est toujour s, aux heures de pointe du matin et du
soir, desservie par des trains de neuf voitures . 'uant à le fré-
quence, il faut rappeler qu 'avant la jonction Auoer—Nation, les
cinq gares de Nanterre-Préfectutr, Nanterre-Université, Nanterre-

Chatou-Croissy et le Vésinet-Centre étaient desservies, aux
heures de pointe, par un train sur deux . Depuis la jonction la
situation a été modifiée pour la station de Nanterre-Université où
tous les trains font halte en raison d'un trafic supérieur et de la
correspondance avec la SNCF ; les quatre autres gares continuent
à être desservies par un train sur deux . Il semble donc pour le
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moins exagéré de parler de dégradation continue des services
publics . Et d 'ailleurs la relation la plus longue, à savoir Boissy-
Saint-Léger—Saint-Germain-en- La y e, bénéficie cette année, aux heures

creuses de la journée et jusqu 'à 20 heures les samedis et les

dimanches d ' une capacité de transport double de celle de l ' année

précédente ; eu effet, les trains comportent désormais six voitures
au lieu de trois.

Autoroute A6 (réouverture de la sortie Nord de Beaune

fermée par la société exploitante).

43181 . — 31 décembre 1977. — M . .Charles rappelle à M . le minis•
tre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que la sortie

N^rd de la ville de Beaune, sur l'autoroute A 6, a été fermée uni-
latéralement et sans en avertir les collectivités locales par la
société exploitant cette autroute . Que cette manière de faire a
provoqué de multiples dir

	

ités aussi bien sur le plan touristique
que sui le plan économiq en ce qui concerne la ville de Beaune
et les communes environnantes. Que, d ' autre part, la circulation
intense sur l'autoroute A 6 apporte une justification complémen-
taire à la réouverture immédiate de la sortie Nord de Beaune afin

de faciliter le trafic . C' est pourquoi il lui demande de donner, des
instructions à la société exploitant l' autoroute A 6 afin que la
sortie Nord de Beaune soit rouverte immédiatement à la circulation.

Réponse. — Il avait été prévu, dès l 'origine, de fermer l'échan-

geur Nord de Beaune lorsque l ' autoroute A37 serait mise en

service . En effet, les caractéristiques géométriques de l ' ouvrage sont

médiocres et son coût d 'exploitation fort élevé. Par ailleurs, il
semble que le dispositif en place au Sud de Beaune suffise, au

prix d'un très léger allongement de parcours pour certains usagers,
à assurer tous échanges nécessaires au niveau de l 'agglomération.

Néanmoins, il a été demandé à la Société Paris-Rhin-Rhône d 'effec-
tuer une étude du double point de vue technique et financier
sur le problème qui préoccupe l' honorable parlementaire.

Cours d'eau (aménagement du bassin de la Loire).

43298. — 31 décembre 1977 . — M. Houël expose à M. le ministre

de l'équipement et de l 'aménagement du territoire que les popu-
lations de la région de Roanne ainsi que celles d' une partie du
bassin de la Loire sont particulièrement préoccupées par l'amé-

nagement du bassin de ce fleuve . Il lui rappelle qu'il existe un
grand projet d'aménagement de ce bassin en vue de régulariser le
cours de la Loire sur toute sa longueur. Ce projet, déjà ancien, mais
que rien ne permet de remettre en cause, correspondait à la fois
aux nécessités de la régulation du cours de la Loire et à celles de
la mise en valeur des sites — il prévoyait notamment la construc -

tion de plusieurs barrages de l 'amont à l ' aval. Il lui demande en
conséquence si la construction des barrages de Naussac et de Ville-
rest n'est pas le signe probant de l'abandon du premier projet
qui ne donnait pas entièrement satisfaction aux populations et qui,
de l'avis d' un grand nombre de techniciens et de spécialistes de ces
questions, était un projet réaliste, bien . étudié, conforme aux
intérêts supérieurs du pays. Il lui précise que pour le barrage de
Villerest, les problèmes de sécurité préoccupent légitimement les
populations . En effet, ce seul barrage (alors que cinq étaient pré-
vus) semble aggraver sérieusement les risques et les inconvé-
nients. Cet aménagement «au rabais» qu'entreprend le Gouverne-
ment ne vise-t-il pas qu 'à limiter les dégâts causés par l 'installa -
tion de centrales nucléaires sur le cours du fleuve et par l'absence

d ' une véritable lutte contre les pollutions et leurs sources . Il lui
rappelle l'opposition unanime d'un grand nombre de personnalités,
de techniciens et d'élus de la région, qui considèrent que la
e construction » du barrage de Villerest est un non-sens et un défi
à l' intelligence . Il lui demande quelle est la position exacte du
Gouvernement sur cette importante question ; s'il entend étudier
la création d'un office technique du bassin avec une large repré-
sentation des élus.

Réponse. — A la suite de la mise en place des organismes créés
par la loi n" 64. 1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et
à la répartition des eaux et à la lutte contre la pollution, notam-
ment des comités de bassin — constitués, à parts égales, par
trois catégories de représentants, à savoir, collectivités locales,
usagers de l'eau, administration — un programme d 'amélioration
de. la ressource en eau dans le bassin Loire-Bretagne a été mis
au point, adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne et approuvé
par le Gouvernement. Ce programme comporte, pour ce qui est
du 'bassin du fleuve Loire, quatre barrages : Naussac, Villerest,
Serre de La Fare (ou Cublaise) et Chambonchard . Lorsqu'ils
seront tous en service, les débits minimums de la Loire en période

de sécheresse seront de 70 mètres cubes par seconde à Orléans,
au lieu de 22 mètres cubes par seconde, et de 180 mètres cubes
par seconde à Nantes au lieu de 115 mètres cubes par seconde . Ce
programme est engagé par la réalisation des barrages de Villerest
et de Na ssac; et il n ' est aucunement question de s ' en tenir à
ces deux haricges . Je rappelle enfin que le maître d ' ouvrage du
barrage de Villerest est une institution interdépartementale qui
rassemble les dix départements riverains de la Loire en aval du
département de la Luire, y compris celui-ci . Cet organisme semble
tout à fait apte à prende en charge progressivement l'ensemble
des barrages régulateurs du bassin de la Loire cités ci-dessus,
ce qui répondra au souci d ' une large représentation des élus
exprimé par l 'honorable parlementaire.

Bâtiment et travaux publics (relance de l'activité

du bâtiment et des travaux publics en Loire-Atlantique).

43362 . — 7 janvier 1978. — M . Maujoüan du Gàsset expose à M . le
ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire qu 'en
Loire-Atlantique la situation du bâtiment et des travaux publics
est désastreuse . Depuis 1974, ces professions, qui groupent quelque
400 entreprises de 5 à 500 salariés, ont perdu 4 000 salariés ; les horaires
hebdomadaires de travail sont tombés de quarante-huit heures à
quarante et une heures trente, . et aujourd'hui une entreprise sur
deux possède un carnet de commandes qui ne lui assure pas trois
mois de travail. En ce qui concerne l ' emploi, alors qu'au plan
national il y a 4,60 demandeurs pour une offre, en Loire-Atlantique
il y a 7,19 demandeurs pour une offre. Alors qu'en 1974 le nombre
de logements mis en chantier par l' office public d 'HLM de la
ville de Nantes était de 2000 environ, en 1977 il n'est que de 300
environ . En ce qui concerne les dépôts de bilan (règlements judi-
ciaires et liquidations des biens), pour les années 1972 et 1973, il
y en eut 24, de 1974 à juin 1977, on en trouve 131 . Il lui demande
ce qu'il compte faire pour réanimer l'activité bâtiment et travaux
public$ de la Loire-Atlantique. ,

Réponse . — Le ralentissement d'activité qu ' a enregistré la pro-
fession du bâtiment et des travaux publics n ' a pas manqué d 'attirer
l 'attention du Gouvernement, qui, en conséquence, a pris diverses
mesures pour soutenir l'activité des entreprises. Il est exact, en
effet, que le département de la Loire-Atlantique connaît une situa-
tion moins favorable que les autres départements des pays de
la Loire où la conjoncture demeure meilleure que dans le reste
du pays . C 'est pourquoi le Gouvernement a pris à plusieurs reprises
des mesures en faveur de ce département . La baisse des construc-

tions d'HLM locatives tient à la faiblesse des financements demandés,
qui ont rendu difficile la consommation de la dotation accordée.
Par contre, dans lei secteurs de l ' accession aidée où la demande
est plus forte, la dotadon attribuée en 1977 à la Loire-Atlantique
excédait de 23 p. 100 celle de 1976. Globalement, les mises ^_n
chantier de logements ont progressé en 1977, en Loire-Atlantique,
d' environ 10 p. 100 par rapport à 1976 . Dans les travaux publics,
les paye de la Loire ont reçu une dotation de 32 millions de francs
de crédits routiers d'Etat, complétée par un crédit de 10 millions
de francs mis en place par l'établissement public régional. Ceci

s'ajoute à la dotation normale de la région au titre du budget 1977,
soit 81 millions de francs. Si ces crédits ne concernaient pas uni-
quement le département de la Loire-Atlantique, il est bien évident
qu'ils ont contribué à alimenter le carnet de commande de l'en-
semble des entreprises de la région. Par ailleurs, selon l'enquête
menée par la fédération nationale des travaux publics auprès des
entreprises régionales, la valeur des travaux réalisés s'est accrue
de 3 p . 100 au cours des deux derniers trimestres connus par
rapport à la période correspondante de l 'année 1976, et les
marchés conclus de 10 p . 100 ; cette évolution situe les pays de
la Loire respectivement au sixième et quatrième rang de l'ensemble
des régions . De façon plus générale, pour contribuer au soutien
de l'activité du bâtiment et des travaux publics en France, la mise
en place du programte d ' équipement 1978 sera isccélérée par la
suppression de la régulation des autroisations de programme pra-
tiquée ces dernières années ; par ailleurs, il a été décidé de
lancer au premier trimestre 1978 un programme exceptionnel
d'amélioration de 60000 'logements sociaux locatifs, pour un milliard
de francs de travaux et un programme supplémentaire de 15 000 loge-
ments aidés, dont les trois quarts seront réservés aux organismes
d'HLM . Pour la Loire-Atlantique, le programme de 1978 se pré-
sente de façon très positive, tant pour le bâtiment que pour les
travaux publics. Dans le domaine routier, une deuxième tranche
de la mise à deux fois deux voies de la route nationale 165 entre
Nantes et Vannes sera entreprise en 1978 . Une autorisation de
Programme de 16,5 millions de francs est affectée à cette opération.
Pour ce qui concerne les accueils d ' autoroutes, un crédit de 7 mil-
lions de francs sera consacré mus ouvrages d'art de la section
de l'autoroute A 11, située entre l'échangeur de Carquefou et
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la limite de l 'autoroute concédée, et un crédit de 6,4 millions de
francs sera affecté à la réalisation des ouvrages d 'art de la
pénétrante Est de Nantes IC 11) entre la route nationale 23 et
l 'autoroute A 11 . En outre, 20 millions de francs seront consacrés
par l 'Etat aux opérations prévues dans le cadre du programme
d 'action prioritaire d 'intérêt régional . Ce crédit abondé par la
région d'une somme d'égal montant permettra de financer le
pont de Saumur, le solde de la troisième section de la rocade Sud
de Laval et, en Loire-Atlantique, les premiers travaux de la route
nouvelle Nantes—Cholet. Dans le secteur du logement, une dotation
particulièrement importante est mise en place dans le domaine
de l'accession à la propriété, compte tenu des besoins . Au total,
la dotation, pour le seul premier semestre, atteindra 2 146 loge-
ments aidés en accession à la propriété, contre 2 800 logements
notifiés pour l' ensemble de l 'année 1977. Par ailleurs, le laboratoire
central des ponts et chaussées poursuivra en 1978 la construction
des grands laboratoires de Nantes-Bouguenais, qui a démarré l'an
dernier. Au total, ces dispositions constituent un ense -. le de nature
à apaiser les craintes des entrepreneurs du bâtiment et des tra-
vaux publics de la Loire-Atlantique.

Baux de locaux d ' habitation (difficultés rencontrées par des loca-

taires endettés pour obtenir la quittance de loyer du mois de

janvier).

43407. — 7 janvier 1978 . — M. Juquin appelle l ' attention de M. le
ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire sur
les difficultés que subissent les locataires du fait de l 'attitude de
nombreuses sociétés immobilières qui refusent de délivrer la quit-
tance de loyer du mois de janvier alors que celui-ci a été payé.
En conséquence, ces locataires ne peuvent constituer un dossier
complet pour bénéficier de l' allocation logement . Les organismes
propriétaires des logements invoquent le prétexte que si des dettes
antérieures subsistaient lors de la délivrance de cette quittance,
ils n 'auraient plus de recours contre ces dettes . Il lui demande ce
lu ' il pense de cette attitude qui aggrave les difficultés des loca-
taires déjà endettés en les privant d 'une allocation à laquelle ils
ont droit . Il lui demande également quelles mesures il compte
prendre pour faciliter au maximum les démarches permettant aux
locataires d'obtenir ou de faire renouveler leur allocation logement

Réponse . — Le problème soulevé par l 'honorable parlementaire
a été récemment évoqué devant le Parlement, qui a effectivement
jugé regrettable qu 'un locataire ne puisse obtenir une quittance
de loyer lorsque celui-ci a été ,régulièrement payé . Il a donc été
Introduit dans la loi n" 77-1457 du 27 décembre 1977 relative à
diverses dispositions en matière de prix un article 11 ainsi conçu
«Tout locataire ou occupant de bonne foi peut exiger la remise
d 'une quittance ou d ' un reçu à l 'occasion d'un règlement effectué
par lui s. Il est rappelé que les dispositions du code civil concernant
les obligations du preneur restent néanmoins applicables, et notam-
ment l ' obligation de payer le loyer aux termes convenus (art . 1728).

f

Lotissements (prise en compte dans un lotissement d ' un terrain

comptant une villa qui ne sera pas détruite).

43471 . — 7 janvier 1978. — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que
le propriétaire d'un grand terrain va le diviser et vendre une
partie comportant une villa, construite depuis plus de dix ans.
L'acquéreur de cette villa n 'entend pas démolir et reconstruire mais,
dans les dix ans à -venir, il ajoutera peut-être une pièce . I : lui
demande si, pour l 'application du nouvel article R. 315-1 du code
de l'urbanisme, le terrain vendu doit être pris en compte pour
l'appréciation du nombre de terrains issus de la propriété d 'ori-
gine.

Réponse. — L'article R. 315-1 du code de l 'urbanisme stipule
nctamment que ne sont pas pris en compte pour l 'appréciation du
nombre de terrains issus de la division d'une propriété foncière,
les terrains supportant des bâtiments qui, achevés depuis plus de
dix ans, ne sont pas destinés à être démolis dans un délai de moins
de dix ans, ou des bâtiments dont l 'affectatior n'est pas destinée à
être modifiée dans le même délai . Dans le cas exposé par l ' hono-
rable parlementaire, la villa devant être conservée et l 'adjonction
d' une pièce ne constituant pas une modification de l ' affectation du
bâtiment, la partie supportant cette villa n 'est donc pas prise en
compte pour l' appréciation du nombre de terrains issus de la divi-
sion de la propriété. Cependant, il convient de préciser que cette
disposition ne permet pas de préjuger la possibilité, pour le futur
propriétaire du terrain bâti, d ' ajouter une pièce à la construction
existante. En effet, deux cas sont à envisager, selon que l'on se
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trouve, ou non, dans une commune dotée d ' un plan d ' occupation '
des sols (POS) . Dans le premier cas, les possibilités de construire sur
les terrains issue de la propriété initiale seront fonction du coeffi-
cient (l'occupation du sol )COS) applicable dans le secteur oit elle
se situe, des droits de construire à partir de ce COS qui y subsiste-
raient, et de la façon dont ils seraient répartis sur chacun des
nouveaux terrains ainsi constitués, dont le terrain déjà bâti . Il reste,
en outre, que l ' adjonction de construction envisagée devrait satis-
faire aux autres règles d ' urbanisme applicables dans ce secteur
(implantation par rapport aux limites séparatives notamment), et
constituer avec le bâtiment d ' origine un ensemble harmonieux au
plan architectural . Dans le deuxième cas, seules ces deux dernières
conditions subsisteraient, étant précisé que les règles à observer
seraient les règles générales d'urbanisme )art . R . 111 .1 à R . 111 . 26
du code de l 'urbanisme) . En tout état de cause, dans les deux cas,
un certificat d' urbanisme portant sur l'ensemble de la propriété
devrait être obtenu avant toute division, conformément aux diapo.
sillons de l 'article L . 111-5 du code de l 'urbanisme lequel stipule:
u il ne peut être constr uit sur toute partie détachée (l 'un terrain
dont la totalité des droits de construire, compte tenu notamment du
coefficient d ' occupation des sols en vigueur, a été précédemment
utilisée . Lorsqu'une partie est détachée d 'un terrain dont les droits
de construire n 'ont été que partiellement utilisés, il ne peut y
être construit que clans la limite des droits qui n ' ont pas été utilisés
avant la division . Toute convention entrainant le détachement ou
faisant suite au détachement d'une partie d'un terrain qui provient
d ' une parcelle ou d ' un ensemble de parcelles supportant une
construction et qui appartient à un même propriétaire ou à une
même indivision doit, à peine de nullité, êt re précédée de la déli-
vrance d ' un certificat d'urbanisme portant, selon les cas, sur cette
parcelle eu sur cet ensemble de parcelles C 'est d 'ailleurs ce certi-
ficat d 'urbanisme qui ferait apparaitre, dans le premier cas évoqué
cI-dessus, s ' il subsiste ou non des possibilités de construire suscep-
tibles d 'être réparties, !e cas échéant, sur les terrains isu (le la
division.

Equipement (ouvriers (les parte et ateliers : amélioration

de leurs classifications).

43685 . — 21 janvier 1978. — M. Bonhomme rappelle à M. le
ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire que les
ouvriers des parcs et ateliers de l'équipement ont des classifications
fixées par analogie avec les conventions du secteur privé du
bâtiment et des travaux publics . Cependant quelques adaptations
tiennent compte de la spesificité de certains travaux propres à
l ' équipement . Les classifications du secteur privé de référence ont
été améliorées par un accord national prenant effet au l e mars
1972 . En conséquence, M . le ministre de l 'équipement et de l 'aménm
gement du territoire a réuni tin groupe de tr avail presidé par deux
inspecteurs généraux en vue de modifier les classifications en cause
et cela afin de tenir compte des améliorations intervenues dans
les industries de référence . Il convient de noter que les classifica-
tions actuellement appliquées découlent des accords Parodi de 1946.
Les conclusions de ce groupe de travail ont été reprises par le
ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire et
incluses dans un projet d ' arrêté soumis à la signatur e de M. le
ministre des finances en mai 1976 . Actuellement le texte en cause
n 'a pas été signé. De même, tes ouvriers des pares et ateliers de
l ' équipement devaient avec les personnels de laboratoire bénéficier
du supplément familial que ces deux catégo ries de personnels sont
actuellement les seules à ne pas percevoir. Il le: demande
de bien vouloir lui faire le point en ce qui concerne
ces deux problèmes . Il souhaiterait savoir s'il est intervenu auprès de
son collègue M. le ministre des finances afin d 'obtenir rapidement
la signature de l ' arrêté améliorant les classifications. Il souhaiterait
également que des précisions lui soient données en ce qui concerne
le supplément familial de traitement.

Réponse. — La question relative aux classifications des ouvriers
des parcs et ateliers fait l 'objet de négociations qui se poursuivent
avec le ministère de l 'économie et des finances. Si ces dernières
n 'ont pas encore abouti, c ' est en raison des difficultés rencontrées
pour arriver à la mise au point d' un texte susceptible tout à la fois
de donner satisfaction aux personnels concernés et de s ' intégrer
dans le cadre des dispositions générales applicables à l ' ensemble
des ouvriers de l'Etat. Par ailleurs, les ouvriers des parcs et ateliers
se sont vu jusqu 'à présent refuser le bénéfice du supplément
familial de traitement pour le motif que leur rémunération ne
se référait pas à an indice . Or, cette dernière, qui n' est pas davan-
tage alignée sur les barèmes des salaires d'un secteur de l'activité
privée, suit actuellement et avec le même rythme les majorations
des traitements indiciaires de l 'ensemble de la fonction publique.
Le Conseil d 'Etat a pris position à ce sujet en rendant récem-
ment un arrêt dans lequel ii e estimé que des personnels qui
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perçoivent une rémunération non calculée sur la base d ' une grille
tdiciaire, niais qui suit les variations des rémunérations de la

fonction publique, ne peuvent être considérés comme des personnels
rétribués sur la base des salaires pratiqués clans le conuaeree et
l'industrie. Cette position de la haute assemblée constitue un
élément nouveau important dont le département de l ' économie et

des finances vient d ' être saisi.

Autoroutes 'financement de la participation de l'Etar
5 la réalisation de l'autoroute urbaine 948 Ileérel'.

43737 . — 21 janvier 1978 . — M. Maisonnat attire S'attention de

M . le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire

sur l ' urgente nécessité de la réalisation totale de l'autoroute urbaine
B48 . U s'agit là d ' un équipement autoroutier indispensable pour
résoudre les problèmes de circulation dans l'agglomération greno•
bloise et les problèmes de liaison Nord-Ouest 'autoroute A 48 Lyon—
Grenoble) et Nord-Est 'autoroute A41 Chambery--Genève par U'L,
avec le Sud et les RN 75 et 85 . Celte opération est d'ailleurs
programmée depuis plusieurs années et devait idre réalisée . dés 1976.

Le financement est d 'ailleurs mis en place pour ce qui est de
la part revenant aux collectivités locales, soit 45 p . 100, mais

jusqu'à ce joui l' Etat n ' a toujours pas rempli ses e ngagements
financiers en programmant les crédits correspondant à sa parti-
cipation . soit 55 p . 100 . Compte tenu de l ' urgence de ce projet,
ce retard a les plus graves conséquences sur la circulation dans.
l'agglomération grenobloise qui s'en trouve très perturbée . De
plus, ce retard a bien sil' des conséquences financières importantes
avec l ' augmenla :''in du coût des travaux qui en résulte. Pour toutes
ces raisons, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les crédits correspondants à la part de l'EtaI soient bien
programmés et débloqués clés l 'exercice 1978.

Réponse . — Le ministre de l 'équipement et de l'nntenagentent
du territoire est très conscient de l 'inipurlence que revêt pour
l ' agglûmération grenobloise la poursuite de la réalisation de l'auto-
route urbaine Ii 48 qui constituera a la fois une voie de transit
entre le Nord-Ouest et le Sud de la ville en reliant l ' autoroute !t 48
Lyon--Grenoble au Nord et les routes nationales 75 et 85 'en
direction de Sisteron' au Sud, et une voie de desserte urbaine des
quartiers suc' et de la zone industrielle de Pont-de-Claie ' à partir
du centre ville. Dés à présent, une dotation globale d'une cinquan-
taine de millions de francs a été consacrée à la rét " sation de
cette opération, dont le financement est assuré à 55 , . . 100 par
l ' Etat et dont le coût total prévisionnel atteint 120 millions de
francs. Toutefois. malgré tout l 'intérêt que présente la réalisation
complète de l 'autoroute B 48, il n ' est malheureusement pas pos-
sible, en raison des inévitables limitations budgétaires, de dégager
dès 1978 les crédits nécessaires à la poursuite des travaux . Il n' en
reste pas moins que toutes dispositions nécessaires seront prises
pour que la poursuite du financement de l 'autoroute B48 puisse
intervenir clans les meilleurs délais possibles . en fonction de
l ' évolution des disponibilités budgétaires.

Pensions de retraite civiles et militaires 'validation des services
effectués dans le corps des attente rernpuraires par une agent
titulaire détaché dans ce corps,.

43757. — 21 janvier 1978 . — M . Donnez expose a M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire le cas d ' un
ancien agent du ,ninistere de la construction et du logement qui,
étant chef adjoint de service départemental titulaire de classe
exceptionnelle, a été, faute de postes vacants dans le corps des
agents titulaires, détaché pendant sept ans dans le grade de chef
de service départemental temporaire . Des postes étant devenus
vacants dans le corps des agents titulaires et à la faveur d 'un
nouveau tableau d ' avancement, l'intéressé a été promu chef de
service départemental titulaire par arrêté ministériel du 13 juil-
let 1961 au premier échelon du grade, à compter du 1" mars 1960,
alors que, dans le même grade temporaire, il avait atteint le
3' échelon . La liquidation de la retraite étant intervenue le 4 juil-
let 1965, la rémunération prise en compte pour le calcul de cette
retraite s'est arrêtée au 4' échelon, alors que, si le reclassement
dans le cadre titulaire avait tenu compte de l'ancienneté réelle
dans le grade consideré, ce fonctionnaire aurait été bénéficiaire
du 5• échelon depuis le 1^'' mars 1962, cependant qu'au I re mars 1965,
Il était au 4' échelon avec une ancienneté dans cet échelon d 'un
an et quatre mois . Les promotions au choix étant intervenues
en novembre 1967, alors que l ' intéressé n ' était plus en activité, il
lui a été accordé la posteriori) un mois d'ancienneté, alors que
trois mois auraient suffi pour permettre de reconsidérer son dos-

sien de retraite . C 'est ainsi qu ' au 1"' février 1964, ce fonctionnaire
réunissait un an et cinq mois d'ancienneté auxquels doivent cire
ajoutés neuf mois provenant de la validation de ses services dans
la Résistance, ce qui, au total, fait une ancienneté de 2 ans 4 mois
et devrait lui permettre d'atteindre le 5' échelon à compter clu
1" février 1965 . Jusqu'à présent, l ' intéressé n ' a pu obtenir que sa
pension de retraite soit de nouveau liquidée en considération de
cette ancienneté . Un élément nouveau est intervenu à la suite de
la publication tic l ' arrêté du 1"' juillet 1977 en vertu duquel puuvcot
être validés pour la retraite, au titre de l ' article L . 5 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, les services accomplis à
temps complet, à concurrence d'un minimum mensuel de 150 heures,
en qualité de vacataire à l ' administration centrale et clans les ser-
vices extérieurs du ni nistère de l ' équipement et de l' a uénagentent
du territoire . Etant donné qu ' il existe une analogie incontestable
entre tin vacataire et un agent titulaire détaché dans un grade
temporaire, il lui demande si cet arrêté ne peut permettre la van•
dation, au titre de l ' article L. 5 du code des pensions civiles et
militaires, des services effectués par l ' intéressé dans le corps des
agents temporaires avant sa réintégration dans le ce'''ps titulaire
avec le grade d ' avancement et si sa pension ne peut être revisse
en conséquence.

Réponse . — l .a question posée par l' honorable parlementaire
concernant une situation particulière, il ne pourrait être répondu
que si, par l ' indication des non', prénoms et grade exacts du fonc-
tionnaire intéressé, l ' administration était mise à même de faire
procéder à une étude approfondie de son dossier.

Equeperraent (ouvriers des pares et ateliers : amélioration
de leurs classifications et bénéfice ah, supplément farniliala,

43778 . — 21 janvier 1978 . — M. Eyraud appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur la situation des ouvriers des parcs et ateliers de l'équipement.
L' arrêté relatif aux classifications de cette catégorie de personnel,
reprenant les conclusions du groupe de travail qui s ' est réuni en
1976, n 'a pas encore été publié malgré les engagements qui avaient
été pris en ce sens . Par ailleurs, les ouvriers des parcs et ateliers
ne bénéficient pas, comme les autres catégories de personnel de
l' équipement, du supplément familial, bien que des promesses leur
aient été faites à ce sujet . Il lui demr-.,ie dans quels délais paraîtra
l ' arrêté améliorant leurs classifications et quelles mesures il compte
prendre pour faire bénéficier les . ouvriers des pares et ateliers
de l ' équipement du supplément familial.

Repense . — La question relative aux classifications clos ouvriers
des parcs et ateliers fait l 'objet de négociations qui se poursuivent
avec le ministere de l 'économie et des finances. Si ces dernières
n ' ont pas encore abouti, c 'est en raison des difficultés rencontrées
pour arriver à la mise au point d ' un texte susceptible tout à la
fois de donner satisfaction aux personnels concernés et de s'intégrer
dans le cadre des dispositions générales applicables à l 'ensemble
des ouvriers de l'Etat . Par ailleurs, les ouvriers des parcs et ateliers
se sont vu jusqu ' à présent refuser le bénéfice du supplément
familial de traitement pour le motif que leur rémunération ne se
référait pas à un indice. Or, cette dernière, qui n ' est pas davantage
alignée sur les barèmes des salaires d ' un secteur de l ' activité
privée, suit actuellement et avec le même rythme les majorations
des traitements indiciaires de l'ensemble de la fonction publique . Le
Conseil d ' Etat a pris position à ce sujet en rendant récemment un
arrêt dans lequel il a estimé que des personnels qui perçoivent une
rémunération non calculée sur la base d 'une grille indiciaire, mais
qui suit les variations des rémunérations de la fonction publique, ne
peuvent être considérés comme des personnels rétribués sur la
hase des salaires pratiqués dans le commerce et l 'industrie . Cette
position de la Haute Assemblée constitue un élément nouveau
important dont le département de l 'économie et des finances vient
d'être saisi.

Equipenueut (ouvriers des parcs et ateliers : amélioration
de leurs classifications indiciaires et bénéfice dia supplément familial),

43875. — 28 janvier 1978 . — M . Frêche appelle l' attention de M. le
ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire sar la
situation des ouvriers des parcs et ateliers de l ' équipement, situation
pour laquelle il avait réuni un groupe de travail présidé par deux
ins p ec t eurs généraux, en vue d 'en modifier les classifications pour
tenir compte des— améliorations du secteur des industries de réfé-
rence . Il n 'est, en effet, pas raisonnable que ces classifications soient
encore celles découlant des accords Parodi de 1946 . Il lui demande
ce que sont devenues les conclusions de ce groupe de travail et,
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notamment, st le projet d' arrêté qu ' il a soumis en mai 1976 au
ministre des finances sera enfin signé dans un avenir proche . Il lui
demande en outre si les ouvriers des pares et ateliers de l'équt-
pement pourront bénéficier du supplément familial qu 'ils sont les
seuls à l'équipement, avec les personnels des laboratoires, à ne
pas percevoir.

Réponse. — La question relative aux classifications des ouvriers
des parcs et ateliers fait l 'objet de négociations qui se poursuivent
avec le ministère de l 'économie et des finances. Si ces dernières
n ' ont pas encore abouti, c'est en raison des difficultés rencontrées
pour arriver -à la mise au point d ' un texte susceptible tout à la
fois de donner satisfaction aux personnels concernés et de s ' intégrer
dans le cadre des dispositions générales applicables à l'ensemble
des ouvriers de l ' Etat . Par ailleurs, les ouvriers des parcs et ateliers
se sont vu jusqu ' à présent refuser le bénéfice du supplément
familial de traitement pour le motif que leur rémunération ne se
référait pas à un indice. Or, cette dernière, qui n 'est pas davantage
alignée sur les barèmes des salaires d'un secteur de l'activité
privée, suit actuellement et avec le même rythme les majorations
des traitements indiciaires de l'ensemble de la fonction publique . Le
Conseil d ' Etat a pris position à ce sujet en rendant récemment un
arrêt dans lequel il a estimé que des personnels qui perçoivent une
rémunération non calculée sur la base d'une grille indiciaire, mais
qui suit les variations des rémunérations de la fonction publique, ne
peuvent être considérés comme des personnels rétribués sur la
base des salaires pratiqués dans le commerce et l 'industrie. Cette
position de la liante Assemblée constitue un élément nouveau
important dont les département de la fonction publique et de
l'économie et des finances viennent d'être saisis.

TRANSPORTS

Transports en commun (discrimination en matière d 'embauche
des femmes par la Compagnie des transports bisontins).

39087 . — 22 juin 1977 . — Mme Moreau attire l'attention de M . le
ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire (Trans-
ports) sur le non-respect de la loi du 11 juillet 1975 par la
Compagnie des transports bisontins. A Besançon, une jeune femme
titulaire du permis de conduire « transports en commun s'est
vu refuser par cette compagnie un poste de conductrice d'auto-
bus pour la simple raison qu'elle est une femme. Cette décision
est prise en violation des textes législatifs qui interdisent expres-
sément les discriminations en matière d 'embauche, en particulier
celles s ' appuyant sur le sexe . Les raisons de sécurité invoquées
par cet employeur ne peuvent être prises en compte, de nombreuses
lignes d'autobus, notamment à Paris et dans sa banlieue, étant
assurées en partie par des femmes sans que cela soulève de pro-.
blêmes. Considérant que cette prise de position est susceptible
de devenir un dangereux précédent et constitue une atteinte au
droit au travail pour la jeune femme qui en est victime, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire respecter
la loi du 11 juillet 1975.

Réponse . — En refusant un poste de conducteur-receveur à
une candidate en raison de son sexe, la Compagnie des transports
urbains de Besançon a contrevenu aux dispositions de l 'article 416
du code pénal. Cette infraction est due à une interprétation
erronée de l'article L . 213 . 1 du code du travail, qui interdit aux
femmes le travail de nuit (entre 22 heures et 5 heures) dans les
usines, manufactures, mines et carrières, chantiers, ateliers et
leurs dépendances de quelque nature que ce soit . C 'est donc
à bon droit que la candidate pouvait prétendre à l 'emploi de
conducteur-receveur et les observations utiles ont immédiatement
été adressées à la Compagnie des transports urbains de Besançon.

Aéroport de Paris-Orly (acquisition par l'Aéroport de Paria
des habitations situées dans la zone de bruit intense).

40984. — 1° t octobre 1977 . — M. Kalinsky rappelle à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports)
sa réponse du 24 mai 1977 à sa question écrite n " 36283 du
12 mars 1977 relative au retard apporté aux acquisitions par
l'Aéroport de Paris des habitations situées dans la zone de bruit
intense (zone A), à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne) . Cette réponse
indiquait qu 'une procédure d 'autorisation était « en cours a pour
l ' emprunt destiné à permettre le financement de nouvelles acqui-
sitions. Or jusqu 'à présent, les ventes restent bloquées et les habi-
tants qui résident dans cette zone survolée à très basse altitude par
les avions à réaction voient leur situation se prolonger indéfini-
ment . En outre, les limites arbitraires fixées à cette zone dans
l'hypothèse d'un respect rigoureux des procédures de moindre bruit
qui sont en pratique souvent transgressées, excluent du bénéfice

de ces dispositions un certain nombre de ces familles qut subissent
également une gêne insupportable . Il lui demande en conséquence:
1" quelles mesures il entend prendre pour débloquer sans délai
les financements indispensables à la reprise des acquisitions dans
la zone A de Villeneuve-le-Roi ; 2" quelles dispositions il entend
prendre pour inclure dans cette zone les habitations qui en sont
actuellement exclues bien qu 'elles soient également exposées à un
bruit particulièrement intense.

Réponse. — Comme il était précisé dans la réponse dit 24 mai 1977
à la question écrite n" 36283 de l 'honorable parlementaire, la pour-
suite du programme d 'acquisition de logements à Villeneuve-le-Roi
sera facilitée par un emprunt . A cet effet, un projet de décret
modifiant le décret du 13 février 1973 a reçu l 'avis favorable du
Conseil d' Etat . Ce décret vient d ' être publié au Journal officiel
le 14 février 1978. Par ailleurs, les limites de la zone où l 'acquisition
est autorisée n' avaient pas au départ été représentées de manière
précise, afin de permettre à la commission consultative compétente
d'examiner les cas particuliers avec une certaine latitude, compte
tenu des incertitudes liées aux hyupthèses_ de calcul de l 'indice
de gêne. L'honorable parlementaire ne peut ignorer, en tant que
membre de cette commission, que c 'est sur sa proposition expresse
que celle-ci s' est prononcée lors de sa séance du 24 octobre 1975
en faveur d 'une délimitation précise et qu 'elle a ensuite défini
les règles qu 'elle applique dans cette zone.

Pêche (pose de filets aux embouchures des fleuves côtiers).

42015 . — 5 novembre 1977 . — M. Claude Weber demande à M. le
ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
ports) s'il ne croit pas devoir reviser la législation et la réglemen-
tation en vigueur relative aux inscrits maritimes, notamment pour
ce qui concerne la pose de filets aux embouchures des fleuves
côtiers, et cela dans un souci de conservation du cheptel et de
préservation de cette activité paisible et démocratique que constitue
la pèche à la ligne.

Réponse. — La pêche, dans les eaux salées des fleuves et rivières,
relève de la réglementation générale des pêches maritimes et des
règlements particuliers propres à l 'exercice de cette activité en
estuaire. Elle est essentiellement le fait de pêcheurs professionnels,
immatriculés comme tels dans les quartiers des affaires maritimes,
autrefois connus sous l'appellation d' « inscrits maritimes s, et
constitue accessoirement une activité de loisirs pour un certain
nombre de pêcheurs amateurs. L' un des buts essentiels de la
réglementation est, comme le suggère l ' honorable parlementaire,
d 'assurer la conservation de la ressource . Cette préservation est,
en effet, indispensable au maintien et à l'avenir de l'activité de la
pêche professionnelle dans les estuaires ; ces préoccupations ne
peuvent que favoriser, par la même occasion, l 'avenir de la pêche
pratiquée par les amateurs. La réglementation de la pèche en
estuaire n ' est pas immuable et, conformément au but rappelé pré-
cédemment, fait l' objet d'amendements lorsque les circonstances
l ' exigent . Les conditions actuelles d' exercice de cette activité ne
commandent aucune modification des règles existantes, en particulier
en ce qui concerne les pêcheurs professionnels, au profit desquels
il est normal de réserver l'essentiel des droits, notamment en ce
qui concerne l ' utilisation d 'engins permettant des captures rentables,
pour autant, naturellement, que les conditions de conservation de
la ressource sont respectées.

Aéroports (protection des personnels contre les rayons ionisants).

43068. — 17 décembre 1977 . — M. Gau demande à M . le
ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
ports), si les appareils appelés communément e Bagagix s et
utilisés dans les aéroports, notamment à Roissy-en-France, pour
la détection des objets dans les bagages, répondent aux prescrip-
tions du décret n° 67-228 du 15 mars 1967 portant règlement d 'admi-
nistration publique relatif à la protection des travailleurs contre
les dangers 'des rayonnements ionisants ; enfin, si toutes les précau-
tions et dispositions indispensables sont prises afin que le employées
chargées de ce contrôle : 1" ne soient pas exposées aux risques
d'irradiation (contrôle des installations, d'ambiance, aménagements,
équipements, etc.) ; 2° ne dépassent pas les conditions normales de
travail par une utilisation intensive à ces postes ; 3° soient soumises
aux examens médicaux prévus par le décret susvisé, avec interven-
tion concomitante suivant les résultats hématologiques en particulier.

Réponse. — Les appareils Bagagix émettent des rayons « X a en
e microdoses a qui ne présentent aucun danger en raison de la
faiblesse des radiations qui sont très éloignées du seuil à partir
duquel le port d'un dosimètre est obligatoire . Malgré l' absence de
danger présenté par ces appareils, des précautions strictes ont été
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prises pour les agents appelés à les utiliser eouformémenl aux pros-

	

Répot .se . -- Le gare de Montgeron est desscrtfe acluclletttenl . dans
triplions de, décrets du 15 mars 11ni7 et des 18 et 2-1 avril 1968 ;

	

les ras les plus défavorables, selon lu fr :•nuence d ' un train foules
ces agent,, qui dépendent du ministère de l'intérieur, ont été (lofés

	

les demi-heures, caception faite d'un inlelvdle de quarante-cinq
de dosimètres qui sunt soumis tous les mois aux cont•ities du,

	

minutes entre 20 h :32 et 31 h 17. Cet intervalle résulte d ' un anténa•
service central de protection contre les rayons ionisants . Ils .subissent,

	

ge ;ucnt des conditions d'exploitation de Paris-rare de Lyon, rendu
en outre, une fois par se nt est re un examen hemstofogiquc et un

	

nécessaire en avril 1977 pour la réaisatiot de royaux entrepris dans
examen clinique sous le contrôle du médecin chef du service nteulic•al

	

cet établissement lois de la constuctinn de lu gare souterraine de
de l'administration de ia palier de Versailles . Depuis 1975, date de

	

banlieue . Cette situation sera améliorée le 28

	

1978, date à
mise en service des premiers appareils, les examens effectués
nort jamais rien décelé d'anormal . Ces agents enfin ne sont jamais

	

tarin* de la q uelit une nouvelle desserte des tarer, situées coite

soumis à des conditions intensives de travail ; ils effectuent leurs

	

Villeneuve-Saint-Georges et Combs la-Ville - Quint ;:, dont la gare de

tiiehes par roulennont . Ment au nombre de soixante-six pour utiliser

	

Montgeron, sera réalisée par le train n" :1951 partant de Paris à

neuf appareils qui ne fonctionnent pas en permanence
. 21 h 02 ci destination de .Stefan . D'autre part, le' Dain suivant

n" :317:3 pariant de Paris in 21 h 17 sera prolongé de Combe-la-Ville -
Quincy à Melun, réalisant ainsi une desselle supplémentaire des
gares situées entre ces deux villes.

Transpor ts en commue (extension de lu .:one de validité

de la carie orange an profit de communes des S 'velinesr.

43072. — 17 décembre 1977 . — Mme Thome-Patenôtre rappelle
à M. le rninistre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) que, par question écrite du 12 juillet 1975, elle avait
attiré son attention sur l'injuste discrimination qui résultait notant-
ment de l ' exclusion, pour les Yvelines, des cantons de Montfort-
l ' Amaury et Houdan de la zone de validité de la tarification carte
orange . Dans sa réponse du 23 août 1975, le Gouvernement s n 'ex-
cluait pas une modification ultérieure des limites de la région des
transports parisiens, en fonction du développement de l'urbanisation
et de l ' amélioration corrélative des dessartes s . ,Jo(trnal officiel,
p . 5780 .) Ne pense-t-il pas qu ' après deux ans d 'exploitation de cette
nouvelle structure tarifaire, et compte tenu de la demande maintes
fois répétée des collectivités locales concernées et des populations
qui s ' estiment à juste titre lésées, il devient urgent d ' opérer une
telle modification. Elle lui demande, en conséquence, de prévoir
dans les plus brefs délais une extension de la zone carte orange
pour y permettre l' inclusion d ' une propor tion élevée de personnes
effectuant quotidiennement des trajets migratoires entre leur rési-
dence et Paris.

Transports en commun (extension de le zone de validité

de la carte orange jusqu ' à Dourdan /Essonne/).

43626. — 14 janvier 1978 . — M . Vizet attire l 'attention de M . le
ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
porta) sur la situation complexe dans laquelle se trouve le départe-
ment de l ' Essonne eu matière de carte orange . En effet, ce dépar-
tement regroupant plus de 900 000 habitants fait partie intégrante de
la région d'lle-de-France . C 'est pourquoi il faudrait étudier l 'extension
de la zone de la carte orange jusqu'à Dourdan . Il lui demande donc
ce qu ' il compte faire pour donner suite à la demande pressante des
populations concernées.

Réponse . — Le périmètre d'utilisation de la carte orange est limité
à la région des transports parisiens, définie par de décret du 11 avril
1975. Toutefois, la carte orange peut être jumelée, depuis le 1"' mars
1976, avec ' une carte hedbomadaire de travail, jusqu 'à une distance
de 75 km de Paris . Toute modification de limites ne ferait d 'ail-
leurs que déplacer le problème de discontinuité tarifaire, en créant
la même disparité de traitement entre les usagers, selon qu'ils rési-
deraient au-dedans ou au-dehors du nouveau périmètre, en-deçà ou
au-delà de la nouvelle distance . En tout état de cause, tout projet
d 'extension de la région des t r ansports parisiens ne peut désormais,
depuis l'intervention de la loi du (i mai 1976, qu ' être évoqué dans
le cadre des nouvelles responsabilités que l 'article 6 de cette loi
donne, en matière de transports et de circulation, à la région
d 'Ile-de-France. Les modalités d'application de cet article doivent
faire l ' objet d 'un texte de loi spécifique dont la mise au point
demande une concertation approfondie entre l'Etat et la région et
pendant laquelle il parait difficile d ' envisager de prendre une
mesure dont les conséquences à plus long terne sont loin d ' être
négligeables.

SNCF tmnélioration de ta fréquence de la desserte

de la gare de Montgeron (Essentiel).

43354. — 7 janvier 1978 . — M. Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire
(Transports) sur la fréquence des trains qui partent de Paris en
direction de Montgeron et Melun . A partir de vingt et une heures,
la gare de Montgeron n ' est desservie que toutes les quarante-cinq
minutes . Cette mesure pénalise les populations intéressées par cette
ligne. Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre, afin de réduire le temps d' attente pour les voyageurs
concernés.

Ret raite complémentaire (aménagement des conditions d ' octroi

aux agents de la Société natiorale des chemins de fer français).

43392 . — 7 janvier 1976 . — M . Besson appelle l 'attention rie
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur les conditions d'octroi d ' une ret raite complémen-
taire aux agents de la S .N.C.F. qui, tout en appartenant à son
cadre permanent, quittent cette entreprise sans droit à pension du
régime spécial de retraite de la S .N .C .F . faute de remplir la du rée
de quinze années de services exigée . Alors que ce problème a pu
être réglé pour les agents de certains autres régimes spéciaux qui
étaient affiliés au régime complémentaire de retraite de l'Ircantcc,
elle n 'a pas encore pu l ' être pour les agents précisés . Or ceux-ci
étaient bien affiliés, eux aussi, à un régime complémentaire de
retraite (Cipsi et, de plus, un accord de coordination signé entre la
S . N . C' . F. et l ' Agirc le 12 décembre 1953 a prévu, pour la catégorie
« Maîtrise et cadres s, l' attribution d'une pension déterminée
d ' après les règles du régime des cadres. Compte tenu de ce fait et
du nombre relativement restreint d ' agents de la S .N .C.F. qui
pourraient bénéficier d 'une telle mesure — puisqu 'il ne s'agit plus
que de la catégorie « Exécution , du cadre permanent — il lui
demande si une solution positive ne pourrait pas être donnée
rapidement au problème posé afin de remédier enfin à une injustice
dont restent seules victimes les catégories les plus défavorisées
d 'ex-agents de cette entreprise nationale.

Réponse . — Une décision de principe relative à l'octroi d ' une
retraite complémentaire aux agents qui quittent la SNCF sans
droit à pension de son régime spécial devrait intervenir prochaine-
ment . Si elle est positive, resteront à mettre en oeuvre de façon
concrète les modalités de liquidation et de prise en charge de cet
avantage, ce qui ne manquera pas d ' exiger encore quelques délais.
D 'après les premières estimations, le coût de cette amélioration
sera loin d'être négligeable eu égard au nombre de personnes
concernées, la SNCF enregistrant en effet chaque année un nombre
relativement important de départs volontaires d 'agents nouvelle-
ment recrutés,

et-

Pêche maritime (conséquences pour les pécheurs de la Basse-Loire

de la fermeture des frontières espagnoles aux importations de

civelles,.

43530 . — 14 janvier 1978 . — M . Richard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du
territoire (Transports) sur la crise qui frappe à l 'heure actuelle
le marché de la civelle destinée à l'expor tation, dent vivent
plusieurs centaines de familles de la Basse-Loire ; il lui indique
que l' Esp gne, qui dès juin 1977 interdisait sur ses marchés les
produits de la pêche française, a décidé le 15 octobre dernier de
fermer ses frontières aux importations de civelles en provenance
des côtes françaises de l ' Atlantique . La situation ainsi créée est
grave en raison, d ' une part, du très faible tonnage vendit sur le
marché local et, d 'autre part, de l'importance du débouché espagnol
vers lequel plus de 70 p . 100 de la production des civelles étaient
acheminés. Le volume de stockage consenti par les mareyeurs ayant
atteint son niveau maximum, les revenus des pêcheurs risquent de
brutalement se tarir en raison de la mévente et de la chute des
cours qui en résulte . Il estime que la fin des achats espagnols
signifie la ruine des pécheur s et l ' aggravation du chômage sur les
rives de la Basse-Loire, seule une intervention au niveau politique
auprès des autorités espagnoles pouvant éviter cette issue. 11 lui
demande en conséquence de lui faire connaître ce qu ' envisage de
faire le Gouvernement pour amener l'Espagne à reviser sa position
et ne pas s 'engager dans un protectionnisme dont souffre en premier
la pêche française.
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Réponse . — A la suite de diverses mesures prises depuis plusieurs
mots par les autorités espagnoles, soit pour tenter d 'amener la
CEE à consentir à ses navires de pêche des conditions d 'accès
avantageuses à la zone communautaire des 200 milles, soit dans
le cadre de la lutte contre la hausse des prix intérieurs, les expor-
tations vers l 'Espagne des produits de la pèche, et notamment
des civelles, ont en effet, été très sérieusement perturbées . Des
démarches pressantes — à l 'occasion desquelles les problèmes
spécifiques de la civelle ont été fermement et explicitement sou-
lignés — ont été effectuées à plusieurs reprises auprès du gouver-
nement espagnol par notre ambassade à Madrid, mais c'est évidem-
ment dans le cadre de la CEE, notamment à l 'occasion de la négo-
ciation des droits d 'accès aux eaux communautaires des pécheurs
espagnols pour 1978, que le gouvernement français s 'efforce d ' obtenir
des autorités espagnoles un assouplissement de leur attitude à
l ' égard des importations de produits de la mer français . Une nouvelle
entrevue entre les représentants espagnols auprès de la CEE et
des membres de la commission s 'est déroulée le 19 janvier à
Bruxelles, en présence du directeur des pèches . Les interventions
effectuées ont déjà permis de rétablir un niveau satisfaisant pour
les exportations de poissons et de crustacés de la France vers
l 'Espagne . Cependant, les autorités espagnoles persistent, pour le
moment, à ne délivrer de licences d 'importation pour les civelles
qu 'avec parcimonie. Compte tenu des difficultés exceptionnelles des
pêcheurs de civelles, les pouvoirs publics ont décidé de mettre
en place, à titre d ' aide sociale, un dispositif temporaire d ' indemni-
sation en favestr des marins de la marine marchande inscrits au
rôle d ' équipage de navires armés à la date du 1 s, janvier 1978
et pratiquant habituellement la pêche des civelles à titre principal,
dont les embarcations seraient contraintes à l ' inactivité du fait
du marasme du marché de la civelle. L' indemnité forfaitaire, d ' un
montant de 850 francs par marin, est payée par quinzaine, l 'inactivité
des navires étant appréciée selon la même périodicité . Les condi-
tions du marché étant susceptibles d 'évoluer, le droit à indemnité
n 'a été ouvert que pour les deux quinzaines du mois de janvier 1978,
un réexamen de la situation étant prévu au terme de cette période.
Parallèlement, le fonds d'intervention et d ' organisation des marchés
des produits de la pèche et de la conchyliculture IFIOMI va déve-
lopper les contacts qu'il a déjà pris avec différents acheteurs de
civelles pour élargir le marché de ce produit, notamment grâce
à la congélation.

Transports routiers (âge minimum requis pour la conduite

des véhicules de plus de 7,5 tonnes).

43719. — 21 janvier 1978. — M. Sénés expose à M. le ministre
de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire (Transports)
que l' article 5 du règlement CEE 543/69 du 25 mars 1969 fixe l 'âge
minimum des conducteurs de véhicules de transports de marchan-
dises à dix-huit ans pour les véhicules dont le PTMA est inférieur
ou égal à 7,5 tonnes ; vingt et un ans ou dix-huit ans révolus
à condition que l'intéressé soit titulaire du CAP de conducteur
routier acquis en fin de période de scolarité ou du CAP délivré par
la formation professionnelle des adultes pour les véhicules dont le
PTMA est supérieur à 7,5 tonnes . Ainsi le permis «C» qui peut
être acquis à dix-huit ans révolus ne permet pas de conduire des
véhicules d ' un PTR maximum de 7,5 tonnes . Ce n ' est que lorsque
l 'intéressé a vingt et un ans révolus ou qu 'il possède un CAP
professionnel qu'il peut conduire un véhicule jusqu 'à 19 tonnes.
II lui demande de lui faire connaître si une période transitoire,
étant donné l'annonce brutale de cette nouvelle, ne pourrait pas
être envisagée car certains transporteurs, non informés de cette
disposition, risquent d ' avoir de graves difficultés sur le plan de
l'assurance.

Réponse . — Les dispositions relatives à l' âge minimal exigé des
conducteurs de véhicules affectés aux transports de marchandises
(vingt et un ans pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de poids
maximal autorisé, ramené à dix-huit ans pour les détenteurs d'un
certificat d' aptitude professionnelle constatant l 'achèvement d'une
formation de conducteur de transports de marchandises par route)
résultent de l'article 5 du règlement (CEE) du 25 mars 1969. Ces
dispositions qui remontent donc à plusieurs années ont comme le
prévoit d 'ailleurs le paragraphe 5 de ce même article, donné lieu
à des mesures transitoires. L' article 3 du décret n" 71. 125 du
11 février 1971 portant règlement d 'administration publique relatif
à l ' application des dispositions du règlement précité du 25 mars 1969
a, en ce qui concerne les transports effectués sur le territoire
français reporté au 30 septembre 1973 (30 septembre 1975 pour
les transports bénévoles et non rémunérés de voyageurs) l ' application
des règles prévues par ce règlement sur l'âge minimal exigé des
conducteurs de véhicules de transports de marchandises et de
voyageurs, pour les détenteurs du permis de conduire requis à

la date du 1 ,' , octobre 1970 . Ces mesures transitoires, les seules
autorisées par la réglementation, étant périmées, les dispositions
réglementaires s' appliquent de plein droit, sans aucune autre possi-
bilité de dérogation que celle prévue pou r les détenteurs des
diplômes de formation professionnelle ien France, le certificat d'apti•
tude professionnelle de conducteur et le certificat de formation
professionnelle des adultes délivrés respectiveme•st sous l' autorité
du ministre de l 'éducation et du ministre du travail, arrêté du
17 mai 1974, publié au Journal officiel du 7 juin 1974s li n ' est
donc pas possible, pour les raisons indiquées, de prévoir d 'autres
mesures transitoires.

SNCF (menace de réduction des effectifs des ateliers de l ' Ourcq
à Bobigny (Sciure-Suint-Demis)!.

43904 . — 28 janvier 1978 . — M . Gouhier proteste auprès de M . le
ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire (Trans-
ports) contre les dispositions qui consisteraient à réduire les effec-
tifs des ateliers de l ' Ourcq (Bobigny ; d'au moins quarante unités.
Il lui demande q relies sont les raisons qui amènent la SNCF à
prendre de telles dispositions et à quelles entreprises privées sera
confié . le travail en remplacement de celui exécuté actuellement
par les cheminots ; il réclame qu 'il ne soit pas porté atteinte aux
conditions de travail des personnels en abandonnant l 'idée de modi-
fier les roulements en faisant travailler les agents en 2x8.

Réponse . — La réduction d' effectifs prévue aux ateliers de l'Ourcq
en 1978 par rapport à 1977 est de quatorze unités et non de
quarante. Elle est due à une réduction de la charge de travail
de ces ateliers par suite de la diminution du nombre des voitures
en gérance et du remplacement de voitures anciennes par des
voitu res neuves Corail . Il n' es pas envisagé de confier une partie
du travail des ateliers à une entreprise privée . Bien au contraire,
l' entreprise privée de nettoyage sera déchargée de la conduite
de la machine à laver les voitures, confiée à des agents de la
SNCF. L' introduction de roulements 2i;8 aux ateliers résulte de
la reprise par la SNCF de l 'entretien des voitures-lits qui stationnent
exclusivement de jour dans cet établissement, ce qui nécesite une
nouvelle répartition des tâches . Ce nouveau roulement permet
d'attribuer aux agents concernés un nombre de repos du dimanche
plus important que dans le cas des roulements 3x8.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Photo ciné sou (menace de licenciements
clans l'entreprise Film Corporation, à Wimille LPas-de-Calais)).

41936. — 4 novembre 1977 . — M. Bardo) attire l'attention de
M, le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
situation de l'entreprise Film Corporation, récemment implantée
sur la zone industrielle de la Trésorerie, à Wimille (agglomération
boulonnaise dans le Pas-de-Calaisi . La direction de l 'entreprise a
cédé à une société anglaise l 'expédition des films . L'entreprise,
sise à Wimille, ne traitera plus que les cassettes n . Vingt-cinq licen-
ciements sont prévus à brève échéance sur un effectif de 132 sala-
riés . L ' hémorragie d ' emplois se poursuit dans la région boulonnaise
et la situation devient catastrophique. Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour empêcher tout
licenciement.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Emploi : mesures tendant à préserver l 'emploi

dans l'entreprise SOPAC.

41973 . — 5 novembre 1977. — M . Jans attire l ' attention de M . le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les diffi-
cultés que connaît actuellement l'entreprise SOPAC établie à
Levallois-Perret (Hauts-de-Seine), à Chartres (Eure-et-Loir) et à
Beauvais (Oise) . Cette entreprise, qui emploie plus de 700 salariés,
s' est spécialisée dans la fabrique de thermostats et de pressostats,
appareils concourant à économiser l 'énergie . Sa finalité répond donc
pleinement aux objectifs du Gouvernement dans ce domaine et
c'est la première ou deuxième entreprise française dans sa spécia -
lité. Or, les difficultés financières qu ' elle rencontre aujourd' hui ne
lui permettent pas d'effectuer les investissements nécessaires pour
faire face à la situation et à la demande . C'est ainsi que la direction
a décidé de licencier 145 travailleurs tant de la fabrication que des
services commerciaux et d'études : 65 licenciements à Chartres,
42 à Beauvais et 38 à Levallois-Perret . Pourtant, l'intérêt national
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nécessite que la SOPAC ne disparaisse pas ni qu 'elle soit absorbée
par un concurrent étranger qui transformerait ces structures
industrielles avec leurs emplois en simples dépôts ou services
après-vente . Il en résulterait, pour la France : une perte de devises
que l ' on peut évaluer à éO millions de francs, en tenant compte des
importations nouvelles auxquelles nous serions contraints et des
exportations que nous ne ferions plus, alors que notre balance
commerciale est déjà lourdement déficitaire ; une aggravation du
chômage dans une période où le nombre des sans-emploi ne cesse
de croître sans qu ' une amélioration notable puisse laisser entrevoir
qu ' elle va s 'assainir. Pour toutes ces raisons dont la gravité mérite

qu ' on y porte attention, il lui demande de prendre, dans tut premier
temps, les mesures qui s'imposent pour sauver l 'entreprise
SOPAC et garantir l'emploi de ses 70(1 travailleurs et, clans un
deuxième temps, (le créer les conditions pour relancer le dynamisme
de cette entreprise conforme aux besoins nationaux.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable

parleineataire.

Centre d'étdes nucléaires de Saclay
(atteintes aux libertés de certains travailleurs).

42336. — 1B novembre 1977. — M . Pierre do» appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
tin certain nombre de faits qui paraissent constituer des atteintes
aux libertés à l 'encontre des travailleurs du centre d 'études nucléaires
de Saclay . Alors mème que la direction du centre et les diffé-
rentes hiérarchies affirment que ces mesures n ' ont pas de motif

d ' ordre professionnel, plusieurs employés se voient soit retirer leur
habilitation au secret, soit interdire l ' accès du centre de Ln Hague
ou de l 'arsenal de Brest, soit refuser les mutations, soit enfin remettre
en cause leur promesse d 'emploi . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui faire connaître les motifs exacts de ces mesures
et dans le cas ou elles seraient d'ordre politique ou syndical, de
bien vouloir les faire cesser.

Commissariat à l'éuerpie atomique

(atteintes aux dispositions rit' droit au travail).

42443 . — 24 novembre 1977 . — M. Ralite attire à nouveau l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l 'arti-
sanat sur le développement des atteintes aux libertés au CEA.
Les exemples sont nombreux : 1" un délégué du personnel CGT
(collaborateur temporaire de thèse se voit refuser l ' embauche au
CEA, et notamment au centre de Limeil (DAM) ; i1 est actuel-
lement au chômage ; 2" un délégué du personnel CGT interdit
de séjour depuis deux ans à l' arsenal de Brest ; 3 " une déléguée
du personnel CGT se voit refuser une mutation d ' un service
à un autre (alors que l ' administration prétend favoriser les muta-
tions internes) . Le prétexte invoqué est qu 'elle n ' est pas habilitable
au secret ; 4" un technicien de la division de la chimie, qui devait
se rendre en mission au centre de la Hague, apprend la veille
de son départ qu 'il est interdit de séjour à la Hague sur ordre du
chef de ce centre (rappelons que cette mission était prévue depuis
juillet 1977 — ordre de mission signé — avance sur frais de mission
touchée) ; 5 " deux travailleurs d 'entreprises extérieures, dlégués
de la CGT tà Saclay depuis quatre ans) viennent d'apprendre,
par leur employeur, qu ' ils ne seraient plus habilités au secret . De
nombreux militants syndicaux n 'ont pas droit à l' habilitation au
secret du fait de leur appartenance syndicale . Dans tous les cas
cités, le motif d ' interdiction n ' est pas d ' ordre professionnel (confir-
mation en a été donnée par la direction du centre et les diffé-
rentes hiérarchies) . D lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire cesser ces faits graves en totale contradiction
avec les affirmations gouvernementales et qui portent atteinte
à la démocratie dans notre pays.

Réponse. — La demande de l 'honorable parlementaire est sans
objet . Les mesures individuelles dont il a bien voulu s 'inquiétez',
et que la direction de l' établissement est toujours en droit de
prendre, dans le cadre qui codifie le statut de ses agents et ses
relations avec son personnel, n ' étaient et ne sont, d 'une manière
plus générale, ni d 'ordre politique ni syndical . Il est surprenant
qu 'il faille rappeler cette évidence.

Automobiles (maintien de la fabrication des sièges de voitures
à l' usine de la RNUR de Sandouville [Seine-Maritime]).

429e1 . — 15 décembre 1977. — M . Duroméa attire l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
récente décision de la direction de l'usine de Sandouville de la

Régie nationale des usines Renault de faire fabriquer les sièges
de voitures par une entreprise privée en sous-traitance . Il s 'agit
là, en fait, d ' une e dénationalisation » partielle qui va se traduire
dans un premier temps par trente suppressions d 'emplois féminins
environ alors que' l ' usine de Sandouville vient, non seulement do
fermer, mais encore de supprimer son bureau d ' embauche . M . Dune
niée demande donc à M . le ministre quelles mesures il entend prendre
pour que la RNUR continue d 'effectuer les tâches qui sont les
siennes et pour empêcher une aggravation du chômage.

Réponse . — La vocation des usines de la régie est orientée
essentiellement vers les activités de grande série pour lesquelles
elles sont compétitives grâce à leur technique et à la qualité de
leurs équipements . Ceci implique que certaines tâches soient
confiées à des entreprises sous-traitantes, dans la mesure où la
régie l' estime préférable aussi bien pour des raisons de caractère
technique que de coût de production . C 'est le cas notamment de
l ' activités coiffes de sièges ' qui peut être assurée dans de bonnes
conditions par des entreprises spécialisées . D'une façon générale
d ' ailleurs, la sous-traitance répond à la nécessité d ' une spécialisation
et favorise un développement industriel au niveau des petites
et moyennes entreprises, avivement encour agé par les pouvoirs
publics . En tout état de cause, le développement de ce type de
relations de sous-traitance n ' est envisagé par les responsables de
la régie que progressivement en fonction de la croissance des autres
activités ; il n 'entraiaera donc pas de suppressions d'emplois à
l ' usine de Sandouville.

Industrie de la fonderie des métaux (maintien de l'activité).

43236. — 31 décembre 1977. — M. Charles Bigron attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat
sur les problèmes actuellement connus par l 'industrie de la fon-
derie des métaux. La ' possibilité de cette industrie semble excéden-
taire et les difficultés économiques touchent de nombreuses petites
entreprises dans la France entière et en particulier dans le Vimeu.
La concurrence étrangère est très sévère, notamment celles de l'Espa-
gne et de l ' Italie . Il demande ce que le Gouvernement compte faire
pour que cette industrie qui emploie une main-d'oeuvre importante
puisse surmonter la crise actuelle.

Réponse . — L ' activité des industries de la fonderie porte sur la
production de biens de consommation durables (appareils de cuisson
et de chauffage domestique, chauffage central, baignoires, fontes
sanitaires, etc.), et principalement sur la fabrication de pièces
diverses sous-traitées, destinées aux différents secteurs industriels
de l' économie et incorporées dans les matériels qu 'ils produisent.
Les producteurs de biens de consommation durables ont naturelle-
ment ressenti les effets dépressifs du marché, en particulier dans
le domaine du chauffage central et des poêles à mazout, par exem-
ple . Mais ces producteurs ne représentent qu'une part assez faible
de l 'activité de la profession, la part la plus importante se situant
dans le cadre de la sous-traitance . Les entreprises qui fabriquent
des pièces sur modèles sous-traitées dépendent naturellement des
commande passées par les secteurs clients : l 'automobile, le matériel
ferroviaire, le machinisme agricole, le matériel de travaux publics,
la inachlne-outil, le matériel électroménager, etc . Suivant le niveau
d ' activité de ces secteurs clients, les entreprises de fonderie reçoi-
vent des commandes suffisantes ou non pour alimenter leurs
chantiers de moulage . Depuis le début de la crise économique on
constate que les secteurs des biens d' équipement comme le matériel
ferroviaire ou la machine-outil, par exemple, ont été particulièrement
touchés, alors que ceux des biens de consommation durables l ' ont
été beaucoup moins ou même pratiquement pas, comme l'automobile
par exemple . La situation des entreprises de fonderie découle de
cet état de fait . Celles qui se sont spécialisées dans des fabrications
destinées à des secteurs très touchés par la crise, ou qui ne se
sont pas adaptées aux nouvelles exigences d ' un marché en rapide
évolution, se trouvent en position difficile et sont même parfois
contraintes de cesser leur activité. Les fonderies du Vimeu, très
spécialisées dans la fonderie de métaux non ferreux, en particulier
de bronze et de laiton, et qui produisent notamment de la robi-
netterie domestique ou industrielle, n 'échappent pas à ces difficultés
économiques . Si certaines capacités de production peuvent paraître
actuellement excédentaires du fait de la crise économique, elles
constituent cependant un volant nécessaire et immédiatement utili-
sable pour assurer dans les meilleures conditions possibles la
couverture de la demande consécutive à la reprise de l ' économie.
Quant aux importations, elles sont pour l 'ensemble du secteur de
la fonderie peu importantes, et pour une large part en provenance
des pays de la Communauté économique européenne . En ce qui
concerne l 'aide apportée aux entreprises de fonderie, une convention
a été passée en 1973 entre le ministère du développement industriel
et scientifique et la profession de la fonderie représentée par le
syndicat général des fondeurs de France et le centre technique
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des Industries de la fonderie ayant pour objet la création d ' un
fonds de restructuration des industries de la fonderie. Ce fonds
a pour but de favoriser l'évolution des structures des entreprises
de fonderie, d'améliorer leur productivité, de développer et de
diversifier leurs activités et de renforcer leurs positions commer-
ciales, notamment à l'étranger . Alimenté à parts égales par l ' Etat
et la profession ce fonds est administré par un comité de gestion
dont le directeur des industries métallurgiques, mécaniques et
électriques est commissaire du Gouvernement . D intervient dans
le cadre qui lui est imparti en symbiose avec l'action menée direc-
tement par les services de cette même direction en vue d ' apporter
toute l 'aide possible aux entreprises de fonderie dont la situation
est difficile .

INTERIEUR

La Réunion (effectifs de la police nationale dans ce département).

41066. — 4 octobre 1977 . — M. Fontaine attire l'attention de M . le

ministre de l 'intérieur sur la faiblesse préoccupante des effectifs
de la police nationale dans le département de la Réunion et de
la commune de Saint-Louis en particulier. Aussi lui demande-t-il
de bien vouloir examiner à l 'occasion des prochaines dotations la
création d'un nombre d 'emplois importants pour pallier les insuf-
fisances actuelles.

Réponse. — Les effectifs de la .police nationale dans le départe-
ment de la Réunion sont les suivants : circonscription de Saint-
Denis, 24 fonctionnaires en civil et 67 fonctionnaires en tenue.'
Circonscri ption de Saint-Pierre et de Saint-Louis, 7 fonctionnaires
en civil et 42 fonctionnaires en tenue . Circonscription du Port
et de Saint-Paul, 6 fonctionnaires en civil et 35 fonctionnaires en
tenue. Circonscription de Saint-Benoît et de Saint-André, 2 fonction-
naires en civil et 27 fonctionnaires en tenue . Les effectifs des cir-
conscriptions de Saint-Denis d'une part, de Saint-Pierre et de Saint-
Louis, d 'autre part, pourraient être considérés comme légèrement
insuffisants si la compagnie républicaine de sécurité implantée au
chef-lieu du département et forte de 4 officiers, 29 gradés et
176 gardiens ne participait pas très largement à l 'exécution des

. fissions de sécurité publique dans ces villes.

Finances locales : conséquences pour les collectivités locales du

plafonnement de la majoration annuelle des tarifs publics.

42947 . — 14 décembre 1977. — M. Branger attire l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur le fait que le plafonnement à
6,5 p . 100 de la majoration annuelle des tarifs publics (eau, cantines
scolaires, bains-douches, etc.) ne permet pas aux collectivités locales
d 'assurer l 'équilibre financier de certains services et aboutit, en fait,
à faire supporter leur déficit d'exploitation au contribuable au
lieu et place de l 'usager. Il lui demande s ' il ne lui paraît pas sou-
haitable de permettre à l 'autorité de tutelle d'apprécier le bien.
fondé des relèvements sollicités compte tenu des justifications
fournies.

Réponse . — La question posée fait référence aux règles qui ont
présidé à la détermination du niveau des tarifs des services publics
locaux en 1977 . Certains des services cités dans la question ne sont
pas tenus par la règle de l 'équilibre budgétaire puisqu ' il ne s' agit
pas de services à caractère industriel et commercial, cantines sco-
laires par exemple . Par conséquent, dans ces hypothèses, le service
est assez largement fiscalisé, indépendamment des modalités de la
politique des prix suivie par le Gouvernement. Pour le cas des ser-
vices publics industriels et commerciaux à proprement parler (eau,
assainissement, etc .) les effets de la politique de contrôle des pris
ont été explicitement envisagés par le législateur au moment du
vote de la loi du 29 octobre 1976, loi qui vaut dérogation aux règles
habituelles de gestion . Le contrôle des prix ainsi instauré n 'a pu
qu 'inciter nombre de ces services à modérer la progression de leurs
dépenses de fonctionnement et à instituer dans leur gestion une
rigueur qui reste plus que jamais nécessaire . Dans toutes les hypo-
thèses, l 'autorité de tutelle s'est efforcée d 'apprécier le bien-
fondé des relèvements sollicités. Des dérogations ministérielles ou
préfectorales ont été accordées chaque fois qu 'elles apparaissent
justifiées. Pour 1978. les tarifs des services publics locaux sont
assujettis à une norme de 6 p . 100, conformément à une circulaire
du Premier ministre en date du 24 octobre 1977. En conséquence,
les préfets disposent d' un délai de quinze jours pour parvenir
auprès des conseils municipaux qui auront voté des tarifs excédant
cette norme. Passé ce délai, les délibérations concernées deviendront
exécutoires en vertu de l'article L . 121-31 du code des communes .

Elections législatives

(Français d l' étranger : inscription sur les 1,stes électorales).

43349 . — 7 janvier 1978 . — M. Mitterrand demande à M. I.
ministre de l'intérieur de bien vouloir l'informer des mesures prises,
ou qu ' il compte prendre, pour que cesse la fraude organisée autour
de l 'inscription des Français de l' étranger sur les listes électorales des
communes de plus de 30 000 habitants . Il lui rappelle, qu ' à ce propos,
M. Gaston Defferre, président du groupe des socialistes et radicaux
de gauche à l ' Assemblée nationale a produit en séance publique des
documents dont la précision et la gravité justifiaient une enquête.
Il souhaite connaitre les premiers résultats de cette enquête si
toutefois elle est en cours . Il s ' inquiète de ce que de nouveaux
éléments de preuve sur la réalité de ce trafic, notamment un télé-
gramme de l'ambassadeur de France au Gabon publié par un
hebdomadaire, qui corroborent les déclarations de M . Gaston Defferre
et révèlent l 'ampleur du scandale, n 'aient provoqué jusqu 'ici aucune
mise au point sérieuse . Il s 'interroge en particulier sur le rôle d ' un
certain u rassemblement des Français de l 'étrangers présidé par
un parlementaire de la majorité qui semble chargé (par qui?) de
répartir les inscriptions de nos compatriotes entre les communes de
son choix d 'une part, et les partis de la majorité d'autre part . Il
attire enfin l 'attention de M. le Premier ministre sur le fait que
ces agissements ont lieu sous le couvert des pouvoirs publics et
qu ' ils engagent directement la responsabilité et la réputation de
plusieurs membres du Gouvernement, sinon du Gouvernement tout
entier.

Réponse . — La loi n " 77-805 du 19 juillet 1977, modifiant l 'ar-
ticle L . 12 du code électoral, permet aux Français établis hors
de France de s 'inscrire sur la liste électorale de toute commune de
plus de 30 000 habitants de leur choix, dans la limite de 2 p. 100
des électeurs de cette commune . Cette loi répond au souci de
faciliter à nos compatriotes de l 'étranger l'exercice de leur devoir
de citoyen et rien ne parait interdire à un parti politique le -droit
d'appeler leur attention sur ses dispositions . Par ailleurs, l'inscrip-
tion sur les listes électorales est faite sous le contrôle des citoyens
et celui de l ' autorité judiciaire, à qui il appartient en définitive
d'apprécier, en cas de contestation, le bien-fondé des inscriptions
effectuées au titre de la loi du 19 juillet 1977 précitée.

Retraite complémentaire (extensions aux élus percevant
des indemnités au bénéfice du régime de retraite complémentaire).

43472. — 7 janvier 1978 . — M. Main Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation des présidents des
syndicats de commune au regard de l ' IRCANTEC . Alors que ces
élus bénéficient effectivement d 'indemnités de fonctions au même
titre que d ' autres élus locaux, ils ne sont pas concernés par la
loi n° 72-1201 du 23 décembre 1972. Il lui demande si le Gouver-
nement compte présenter très rapidement un projet de loi pro-
posant d' étendre le bénéfice du régime de retraite complémentaire
à tous les élus percevant des indemnités.

Réponse . — Les fonctions des présidents de syndicats sont assu-
rées dans la majeure partie des cas par des maires en exercice,
qui bénéficient déjà en cette qualité du régime de retraite complé-
mentaire institué par la loi n " 72 . 1201 du 23 décembre 1972 . Lorsque
ces présidents n 'exercent que leurs fonctions à la tête d ' un syndicat,
le caractère minime des indemnités dont ils bénéficient ne justifie
pas une procédure d'inscription à une caisse de retraite dont les
charges administratives seraient alourdies sans avantage réel pour les
nouveaux inscrits.

Police (Montreuil [Seine-Saint-Denis] : effectif et matériel).

43477. — 7 janvier 1978 . — M. Odra attire l 'attention de M . le
ministre de l 'intérieur sur la situation scandaleuse qui existe à
Montreuil en matière d'effectif et de matériel de police . Selon
le syndicat général de la police (membre de la fédération auto-
nome des syndicats de police) pour 97 000 habitants, Montreuil ne
bénéficie plus que de 5 agents la nuit, pour 8 en 1972. D 'autre
part, alors que 42 points de surveillance des écoles sont à assurer
.il n 'y a que 30 agents féminins. Les moyens dont disposent les
policiers en tenue sont dérisoires eu égard aux tâches qu 'ils doivent
accomplir en ce qui concerne les véhicules . Dans une période
où le nombre d'agression et de déprédations de toutes suries
se multiplie, la sécurité et la tranquihté des montreuillois ne sau -
raient être sauvegardées avec si peu de moyens et les fonction-
naires de police sont en droit d'attendre du Gouvernement la prise
de mesure leur permettant d'assurer efficacement leurs tâches
de protection de la population. La municipalité de Montreuil quant
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rétablir les parités entre les personnels adndnistratifs et techniques
des communes . Il demandait par cette question écrite n" :353115 les
dispositions qu 'il envisageait de prendre pour rétablir la parité
rompue lors du reclassement opéré en 1974. La réponse faite à cette
question tJonrnnt officiel, Débat . AN, n" 13, du 26 mars 1977,
p . 12761 reconnaissait la nécessité des mesu res à prendre en faveur
des cadres techniques municipaux . II était dit dans cette réponse
que le aninistt•e de l' intérieur avait engagé une procédure de concer-
tation avec l ' association des ingénieurs des villes de France . Il était
précisé que les propositions de cette association avaient été trans-
mises à M . le ministre délégué à l ' économie et aux finances niais qu 'il
n ' était pas encore possible en l ' état actuel de la procédure de préciser
les dispositions qui pourraient intervenir . II était dit cependant, en
conclusion, soie ; ,- Toutes les dispositions ont cependant été prises
afin d' aboutir dans les meilleurs délais à une solution équitable de
ce dossier qui est suivi avec une particulière attention . Prés de
dix mois se sont écoulés depuis la réponse qu'il vient de lui rappeler
et il ne semble pas que des mesures soient sur le peint d ' intervenir
en faveur des ingénieurs et des cadres techniques des communes.
II lui demande les dispositions qui sont envisagées . II souhaiterait
surtout savoir quand elles interviendront.

Réponse . — Cont•airennent aux secrétaires généraux dont les
emplois n ' ont pas d ' équivalent strict dans la fonction publique les
emplois de cadres techniciens communaux ne différent pas, par
nature, de ceux des ingénieurs de l 'Etat et ces deux catégories
d ' agents reçoivent d ' ailleurs le plus souvent le même type de forma-
tion . L'examen du dossier des techniciens supérieurs communaux
devait donc tenir compte de la parité officielle existant entre les
ingénieurs des travaux publics de l'Etat et les ingénieurs subdi-
visionnaires municipaux puisque l 'article l . . 413-7 du code des
communes interdit aux collectivités locales d 'accorder à leur s per-
sonnels des avantages supérieur s à ceux dont bénéficient les agents
homologues de l ' Etat . C 'est dans le respect de cette disposition légis-
lative qu 'a été établi un arrêté étendant, d ' une part, à l ' ensemble
des cadres techniques municipaux les mesu r es de revalorisation
indiciaires retenues pour les personnels de catégorie A de l'Etat
et alignant, d ' autr e part, les conditions de rémunération des ingé-
nieu rs subdivisionnaires communaux sur celles des ingénieurs des
tr avaux publics. Le texte autorisant l 'application de ces mesures
qui se sont accompagnées d'une modification clos indices de début
de certains emplois techniques d 'encadrement et de direction, à
compter du I" août 1977, a été, après examen par la commission
nationale paritaire du personnel communal, signé le 25 janvier 1978.
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à elle s' est employée à améliorer les conditions de travail des per-
sonnels de police par le relogement provisoire du comuissau•iat
de district dans les anciens locaux de la société générale, rue
de Vincennes . Par ailleurs, elle a l'ait des propositions de relo-
gement définitif dans le cadre d ' opérations de rénovation . L'une

de ces propositions a été retenue. Les terrains, appartenant à
l'office d'HLM, sont en voie de cession et le permis de construire
est délivré depuis le 29 juin 1977 . Le nouveau commissariat pour-

rait donc s ' installer 18 et 20, avenue Paul-Vaillant-Couturier dans

un court délai . Il lui demande donc premièrement quels moyens
nouveaux il compte mettre à la disposition des policiers de Mon-

treuil pour qu ' ils puissent accomplir leur tàche pour assurer la
sécu r ité des personnes et des biens ; deuxièmement quelles mesures
il compte prendre pour allouer sans plus de retard les crédits
nécessaires au démarrage de la constr uction de ce nouveau commis-
sariat . Il lui demande enfin de bien vouloir lui faire connaître
la date à laquelle il envisage de faire démarrer les travaux.

Réponse . — La circonscription de police de Montreuil dispose
d'un effectif global de 166 policiers se décomposant en 23 civils et
143 fonctionnaires en tenue. Cette dotation lui penne( de soutenir
ta comparaison avec les villes se situant sur le même plan au
point de vue démographique . Eu 1977 comme en 1978 le budget du

ministère de l ' intérieur n 'a comporté aucune création d 'emplois
de policiers. Aussi n'est-il pas possible pour le moment d'envisager
la revision des dotations des circonscriptions de police . Mais la ville
de Montreuil comme les autres villes de la Seine-Saint-Denis béné-
ficie de l'activité de services à compétence départementale implan-
tés au chef-lieu du département, au premier rang desquels figure la
brigade anticriminalité. Cette unité, grace à sa spécialisation, à sa
mobilité et à son dynamisme, a une grande valeur opérationnelle
et renforce l'action des éléments fonctionnant à l ' échelon des cir-
conscriptions . Pin ce qui concerne les moyens de t ranspo rts, le
commissariat dispose de 1 .4 véhicules dont ti cyclomoteurs . Cette
dotation correspond également à celle existant dans les villes d'im-
portance comparable . En ce qui concerne le futur commissariat, le
projet de coud ruchait dont il a fait l 'objet est en bonne voie . En
effet . le te rrain est eu cours d 'acquisition et un crédit (le 500000 F
a été inscrit au budget de 1978 pour les études préalables . Celles-ci
seront donc entr eprises des que le transfert de propriété du te rrain
sera devenu effectif . Si les conclusions de cette première phase
du projet sont positives, les tr avaux de construction proprement
dits pour ront commencer dès 1978 sous réserve du dégagement
des crédits correspondants au budget de cet exercice.

Collectivités locales
(sert des orients employés fines des districts dissouse.

43772 . -- 21 janvier 1978 et 43856. - 28 janvier 1978 . -- M . Boul-
loche rappelle à M. le ministre de l'intérieur que la loi
n" 77-825 du 22 juillet 1977, complétant les dispositions du
code des communes relatives à la coopération intercommu-
nale, d ' une part, apporte aux comnuunee la possibilité de se
retirer des districts et des communautés urbaines si elles en
manifestent la volonté et sous certaines conditions de population
et de contribution au budget intercommunal et, d 'autre part, envi-
sage également les conditions de la dissolution des districts et des
communautés urbaines . Il lui fait observer que si cette loi prévoit,
dans son article Ii, les conditions dans lesquelles est assurée la
continuité de la carrière des personnels des communautés ur baines
dissoutes, elle reste muette quant au sort des agents des districts
démembrés . Aussi il lui demande si l ' ensemble des dispositions
de la loi concernant le reclassement des agents des communautés
urbaines dissoutes s 'appliquent de plein droit aux districts ou,
dans la négative, quelles mesures ont été nu seront prises en vue
de garantir le déroulement normal de la carr ière des agents
employés dans des districts dissous.

Réponse . — La position du ministère de l 'intérieur est dictée
par la loi du 22 juillet 1977 susvisée . Tandis que l 'article 6 dispose
notamment qu ' un décret en Conseil d ' Etat fixe les conditions et
les modalités de répartition du personnel des communautés urbaines
dissoutes, l 'article 4 stipule simplement que l 'arrêté de dissolution
d ' un district détermine les conditions dans lesquelles intervient
cette dissolution . Le projet de décret prévu par l ' article 6 est en
cours d ' él'abo•ation . La situation des personnels des districts dissous
sera réglée par chaque texte portant dissolution.

Communes (mesures en foreur des ingénieurs
et des cadres techniques des communes).

43863 . — 28 janvier 1978 . — M . Bonhomme rappelle à M . le ministre
de l ' intérieur que M . Jacques Legendre avait appelé l ' attention de
son prédécesseur sur la nécessité d ' un reclassement permettant de

Personnel communal ueeisian indiciaire des adjoints techniques

ries villes de 5 Fr•artceI.

44008. — 4 février 1978. — M . Ballanger attire l ' attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la situation particulièrement injuste qui
est faite aux adjoints techniques des villes de France qui, depuis
plus de dix ans n 'ont obtenu aucune revision indiciaire valable . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
1" la constitution d'une carr ière à deux niveaux : adjoint technique;
adjoint technique principal ; 2" la constitution d ' une échelle indi-
ciaire allant des indices bruts : 312 à 593 en dix échelons pour les
adjoints techniques (actuellement 2t17-474 en douze échelons(, 461-625
en six échelons pour l 'adjoint technique principal ; 3 " la réduction
de carrière à vingt ans maximum au lieu de vingt-cinq actuellement
pour l'adjoint technique et l 'adjoint technique principal en quato r ze
ans maximum ; 4" l 'accession à adjoint technique principal au choix,
sans aucune limitation de poste et neuf ans d 'ancienneté dans le
gracie d 'adjoint technique ; 5" la suppression immédiate de tout seuil
démographique ; 6" le reclassement avec effet au 1•' juillet 1974.
11 attire son attention sur le fait que les grades de maîtrise : chef
d 'atelier et chef de travaux créés per les arrêtés du 29 septembre
1977 attr ibuent à ces agents, placés directement sous les ordres
de l 'adjoint technique, la même grille indiciaire que ce dernier,
358-474 en six échelons pour une durée minimum de douze ans et
maximum de seize arc , L'indice 358 cor respondant au septième éche-
lon d 'adjoint technique et 474 au douzième échelon( . S 'il est normal
d'améliorer la situation du personnel de maîtrise, il en est de même
pour celle des cadres.

Réponse. — La commission nationale paritaire du per sonnel
communal a été saisie le 13 janvier 1978 de divers projets d 'arrêté
améliorant la situation des adjoints techniques communaux . Certes,
contrairement aux souhaits de l ' association représentant ces agents,
le principe d ' une carrière en trois niveaux était maintenu mais
l 'abaissement du seuil démographique de création de l ' emploi du
second niveau (adjoint technique prinelpa:lt ouvrait aux maires de
1 237 communes supplémentaires la possibilité de promouvoir dans
cet emploi 25 p. 100 de l 'effectif des adjoints techniques en ne rete-
nant que leur manière de servir et leur ancienneté acquise. il était
également prévu que dans 586 communes nouvelles les adjoints
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techniques, après six ans de service et tut examen professionnel,
pourraient accéder directement à l ' emploi du troisième niveau alors
que dans la réglementation actuelle les adjoints doivent, selon la
même procédure, être nommés au deuxième niveau et y- exercer au
moins quatre ans de fonction avant d ' atteindre le grade supérieur.
En outre, les projets d 'arri'tés soumis à la commission nationale
paritaire supprimaient tonne limitation du nombre des postes du
troisième niveau. Le ministère de l'intérieur ne peut donc que
regretter qu ' à la demande de l'association des adjoints techniques,
la commission nationale paritaire du personnel communal ait cru
devoir réserver son avis sur ces textes qui présentaient d'incontes-
tables avantages, si Con tient compte de la parité officielle existant
entre la situation des adjoints techniquei communaux et celle des
assistants techniques de l ' Etat . L 'article L. 413-7 du code des
communes interdit en effet aux collectivités locales d ' accorder a
leurs agents [tes cenutnératimns supérieures à celles des personnels
homologues de I ' Etst . Or les assistants techniques du ministère de
l 'équipement sont recrutés dans les miens> conditions eue les adjoints
communaux et la position hiérarchique de ces deux catégories d'em•
plots par rapport à celles de la maitrise ouvrière sont identiques
puisque les arrêtés du 29 septembre 1977 évoqués dans la question
n ' ont fait qu'étendre aux ouvriers communaux des dispositions
applicables aux personnels homologues du l'Etat et notamment aux
ouvriers du ministère de l 'équipement.

Communes tétnt des (ruraux relatifs il la créetimr
dru grade d'attaché d 'administration communale).

44052. — 4 février 1978. — M . Naveau demande à M. le ministre
de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer l'état d 'avancement des
travaux relatifs à la création du grade d 'attaché d'administration
communale . Il lui fait remarquer que le problème a été soumis
à l 'arbitrage de M . le Premier ministre depuis plusieurs mois déjà
et qu 'à ce jour les textes d'application ne sont toujours pas parus
au Journal officiel.

Réponse . — Certaines difficultés sont apparues après le dernier
arbitrage de monsieur le Premier ministre, évoqué dans la question.
Elles n 'ont pas encore permis de mettre définitivement au point
les textes concernant la création de l'emploi d'attaché communal.

JEUNESSE ET SPORTS

Educetion physique et sportive tinstallations

et effectifs d 'enseigtuuttts insuffisants à l ' UER d' EPS de Parle-V.

42133 . — 15 novembre 1977. — M. Dalbera attife l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur les difficultés
que rencontrent les étudiants d ' UER • EPS (le Paris-V, 1, rue
Lacretelle, Paris (15'), pour pratiquer correctement les disciplines
sportives . C 'est ainsi que, dans cet UER, il manque des gymnases
pour les sports collectifs, ainsi que des pistes d 'athlétisme . Il n'y a
pas de salle permettant d ' assurer les cours théoriques, la vétusté
des installations est telle que les plafonds ;écroulent . Pour pra-
tiquer les diverses activités sportives, les étudiants doivent se
déplacer par leurs propres moyens à Charléty et dans la foret de
Meudon pour l'athlétisme, au lycée Michelet à Vanves polir la
natation, à PINS et à Charléty pour le football et le rugby . Ces
conditions désastreuses remettent en cause la rentrée universitaire
de ces étudiants . En conséquence, il lui demande quelles mesures i1
compte prendre pour assurer le fonctionnement normal de l ' UER -
EPS, c 'est-à-dire : 1" lui accorder des crédits suffisants, mettre
à sa disposition des terrains de sport et des salles de cours
2" .créer des postes d ' enseignement pour rétablir le rapport d 'un
professeur pour dix-sept étudiants.

Réponse . — Pour l ' année universitaire 1977-1978 et à la suite de
l 'intervention du secrétariat d ' Etat à la jeunesse et aux sports,
des installations sportives et des salles de cours ont été nuises à
la disposition de l ' UER d 'EPS de Paris-V. Ces locaux sont certes
dispersés, mais les enseignements peuvent être assurés, Par ailleurs,
les travaux de réfection des installations sportives sont en cours
et doivent être achevés au printemps 1978. En ce qui concerne
les besoins en postes de professeurs d'EPS, l ' évolution défavorable
du taux d 'encadrement constaté au cours des trois dernières années
(un professeur pour quatorze étudiants en 1975 . 1976, Pottr seize
étudiants en 1976-1977 et pour près de vingt étudiants en 1977-1978)
est due à la disproportion entre le nombre d 'étudiants accueillis
par l ' établissement — nombre en très forte augmentation (60 p. 100
en trois ans) qui ne petit être freinée en raison de l ' autonomie
accordée aux universités — et le nombre de postes de Professeurs
d'EPS mis à la disposition du secrétaire d'Etat à la jeunesse et
aux sports dans le cadre du budget . Compte tenu de l ' augmen•
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talion du nombre de postes ouverts au budget 1978, deux emplois
supplémentaires seront créés à la prochaine rentrée scolaire à
l ' UER d ' EPS de Paris-V, ce qui ramène le taux d ' encadrement —
clans l ' hypothèse ci 'un nombre d ' cludiants constant — à un pro-
fesseur pour 18 étudiants.

Eduealiuu phy .eique et sportice : rnorlalités vie remboursemcut
des frais rte di'p!ucemrrrt des con; rs illrt'

	

péduyogigrces.

42265 . — 17 novembre 1977 . — M. Le Pensec expose à M . le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports que les coaeeillers pi' :lago-
giques en EPS sunt en princi p e rauboursés de leurs irais de
déplacements par le secrétariat d ' Ulat à la jeunesse et aux sports.
Actuellement les conseillers pédagogiques de c-ireouseriptiun font
un grand nombre de kilomètres par semaine pour leur travail dans
les écoles. Or, en Finistère par exemple, si le nombre de conseillers
pédagogiques et le taux des indemnités kilométriques oai augmenté
par contre l ' enveloppe globale a diminué . I .es intéressés se trouvent
donc rapidetnent dans l ' impossibilité d 'effectuer leur travail et
l ' étalement des déplacements sur toute l 'année en fonction du
crédit disponible ne peut constituer qu ' une apparence de solution.
En conséquence il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour permettre aux conseillers pédagogiques de remplir réelle-
nient letu' rôle.

Réponse . — Le département du Finistère est doté de cloue postes
de conseillons pédagogiques cle circonscription i(' P('i, ce qui place
ce département parmi les plus favorisés avec 1 CPC pour 154 classes.
il convient cependant de noter que cinq postes budgétaires sont
à créer pour couvrir toutes les circonscriptions de plus de 100
classes . En ce qui concerne les frais de déplacements des CPC,
ceux-ci sont effectivement remboursés par le secrétariat d 'Etat
à la jeunesse et aux sport. Pour l ' année 1977, les crédits ont été
en légère augmentation par rapport à 1976 et ils ont été majorés
de 30 p . 100 dans le budget de 1978, ce qui permettra aux conseil-
lers pédagogiques de remplir leur mission dans de meilleures condi-
tions.

F.daratiou physique et sportive 'effectif iusuffiscnrt d ' cuseignaul8
ne collège Gércurd-Philipe, à Massy /Essonne!).

43334. — 7 janvier 1978. — M . Juquin appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur l ' insuffisance de
l 'enseignement physique et sportif au collège Gérard-Philipe à
Massy, Dans cet établissement, seuls les élèves de sixième béné-
ficient de trois heures d'éducation physique par semaine . Pour les
autres classes, qui devraient, d'après les normes ministérielles, béné-
ficier de cinq heures d' enseignement par semaine, on constate que
l ' écart entre les promesses et la réalité est encore plus grand . Ainsi,
quatorze classes n 'ont que deux heures d ' enseignement et toutes
les autres, soit huit classes, n'ont qu ' une seule heure . Le collège
manque de professeurs alors que de nombreux candidats à cette
profession sont au chômage avec parmi eux de nombreux diplômée.
Il lui demande quelles mesures d ' urgence il compte prendre afin
de remédier à cette situation.

Réponse . — L 'horaire hebdomadaire d ' enseignement de base
d 'éducation physique et sportive retenu par le Vll' Plan est de
trois heures pour les classes du premier cycle de l ' enseignement
de second degré . En complément à cet enseignement fondamental
et à concurrence de cinq heures au tete], un sport à option sera
progressivement organisé afin de permettre aux élèves soit de
découvrir des activités physiques et sportiees nouvelles soit de les
pratiquer. Tous les élèves dut co l lège Uerard-Philipe à Massy
IEssonnet ne bénéficient certes Pas encore de trois heures hebdo-
madaires d ' éducation physique et sportive . L ' attribution d ' un eontin•
gent spécial d 'heures supplémentaires d 'enseignement à l 'académie
de Versailles devrait permettre de dispenser deux heures hebdo-
madaires à toutes les classes dès le mois de février 1978. D'une
manière générale, ce n' est qu 'au terme du VII' Plan que tous les
éc,'r t issements du premier cycle pourront assurer l 'horaire précité,
après la création de près de 5000 emplois prévue par le programme
d'actions prioritaires concernant le sport à l ' école.

Educutiou physique et sportive (prise en compte pour leur retraite
de l 'indemnité compensatrice des charges d ' enseignement

43672. — 21 janvier 1978 . — M. Robert Fabre expose à M . le
secrétaire d ' Etat à. la jeunesse et aux sports la situation des chargés
d'enseignement d'EPS (relevant du statut du 22 avril 1960) au regard
de la retraite . I.t. apparaît en effet que si l 'indemnité compensatrice
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raient y être aménagés pour la population du quartier ; du vaste
terrain situé derrière l ' hôpital Claude-Bernard, où pourraient être
aménagés des terrains de tennis, de hand-ball et de basket-hall.
La pénurie en équipements sportifs que cannait le 19' arrondisse-
ment constitue un obstacle quasiment insurmontable à une pratique
sportive de niasse de ses habitants et au développement de l 'activité
des associations et des clubs sportifs de l'arrondissement. C 'est pour-
quoi Il est indispensable de mettre fin à la carence des budgets de la
ville, du Conseil régional et de l 'Etat et de s' engager dans une
politique de rattrapage des retards accumulés dans le domaine
de la réalisation d'équipements sportifs dans la capitale . II lui
demande donc : de lui faire connaître les mesures qu ' il compte
prendre en vue de mettre fin à la situation actuelle et quels moyens
les pouvoirs publics entendent consacrer à la réalisation des instal-
lations nécessaires à la jeunesse du 19' arrondissement.

Réponse . — Les problèmes évoqués par l 'honorable parlementaire
sont, dans le cadre de la déconcentration des investissements
publics, de la compétence du préfet de Paris, et dans la limite
des dotations qui lui sont annuellement notifiées, prend les déci-
sions relatives à l 'af fectation des crédits d 'Etat et de la ville de
Paris à laquelle revient l'initiative de promouvoir la réalisation
des équipements sportifs et socle-éducatifs dans les différents
arrondissements de la capitale . Les renseignements recueillis per-
mettent de faire le point sur différentes opérations ponctuelles.
Ils ne visent pas à apporter une réponse aux problèmes plus
généraux et plus prospectifs évoqués et qui touchent à la poli-
tique même de la ville de Paris. Mais ils laissen' apparaitre des
difficultés en ce qui concerne la réalisation de certains projets.
C ' est ainsi que : pour Pilot place des Fêtes, le terrain d ' emprise
du terrain d ' éducation physique prévu rue Compans n 'est pas
encore libéré ; pour la piscine Georges-Hermant -Club de jeunes,
des études ont été faites pour réaliser une piscine et une maison
des jeunes mais, lorsque le conseil municipal a délibéré le 20 jan-
vier 1964 sur l ' acquisition du terrain nécessaire, il a été précisé
qu'il s' agissait seulement de l' aménagement d ' un stade de natation
couvert . Par la suite, la question de l'édification d ' une maison
des jeunes a été abandonnée, considérant qu 'il s' agissait d ' un amé .
nagement difficile en raison, notamment, d'une très forte déclivité,
d ' une mauvaise consistance du terrain et de la présence de carrières
non comblées dans le sous-sel ; pour l ' agrandissement du terrain
d ' édueation physique, rue Goubet, l 'affectation du terrain dont la
superficie n'a pas encore été précisée, n 'est pas encore intervenue ;
pour la rue d 'Aubervilliers, il s'agit du terrain occupé par le maga-
sin central du Gaz de France qui n 'est pas libéré et n ' a pas encore
fait l 'objet d ' une ..rfectation . Par contre pour ce qui est : de Pilot
Riquet, les travaux du complexe sportif et socio-éducatif prévu
(une piscine avec deux bassins, gymnase, club de jeunes et terrain
d ' éducation physique) doivent débuter au cours du premier tri-
mestre 1978. Actuellement, il est procédé aux formalités de consul-
tation des entreprises ; le l'ilot Rébeval Lauzin le dossier de
construction d ' un ensemble sportif couvert (gymnase et salles de
sports) fait actuellement l ' objet d ' un examen sur le plan technique
et sur le plan financier. Sur le terrain d ' assiette, l'administration
réalise actuellement un terrain de jeux provisoire ; de Pilot Curial-
Cambrai, il est prévu d 'implanter un club de jeunes de 51)0 mètres
carrés de planchers sur un terrain actuellement occupé par un
groupe scolaire provisoire ; de la rue Jean-Menans, rue Edouard-
Pailleron, sur le terrain dont il s' agit, présentement occupé par
un groupe scolaire provisoire, il est envisagé d 'implanter un complexe
comportant un gymnase et des salles de sports destinés à compléter
tes équipements de plein air voisins ; pour la Dalle Calberson, le
terrair. dont il s 'agit fait l 'objet d 'une convention entre la ville
de Paris et la SNCF qui est suivie par la direction des affaires
domaniales ; pour le terrain sis près de l'hôpital Claude-Bernard,
le terrain dont il s' agit est inscrit au POS comme espace vert
public existant . Enfin, il est à noter que des réserves au POS
pour équipements sportifs ont été faites sur les terrains suivants :
6, rue Barbanègre (2575 mètres carrés) et quai de la Loire
(4 500 mètres carrés).

Edncation physique et sportive (installatidns

et effectifs d'enseignants insuffisants).

41869 . — 29 octobre 1977 . — M. Henri Michel attire l'attention de
M . le secrétaire d' Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation de
l ' éducation physique et sportive au lycée de Nyons . En effet, depuis
la rentrée, sur un total de 965 élèves, 270 élèves sont totalement pri-
vés de cours et 695 ne bénéficient pas de l ' horaire légal . Il lui demande

les dispositions qu ' il compte prendre très rapidement afin de pallier
cette grave situation, et pour que les élèves du lycée de Nyons
puissent benéficier des cours d ' éducation physique et sportive qui
leur sont dus.

Réponse . — Le lycée et le collège de Nyons ne disposent pas
d ' un nombre de postes d'enseignants d 'éducation physique et spor-

prévue au décret du 2 avril 1971 qui fait bénéficier ce corps de

l 'alignement sur les chargés d'enseignement des autres disciplines,
cette indemnité n'entre pas dans le calcul des retraites . Il lui demande

donc de bien vouloir lui exposer les mesures qu 'il compte prendre

pour faire bénéficier cle l 'amélioration de la retraite qui s' impose,
les chargés EPS, et notamment les 350 personnes qui cesseront leur

activité d 'ici à cinq ans.

Réponse . — Le corps des chargés d ' enseignement d 'éducation

physique et sportive est un corps en voie d'extinction . Le classe-

ment indiciaire du corps a été fait conjointement avec l ' ensemble

des reelassements effectués pour des corps équivalents de la font .

tien publique . L'augmentation accordée en fin de carrière aux

chargés d ' enseignement d ' éducation physique et sportive a été de
25 points entre le 1' juillet 1973 et le 1''" juillet 1976, alors que

les autres corps équivalents n ' ont obtenu qu'une majoration de

15 points . Il n ' a pas été possible pour des raisons d'équilibre de

la fonction publique d'augmenter encore cette revalorisation . C ' est

pourquoi une indemnité spéciale a été prévue et elle est attribuée

essentiellement aux chargés d ' enseignement ayant atteint le 11• èche.

lon de leur grade.

Equipentent sportif et socio-éducatif

(insuffisance des moyens dans le 19' arrondissement de Paris).

40962. — 1" octobre 1977. — M. Fisibin attire l ' attention de

M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la grave
situation de sous-équipement sportif et socio-culturel du 19' arron-
dissement de Paris et sur les retards apportés à la réalisation des
installations nécessaires, malgré le caractère pressant des besoins

dans ce domaine. Cette situation relève de la responsabilité conjointe
du Gouvernement et de l' administration municipale de la capitale
qui, chacun en ce qui tes concerne, se sont refusés jusqu' à présent
à consacrer les crédits nécessaires . Les décisions prises n 'ont jamais

été suivies d ' effets. C ' est ainsi que le Conseil de Paris a voté, ces

dernières années . des délibérations concernant un certain nombre
d' équipements qui n' ont toujours pas été réalisés . Il s 'agit : d'un

centre sportif comprenant un gymnase, une piscine et un foyer
de jeunes et d ' un terrain d ' éducation physique prévus dans le cadre
de la rénovation de Pilet Riquet. lis devaient être mis, fin 1978,
à la disposition des sportifs du quartier Villette qui ne disposent
d 'aucun équipement . L ' emplacement prévu est actuellement un
immense terrain vague ; d ' un centre sportif et socle-éducatif prévu

à l 'angle des rues des Dunes, de Lauzin et Rébeval dans le cadre
de la rénovation de Pilot 7 Rébeval (délibération du 22 décembre
1969) . Cet emplacement est, lui aussi, à l 'état de terrain vague;
d'un plateau d 'éducation physique, de la maison de jeunes et de la
bibliothèque prévus clans la construction de la cité Curial-Cambrai,
dont les 1 780 HLM sont achevées depuis plus de sept ans ; du

terrain d ' éducation physique et de la maison de quartier prévus dans
le cadre de la rénovation de la Place des Fêtes ; d ' une maison des
jeunes et de la culture sur le terrain situé à l 'angle des rue Jean-
lleners et Edouard-Pailleron (délibération du 14 décembre 1961). Le
terrain est actuellement occupé par une école maternelle provisoire ;
d'une maison de jeunes comprise dans le projet de construction
de la piscine Georges-Hernsan, rue David-D ' Angers. Le terrain est
actuellement utilisé comme parking ; de l 'agrandissement du stade
de la rue Goubet par une emprise de 6000 mètres carrés sur le
terrain dépendant des magasins généraux ; des vingt salles de
sport qui devaient être aménagées dans un étage de la gare Cal-
berson (boulevard Mac-Donald). La préfecture de police utilise ce
vaste périmètre comme fourrière à voitures ; des trois terrains de
football et de rugby qui devaient être aménagés au 198, rue d ' Au-
bervilliers pour compenser en partie la perte de cinq terrains sur
le stade Jules-Ladoumègue à la suite de la construction du boule-
vard périphérique (porte de Pantin) . Ce terrain appartient à la ville
de Paris et sert de centre de stockage de vieux compteurs à Gaz de
France . Ce dernier, en 1970, s ' était engagé à les libérer en deux
ans. Ce terrain est toujours occupé par les vieux compteurs. Il
existe de plus, dans le 19', d' autres terrains inutilisés depuis
plusieurs années et qui pourraient l 'être pour des installations
sportives . Il s 'agit en particulier : des terrains des anciens abattoirs
de La Villette qui appartiennent à l ' Etat . Comme l ' auteur de la
présente question l ' a rappelé au secrétaire d'Etat dans une question
écrite n" 2483 du 5 niai 1977, ces terrains sont assez vastes Pour
accueillir, outre les équipements annoncés par ailleurs, d'importantes
installations sportives de rayonnement régional, national et inter-
national. Cet emplacement conviendrait parfaitement au Palais des
Sports avec vélodrome d'hiver de 15 000 à 20 000 places, avec ses
installations annexes, qui est réclamé par le comité de soutien créé
en avril dernier à l' initiative de l ' Office municipal des sports du 19'.
La proximité du bassin de La Villette donne la possibi;ité d'adjoindre
à ce Palais des Sports les installations nécessaires à la pratique des
sports de l'eau . Enfin, trois terrains de football et de rugby pour-
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tive permettant d'assurer les horaires retenus comme objectif pour
le VIF Plan, C' est pourquoi les heures d 'enseignement ont été
attribués en priorité aux classes de sixièmes et aux classes d'exa-
men afin d'éviter un fractionnement conduisant à des horaires
inférieurs au seuil d ' efficacité de l' enseignement . Mais l'ensemble
lycée collège de Nyons devrait bénéficier de la création d'un poste
à la rentrée scolaire de 1978 grâce à la progression sensible du
nombre des emplois ouverts au budget de 1978.

Sports (uniformisation et généralisation des autorisations
exceptionnelles d'absences accordées aux athlètes salariés).

42259. — 17 novembre 1977 . — M. Sainte-Marie attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur le pro-
blème posé par les autorisations exceptionnelles d'absence dont peu-
vent bénéficier certains personnels à rémunération mensuelle.
A l'époque où la représentation de la France dans les différentes
disciplines sportives inquiète les autorités responsables, il lui fait
remarquer que les athlètes salariés éprouvent souvent de nom-
breuses difficultés à participer aux épreuves d'entraînement, de
sélection ou de compétition . Pour ne citer qu ' un exemple, il
l' informe qu'un ouvrier mensualisé du ministère de la défense
nationale, employé à l'atelier industriel de l'aéronautique de Bor-
deaux, s 'est vu dans l' obligation de a poser un congé sans solde
de deux jours » de manière à honorer son stage de préparation aux
championnats du morde de lutte libre . Son' administration ne lui
accordait que deux jours exceptionnels, alors que la compétition se
déroulait à Paris, pendant six jours . Par ailleurs, le règlement du
ministère des armées (direction des personnels civils des armées,
n° 38872 MA/DPC/CRG), prévoit au chapitre A, 6,, l' imputation
de six jours de congés exceptionnels à cet effet . Ces autorisations
sont donc actuellement laissées à la discrétion des employeurs ou
bien enserrées dans les lignes des règlements intérieurs propres
à chaque administration . L ' égalité des chances des participants n'est
donc absolument pas respectée, dans un domaine où justement elle
devrait être la règle. Il lui rappelle la nécessité reconnue de redorer
le blason de la France dans le domaine de la compétition sportive,
et c'est la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir pré-
ciser ses intentions dans le but d'uniformiser et de généraliser,
par voie de règlement, ce type d'autorisation.

Réponse. — Dans le cadre de l'aide apportée aux sportifs de
haut niveau, il convient de rappeler qu' en plus des congés excep-
tionnels dont peuvent bénéficier les salariés auprès de leur
employeur, une indemnité représentative d 'un manque à gagner
peut être versée à ces aihlètes par le fonds national d 'aide au
sport de haut niveau sur proposition du directeur technique natio-
nal de la fédération et décision du directeur de l'éducation physique
et des sports. Tel n'était pas le cas de l'athlète visé par l'honorable
parlementaire : il ne se situait qu'à un bon niveau régional . L'inté-
ressé, ne figurant pas sur les listes A ou espoirs, a donc été
convoqué au stage de préparation aux championnats du monde
de lutte comme « sparring partner » des lutteurs de l'équipe
de France en fonction de sa catégorie (poids de corps) et de ses
aptitudes physiques et physiologiques au combat et à l'entraîne-
ment . Il est signalé que la fédération française de lutte a pris en
charge ses frais de voyage (aller et retour), d 'hébergement à
l'institut national des sports et de l' éducation physique (INSEP) et
lui a alloué une indemnité journalière.

Education physique et sportive (insuffisance des heures d 'EPS
au CES Henri-Wallon, à Méricourt-sous-Lens [Pas-de-Calais] ).

42328. — 18 novembre 1977. — M . Delehedde expose à M . le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports la situation des enseignants
en éducation physique et sportive du CES Henri-Wallon, à Méricourt-
sous-Lens (Pas-de-Cah,is) . Dans cet établissement, quinze classes
n ' ont pas trois heures d ' EPS, et quinze n 'ont que deux heures.
Il manque soixante-quinze heures pour assurer les cinq heures
d'éducation physique. En conséquence, il lui demande quelles me-
sures rapides il envisage de prendre pour mettre un terme à
cette situation préjudiciable à l'intérêt des élèves fréquentant
ce CES.

Réponse . — Le réengagement des maîtres auxiliaires d'éducation
physique et sportive ayant assuré un service continu d'enseignement
au cours de la précédente année scolaire permettra d'affecter, à
compter du 5 janvier 1978, un enseignement supplémentaire d 'EPS
au collège Henri-Wallon de Méricourt-sous-Lens (Pas-de-Calais).
L'horaire dispensé dans l'établissement approchera de la sorte les
trois heures hebdomadaires retenues comme objectif par le VII' Plan.

Education physique et sportive (déficit d 'heures d' enseignement
dans les établissements secondaires de Savoie).

42403. — 23 novembre 1977 . — M. Besson appelle l ' attention de
M . le secrétaire d 'Etat à la jeunesse et aux sports sur l 'important
déficit d 'heures d 'enseignement de l 'éducation physique et sportive
dans les établissements secondaires de Savoie . En s 'en tenant à
un horaire ramené à trois heures et deux heures hebdomadaires
pour le premier et le second cycle, il lui signale en particulier
la ,situation très difficile des collèges de La Motte-Servolex, La
Ravoire, Cognin, Côte Rousse, de Chambéry, qui supportent
chacun un déficit hebdomadaire de plus de vingt heures et qui
devraient bénéficier chacun, de toute urgence, d'une création de
postes . La situation n ' est guère plus favorable dans les collèges
Garibaldi, d'Aix-les-Bains ; Pierre-Grande, à Albertville, ainsi que
dans ceux de Saint-Jean-de-Maurienne et Ugine . Quand on connaît
le nombre des futurs enseignants classés comme « reçus-collés »,
on ne comprend pas que le Gouvernement puisse ne pas prendre
les mesures qui s ' imposent pour atteindre l' objectif modeste qu ' il
s'est lui-même fixé, c'est-à-dire un horaire hebdomadaire par classe
de trois heures dans le premier cycle et de deux heures dans le
second cycle. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour remédier aux plus graves des carences constatées.

Réponse . — 1 082 emplois d' enseignants d 'éducation physique et
sportive seront créés en 1978 dont 1 014 au titre du programme
d' actions prioritaires concernant le sport à l' école . Ce nombre de
postes, en progression de 60 p. 100 par rapport à 1977, traduit
la volonté du Gouvernement d 'atteindre l 'objectif des trois heures
et deux heures d 'enseignement de base au terme du VII' Plan.
Un certain nombre des ' établissements cités bénéficieront ainsi
de la création d'un poste supplémentaire dès la prochaine rentrée
scolaire, dans la mesure de l'urgence des besoins à satisfaire
par ailleurs. Il convient par ailleurs de noter que le certificat
d'aptitude au professorat d'éducation physique et sportive tout
comme le concours de recrutement des professeurs adjoints d'édu-
cation physique et sportive comportent nécessairement une éélection
plus sévère que celle d' un simple examen, et l 'obtention de la
moyenne ne saurait être considérée comme suffisante pour réussir
à ces épreuves . Cette sélection est d 'ailleurs moins sévère que
celle enregistrée pour les CAPES des autres disciplines . En outre,
le réengagement des maîtres auxiliaires ayant assuré l 'an passé
un service continu d 'enseignement, au minimum à mi-temps, a
précisément permis de recruter un nombre non négligeable d 'étu-
diants ayant échoué au CAPES.

Fonctionnaires (conseillers techniques de la jeunesse
et des sports : établissement d' un statut).

42554. — 26 novembre -1977. — M. Sainte-Marie appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la situa-
tion particulièrement inquiétante des conseillers techniques de son
secrétariat d'Etat. Ces personnels qui sont désormais au nombre de

. 700 ne bénéficient d ' aucun statut mais sont ventilés sur huit grades
et quatorze catégories administratives différentes. Un projet de
statut, qui avait reçu une large approbation de la part des intéres-
sés et réglait tout à la fois les problèmes de formation, de carrière,
de rémunération et de sécurité de l'emploi, était à l'étude depuis
1976 au secrétariat d'Etat mais semble avoir été abandonné depuis
quelques mois . De plus, faute de directives données en temps
opportun, les remboursements de frais de déplacements, qui avaient
pourtant bénéficié d ' une rallonge budgétaire, n ' ont pas pu être
accordés, et les compléments de rémunération sont en constante
régression. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à un malaise grandissant chez les conseillers
techniques, malaise qui est une entrave au recrutement de per-
sonnes de valeur et au maintien en postes de ces personnels et,
notamment s'il entend, enfin, les doter d'un véritable statut.

Réponse . — Les conseillers techniques sportifs du secrétariat
d 'Etat à la jeunesse et aux sports sont recrutés parmi les ensei-
gnants en éducation physique et sportive (professeurs, chargés
d'enseignement, professeurs adjoints, maîtres auxiliaires), les fonc-
tionnaires détachés d'autres ministères et des personnes du secteur
privé qui sont rémunérées sur des contrats de préparation olympique
ou de conseiller technique et pédagogique. Il en résulte une grande
disparité qui ne nuit cependant pas aux intéressés puisqu'ils sont
régis par le statut de leur corps d'origine ou par celui du corps
dans lequel ils ont été recrutés. Toutefois, il est souhaitable de
parvenir à une harmonisation. Aussi, le secrétaire d'Etat a-t-il
élaboré avec les représentants des personnels un projet de statut
qui regrouperait l'ensemble des conseillers techniques et réglerait
tout à la fois les problèmes de formation, de carrière, de rému-
nération et de sécurité d'emploi . Ce statut a été soumis pour examen
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au ministère de l ' économie et des finances et au secrétariat d ' Etat
à la fonction publique . En ce qui concerne les compléments de
rémunération, les conseillers techniques bénéficient d ' heures supplé-
mentaires (dont le taux évolue dans les mêmes conditions que les
traitements de la fonction publique), de majorations attachées aux
contrats de préparation olympique et de primes fédérales réguliè-
rement revalorisées. Enfin, s ' agissant des frais de déplacements,
ceux-ci ont été mis en place courant septembre . Les directions
régionales ont donc pu liquider les frais exposés dans la limite
des crédits mis à leur disposition.

JUSTICE

Travailleurs immigrés (interprétation abusive de la réglementation
de séjour et de circulation des travailleurs migrants à l'égard

d'un travailleur italien handicapé physique).

42484 . — 25 novembre 1977. — M. Berthelot attire l'attention de
M. te ministre de t'intérieur sur un cas d'interprétation abusive
de la réglementation nationale en matière de séjour et de circu-
lation des travailleurs migrants, constituant en outre une violation
caractérisée des dispositions communautaires . Un travailleur migrant
handicapé physique, de nationalité italienne, domicilié à Paris avec
sa famille, a été condamné par le tribunal de police de Bonneville
à 'une amende pour « défaut de déclaration de changement de
résidence n alors qu'il participait à Cluses (Haute-Savoie) à un
stage de rééducation professionnelle suite à la décision de la commis-
sion départementale de reclassement des handicapés avec une prise
en charge de la sécurité sociale. En conséquence, il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour faire annuler cette mesure
abusive.

Réponse . — Le garde des sceaux est en mesure de préciser à
l'honorable parlementaire que la décision en cause, frappée d 'oppo-
sition par le prévenu, doit être incessamment examinée à nouveau
par la juridiction compétente.

Notariat (modalités de l'examen de notoire, voie traditionnelle),

42515. — 25 novembre 1977. — M. Fouqueteau expose à M. le minis-
tre de la justice qu'aux termes de sa réponse à la question n° 38061

parue au Journal officiel du 23 juin 1977, il résulte que les bonifi-
cations de points accordées aux candidats titulaires de certains
diplômes sont ajoutées à la note du « grand oral s . Il lui demande
si un candidat titulaire de la licence en droit qui a obtenu son
diplôme de licence avant que n'ait été instituée la « mention nota-
riat» peut prétendre à cette bonification de points.

Réponse . — L'article 38 du décret du 5 juillet 1973 dispose notam-
ment que les bonifications de points éventuellement accordées aux
candidats à l'examen d 'aptitude aux fonctions de notaire, titulaires
de certains diplômes, sont fixées par le centre national d ' ensei-
gnement professionnel notarial, sous réserve de l ' approbation du
garde des sceaux, ministre de la justice . En application de cet
article, le centre national a notamment prévu une bonification
d ' un point en faveur des titulaires de la licence en droit (mention
Notariat). Il résulte donc de cette décision qu'une personne titu-
laire de la licence en droit dépourvue de la mention Notariat, ne
peut prétendre à cette bonification d 'un point.

Avocats : décision prise par l'ordre des avocats de Riom de
retirer à un avocat du ressort une affaire de liquidation

judiciaire.

42927 . — 10 décembre 1977. — M . Vacant porte à la connaissance
de M . le ministre de la justice que la société anonyme Bougerolles
et C°, fabrique de meubles à Montaigut-en-Combrailles, a été mise
en liquidation judiciaire par jugement du tribunal de commerce de
Limoges, le 24 novembre 1976, avec date de cessation de paiement
au 31 août 1976 (syndic M. Paillet à Cusset). Un premier avocat
de Riom, après avoir fait verser une commission importante à ces
employés au chômage, ayant, aux dires de ceux-ci, mal défendu
leurs droits, les employés ont consulté un conseil juridique à
Clermont-Ferrand qui les a orientés vers l'aide judiciaire. Celle-ci
fut accordée par le tribunal de grande instance de Riom avec
désignation d'un avocat de Clermont-Ferrand . Le bâtonnier de
l'ordre des avocats de Rioin a alors fait prendre par l'ordre
une décision de retrait de l'affaire à l'avocat de Clermont-Ferrand
pour remettre le dossier à des jeunes avocats stagiaires de Riom.
Monsieur le garde des sceaux, l'ordre des avocats avait-il le droit
de prendre une telle décision?

Réponse . — L 'honorable parlementaire est prié de se reporter
à la question écrite n " 42721 posée en des termes identiques et
qui a déjà reçu une réponse parue au Journal officiel (Assemblée
nationale n" 3 du 21 janvier 19i8(.

Créances (transformation de la copie exécutoire au porteur en
copie exécutoire à ordre ou nominative en cas de prorogation

du terme prévu pour le paiement).

43018 . — 16 décembre 1977 . — M. Delaneau rappelle à M. te
ministre de la justice que l' article 16 de la loi n" 76-519 du 15 juin
1976 dispose dans son deuxième alinéa que la copie exécutoire
au porteur délivrée avant l 'entrée en vigueur de la loi doit être
transformée en copie exécutoire à ordre ou nominative en cas
de prorogation du terme prévu pour le paiement . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si le cas visé par cet article doit être
considéré comme étant le seul dans lequel il y a lieu de modifier
la forme de la copie exécutoire et si, par exemple, la forme de
cette dernière doit être modifiée en cas de délégation parfaite
(changement de débiteur) de la créance ainsi matérialisée.

Réponse. — La délégation parfaite exige le consentement du
débiteur initial (délégant), du nouveau débiteur (délégué) et du
créancier (délégataire) . Elle entraîne une novation de la créance
par changement du débiteur, de telle sorte que la créance du
délégataire sur le délégant est remplacée par une créance nou-
velle du délégataire sur le délégué (code civil, art . 1271-2" ), avec
cette conséquence que « les privilèges et hypothèques primitifs de
la créance ne peuvent point passer sur les biens du nouveau
débiteur » (code civil, art . 1279, alinéa 1"') . Toutefois, « les privi-
lèges et hypothèques primitifs de la créances peuvent être réservés,
avec le consentement des propriétaires des biens grevés, pour la
garantie de l'exécution de l'engagement du nouveau débiteur »
(code civil, art . 1279, alinéa 2, réd . L ., 16 juillet 19711 . Quelles
que soient les modalités de l'opération, celle-ci nécessite l 'établis-
sement d'un acte par lequel sont constatés les nouveaux rapports
de droit qui en résultent . Sous réserve de l'appréciation des tri-
bunaux, il semble que l' extinction de la sûreté hypothécaire attachée
à la créance primitive, tout comme la réserve de cette sûreté pour
la garantie de la créance nouvelle, frappe de caducité la copie
exécutoire au porteur, établie avant l'entrée en vigueur de la loi
du 15 juillet 1976 et que, dès lors, si la novation par changement
du débiteur intervient postérieurement à cette entrée en vigueur,
les dispositions de la loi précitée doivent être respectées pour la
délivrance de la nouvelle copie exécutoire.

Tribunaux (modalités de réalisation

de la nouvelle cité judiciaire de la Part-Dieu, à Lyon).

43547. — 14 janvier 1978 . — M. Cousté demande à M. le ministre
de la justice comme suite à la réponse détaillée qui lui a été
donnée à une question écrite le 24 juillet 1976, si les trois solutions
qui avaient été envisagées pour le transfert du palais de justice
de Lyon à proximité de la nouvelle cité administrative de la Part-
Dieu et de l'immeuble qui abrite les juridictions locales ont pu être
l 'objet d'un arbitrage. Il rappelle en effet que ses services avaient
indiqué qu'ils préféraient la constitution d'une véritable cité judi-
ciaire moderne et fonctionnelle regroupant le tribunal de grande
instance, la cour d ' appel et la cour d'assises. Pourrait-il indiquer
si cette solution ayant été finalement retenue, les études confiées
à la société d 'équipement de la région de Lyon (SERL) en liai-
son avec les services de la chancellerie ont été achevées en 1976
début 1977 comme 'cela était envisagé . Pourrait-il enfin, compte
tenu de l ' urgence de trouver une solution définitive, faire savoir
quand commenceront les travaux d'édification de cette nouvelle
cité judiciaire et selon quel financement.

Réponse . — Au cours de sa séance du 18 octobre 1976, le conseil
général du Rhône a examiné les résultats de l 'étude qu 'il avait
confiée à la Société d ' équipement de la région de Lyon afin de
rechercher la localisation d' un nouveau palais de justice et s ' est
prononcé en faveur de l ' une des implantations proposées soit l 'ilot
situé entre les rues Bonnel, Servient, Du Guesclin et de Créqui, les
bâtiments existants étant appelés à être démolis . Cet îlot ayant
l'avantage d 'être très proche du bâtiment abritant les juridictions
locales, la chancellerie s ' est ralliée au choix que l'assemblée dépar-
tementale a effectué, bien que le terrain d'extension de la cité
administrative, d'ores et déjà disponible, ait eu sa préférence.
Dans ces conditions, une véritable cité judiciaire sera édifiée sur
ce terrain, laquelle comprendra à terme la cour d'appel, la cour
d'assises et le tribunal de grande instance, regroupement qui avait
été préconisé par la chancellerie dès l'origine des études . En ce
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qui concerne le financement de l'opération, l 'Etat supportera la
totalité des dépenses (acquisition de terrain et construction) effé-
rèntes à la cour d ' appel. La construction des surfaces aestinées à
la cour d'assises et au tribunal de grande instance ainsi que la
charge foncière correspondante incombera au département, lequel
bénéficiera d'une subvention de la chancellerie au taux maximum
autorisé de 30 p. 100. Quant aux travaux de construction propre-
ment dits, le département devra au préalable achever le processus
de libération des sols, ce qui demanderait un délai de 2 à 3 ans
mais ne devrait pas empêcher de mener parallèlement les études
notamment celles relatives au tribunal de greede instance et à la
cour d ' assises, la date à laquelle la construction de la cour d'appel
pourra être réalisée ne pouvant être déterminée pour l 'instant.
Dans l'attente de cette sclution définitive, le département a tou-
tefois loué les locaux de l' hôtel de l 'Europe, dont les travaux d ' amé-
nagement ont été subventionnés par la chancellerie au taux de
30 p . 100, pour y loger certains services du tribunal de grande
instance .

POSTES ET TELECOMMUNICAT ONS

Chèques postaux (rigueur de gestion à l'égard des usagers).

43706. -- 21 janvier 1978 . — M. Charles Bignon attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur cer-
taines rigueurs inutiles du service des chèques postaux . A titre
d'exemple, le paiement d 'un chèque postal de 47 francs a eté refusé
parce qu'il manquait 8,63 francs au compte d ' une mère de famille
de six enfants, et par surcroît, celle-ci s'est vue retirer l'autorisation
d ' utiliser des chèques postaux pendant un an, et connaît a l'heure
actuelle de nombreuses difficultés pour ses allocations familiales. Il
lui demande de revoir cette question dans le cadre des mesures
sociales du Gouvernement, car le service des chèques postaux ne
doit pas être exonéré de toute humanité.

Réponse. — Comme tous les établissements teneurs de comptes, le
service des chèques postaux applique les dispositions de la loi
n" 75-4 du 3 janvier 1975 relative à la prévention et à la répression
des infractions en matière de ,chèques. Cette loi stipule que tout
titulaire de compte ayant émis un chèque sans provision se . trouve,
lorsqu 'il n' a pas régularisé l'opération dans un délai de quinze jours,
en situation d'interdiction bancaire. Pendant une période d'un an,
l'interdit bancaire continue à recevoir les crédits sur son compte et
peut faire des retraits de fonds aussi fréquemment qu 'il le souhaite.
S ' agissant des chèques postaux, ces retraits lui sont payés à domicile
jusqu'à 3 000 francs et au guichet de son bureau de poste habituel
au-delà de ce montant . Par contre, il n'a plus la possibilité d ' effec-
tuer des paiements par chèque . Indépandamment de la possibilité
de régulariser dans un délai de quinze jours avant que n'intervienne
l'interdiction, les titulaires de comptes courants postaux bénéficient,
dans la limite d'un montant maximum de ù00 francs, de facilités
momentanées pour compléter la provision de leur compte . Ces dis-
positions vont dans le sens souhaité par l' honorable parlementaire.
Mais, au cas particulier qu'il signale, le recours répété à des dispo-
sitions qui doivent conserver un caractère e::ceptionnel ont conduit
le service à en suspendre l ' application pour le compte courant
postal considéré. Le possesseur du compte avait du reste été avisé,
lors d'un précédent incident de paiement, des conséquences qu'en-
traîne l 'émission de chèques sans provision.

Personnel des postes et télécommunications
(satisfaction des revendications des agents du service général).

44025. — 4 février 1978. — M . Cressard appelle l'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur la situation
des agents du service général des PTT. Lors des réunions du
conseil supérieur des PTT des 15 avril 1976 et 9 juin 1977, des voeux

Savaient été votés à l'unanimité, réclam::at l'ouverture de négocia-
tions sur la situation et l 'avenir des diverses catégories du service
général. Or, le budget adopté pour 1978 ne permet pas notamment
la mise en oeuvre des améliorations souhaitées sur les points indi-
qués ci-dessous : montant des indices de début qui ne permettent pas
l'attribution d'un traitement décent ; augmentation de la «pyramide
des emplois» de la catégorie B, ne passant que de 40,4 p . 100 à
41,17 p. 100 ; évolution de la proportion des Contrôleurs division-
naires limitée à 16,58 p. 100 ; limitation de la catégorie A à 8 p . 100,
qui est le plus faible pourcentage de toute la fonction publique ;
ralentissement inutile de la promotion des agents concernés par les
tableaux d'avancement d'agent d'exploitation en agent d'administra-
tion principal et de contrôleur en chef de section ; classement des
sténodactylos dans un groupe Inférieur à celui d'agent d'exploitation ;
création d'emplois de surveillants en chef ; fusionnement des diffé-

rentes primes et indemnités existant au service général (teehni .';té,
sujétions spéciales, guichet, langue, etc .) à l ' exclusion de celles repré-
sentatives de frais, en prime unique versée à tous les agents et dont
le montant mensuel devrait être fixé à 250 francs . 11 lui demande en
conséquence les dispositiqus qu 'il envisage de prendre pour donner
une suite favorable à ces justes revendications.

Réponse . — Pour répondre aux voeux formulés par le conseil
supérieur des PTT le 15 avril 1976 et le 9 juin 1977, des négocia-
tions ont été immédiatement entreprises avec les départements de
l' économie et des finances et de la fonction publique . Ces négocia-
tions ont permis d' obtenir qu 'aux budgets de 1977 et 1978 80 p. 100
des emplois nouveaux du service général soient créés en catégorie B.
En outre, 1 500 emplois de catégorie C ont été transformés en em-
plois de catégorie B en 1977 . Pour 1978, ces transformations portent
sur 1 600 emplois. Cet ensemble de mesures a permis d 'accroître
sensiblement le nombre des promotions prononcées au titre de ces
deux années . Dans les différentes administrations, l 'importance rela-
tive des emplois de catégorie A est fonction de la nature des tâches
à accomplir. Celles-ci étant très diversifiées, on ne peut se réferer
valablement à une valeur moyenne, dégagée pour l 'ensemble des
départements ministériels . L' administration des PTT suit attenti-
vement l ' évolution du niveau des attributions de ses personnels afin
que l'effectif des fonctionnaires de catégorie A soit . en permanence,
adapté aux besoins du service. Les agents du service général des
PTT sont soumis à des disp')sitions statutaires communes à de
nombreux grades de même niveau de la fonction publique. La mise
en place d' une carrière unique au sein des catégories B et C ne
pourraient donc procéder que d 'une décision de portée générale
intéressant l' ensemble des corps homologues des autres adminis-
trations . Il en est de même du reclassement des sténodactylographes.
Enfin, il ne serait pas équitable de regrouper en une prime unique,
qui serait payée à un taux uniforme à tous les agents du service
général, des indemnités telles que l 'indemnité de guichet ou la prime
de langue . Celles-ci rémunèrent, es, effet, des responsabilités parti-
culières ou des connaissances spéciales dont ne peuvent se prévaloir
l' ensemble des fonctionnaires de ce service.

Postes et télécommunications
(vérificateurs de la distribution et de l 'acheminement).

44033 . — 4 février 1978. — M. Fouqueteau attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la situa-
tion administrative des inspecteurs, vérificateurs principaux et véri-
ficateurs de la distribution et de l 'acheminement . Bien que l'admi-
nistration ait reconnu l ' augmentation de leurs responsabilités résul-
tant des attributions nouvelles qui sont les leurs, une seule mesure
de reclassement est intervenue : la création du grade d' inspecteur
de la distribution et de l 'acheminement. Pour accéder à ce grade,
les postulants doivent subir un examen qui constitue un sérieux bar-
rage puisque, pour les années 1976 et 1977, 120 emplois d 'inspecteurs
de la distribution et de l'acheminement ont été créés . L'inquiétude
des vérificateurs et vérificateurs principaux de la distribution et de
l 'acheminement provient du fait qu' au budget de 1978 aucune créa-
tion d'emploi d 'inspecteur n 'est prévue. Il semble donc indispen-
sable qu'un véritable reclassement de cette catégorie soit-envisagé,
étant donné que la création du grade d' inspecteur ne concerne
qu' une minorité des agents . Il lui demande s'il n 'envisage pas la
transformation des emplois de vérificateurs principaux et vérifi-
cateurs en INC et IN .DA. étant fait observé qu'une telle mesure
n' aurait qu' une incidence budgétaire restreinte puisqu' il s 'agit d' une
catégorie comptant environ 700 agents.

Réponse . — Pour tenir compte de la complexité croissante des
tâches confiées aux fonctionnaires du corps des vérificateurs des
services de la distribution et de l 'acheminement, un accès parti-
culier au grade d ' inspecteur a été ouvert, à titre permanent, en
faveur des intéressés, dans la limite de cent vingt emplois . De plus,
la condition d'ancienneté de grade normalement requise pour l'avan-
cement des intéressés au grade d ' inspecteur central a été réduite
pendant une période transitoire de deux ans, ce qui permettra aux
plus anciens des vérificateurs principaux d 'accéder très rapidement
à ce grade et d 'obtenir ainsi un gain indiciaire non négligeable.
A l'issue de cette période transitoire, les inspecteurs issus du corps
des vérificateurs pourront postuler le grade d ' inspecteur central
au fur et à mesure qu'ils rempliront les conditions de candidature
imposées à l'ensemble des inspecteurs.

Téléphone
(bénéfice de l' installation prioritaire pour les personnes âgées).

44046 . — 4 février 1978 . — Mme Moreau rappelle à M . le secrétaire
d' Etat aux postes et télécommunications les promesses faites auprès
des personnes âgées de les faire bénéficier de l'installation du
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téléphone prioritairement, celles percevant le minimum vieillesse
étant dispensées de la case de raccordement . L' application de ces
mesures est rendue caduque en maints endroits en raison de la satu-
ration des équipements et des cibles téléphoniques . En consé-

m ence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
'aire les besoins et permettre aux personnes âgées de bénéfi-

cier écllement des mesures promises.

Téléphone (attribution gratuite aux personnes âgées).

44098 . — 4 février 1978. — M. Deniau rappelle à M. le ministre

des postes et télécommunications que lors d ' un discours prononcé
à Lyon en septembre 1977, M. le Président de la République avait
annoncé que : « désormais elles (les personnes âgées qui perçoivent
le minimum vieillesse) seraient dispensées de la taxe de raccorde-
ment de 803 francs perçue lors de l'installation du téléphone ».
Or l' un constate que de nombreuses demandes d ' installations télé-
phoniques formulées par les personnes bénéficiant de cette mesure
font l 'objet d ' un refus pour des motifs d ' ordre technique. Sans
méconnaître les difficultés techniques, mais sans toutefois les exa-
gérer, il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour rendre effective l 'attribution gratuite du téléphone aux per-
sonnes âgées.

Réponse . — Deux séries de mesures ont été p rises en vue de
faciliter aux personnes âgées le mise à disposition d ' un raren r-
dement téléphonique . D ' une part les plus défavorisées sont dispen-
sées de payer les frais d 'accès au réseau qui vient d 'être abaissé
à 700 .francs. D 'autre part, deux niveaux de priorité, fonction de l'âge
des demandeurs, ont été reconnus à la réalisation de leurs raccorde-
ments. Depuis le P" novembre 1977, les personnes âgées de plus de
quatre-vingts ans ou les couples dont l 'un des conjoints a plus de
quatre-vingts ans, vivant seuls, bénéficient pour . la satisfaction de leurs
demandes de raccordement aune superpriorité qui les place dans
une situation nettement plus favorable qu'auparavant, et qui conduit
mes services à rechercher et à mettre en oeuvre toutes les possibilités
techniques de réalisation des raccordements demandés. J ' attache
une importance toute particulière à l 'application de ces dispositions
et des instructions précises en ce sens ont été adressées aux direc-
teurs régionaux des télécommunications, qui rendent compte toutes
Ies semaines du déroulement des opérations dans leur circons-
cription. Les demandes formulées dans le cadre de cette super.
priorité sont satisfaites dans le meilleur délai techniquement possible
et ce délai est généralement très bref, hormis des cas exceptionnels
de raccordements spécialement difficiles. Les demandes formulées
par des personnes âgées de plus de soixante-cinq ans, ou par des
couples dont l ' un des conjoints a plus de soixante-cinq ans, vivant
seuls, bénéficient également, je le rappelle, d ' une priorité de rang
élevé. L'ensemble de ces mesures doit conduire à la mise à dispo-
sition des personnes âgées, dans des conditions sans cesse amé-
liorées, de raccordements téléphoniques réalisés par priorité,
qu 'elle habitent la ville ou la campagne . Au 13 février 1978,
11750 personnes âgées de plus de quatre-vingts ans et 25400 per-
sonnes âgées de plus de soixante-cinq ans avaient déjà bénéficié
de ces nouvelles priorités, tandis que 16 700 demandes formulées
par des personnes relevant du fond national de solidarité avaient
été satisfaites sans paiement de taxi de raccordement. Je précise
enfin que lorsque des lignes téléphoniques sont libérées, elles sont
affectées en premier lieu à la satisfaction des demandes prioritaires
dans l'ordre défini par les instructions en vigueur, ce qui, compte
tenu des degrés de priorité respectivement reconnus aux deux caté-
gories de personnes âgées qui bénéficient de cette procédure, assure
à ces dernières un traitement particulièrement favorable de leurs
demandes de raccordement.

Télécommunications (autorisation de l'installation par des amateurs
d ' émetteurs-récepteurs haute fréquence).

44081 . — 4 février 1978 . — M. Pierre Joxe appelle l ' attention de
M . le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation créée par le développement de ce_ qui est appelé, dans
certains pays étrangers, « Citizen 's Band » . II semble que cette forme
de radiocommunication tout à fait originale puisse satisfaire des
besoins réels de la population . Aussi, compte tenu du caractère inof-
fensif que revêtent à l'usage ces liaisons radio, il lui demande quelle
politique il a l'intention de suivre dans ce domaine et s'il compte
donner aux Français des droits similaires à ceux qui ont été récem-
ment accordés aux citoyens de certains pays voisins du nôtre qui
ont autorisé l' installation d'émetteurs-récepteurs haute fréquence
d ' une puissance de l' ordre de trois à cinq watts.

Réponse. — Les appareils émetteurs-récepteurs ERPP 27 font
partie des stations radioélectriques destinées à l' établissement des
communications privées. Le régime juridique de cette catégorie

de stations est clairement défini par le code des postes et télé-
ci mmunicalions et ses instructions d 'application . Ces dispositions
reglenentaires, mises au point en liaison avec les différents dépar-
tements ministériels intéressés à la gestion de la ressource limitée
oae constitue le spectre des frérptences, ont été conçues notamment
avec le souci d 'éviter les brouillages à la réception vies a p pareils
de radiodiffusion ou de télévision souvent mal protégés contre ce
type de nuisance ainsi que les perturbations qui pourraient être
apportées à d'autres installations électroniques utilisant la bande
de fréquence des 27 MHz . Elles comportent notamment l 'obligation
de ne recourir qu ' à des appareils homologués par l ' administration,
l ' interdiction de l 'usage de toute antenne extérieure et la limitation
de la puissance émise à 5u milliwatts . Les équipements dont la
puissance dépasse 5 milliwatts ne peuvent par ailleurs élite utilisés
sans l 'obtention préalable d ' une licence. Toute personne contre-
venant à ces prescriptions s 'expose donc actuellement aux sanc-
tions régulièrement édictées à cet effet et il appartient à l 'ensemble
des services compétents de prendre toutes dispositions utiles Pour en
assurer le respect. Si cette réglementation peut apparaître plus
restrictive que celle en vigueur dans certains pays, il en est
également où l ' utilisation des appareils du type ERPP 27 est
soumise à des limitations plus sévères voire même à une inter-
diction absolue comme en Grande-Bretagne . Pour s 'en tenir au
plan européen, il est à noter que les dispositions appliquées dans
le domaine considéré sont actuellement assez disparates, mais une
étude est actuellement en cours au sein des instances appropriées
de la conférence européenne des administrations des postes et télé-
communications (CEPT) afin de tenter d ' harmoniser les positions
des différents pays membres. Pour ne pas préjuger les résultats
de ces travaux et compte tenu de l 'aggravation des nuisances radio-
électriques qui pourrait résulter d ' une augmentation sans pré-eu-
tien de la puissance autorisée pour les matériels ERPP 27, il ne
me paraît pas opportun d 'envisager dès maintenant une modifi-
cation des règles en vigueur. L'étude d'un éventuel assouplissement
des conditions d ' utilisation des matériels en question implique en
outre une concertation préalable avec les différents départements
ministériels intéressés et ne pourra étre menée, dans un juste
souci de défense de l' intérêt général, qu 'en prenant en considération
l 'ensemble des problèmes sociaux et économiques très complexes
que posent le développement des besoins et la conciliation des
exigences parfois contradictoires des différentes catégories d 'utili-
sateurs des techniques radioélectriques.

TRAVAIL

Travailleurs immigrés

(précisions concernant « l 'aide au retour au pays »).

39837. — 23 juillet 1977. — M . Besson appelle l 'attention de
M. le mini• e du travail sur les réactions que suscite la récente
mesure 1• ,e par son Gouvernement instituant « l ' aide au retour
au pays » pour les travailleurs immigrés. Devant cette initiative
dont on ne peut attendre une solution au problème du chômage
mais qui risque d' accréditer un certain racisme, un sentiment
d 'insécurité est ressenti par les travailleurs concernés, qu' ils ne
puissent ou ne désirent rentrer immédiatement dans leur pays ou
qu'ils désirent y rentrer mais le feront sans aucune formation
professionnelle contrairement aux espoirs que des déclarations gou-
vernementales avaient fait naître sur ce point . Il lui demande quelles
sont exactement les propositions qui ont été retenues pour cette
catégorie de travailleurs, leur coût et l'effectif de leurs bénéficiaires
éventuels et quels seraient les droits conservés par ceux qui choi-
siraient de retourner dans leur pays et qui — n'y trouvant pas
d' emploi — voudraient revenir en France.

Réponse. — Les craintes dont fait état l 'honorable parlementaire
et qui seraient suscitées auprès des travailleurs immigrés par la
mise en place du dispositif d'aide au retour me paraissent dénuées
de tout fondement, dans la mesure où le principe directeur de
cette nouvelle politique est le volontariat des travailleurs concer-
nés. L'aide au retour constitue en effet un nouveau droit en faveur
des travailleurs étrangers . Partant, l'aide au retour n'est offerte
qu 'aux seuls travailleurs désireux de regagner leur pays d ' origine
et qui en font la demande expresse. Aucune pression n'est exercée
à l'encontre de ceux qui choisissent de demeurer en France . Il
va de soi cependant que les bénéficiaires de cette aide s ' engagent
à un retour définitif dans leur pays et ne pourront pas, ultérieu-
rement revenir en France afin d'y occuper un emploi salarié.

Syndicats professionnels (sanctions des infractions

à l'interdiction de faire de la politique).

41098 . — 4 octobre 1977. — A la suite des déclarations intempes-
tives et excessives des responsables syndicaux appelant à la grève,
M. Fontaine signale à M . le ministre du travail qu'il existe un article
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L. 411 .1 du code du travail qui interdit à tout syndicat de faire de la région parisienne . Toutes ces consultations enirainant des pertes
la

	

politique

	

et un

	

autre

	

article L.

	

461 . 1

	

qui sanctionne

	

les

	

infrac- de temps considérables et aboutissant généralement à des résultats
tions à l'article susvisé . II est à cet égard prévu que la dissolution défavorables . Le motif de rejet est généralement que la fermeture
du syndicat politisé peut Litre prononcée à la diligence du procureur du commerce concerné

	

ln

	

dimanche

	

n 'est

	

pas

	

de

	

nature

	

à

	

en
de la République. Il lui demande de lui faire connaître quelles sont compromettre le fonctionnement ni à porter

	

un préjudice certain
les mesures qu ' il envisage de prendre pour faire respecter la volonté au public . Ces attendus qui pouvaient être valables, il y a quelques
du Parlement. années,

	

sont aujourd'hui

	

dérisoires et

	

absurdes. Il

	

lui

	

demande

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire qu 'il
n 'appartient pas au ministre du travail de se déterminer sur le
bien-l'ondé des motifs pour lesquels des salariés, soit spontanément,
soit à l ' appel d 'organisations syndicales, recourent à la grève, dans
l 'exercice d ' un droit qui leur est reconnu par le préambule de
la Constitution et en particulier de se prononcer sur l 'aspect éven-
tuellement politique d ' un tel mouvement . Les tribunaux sont seuls
compétents en la matière . Par contre, il résulte ale l 'article L . 411 . 1
du code du travail que, comme l 'indique l'honorable parlementaire,
les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l'étude
et la défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux
et agricoles ; le non-respect de ces dispositions est sanctionné, aux
termes de l ' article L. 461-1 du code du travail . par une amende à
l' encontre des responsables des syndicats y ayant contrevenu et,
éventuellement, par la dissolution des organisations en cause. II
ressort cependant clairement de ce texte qu ' il appartient au procu-
reur de la République et éventuellement à l'autorité judiciaire, saisie
de plaintes, de prendre l ' initiative de ces sanctions ou de les pro .
poncer.

Hygiène et sécnrité du travail 'mesures de sécurité prises

dans l ' entreprise SEV Marchai à Pantin (Seine Saint .Denisl).

42732, — 2 décembre 1977. — Mme Chonavel appelle l'attention de
M . le ministre du travail à la suite de l 'accident qui a coûté la vie
à Mme Heron clans l 'entreprise SEV Marchai, à Pantin (Seine-Saint.
Denis). Elle lui den . trie de bien vouloir porter à sa connaissance
les mesures ale sécurité qui ont été prises dans cette entreprise.

Réponse . — A la suite de l ' accident mortel du travail dont l 'ait
état l 'honor able parlementaire et qui a entrainé la mort de
Mme Héron, les services ale l 'inspection du travail ont procédé à
une enquête approfondie. Par ailleurs, une instruction judiciaire a
été ouver te afin de déterminer d ' éventuelles responsabilités pénales.
Il est encore difficile de déterminer les causes exactes de l 'eccident,
en raison du caractère contradictoire des témoignages . Toutefois,
l 'expertise demandée par le procureur de la République n 'a pas
permis de conclure à une défaillance du monte-charge où s 'est
produit l 'accident . Dans le cadre de la réglementation en vigueur,
une réunion exceptionnelle du comité d ' nygiéne et de sécurite
a eu lieu après l 'accident en présence de l 'iras' ec)eur du travail
qui a demandé que le monte-charge ne soit plus utilisé pour hisser
des matériaux sur le toit de la cabine . Les nte .unses du comité
d 'hygiène et de sécurité ont également demandé que chaque inter-
vention faite sur le moite-charge portes ouvertes soit accompagnée
de mesures particulières de sécurité . D 'autre part, une etquete
récente auprès de l'entreprise a per mis de constater que désormais
l 'entretien du monte-charge n 'est plus assuré par le ser vice exté-
rieur de l ' usine, mais par une entreprise extérieure spécialisée.

Commerce de détail (aménagement de la réglementation

relative à l ' ouverture des librairies le dimanche)

42771 . — 3 decembre 1977 . — M . Pierre Bas appelle a nouveau
l' attention de M . le ministre du travail sur la situation extrêmement
grave de l'édition et de la librairie . En ce qui concerne en particulier
ce commerce, il lui fait observer combien les règlements en vigueur,
et en particulier les articles 221-5 et 221-6 du livre 2 du code du
travail, sont singulièrement inadaptés à la situation présente de
la France . dans la crise économique qu 'elle traverse et à la situation
de la librairie traditionnelle qui se voit menacer par des formes
nouvelles de concurrence jouissant de privilèges dont elle ne dispose
pas. C 'est ainsi que, alors que les grandes surfaces sont ouvertes
le dimanche, un libraire de quartier, qui sollicite une telle auto-
risation, doit engager des démarches administratives qui ont pour
conséquence la consultation du Conseil de Paris, la consultation de
la chambre de commerce et de l ' industrie de Paris, la consultation
du syndicat des libraires de Paris et de l'Ile-de-France, la consulta-
tion du directeur départemental du travail de Paris, de la fédération
nationale des cadres du commerce, du syndicat force ouvrière des
employés et cadres du commerce de la région parisienne, de l'union
des syndicats chrétiens et d'employés techniciens et agents de
maîtrise CFTC, du syndicat CFDT du commerce de Paris, du syndicat
CGT du commerce divers des ouvriers et employés et cadres de

s'il a l ' intention de faire procéder, par voie législative, à une refonte
des titres concernés du code du travail et, en attendant, autoriser
les préfets à accorder largement des dérogations . Il serait assez
absurde, en effet, que la législation du travail créée pour protéger
la classe ouvriè*e française aboutisse à sa disparition par la dispa-
rition des employeurs.

Réponse . — Les salariés se montrent, à juste titre, très attachés au
principe du repus dominical. En effet, seul le repos collective.
ment accordé le même jour à tons les travailleurs per met à ceux-ci
de participer pleinement à la vie sociale sous tous ses aspects :
familial, culturel, sportif, politique, etc. C ' est pourquoi les déroga-
tions à ce principe ne peuvent qu ' être exceptionnelles et lorsqu 'elles
ne sont pas accordées de plein droit par le code du travail en raison
de la nature de l 'entreprise, qui impose le fonctionnement de
celle-ci le dimanche, elles ne doivent être octroyées qu ' avec toutes
les garanties nécessaires et la justification de leur nécessité . A cet
égard, les critères prévus par l ' article L . 221-6 du code du travail,
c 'est-à-dire éviter que le public subisse un préjudice ou que le
fonctionnement normal de l ' entreprise soit compromis par le repos
donné le dimanche au personnel, paraissent les seuls valables . Ii
n'est donc pas actuellement envisagé de modifier la législation sur
ce point .

Saisie-trrrét sur salaire (rerision de la procédure).

43206 . — 31 décembre 1977 . — Mme Chonavel attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur le problème de la saisie-arrêt sur
les salaires . Cette procédure de recouvrement des créances est
devenue particulièrement lourde et impose des sacrifices très impor-
tants pour les salariés qui n 'ont que de faibles revenus . Le barème
actuellement en vigueur per met des saisies de 250 francs sur un
salaire de 18+x) francs, de 300 francs sur un salaire de 2000 francs,
de 460 treese sur un salaire de 25(10 francs . Ces chiffres constituent
des ponctions très sévères si l 'on tient compte tics situations de
famille . En outre, le revenu saisissable comprend outre le salaire,
diverses allocations sociales, y compris les indemnités journalières
d 'assurance maladie, les allocations de chômage, ce qui est parti-
culièrement injuste . C ' est pourquoi elle lui demande les mesures
qu ' il entend prendre pote' que la procédure de la saisie-arrêt des
salaires soit revisée lie manière : i ' à ne pas pénaliser les personnes
ayant de faibles revenus ; 2" à ce que la saisie-arrêt ne puisse porter
que sur le salaire à l 'exclusion de toute allocation sociale ou de
travail ; 3" à ce qu 'aucune saisie-arrêt ne puisse être imposée pen-
dant tune période de maladie ou de chômage et que la saisie-arrêt
ne constitue pas ensuite une charge trop lourde lorsque la personne
concernée retrouve une activité normale.

Réponse . — Le Gouvernement s'est toujours préoccupé de fixer
la partie insaisissable ou incessible du salaire de manière telle
que celui-ci constitue, pour le travailleur, un revenu suf,isant . Dans
cet esprit, le ministre du travail vient de faire préparer un projet de
décret qui répondra en partie au souci exprimé par l'honorable
parlementaire . Dès que ce projet aura reçut l 'agrément des autres
ministres concernés et aura été soumis à l 'examen du Conseil
d 'Etat, il pourra être procédé à sa publication. En revanche, il ne
parait pas possible d 'exclure des sommes à retenir pour la déter-
mination ees quotités saisissables les prestations en espèces versées
au titre de la sécurité sociale et les allocations d'aide publique aux
chômeurs . Ces sommes, qui sont destinées à compenser la perte
partielie ou totale de salaire, ont le caractère de revenu de substi-
tution et sont donc saisissables ou cessibles dans les mémes condi-
tions que le salaire qu ' elles remplacent.

Emploi (postes de travail rendus vacants par des travailleurs

immigrés ayant utilisé la procédure de l 'aide au retour volon-
taire).

43525. — 14 janvier 1978. — M . Montdargent demande à M . te
ministre du travail de lui fournir une estimation sur des bases
explicitées du nombre de postes de travail qui ont pu être occupés
immédiatement par des Français non originaires des DOM-TOM après
qu'ils ont été rendus vacants par des travailleurs immigrés ayant
utilisé la procédure de e l'aide au retour volontaire ».

Réponse. — Les moyens matériels d 'investigation dont nous dis-
posons ne permettent pas de fournir à l'honorable parlementaire
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des indications précises sur le nombre de Français occupant actuel-
lement des emplois rendus vacants par des travailleurs immigrés
bénéficiaires de l'aide au retour . D ' une part, en effet, les dossiers

constitués par les candidats à l ' aide au retour ne font pas mention
de la qualification professionnelle de ces derniers, mais seulement

de leur secteur d ' activité . D ' autre part, 11 est encore prématuré de

faire de telles estimations, Ce n' est que depuis le octobre, en
effet, que le dispositif de l ' aide au retour a été rendu aux tra-
vailleurs exerçant une activité salariée. Avant cette date, l 'aide au

retour ne pouvait intéresser les travailleurs salariés qu 'en tant que
conjoint ou enfant de chômeur secouru . Néanmoins, au 30 novem-
bre 1977, 267 salariés (pour 2068 chômeurs) avaient regagné leur
pays d'origine, dans le cadre de cette procédure ; parmi ceux-ci

30 p . 100 environ étaient précédemment employés dans les ser-
vices domestiques . D ' une manière générale, à l ' heure actuelle, 'on
constate la diversité des activités professionnelles exercée par les
salariés bénéficiant de l ' aide au retour . On remarque, toutefois, la
'prédominance du secteur du bâtiment et travaux publics, et l'im-
portance, également, des services domestiques, habillement et tex-
tile, production et travail des métaux .,. La diversité des emplois
occupés permet de penser que ces derniers pourront, en grande
majorité, être repris par des Français métropolitains ou originaires
des DOM-TOM, ainsi que par des travailleurs immigrés privés
d ' emploi.

Travailleurs étrangers (statistiques der retours volontaires).

43526 . — 14 janvier 1978. — M. Montdargent demande à M . le

ministre du travail de lui fournir un bilan récent des mesures dites

s d ' aide au retour volontaire » des immigrés. II lui rappelle que les
mesures mises en oeuvre dans un esprit anti-économique, antisocial

et dangereusement xénophobe, s 'étaient soldées au 15 septembre 1977
par un échec retentissant puisque à cette date 3 601 chômeurs immi-
grés seulement étaient repartis dans leur pays au lieu des dizaines
de milliers escomptés . II s 'étonne que depuis lors aucun chiffre
n'ait été publié et demande que lui soient fournies des données
précises et récentes sur les «retours volontaires», distinguant les
nationalités, ainsi que les actifs et les non-actifs.

Réponse. — Huit mois après la mise en place du dispositif d ' aide

au retour des travailleurs étrangers, l 'honorable parlementaire' s 'in-

terroge sur le bilan de cette politique d'encouragement au retour
dans le pays d 'origine. Il convient de rappeler, qu ' au mois d 'oc-

tobre 1977, cette mesure initialement réservée aux seuls bénéficiaires
d'allocations de chômage, a été étendue à d' autres catégories de
travailleurs étrangers . Depuis cette date, en effet, peuvent bénéficier
de cette aide : les chômeurs secourus ; les chômeurs non secourus,
pouvant justifier de cinq années d 'activité salariée en France et
inscrits comme demandeurs d 'emploi au octobre 1977 ; les travail-

leurs salariés, pouvant justifier de cinq années d ' activité salariée
en France et ayant travaillé pendant les six derniers mois . Au
15 janvier 1978, les résultats obtenus ne paraissent pas négligeables,
puisque 7 830 dossiers ont été agréés, concernant, au total, 14 921 per-
sonnes. Sur ces 7 830 demandeurs, on remarque une nette prédomi-
nance des Portugais (39 p. 100), et des Espagnols (19 p . 100), suivis

des Maghrébins (Tunisiens : 11 p. 100, Marocains : 10,5 p . 100, Algé-
riens : 9 p . 1001 ; viennent ensuite les Turcs (6 p 100) et les Vouges-
!sises 14 p . 100) . Les Africains représentent, quant à eux, un faible
pourcentage . Il faut signaler également que, globalement, le nombre
de salariés est légèrement supérieur à celui des chômeurs . Cetté
tendance est largement accentuée pour les Portugais (salariés :
71 p . 100) et les Espagnols (salariés : 63 p . 100). Elle est, en revanche,
renversée s'agissant des Marocains :salariés : 27 p. 100) et des
Algériens (salariés : 8 p. 100) . Il convieni, enfin, de souligner que
ces données chiffrées ne font état que des seuls dossiers agréés,
à l'exclusion donc de ceux en cours d 'instruction.

Saisies-arrêts (réévaluation de la quotité non saisissable 1.

43599 . — 14 janvier 1978. — M. Mesmin expose à M . le ministre
du travail que l'article R. 145, livre I"' du code du travail, qui fixe
les tranches de rémunération saisissables par saisie-arrêt sur
salaires, a été remis à jour en 1973 et 1975. Lors de la dernière
revision de 1975, le niveau de rémunération annuelle au-delà
duquel . la totalité de celle-ci est saisissable a été porté de 24000
francs à 36000 francs, Depuis 1975, le coût de la vie a augmenté rte
façon très sensible. Si on considère que la quotité non saisissable
par saisie-arrêt correspond à un minimtim vital, il paraît normal
que celle-ci suive au moins la variation du SMIC ; or celui-ci a
augmenté d'environ 27 p . 100 entre octobre 1975 et octobre 1977.
Il lui demande si le .Gouvernement envisage un prochain relève-
ment du seuil actuel .

Réponse. — Le Gouvernement s'est toujours préoccupé de fixer
la partie insaisissable ou incessible du salaire de manière telle que
celui-ci constitue, pour le travailleur, un revenu suffisant . Dans cet
esprit, le ministre du travail vient de faire préparer un projet de
décret qui répondra au souci exprimé par l'honorable parlementaire.
Dès que ce projet aura reçu l ' agrément des autres ministres concer-
nés et aura été soumis à l 'examen du Conseil d 'Etat, il pourra être
procédé à sa publication.

Durée du travail (majoration de ta rémunération et bénéfice d'uns

récupération eu temps pour les agents d 'un établissement hospi-
talier privé travaillant plus de quarante heures pur semaine),

43631 . — 14 janvier 1978 . — M. Capdeville rappelle à M. le ministre
du travail que la loi du 25 février 1946 prévoit que tous les travail .
leurs des industries et des professions assujetties à la réglementation
de la durée du travail bénéficient d'avantages particuliers lorsqu'ils
effectuent des travaux au service du même employeur, qui dépassent
quarante heures par semaine. Les heures supplémentaires effectuées
au-delà de la durée normale du travail sont payées de la façon
suivante 25 p . 100 de la 81' à la 96' heure pour deux sénlaines
consécutives ; 50 p . 100 au-delà de la 96' heure pour deux semaines
consécutives . Il lui demande si dans un établissement hospitalier
privé dans lequel certains agents doivent effectuer cinquante-neuf
heures trente au cours de la même semaine, ces agents ne pour-
raient percevoir une rémunération majorée et bénéficier d 'une
récupération en temps pipis la durée majorée effectuée au-delà
de la durée légale.

Réponse . — En règle générale, le salaire de toute heure de
travail accomplie pendant une même semaine civile au-delà d'une
durée de quarante heures doit comporter une majoration de
25 p . 100 ou de 50 p. 100 , ainsi qu'il est rappelé par l'honorable
parlementaire . Toutefois, dans le cas où les dispositions réglemen-
taires prises pour l ' application de la loi du 21 juin 1936 sur la
semaine de 'quarante heures dans une profession déterminée pré-
voient la répartition des horaires sur une période excédant la
semaine, la durée du travail ne s 'apprécie pas dans le cadre de
celle-ci, mais sur la moyenne des heures comprises dans ladite
période. C 'est ainsi que, dans les établissements hospitaliers, une
répartition de l 'horaire sur deux semaines consécutives peut être
pratiquée en vertu du décret du 22 mars 1937 modifié et que, s 'il

est fait usage de cette faculté, l ' horaire hebdomadaire pris en consi-
dération pour le calcul des heures supplémentaires éventuelles est
égal à la moitié des heures accomplies au cours de la quinzaine
considérée . il en résulte donc que les majorations de salaire ne
s ' appliquent, dans une telle hypothèse, que si, pendant cette quin-
zaine, l ' horaire total est supérieur à quatre-vingts heures . Par ail-
leurs, il est signalé que les textes législatifs et réglementaires ne
prévoient pas la récupération en temps des heures accomplies
au-delà de la durée normale de quarante heures ou de la durée
moyenne correspondante . Il est seulement prévu un repos compen-
sateur payé pour toutes les heures supplémentaires effectuées
hebdomadairement au-delà de quarante-trois heures (quarante-deux à
compter du 1^' juillet 19781 et égal à 20 p . 100 de celles-ci.

Travailleurs immigrés (modalités de financement de l ' aide au retour),

43684 . — 21 janvier 1978 . — M . Montdangent demande à M . le

ministre du travail de lui indiquer comment est financée « l 'aide

au retour » des travailleurs immigrés . Il souhaiterait en parti-
culier savoir : 1" si, depuis le 1" octobre 1977, date de l'extension

de cette mesure à l ' ensemble des travailleurs immigrés, des
transferts ont eu lieu sur le chapitre 47-81 des crédits du ministère
du travail ; 2" sur les crédits votés en 1977 par le Parlement pour
le financement des préretraites quelle est la part qui revient en
définitive à la préretraite et quelle est celle qui revient à l ' aide

au retour.

Réponse . — Comme l'honorable' parlementaire ne l'ignore pas,
le Parlement a, en 1977, dans ie cadre du Plan Emploi, voté un crédit
de 300 millions de francs destiné au financement des cessations anti-
cipées d 'activité . Sur ce crédit, à ce jour, 80' millions de francs ont
été utilisés pour le financement de la préretraite et 110 millions
de francs' pour l'aide au retour. Ces 110 millions ont fait l'obj s t
de transfert (par tranches successives de 50, 30 et 30 millions de
francs) du chapitre 44-76, «Mesures destinées à favoriser l ' emploi
des . jeuness du titre IV du budget des charges communes au cha-
pitre 47-81 «Population et Migrations interventions de l 'Etat en
faveur des travailleurs migrants étrangers a du budget de 1977 du
ministère du travail .
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du régleraient .)

M. le ministre de la culture et de l'environnement fait connaître
à M. le président de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les• éléments de sa réponse à la question
écrite n " 43676 posée le 21 janvier 1978 p ar M. Maujoüan du Gasset.

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait connaître
à M. le président de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n " 43679 posée le 21 janvier 1978 par M. Duroméa.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n " 43844 posée le 28 janvier 1978 par M . Maujoilan
du Gasset.

M . le ministre de l'intérieur fait connaître à M . le président de
1".Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 43866 posée le
28 janvier 1978 par M. Krieg.

M . le ministre de la culture et de l'environnement fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 43884 posée le 28 janvier 1978 par M . Balmigère.

M. le ministre de la culture et de l'environnement fait connaitre
à M. le président de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 43888 posée le 28 janvier 1978 par M. Balmigère.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 43905 posée le
28 janvier 1978 par M. Combrisson.

M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n° 43909 posée le 28 janvier 1978 par M. Pierre
Weber.
	 mie-	

ta-m-4

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dons les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

Attentats (poursuite des auteurs et sécurité des personnels
des établissements d'EDF -GDF).

43047. — 17 décembre 1977 . — M. Berthelot attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les attentats qui ont été perpétrés
contre des installations d 'EDF-GDF . De tels actes se nourrissent des
campagnes calomnieuses contre la nationalisation et d'une absence
de débat démocratique sur les orientations énergétiques prises par le
Gouvernement. Ils risquent de mettre en danger la vie des agents
de ces établissements, ainsi que la population. Ils participent au
climat de violence qui se développe dans le pays . En conséquence,
il lui demande quelles mesures ont été prises pour retrouver re p li
dement les auteurs des attentats et ce qui est envisagé pour assurer
la sécurité du personnel d'EDF-GDF.

Enseignement agricole (protection sociale des personnels non ensel.
gnants payés à la vacation sur les budgets des établissements
publics agricoles).

43070 . — 17 décembre 1977. — M. Laurisserguc-s attire l ' attention
ds M. le ministre de l 'agriculture sur la situation des personnels
non enseignants rémunérés sur les budgets des établissements publics
agricoles, payés à l 'heure, pas déclarés aux ASSEDIC . Ils ne béné-
ficient pas des avantages normaux attachés à la fonction et se
trouvent, par rapport à leurs collègues de même qualification,
rétribués par le ministre, en situation d ' inégalité inadmissible . MIs
en chômage technique sans rémunération pendant les vacances, ils
ne peuvent, en cas de licenciement, prétendre aux prises en compte
légales. En cas de maladie, ils ne perçoivent que le demi-traitement
versé par la sécurité sociale, alors que leurs co'lègues touchent le
salaire intégral . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de remédier à cet état de fait, et permettre au moins aux chefs
d'établissement de pouvoir cotiser aux ASSEDIC.

Mer : fixation de la zone économique autour des Kerguelen.

43100. — 18 décembre 1977. — M . Debré attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur l'intérêt que présente la fixation, confor-
mément au nouveau droit de la mer, d'une zone économique de
deux cents milles marins autour des îles Kerguelen ; il lui demande
quand la décision en sera prise et quels moyens seront mis en
oeuvre pour faire respecter une des rares zones françaises de
grande richesse potentielle.

Panthéon (transfert au Panthéon des cendres de René Cassin).

43104. — 18 décembre 1977. — M. Fouqueteau signale à M. le
Premier ministre que de nombreuses associations d ' anciens combat-
tants estiment que le transfert au Panthéon des cendres de René
Cassin constituerait un geste d'ampleur nationale qui serait de
nature à honorer la mémoire de ce grand disparu, ainsi que les
différents corps constitués auxquels il a appartenu et, notamment,
l'ordre de la Libération, le Conseil constitutionnel, l'académie des
sciences morales et politiques. En outre, ces associations considèrent
qu ' au moment même où, en de trop nombreux pays d ' Europe et
hors d ' Europe, les droits de l 'homme sont fréquemment bafoués et
reniés, ce transfert serait l'occasion, pour notre pays, de rendre un
témoignage national et solennel à l 'o.uvre accomplie par René
Cassin sur le plan de la défense des droits de l'homme . II lui
demande si le Gouvernement n'a pas l'intention de répondre au
voeu ainsi exprimé par les associations d ' anciens combattants en
décidant un tel transfert.

Bâtiments agricoles (plafonnement des subventions

aux bâtiments d'élevage des zones de montagne).

43113. — 20 décembre 1977. — M. Jean•Plerre Cot attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences de l'applica-
tion de la circulaire .ministérielle du 6 octobre 1977 concernant l 'aide
aux bâtiments d'élevage qui prévoit une limitation de la subvention
pouvant être obtenue quelle que soit la taille de l'exploitation, un
plafonnement du prix, En effet, l'ancien système permettait des aides
proportionnelles aux nombre de bêtes à loger par l ' exploitant, aux
difficultés de l'agriculture de montagne . Le nouveau système fait
par exemple passer le montant de la subvention possible pour un
agriculteur de la zone de montagne avec un plan de développement
désirant construire pour quarante vaches laitières d'environ
80 000 francs à 45 000 francs . Le mécanisme repose désormais sur
des prix plafonds peu compatibles avec les nécessités de la construc-
tion en montagne . Il lui demande si cette mesure, qui se traduit
par une baisse importante des subventions attribuées, manifeste
bien la nouvelle politique du gouvernement en faveur de l'agricul-
ture de montagne.

Indemnité viagère de départ (indexation de sommes

allouées au titre de l'IVD).

43120. — 20 décembre 1977. — M . Henri Michel demande à M. le
ministre de l'agriculture s'il ne pense pas prendre des mesures
urgentes permettant l ' indexation des sommes allouées aux agricul-
teurs au titre de l'indemnité viagère de départ (IVE) indemnité
qui, malgré l'inflation, n'ont jamais été revalorisées depuis leur
attribution.
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Service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité

(motifs de le suppression de cette brigade,.

43121 . — 20 décembre 1977 . — M. Henri Michel demande à
M . le ministre de l ' agriculture s ' il est exact qu ' à l 'occasion d' une
réforme interne du service des fraudes, on entcse à cette brigade
son autonomie de gestion et que l 'un rattache son personnel aux
inspections régionales du service de la répression des fraudes.
Cette modification à l ' intérieur des structures du service des fraudes
semblerait devoir se faire par voie de circulaire et l' on peut
s ' étonner déjà de celte procédure qui consiste à supprimer par voie
de circulaire ce qu'un arrfté a créé . Par ailleurs, celle organisation
nouvelle enlèvera nécessairement .sa mobilité, sa rapidité d' exécu-
tion et son efficacité au personnel chargé des contrôles, alors
qu ' aujour d ' hui plus que jamais la nécessité d 'un contrôle efficace
se fait sentir au niveau des vins à appellation d'origine, surtout
si l ' on veut éviter que périodiquement des scandales du type de
celui des vins de Bordeaux n 'appantissent, causant ainsi le plus
grand tort à la réputation des vins français . Le besoin d 'un corps
autonome de contrôle cc fait également sentir au niveau du marché
commun, les services des différents Etats membres devant pouvoir
se couiacter et agir au niveau des spécialistes . En contrôlant effi-
cacement en France, nous avons exporté la fraude et nos voisins
ont besoin de nos spécialistes en ce domaine . Enfin, il est surpre-
nant que l ' on supprime ue brigade autonome de spécialistes au
ministère de l ' agriculture alors que le Gouvernement éprouve la
nécessité de créer une brigade interministérielle d 'enquêteurs spé-
cialisés dans les marchés publics. Les vignerons professionnels, dans
un domaine où la législation est extrêmement complexe et qui
nécessite une grande connaissance des textes, des travaux et des
hommes, sont inquiets de voir leurs problèmes traités par des
inspecteurs qui ne peuvent être omniscients et connaître aussi bien
les vins que les fruits et légumes ou les produits transformés.
M . Henri Michel demande donc à M. le ministre de l 'agriculture
dans le cas où une décision attrait été effectivement prise : les
raisons qui l 'ont motivée ; les raisons de l' illégalité de la forme ;
les garanties qui seront apportées aux producteu rs de vin dans
l 'examen de leurs problèmes et notamment les garanties de voir sur
l 'ensemble du territoire les mêmes erreurs sanctionnées de la môme
manière.

Animaux (réglementation de l 'élevage et du marché

des chiens de race).

43126 . — 20 décembre 1977. — M . René Ribière attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation anarchique qui
règne sur le marché français des chiens de race, du fait de l 'inadé-
quation des mesures actuellement en vigueur concernant l ' importa-
tion des chiots sur le territoire national . 1" La loi du 22 décembre
1971, dans sou article 2, prévoit qu 'aucun chien ne peut être
importé s 'il n ' est âgé d ' au moins trois mois . Il apparait à l' expé-
rience que l ' âge de quatre mois devrait être substitué à celui de
trois mois, la dentition des chiots, qui n ' est pas encore stabilisée à
l' âge de trois mois, ne permettant pas avec précision de déterminer
leur âge . 2" L'article 6 du décret n" 75-282 du 21 avril 1975 appelle
des modifications, pour que soit précisé clairement que la vaccinai
tien et l 'identification par tatouage doivent être effectuées sur les
lieux d 'élevage des chiens étrangers. Eu l 'état actuel des choses,
aucun contrôle sérieux douanier ou vétérinaire aux frontières ne
peut être effectué, en raison de l ' absence de tatouage permettant
de reconnaitre les chiens et de constater si les certificats de vacci-
nation correspondant bien à tel ou tel animal . 3" La législation
concernant la race canine devrait être harmonisée sur le plan de
la CEE, l ' adoption d'une codification eu ropéenne étant seule de
nature à permettre le contrôle d ' origine du chien, sans compter
que la prophylaxie de la rage y trouverait aussi son compte.
4 " La vaccination et le tatouage de tous les chiens existant sur le
territoire français devraient être rendus obligatoires . 5" Il serait
utile rte mettre en garde, au cours d ' émissions à la radio ou à la télé-
vision, les acheteurs de chiots, contre les risques qu ' ils courent en
ne s ' adressant pas à des professionnels qualifiés . D 'autres problèmes
se posent tels que l 'obtention de la réciprocité concernant les
exportations de chiens français vers la Grande-Bretagne, l'informa-
tion professionnelle des jeunes éleveurs de chiens par la création
de sections spécialisées dans les lycées agricoles En réalité, il
conviendrait que le ministre de l ' agriculture et ses services s 'atta-
chent à définir tune politique de l ' élevage du chien en France et à
promouvoir l ' exportation de nos produits qui pourraient constituer
une source appréciable de devises, ce qui n 'est pas le cas à l' heure
actuelle, bien au contraire.

Tare à le valeur ajoutée «détermination du taux applicable

aux opérations de location de véhicules).

43663. — 21 janv ier 1978. — M. Huchon interroge M. le Premier
ministre (Economie et finances) sur le taux de la taxe sur la saleur
ajoutée applicable clés le I', janvier 1978 eue opérations de location
de véhicules . Eu sa séence du 18 octobre 1977, l 'Assemblée nationale
votait un saur•amendement à l 'article a de la loi de finances portant
le taux de la 'l' VA applicable aux opérations de location de vaitures
de tourisme de 17,130 p. 100 it 33,33 p. 100 . Ce texte était amendé
par la commission des finances qui excluait uniquement de son
champ d 'application les locations de courte durée c réant la confusion
entre deux professions bien distinctes : d ' une Part . Itt profession de
vendeur d 'automobiles et, d ' autre part, la profession de loueur presta-
taire de services . Les contrats de location des professionnels presta-
taires de services ne sont jamais assortis de vente à quelque moment
que ce soit. C ' est pourquoi M . Huchon demande à M . le Premier
ministre quelles mesures il envisage de prendre pote' que le taux
majoré de la taxe sur la valeur ajoutée ne s ' applique que lorsqu ' il y
attr ait une convention ou une option d 'achat.

Anciens combattants et prisonniers de guerre (conditions de cumul
des retraites anticipées des anciens prisonniers de guerre et de
h( préretraite).

43664. — 2t janvier 1978. — M. Huchon attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions de cumul des retraites anticipées des anciens prisonniers de
guerre !loi du 21 novembre 1973) et de la retraite à soixante ans
(avenant du 13 juin 1977). Celui qui d 'après son temps de captivité
a droit à une retraite anticipée et peut bénéficier de la retraite
à soixante ans verra le montant de sa retraite calculée comme tout
salarié, de ce fait sera pénalisé. L ' abattement par année d 'anticipa-
tion devrait pour les anciens prisonniers de guerre ne courir qu 'à
partir de l 'âge ouvrant droit à la retraite anticipée et non pas
toujours soixante-cinq ans . Il lui demande donc si la loi n" 73-1051
du 21 novembre 1973 ne devrait pas comporter cet . additif : a si
les anciens prisonniers de guerre demandent la liquidation de leur
pension vieillesse à une date antérieure à celle à laquelle ils ont
droit en application de la première, ils subiront une minoration
de 1,25 p . 100 par trimestre d'anticipation s.

Assurance maladie (exonération du paiement par les commerçants

et artisans retraités des cotisations d'assurance maladie).

43665. — 21 janvier 1978. — M . Fouqueteau attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et'de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés que rencontrent les travailleurs indépendants retraités en
raison des cotisations importantes qu 'ils ont à verser à leur régime
obligatoire d 'assurance maladie. Il lui rappelle qu 'en vertu du
décret n" 77-857 du 26 juillet 1977, à compter du 1"' octobre 1977,
les assurés mariés sont soumis à cotisation, dés lors que leur revenu
professionnel, pendant la période de référence, a dépassé 22000
francs . C'est ainsi qu 'un assuré marié, dont la base annuelle de
référence pour 1976 s 'est élevée à 23036 francs — soit un dépas-
sement de 1036 francs du plafond d 'exonération . — se voit réclamer
une cotisation mutuelle de 2 684 francs . Cette dernière somme,
retranchée des 23036 francs qui constituent le revenu de l ' inté-
ressé, ne lui laisse plus que 20 352 francs à disposer — somme
inférieure au plafond d 'exonération . D'autre part, en vertu de
l'article 9 de la loi d 'orientation du commerce et de l ' artisanat
(loi n" 73 . 1193 du 27 décembre 1973), les régimes de sécu rité sociale
dont bénéficient les commerçants et artisans doivent être progres-
sivement harmonisé avec le régime général, en vue d ' instituer une
protection sociale de base unique, dans le respect de structures qui
leur soient propres . Cette harmonisation devait être totale au plus
tard le 31 décembre 1977. Compte tenu des décisions qui ont été
prises au cous du deuxième trimestre 1977, une étape importante
a été franchie dans la voie de cette harmonisation en matière
d 'assur ance maladie puisque, depuis le 1" août 1977, les taux de
remboursement des frais d ' hospitalisation et autres frais médicaux
et pharmaceutiques ont été alignés sur ceux du régime général.
Cependant, en ce qui concerne les retraités, il a été seulement
prévu un relèvement de 15 p . 100 du seuil d 'exonération des coti-
sations . Il apparait indispensable que, dans ce domaine en parti-
culier, l ' exonération soit véritablement appliquée et que les artisans
et commerçants retraités bénéficient de l ' exonération des cotisations
d 'assurance maladie, quel que soit le montant de leur revenu . Il
lui demande si elle n 'a pas l ' intention de prendre toutes décisions
utiles afin que les dispositions prévues à l ' article 7 du décret du
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28 décembre 1974, modifié par le décret du 26 juillet 1977 susvisé,
ne s 'appliqucnl que pour le quatrième trimestre 1977 et que, dès
le premier trimestre 1978, soit prévue une exonération totale des
cotisations pour tous les commerçants et anisons retraités.

Assurance vieillesse (rachat volontaire d 'annuités de cotisation).

43666 . — 21 janvier 1978 . — De l 'âge de quinze ans à celui de.
vingt-quatre ans, Mme N . a travaillé comme lingère dans un établis-
sement hospitalier ; elle s ' est ensuite mariée avec un militaire de
carrière et l ' a suivi dans ses déplacements au Moyen-Orient ; elle
a été veuve au bout de deux ans. A son retour en France en 1940
elle a travaillé cinq années dans une épicerie de son village et
s'est remariée en 1945 avec un ancien prisonnier ale guerre, char .
cutier de son état ; elle a eu deux .enfants qu 'elle a élevés et s 'est
retrouvée veuve après vingt-deux ans, elle a alors repris son
travail à l' hôpital . Agée actuellement de soixante-quatre ans, l ' inté-
ressée se voit refuser la possibilité de racheter des points pour la
constitution d ' une retraite complète et ne semble devoir bénéficier
que d ' une pension partielle servie par la sécurité sociale . M. Pierre
Weber demande à Mme le ministre de la santé et de la sécurité
sociale : 1" si elle n ' estime pas que la réglementation actuelle en
la matière se. montre très insuffisante, car elle ne garantit pas
la sécurité des vieux jours de ceux de nos concitoyens qui, pour
des raisons diverses — notamment la charge d ' élever plusieurs
enfants ou des changements de situation professionnelle dus aux
événements de la guerre 1939-1945 et des années qui ont suivi —
n ' ont pu verser suffisamment de cotisations vieillesse en vue de
se constituer une retraite décente ; 2" si, en cas de réponse affir-
mative à la question précédente, elle ne pense pas indispensable
que toutes mesures utiles soient prises à son initiative en vue de
permettre aux intéressés de racheter volontairement des coti-
sations afin de pouvoir, l ' âge venu, bénéficier d' une pension de
retraite complète dans l 'un des régimes de protection sociale dont
Ils dépendent.

Assurance maladie (assurance personnelle des salariés

à temps partiel).

43667. — 21 janvier 1978. — M . Frédéric-Dupont demande à Mme
le ministre de la santé et de la sécurité sociale si un assuré social

n 'ayant pu travailler qu 'à temps partiel et dans des conditions qui
n'assuraient' pas sa couverture par • la sécurité sociale pourra béné-
ficier de l'assurance personnelle prévue dans la récente loi sur
la généralisation de l'assurance maladie . Cette question intéresse
en particulier les employés de maison ne faisant que trente à qua•
rante heures par mois en complément de leurs ressources person-
nelles.

Logement (avantages fiscaux des propriétaires de logement

bénéficiaires d 'un logement de fonction).

43668 . — 21 janvier 1.978. — M . François d ' Harcourt attire l 'atten-

tion de M . le Premier ministre (Econemie et finances) sur certains
problèmes rencontrés par les contribuables dont le logement de
fonction est considéré comme résidence principale. En effet, une
doctrine et une jurisprudence constantes considèrent que l ' habita-
tion principale est celle où le contribuable et sa famille résident
habituellement et effectivement . Quelles que soient la précarité des
fonctions exercées et l 'obligation de quitter ce logement dès la

cessation de l 'activité professionnelle, les contributions directes ne
reconnaissent pas l 'habitation qu' ont pu faire construire ou acquérir
des fonctionnaires ou des salariés en activité en vue soit ale leur
retraite, soit après le départ de leur logement de fonction . Ainsi, ces
fonctionnaires, gendarmes, pompiers, etc . ou salariés, ne peuvent
bénéficier au titre de cette habitation «principales dont ils sont
propriétaires des avantages fiscaux reconnus à toutes les autres
catégories de contribuables tels que : déduction des frais d ' emprunt,
déductions pour travaux d 'isolation, etc . Il lui demande s ' il envisage
de prendre des dispositions permettant à ces contribuables de béné-
ficier au titre de l ' habitation dont ils sont propriétaires des mêmes
avantages que les autres contribuables.

Assurance maladie (exonération de cotisation
pour les travailleurs indépendants retraités).

43669. — 21 janvier 1978 . — M. François d ' Harcourt attire l' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
projet d 'exonération des cotisations maladie pour tous les travail-
leurs indépendants retraités contenu dans la loi d ' orientation du
commerce et de l'artisanat. En effet, actuellement encore, seules

peuvent être exonérées de cotisation les personnes qui possèdent,
toutes ressources confondues (dont y compris les intérêts finan.
tiers, les revenus de location, etc .l, un revenu annuel brut n' ayant
pas dépassé en 1976 19000 francs pour une personne seule ou
22 000 francs pour un ménage . La cotisation pour la période du
1" . octobre 1977 au 30 septembre 1978 est basée sur les ressources
de 1976 . Ces revenus de référence ne constituent pas un abatte•
ment mais un seuil d'exonération : si les revenus d ' une personne
seule ont été en 1976 de 19000 francs, elle ne paie aucune cotisa-
tion . Si, au contraire, elle a eu — en 1976 — 19 000 francs de res -
sources, sa cotisation annuelle sera de 19 100 }; 11,05 = 2225 francs,
ce qui parait ires injuste . Par ailleu rs, il est regrettable que pour
ceux qui prennent leur retraite et cessent leur travail cotisent à
l 'assurance maladie sur la base de leurs ressources de l 'année pré-
cédente puisque celles-ci n ' existent plus, définitivement . Il lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre très prochaine-
ment pour qu 'intervienne l ' exonération complète de la cotisation
maladie, dès la prise d'effet de la retraite et la cessation d'activité.
Il lui demande enfin s'il y a encore une activité qu ' une cotisation
de solidarité puisse être due sur la partie du revenu dépassant
seulement le seuil, déterminé dans des conditions identiques au
régime de retraite artisanale.

Assurance vieillesse (anténagennent des conditions de réversion

de la pension d 'EDF-GDF à une femme divorcée t.

43670 . — 21 janvier 1978 . -- M . Gabriel attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de le sécurité sociale sur le problème sui -

vant : les droits respectifs à pension de réversion de l'ancien
conjoint divorcé et du conjoint survivant d ' un de nos agents sta-
tutaires décédé doivent bien être déterminés en application des
articles 11 et 12 de la loi n" 75-617 du 11 juillet 1975 . Cette affir-
mation de principe ne permet cependant pas de lever toutes les
incertitudes sur les modalités qui seront retenues en définitive,
les instructions concernant l' application de l'article 12 de la loi
précitée étant susceptibles de présenter des difficultés d' appré-

ciation . Aux termes des règlements d 'Electricité de France et
de Gaz de France, la femme divorcée, même à son profit, n 'a

pas droit à la pension de réversion de son mari . C 'est là une

règle discutable qui n'existe pas dans l'administration et sans
doute destinée à pénaliser la femme qui s 'est permis de deman-
der le divorce et même la femme qui n 'a demandé que la sépa-
ration de corps, si son mari l ' a fait convertir. Mais actuellement
la loi du 11 juillet 1975 a introduit dans la législation une nou-
velle catégorie de divorce qui peut désormais être imposé à

la femme irréprochable et qui s ' y oppose après une séparation
de six années . Electricité de France et Gaz de France, consciente
de ce changement, a mis à l 'étude, dès le vote de la loi, au sein

de ses industries la question de savoir si l 'ex-épodse ayant obtenu
le divorce aux termes de l'article 237 nouveau du code civil peut
se voir attribuer une pension valable au prorata de la durée de
l ' union . Il serait indispensable que le ministre, interrogé depuis
plusieurs mois, donne des éclaircissements sur ce problème de la
réversion de pension d 'Electricité de France et Gaz de France,

car l'application de la nouvelle loi du 11 juillet 1975 est ainsi mise
en échec.

Notariat (indemnisation des victimes du détournement de fonds
commis par M . Delerue).

43673 . — 21 janvier 1978. — M. Mesmin expose à M. le ministre

de la justice que, sept ans après !a mise en évidence des détour-
nements de fonds faits par le nota ( " M' Delarue, une soixantaine

de créanciers ne sont toujours - pas indemnisés . Cependant les
adjudications immobilières et mobilières portant sur le domaine de
Villarceaux ont produit environ -10 millions de francs, somme qui
parait suffisante pour couvrir les créances rachetées par la caisde
de garantie des notaires et les créances hypothécaires non rache-
tées. En effet, la caisse de garantie a racheté la plus grande part
des créanées pour une somme de 26,8 millions de francs ; le solde

disponible est donc d ' environ 13,2 millions de francs, ce qui devrait

permettre l'indemnisation des c r éances hypothécaires non rachetées
(8,3 millions en capital) . Dans ces conditions, il parait très anormal
que le produit des ventes reste bloqué depuis deux ans à la caisse
des dépôts et consignations et que la caisse de garantie des notaires,
principale créancière depuis le rachat de nombreuses créances, n 'ait
pas fait le nécessaire pour la distribution des fonds par ordre

consensuel. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que cesse cette situation préjudiciable aux intérêts des vie-
times comme au bon renom de la caisse de garantie dont il est

le tuteur.
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Etnblissements secondaires (création d'un poste d 'agent).

43674 . — 21 janvier 1978 . — M. Maujoüan du Gasset exuose à
M . le ministre de l'éducation que le CES du Leroux-BoLtereau, en
Laine-Atlantique, qui devrait avoir huit poiles d 'avents pour un
coCége comptant 440 élèves s'est vu attribut; ecuienent six postes,
dont l'un est occulté par un agent en poste de reconversion d ' em-
ploi . Ce collège de type rural, comprend une forte pro p ortion de
demi-pensionnaires (environ 370i . D ' où imposibilité avec six agents
de faire face aux besoins normaux, cuisine et entretien des locaux.
Il lui demande s'il n'cnvisaeereit pas de doter cet établissement
d 'un poste budgétaire supplémentaire

Etablissements de soins non hospitaliers (institution d 'un prix de

journée lorsque les logements-foyers comportent une section de
cure médicale).

43675 . — 21 janvier 1978. — M. Maujoüan du Gasset expose à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale que le décret
n" 77-1289 du 22 novembre 1977 portant application de l'article 5 de
la loi n" 75-535 du 30 juin 1975 décrète en son article 1"' que les
logements-foyers « dont la conception et l ' organisation le permettent
peuvent comporter une section de cure médicale n. Il lui demande
si, en ce cas, sera établi et reconnu un « prix de journée s.

Mines et carrières (perception des redevances sur l 'extraction
des sables au profit des communes riveraines des fleuves).

43677. — 21 janvier 1978. — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que la législation fait
bénéficier les communes sur lesquelles se trouvent des mines, des
redevances minières. Par contre, les communes riveraines des fleuves
où est exploité le sable ne bénéficient d' aucun avantage semblable.
11 lui demande s' il n' envisagerait pas de modifier la législation en
ce domaine.

Equipement sanitaire et social : conséquence du retard apporté
à la construction du CHU Nord de Saint-Herblain (Loire-

43678. — 21 janvier 1978. — M. Duroméa attire l' attention de
M . le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur le retard apporté à la construction du CI-lU Nord de la commune
de Saint-Ierblain 44800, à cause du déséquilibre financier de la
SELA . Les responsables de ce retard sont les administrateurs de
la société d ' économie mixte : SELA (Société d ' équipement de Loire-
Atlantique) en l 'occurrence les municipalités précédentes et le
Gouvernement représenté par le préfet. L 'ancienne municipalité a,
en effet, agi à la légère en garantissant les emprunts de la SELA
pour une opération d 'intérêt régional sans s ' assurer de toutes les
garanties . Aujourd ' hui, la nouvelle municipalité a théoriquement
deux solutions pour que la SELA puisse équilibrer son budget quant à
cette opération : soit rembourser les emprunts dont elle est garante ;
soit autoriser la réalisation de la zone d' habitation attenante au
CHU, alors qu 'une zone d'habitation en ce lieu ne peut se concevoir
que pour rapprocher l'habitant du lieu de travail. Le CHU ne se
réalisant pas, il n'y a donc pas de personnel hospitalier à loger . La
municipalité de Saint-Herblain refuse ce dilemme car la CHR est
nécessaire mais la commune ne doit pas tout supporter alors qu ' il
s' agira d 'un établissement d 'intérêt régional . D' autre part, la zone
d ' habitation ne se justifie pas sans CHR . Il lui demande quelles
mesures elle (il) compte prendre afin : 1° que le Gouvernement
prenne des dispositions pour que la garantie d'emprunt soit sus-
pendue ou prise en charge par l'Etat responsable du retard des
travaux du CHU ; 2° que des engagements soient pris pour la
construction dans les meilleurs délais du CHU dont la nécessité
est évidente .

Emploi (maintien de l'emploi
et de l'activité à l'usine Luterma du Havre (Seine-Maritime]).

43680. — 21 janvier 1978 . — M . Duroméa attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation de :usine Luterma
du Havre . Cette entreprise, après avoir employé plus de 1 000
personnes, a encore diminué ses effectifs d ' une centaine ces
derniers mois pour ne plus compter que 736 salariés actuellement.
Après des difficultés, l'entreprise semblait retrouver une situation
satisfaisante et viable. Il se confirme cependant que la direction,
malgré des engagements récents pris officiellement, s'oriente

vers la liquidation judiciaire qui pourrait être prononcée prochai-
nement . Or les propriétaires qui ont bénéficié d ' un prêt du FDES
auraient la possibilité financière de maintenir l 'activité de l ' entre-
prise . M . Duroméa demande donc à M. le ministre quelles mesures
il compte prendre pour obliger la direction à respecter ses enga .
gements et enpécher ainsi la disparition d ' une nouvelle entreprise
française ainsi que le licenciement de 736 personnes dont 60 p . 100
de femmes.

Lait et produits laitiers (versement au FEOGA par le FORMA
du montant de la taxe de coresponsabilité).

43661 . — 21 janvier 1978 . — M. Ruffe attire l ' attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur la vive protestation des producteurs
de lait de nombreux départements contre le prélèvement d'une
taxe de coresponsabilité décidée par les autorités de Bruxelles,
niais finalement approuvée par le Gouvernement . Les entreprises
se refusant à opérer le prélèvement ont même été menacées de
représailles . Or, il semble que le Gouvernement s'inquiète de l'op-
position que rencontre cette taxe parmi les producteurs de lait.
Une information non démentie laisse penser que le Gouvernement
recourt à un stratagème de caractère électoraliste, un de plus, en
faisant verser le montant de la taxe au FEOGA par le FORMA.
On espère ainsi démobiliser la résistance des producteurs afin de
pouvoir, après les élections, recouvrer la taxe sans protestation,
car jusqu' à nouvel ordre cette taxe de coresponsabilité n ' est pas
abrogée. Il lui demande : a) s'il est exact que le FORMA a été
chargé de verser le montant de la taxe au FEOGA et de rembourser
celle qui aurait été retenue aux producteurs de lait ; b) d ' où
viennent les fonds nécessaires à ce versement au FEOGA ; c) si le
Gouvernement entend faire reprendre le prélèvement de la taxe
méconnue après le mois de mars, ou s'il n'estime pas au contraire
nécessaire d'en demander la suppression, comme l 'exigent les pro-
ducteurs de lait .

	

-

Viande (organisation et soutien du marché

du mouton en France).

43682. — 21 janvier 1978 . — M . Rigout expose à M. le ministre
de l'agriculture l' émotion des producteurs de moutons de notre
pays apprenant la première entorse faite par le Gouvernement
français à notre organisation nationale du- marché du mouton.
En effet, au moment même où le Gouvernement français se décla-
rait décidé à maintenir cette organisation nationale du marché,
jusqu ' à ce s qu ' un règlement communautaire offrant des garanties
équivalentes entre en vigueur v, on apprenait que les ministres
français et irlandais de l' agriculture étaient d 'accord pour faciliter
l ' entrée en France de la viande ovine irlandaise . C 'est ainsi qu 'au
cours du premier trimestre il est prévu d 'importer dans notre pays
6 000 tonnes de moutons d 'Irlande sans versement d 'aucune taxe,
c' est-à-dire à un prix moitié moindre du mouton français . Cela
constitue une brèche importante dans notre organisation du marché
du mouton qui exigeait jusqu'alors : d 'une part, le respect du prix
de seuil pour l ' ouverture de nos frontières ; d'autre part, le paiement
de taxes (reversements) par les importateurs. Or, l' Irlande est
désormais dispensée du respect de ces conditions . Enfin, la discré-
tion qui a entouré la conclusion d ' un tel accord ne peut qu ' inquiéter
les producteurs . Ne sera-t-il pas demain élargi au Royaume-Uni?
L' organisation existante va-t-elle être complètrement abandonnée?
Il lui demande : 1° comment il peut concilier l'affirmation officielle
de la volonté de sauvegarder notre marché du mouton avec l' exis-
tence de l 'accord intervenu avec l 'Irlande ; 2° ce qu 'il compte
faire pour garantir une organisation du marché identique à celle
existant auparavant dans notre pays.

Impôt sur les sociétés (aménrgement des dispositions relatives

à la limitation de déduction des frais généraux des entreprises).

43687. — 21 janvier 1978 . — M . Pujol expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' en vertu de l'article 65 de la
loi de finances pour 1977 (n° 76-1232 du 29 décembre 1976), les frais
généraux, autres que les rémunérations elles-mêmes, compris dans
le relevé spécial annuel joint à la déclaration des résultats de
l'exercice clos en 1977 ne sont déductibles des résultats imposables
de cet exercice, sous réserve d'un correctif tenant compte des
exportations, que dans la limite de 125 p. 100 du montant moyen
des mêmes frais au cours des exercices 1974 et 1975. L ' application
de ce texte dans toute sa rigueur peut conduire certaines petites
entreprises en expansion a être lourdement pénalisées . A titre
d' exemple, il lui expose le cas d ' une entreprise de services qui
employait en 1974 et 1975 trois salariés comprenant : un ingénieur
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ment anticipé (art . 7 . du décret du 11 novembre 1976, n" 76-1031)
figurent les retraités . De nombreux retraités ont demandé à être
remboursés mais Il a été répondu à certains d 'entre eux que les
retraités d 'avant décembre 1976 ne pouvaient bénéficier de l 'article 7.
Au cas où cette interprétation du décret serait maintenue et cela -
contrairement à l'esprit de la loi, il lui demande les raisons de cette

- discrimination qui porte atteinte à la justice et les mesures qu ' il
compte prendre pour la réparer.

Pharmacie (brevet professionnel de préparateur en pharmacie
non exigé par les personnes qui exerce, t déjà cette profession
avec un CAP).

43693 . — 21 janvier 1978. — M. Durâffour demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si elle envisage de
prendre les dispositions nécessaires afin que- l ' entrée en application
de la loi du 8 juillet 1977 ne se traduise pas par l ' obligation, pour
des personnes âgées parfois de plus de cinquante ans et qui exer-
çaient jusqu ' ici l ' activité de préparateur en pharmacie avec pour
diplôme un CAP, de subir les épreuves du brevet professionnel de
préparateur en pharmacie, désormais exigé par la loi n " 77-745 du
8 juillet 1977.

Ouvriers des parcs et ateliers . (amélioration de leurs classifications).

43694 . — 21 janvier 1978. — M . Foyer demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) quelles difficultés font obstacle à la
signature de l ' arrêté interministériel qui serait nécessaire à l 'effet
de donner suite aux recommandations du groupe de travail réuni au
début de' 1976 concernant les classifications des ouvriers des parcs
et ateliers de l 'équipement.

Handicapés (date de publication des décrets d 'application
de la loi d ' orientation en faveur des personnes handicapées).

43695 . — 21 janvier 1978. — M. René Feït expose a Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que tous les décrets
d'application de la loi n .. 75-534 du 30 juin 1975 relative à l ' orien-
tation en faveur des personnes handicapées n ' ont pas encore été
publiés, et lui demande à quelle date elle pense que paraîtront au
Journal officiel des textes impatiemment attendus par lotus les
intéressés.

Assurance invalidité (assistance du malade par un expert défenseur
tors de la détermination du taux d'invalidité par l'expert désigné
par la caisse de sécurité sociales.

43697 . — 21 janvier 1978. — Mme Fritsch attire l'attention oe
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions dans lesquelles est actuellement déterminé te taux d'inva-
lidité d 'un assuré à la suite d 'une maladie ou d ' un accident ayant
déterminé une incapacité. En général, le malade se présente devant
l 'expert désigné par la caisse de sécurité sociale ou la compagnie
d ' assurances dans un état d 'infériorité, étant dans l 'incapacité de
défendre lui-même sa cause . On peut dire qu'actuellement un expert
détermine le taux d' invalidité, c'est-à-dire définit un jugement à
portée économique, de la même façon qu'un juge infligerait une
sentence sans avoir entendu de plaidoirie . Cependant, le malade,
plus que tout autre, a besoin d ' un défenseur qui soit compétent
pour discuter les propositions de l 'expert. En outre, les taux sont
sujets à une grande laxité d'appréciation étant donné que les
barèmes n 'ont qu'une valeur indicative et que l 'expert peut les
modifier très largement s 'il motive cette modification . Il serait
souhaitable que le malade puisse être accompagné d'un expert
défenseur susceptible de discuter avec l ' expert de la caisse du
taux d'invalidité à déterminer. La détermination de ce taux appa-
raîtrait alors comme la résultante d'un commun accord entre deux
experts, l 'un mandaté par la caisse, l'autre mandaté par le malade.
Ce système permettrait d'éviter bien des contre-expertises. La com-
mission de contrôle devrait entériner le taux fixé par les experts.
Elle pourrait en cas de litige entre ceux-ci les départager . Elle lui
demande si elle ne pense pas utile d'envisager une revision en ce
sens du système actuel.

Fonctionnaires (suppression de la clause relative à l ' âge des enfants
pour que les femmes puissent travailler à mi-temps).

43698. — 21 janvier . 1978. — M . 011ivro rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) qu 'en vertu de la réglementation
actuelle (décrets n" 70-1271 du 23 décembre 1970 et n" 75-1229 du

commercial, une psychologue et une secrétaire et qui ont exposé
en momerie durant les deux exercices les frais de voyages et de
déplacements suivants :

Ingénieur commercial	 30 000 F
Psychologue	 500
Secrétaire	 0

30 500 F

L' entreprise a donc été tenue de fournir en 1974 et en 1975 le
relevé détaillé des frais généraux (dépassant le seuil de 12000 francs(.
En 1977, l 'entreprise emploie huit personnes et les cinq personnes
les mieux rémunérées sont toutes des commerciaux qui effectuent
des déplacements dans toute la France et organisent des séminaires.
Les frais de voyages et de déplacements exposés en 1977 pour ces
cinq personnes se décomposent de la manière suivante:

1"' personne ; ingénieur commercial	 35 000 F.
2' personne : ingénieur commercial	 40 000

personne : Ingénieur commercial	 37 000
4' personne : ingénieur commercial	 28000
5' personne : ingénieur commercial

	

42000

182 000 F.

Montant de la limitation.

Montant moyen des frais de référence : 30 500 francs.

Ajustement au montant de personnes déclarées en 1977 sur le
relevé des frais généraux:

nombre de personnes en 1977

	

5

nombre de personnes en 1974 .1975 3

5
Montant moyen ajusté : 30 500 X — = 50 833 francs.

3

Maniant de la réintégration.

Frais 1977	 182 000 F.
125 p. 100 des frais moyens : 125 X 50 833	 63 541

118 459 F.

Impôt sur les sociétés supplémentaire à payer par l'entreprise :
50 p . 100 X 118 459 = 59 225 francs.

II lui demande si, compte tenu de l'anomalie soulevée par l ' exemple
précédent, il ne serait pas opportun de prévoir que ce texte ne
s' applique qu'à des entreprises dépassant par exemple cent salariés
pour lesquelles la structure des personnes figurant sur le relevé
des frais généraux varie très peu d'un exercice à l 'autre.

Impôt sur les sociétés (régime fiscal applicable à une opération
de construction réalisée par une société civile de construction-
vente).

43689 . — 21 janvier 1978 . — M. Jacques Dumas-Lairolle demande à
M . le Premier ministre (Economie et finances) si une opération réa.
Usée dans les conditions décrites ci-dessous serait susceptible d ' être
placée sous le régime fiscal des sociétés civiles ayant pour objet la
construction d'immeubles en vue de la vente prévu à l'article 239 ter
du code général des impôts . Une société civile de construction-vente
se propose d ' édifier un ensemble immobilier sur deux terrains
contigus appartenant à deux propriétaires . L'un des deux vendeurs
sera payé par remise d ' une fraction des locaux construits. Afin de
posséder également la propriété du sol des locaux qui lui seront
remis, ce vendeur se propose d 'acquérir une fraction de l'autre ter-
rain correspondant à la quotité des locaux dont il sera propriétaire
dans l 'ensemble de la construction (15 p . 100) . Au terme de l'opéra-
tion le propriétaire d'origine de l' un des deux terrains et la société
civile sont donc propriétaires en indivision de la totalité des deux
terrains réunis . Etant précisé que la maîtrise de l ' ouvrage est totale-
ment assurée par la société civile, le régime de l 'article 239 ter CGI
est-il applicable à une opération de ce type.

Emprunts (remboursement anticipé des certificats, de souscription
à l'emprunt libératoire 1976 aux contribuables ayant pris leur
retraite avant décembre 1976).

43691 . — 21 janvier 1978. — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que la majoration exception-
nelle de l 'impôt sur le revenu perçue fin 1976 au titre de l 'impôt
sécheresse, a été en partie transformée en emprunt libératoire rem-
boursable en 1981 . Toutefois, parmi les bénéficiaires du rembourse.
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23 décembre 1975) les fonctionnaires peuvent être autorisés à
exercer des fonctions à mi-temps, notamment pour élever un ou
plusieurs enfants à charge de moins de douze ans . Il résulte d 'une
enquête qui a été menée en 1969 par l ' institut national d ' études
démographiques et par l'union nationale des caisses d'allocations
familiales que 70 p. 100 des femmes seraient désireuses d 'obtenir
un poste de travail à temps partiel afin de concilier leur activité
professionnelle avec leurs obligations familiales . Déjà, dans cer-
tains services publics, la possibilité de travail à mi-temps est accor-
dée très largement à la suite de la modernisation des services. Il
apparaît souhaitable d 'élargir progressivement les conditions de
travail à mi-temps et, dans l 'immédiat, d 'envisager la suppression
de la clause relative à l 'âge des enfants. Il lui demande si le Gou-
vernement n'envisage pas, dans le cadre de la politique familiale
qu ' il entend poursuivre, de prendre de nouvelles mesures dans le
sens de cette extension du travail à mi-temps .

	

—

Agence nationale pour l 'emploi (possibilité
de pointer par téléphone pour tes handicapés chômeurs).

43699 . — 21 janvier 1978 . — M. 011ivro attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs handi-
capés inscrits à t'Agence nationale pour l' emploi auxquels il est
fait obligation de se déplacer pour faire pointer leur carte de
chômeur . Certaines agences acceptent, semble-t-il, que ces handi-
capés puissent effectuer cette démarche par téléphone, mais d ' autres
agences refusent de donner cette autorisation et les intéressés
se trouvent placés dans une situation extrêmement difficile, notam-
ment lorsque les locaux de l 'agence leur sont difficilement acces-
sibles . Il lui demande si dans le cadre de la politique poursuivie
par le Gouvernement en faveur des handicapés, il ne lui semble
pas opportun de donner des instructions aux représentants de
l 'Agence nationale pour l' emploi afin que toute facilité soit donnée
aux handicapés inscrits dans ces agences pour remplir les ferma-
lités qui leur sont imposées et que, notamment, on évite allant
que possible de les obliger à faire des démarches.

Salaires (rémunérations auxquelles peut avoir droit un salarié
entre le jour de son soixantième anniversaire où il cesse son
activité et celui où il entrera en jouissance de sa pension de
retraite).

43700. — 21 janvier 1978. — M . Foyer demande à M. le ministre
du travail quelle est la situation qu ' appelle la question . de droit
suivante : lorsqu'un salarié atteignant l 'âge de la retraite est
invité par l 'employeur à cesser ses activités le jour même de son
soixantième anniversaire, l' employeur lui doit-il un salaire ou une
prestation quelconque entre cette date et le premier jour du mois
suivant, date à laquelle l 'intéressé entrera en jouissance de sa
pension de retraite.

Ouvriers des parcs et ateliers (amélioration de leurs classifications).

43701. — 21 janvier 1978. — M. Ver appelle l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et 'finances) sur l ' urgente nécessité
de publier l' arrêté améliorant les classifications indiciaires des
ouvriers des parcs et ateliers de l 'équipement . Dépuis le 1"" mars
1972 — date à laquelle les classifications du secteur privé de réfé-
rence ont été améliorées — des négociations sont en cours qui ont
fini par aboutir en novembre 1976, à un projet d ' arrêté, approuvé
par son collègue de l 'équipement. Il lui demande, en conséquence, de
ne pas retarder plus longtemps la signature de ce texte, qui mettait
fin à une situation injuste puisque les OPA sont les seuls a ne pas
bénéficier, au sein de l'équipement, du supplément familial.

Assurance invalidité (mode de calcul de la pension d 'invalidité servie
à un gardien d'usine bénéficiant d ' une pension de retraite militaire
proportionnelle).

43702. — 21 janvier 1978. — M. Pierre Weber soumet à l'atic .7-
tien de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale le
cas d'un ancien militaire de carrière (quinze ans de service) qui,
depuis l'âge de trente-quatre ans, a rempli les fonctions de gardien
d' usine ; l'intéressé, victime d 'une chute à son domicile, est, du fait
des séquelles de son accident, sur le point d 'être considéré par la
sécurité sociale comme inapte au travail et classé en invalidité . Il
lui demande comment, dans ce cas, la pension de retraite propor-
tionnelle à titre militaire continuant à être versée, sera calculé
te montant de la pension qui sera servie au titre de l'invalidité.

Personnel ries communes
(revalorisation des rémunérations des cadres techniques municipaux),

43703 . — 21 jan vier 1978. — M . Jean Brocard expose à M . le
ministre de l'intérieur qu 'en dépit des promesses faites les respon-
sabilités croissantes des cadres ingénieurs et adjoints techniques
des services techniques municipaux dans l ' aménagement de, villes,
la prévision, la création et la gestion des équipements publics com-
munaux ne sont pas toujours reconnues sur le plan des rémuné-
rations. Des propositions raisonnables ont été faites et ont été exa-
minées avec faveur par vos services qui ont pris les contacts néces-
saires avec ceux du ministère de l ' économie et des finances ; il
devient urgent qu 'une solution acceptable soit trouvée afin que
ces cadres techniques municipaux, collaborateurs précieux des élus
locaux, perçoivent des rémunérations en rapport avec leurs respon-
sabilités.

Impôts (modalités de distribution aux personnes âgées ou handicapées
des formulaires de déclaration d 'impôts).

43705. — 21 janvier 1978 . — M . Gantier attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le problème posé par la
distribution des formulaires de déclaration d 'impôts qui est tradi-
tionnellement effectuée en début d 'année par les mairies et les
centres d ' impôts. Toutefois, certains contribuables doivent elrec :mer
de longs déplacements, afin de se les procurer, ce qui est particu-
lièrement regrettable pour les personnes âgées haudicanées etc . II
lui demande, en conséquence, si un certain nombre d 'organismes
publics (postes .. .) ne pourraient procéder également à la distribution
de ces formulaires.

Ingénieurs retraites des études et techniques d 'armement
taménagement de let!r situation ind :riaireI.

43707 . — 21 janvier 1978 — M . Bonhomme, en se référant à la
réponse à sa question écrite n" 41-177 (Journal officiel, Débats AN
du 15 décembre 1977, page 8756) fait observer à M . le ministre
de la défense que, si la loi n" 67-1115 du 21 décembre 1967, a amé-
lioré, sur certains points, le statut des ingénieurs des études et
techniques d 'armement (IETA) ce fut au seul profit des personnels
en activité, alors qu ' il n ' en est résulté aucun avantage pour les
retraités. Par ailleurs, si, comme l 'indique la réponse précitée, les
mesures générales de la réforme de la condition militaire de 1972
et 1975 sont applicables aux IETA comme aux autres militaires, il
lui demande que des instructions soient données au service des
pensions des armées afin que les retraites des personnels concer-
nés bénéficient des aménagements en cause . Enfin, il lui signale
que les dispositions du décret n " 77-1216 du 26 octobre 1977 ne
paraissent pas conforter les assurances données sur la parité indi-
ciaire des officiers des différentes armes et des IETA . En effet,
ce décret fixe à 701 l 'indice brut maximal de l 'ingénieur principal
des ETA alors que le grade correspondant clans les armes béné-
ficie de l 'indice 710 depuis le 1 u janvier 1976 et de l' indice 735
depuis le 1u juillet 1976. Il lui demande de bien vouloir lui donner
toutes explications à ce sujet.

Liban (restauration des établissements culturels français
ruinés par la guer"e(.

43708 . — 21 janvier 1978 . — M . Debré demande à M . le ministre des
affaires étrangères s ' il ne lui parait pas conforme aux intérêts
permanents de la France d 'aider à la renaissance du Liban et d 'y
maintenir au moins notre effort culturel ; dans l 'affirmative quelles
dispositions sont prises et quels crédits envisagés pour relever de
leurs ruines ceux de nos établissements culturels qui ont souffert
de la guerre.

Pakistan (engagements actuels de la France
en matière d 'énergie nucléaire) .

	

'

43709 . — 21 janvier 1978. — M. Debré demande à M. le ministre
des affaires étrangères s 'il est exact que des modifications ont été
apportées aux engagements de la France à l'égard du Pakistan
pour ce qui concerne le contrat relatif à l 'énergie nucléaire ; dans
l'affirmative est-il exact que ces modifications aient été décidées
après une intervention du gouvernement américain:
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Enseignants
(règlement des indemnités pour heures supplémentaires).

43710. — 21 janvier 1978. — M. Guermeur expose à M. le ministre
de l 'éducation que selon certaines informations qui lui ont été
données, les heures supplémentaires effectuées par des professeurs
de l 'enseignement public ou des professeurs de l 'enseignement
privé sous contrat d ' association ne leur seraient réglées, au plus
tôt, qu'en janvier 1978, et ceci en raison du manque de crédits
nécessaires. Il lui demande si cette information est exacte et, dans
l' affirmative, souhaiterait que des dispositions soient prises pour
que les intéressés perçoivent, le plus tint possible, les indemnités
pour heures supplémentaires auxquelles ils ont droit.

Impôts locaux (suppression de la responsabilité fiscale
des propriétaires d'immeuble en cas de défaillance des locataires).

43712 . — 21 janvier 1978. — M. Macquet rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l' article 1686 du code général des
impôts prévoit que les propriétaires doivent un mois avant l' époque
du déménagement de leurs locataires se faire présenter par ces
derniers les quittances de leur taxe d' habitation . Lorsque les loca-
taires ne présentent pas ces quittances les 'propriétaires doivent
donner dans les trois jours avis du déménagement au comptable du
Trésor, chargé du recouvrement des impôts directs . En cas de
déménagement furtif les propriétaires sont responsables des ternies
échus de la taxe d 'habitation de leurs .locataires s'ils n' ont pas
dans les huit jours prévenu du déménagement le abrnptable du
Trésor . L 'article 1687 prévoit des dispositions analogues en ce qui
concerne la taxe professionnelle due par les locataires . Il lui fait
observer que les dispositions ainsi rappelées sont particulièrement
rigoureuses . Souvent, elles sont ignorées des propriétaires. Il a eu
connaissance d 'un exemple récent où des propriétaires ne connais-
sant pas ces textes ont dû acquitter des sommes d 'autant plus impor-
tantes pour eux qu 'il s ' agissait de propriétaires ayant des ressources
particulièrement modestes. Il lui demande s'il n 'estime pas que les
dispositions en cause qui paraissent excessives compte tenu des
possibilités dont dispose l 'administration fiscale pour retrouver les
locataires contribuables défaillants, devraient purement et simple-
ment être supprimées. Il souhaiterait en conséquence savoir s 'il
envisage le dépôt d'un projet de loi tendant à l'annulation des
articles 16 et 1687 du CGI.

TVA (faculté d'option pour l'assujettissement à la TVA
des mutations de biens immeubles).

43713 . — 21 janvier 1978. — M . Nul rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 257-7 du CGI cite
parmi les opérations concourant à la production et à la livraison
d'immeubles, et soumises à ce titre à la TVA, les ventes de terrains
à bâtir et de biens assimilés à ces terrains par l'article 691-I du
même code. Cet article 691-I du CGI fournit des précisions sur la
nature des biens qui doivent être considérés comme terrains à
bâtir ou biens assimilés . Malgré cela, certaines hésitations subsis-
tent dans certains cas relativement par , exemple à la remise en état
ou à la transformation de locaux avec ou sans addition de construc-
tion . Il résulte d ' une décision administrative qu 'en ce qui concerne
ces dernières opérations elles peuvent être assujetties à la TVA
si en raison de l'importance des travaux l 'immeuble en ayant fait
l'objet peut être considéré comme un immeuble neuf. Cette notion
ne peut être évidemment plus précisément définie et il faut donc
se référer à chaque fois aux circonstances propres à l' opération
et à l'interprétation postérieure qui en est faite par l'administration
sans aucune certitude préalable pour le redevable. Or, pour les
entreprises elles-mêmes assujetties à cette taxe dans leur activité,
l'assujettissement à la TVA des mutations de biens immeubles les
concernant leur serait extrêmement favorable et l'expérience prouve .
qu'elles le souhaitent dans la majorité des cas ; aussi, il est demandé
s 'il serait possible d'envisager une faculté d 'option d' assujettisse-
ment ou non à la TVA de toutes les mutations d'immeubles par
ou au profit de ces dites entreprises . Dans la négative, quel serait
le moyen de parvenir à l'application de la TVA aux mutations réa-
lisées par un établissement public qui se trouve parfois contraint
d'acquérir des immeubles anciens afin de les transformer et de les
adapter à l'exercice d'une nouvelle activité et les céder ensuite à
une nouvelle entreprise et ce bien souvent en vue de maintenir
des emplois dans une région. B est certain que cette mesure (assujet-
tissement à la TVA) serait plus efficace que celles considérées
comme tepdant à faciliter le développement régional et l ' amélio-
ration des structures des entreprises (CGI, annexe III, article 265
et décret du 12 mai 1976) dont le champ d'application 'est limité et
qui donne ouverture aux droits d'enregistrement et non à la TVA .

Impôt sur le revenu (régime fiscal des remboursements de frais
exposés par les dirigeants de sociétés qui utilisent leur voiture
personnelle à titre professionnel).

43714. — 21 janvier 1978. — M . de Poulpiquet expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que dans des réponses suc-
cessivement faites à MM . Liot, sénateur (question écrite n" 14503,
JO Débats Sénat du 3 septembre 1974, p . 1104), Boudet, député
(JO Débats AN 6 septembre 1975, p . 5978), Valbrun, député (JO
Débats AN 27 septembre 1975, p . 6363!, Simon, député, (JO Débats
AN 14 février 1976, p. 654), M. le ministre des finances a été
conduit à préciser le régime fiscal des remboursements des frais
exposés par les dirigeants de sociétés qui utilisent leur voiture
personnelle pour les besoins de leur société . Dans la réponse faite
à M. Liot, il a été indiqué que ces remboursements ne peuvent
bénéficier de l'exonération prévue par l 'article 81.1" du code géné-
ral des impôts que dans la mesure où il s ' agit de dépenses profes-
sionnelles spéciales dont le montant n 'est pas déjà couvert par la
déduction forfaitaire de 10 p. 100 pour frais professionnels et que,
en conséquence, sauf circonstances particulières, ces dépenses sont
à comprendre dans les traitements bruts de l 'intéressé. M . Boudet
a fait remarquer à juste titre que l ' expression a sauf circonstances
particulières» n 'a jamais été précisée par l' administration et a
attiré l 'attention du ministre des finances sur les difficultés pra-
tiques qui résulteraient de l ' interprétation qui lui serait donnée
lors des vérifications fiscales. Il faisait en outre le parallèle entre
les dirigeants qui utilisent leur véhicule personnel et les dirigeants
ou cadres de sociétés importantes qui disposent de véhicules de
service . Pour sa part, M. Valbrun a également insisté sur l' insuf-
fisance des textes et sur la disparité de la situation faite aux diri-
geants de sociétés par rapport aux salariés ordinaires pour lesquels,
quel que soit leur niveau de rémunération et de responsabilité,
ces remboursements sont considérés comme des allocations spé-
ciales destinées à couvrir les frais inhérents à la fonction ou à
l'emploi et utilisées conformément à leur objet. Il convient de
souligner que les réponses de l'administration ont toujours manqué
de clarté jusqu'à la réponse faite à M. Simon où il est dit que les
déplacements effectués pour le compte de l 'entreprise entrent dans
les attributions normales des dirigeants de sociétés dont la rému-
nération est d'ailleurs calculée en conséquence et que dès lors les
remboursements de l'espèce sont imposables. Il est bien évident
que cette réponse supprime toute ambiguïté et qu'elle résout les
problèmes dont ont fait état MM . Boudet et Valbrun. Cela dit, il
lui demande de bien vouloir répondre aux questions suivantes :
1° l'article 81-1" du code général des impôts n'ayant pas été abrogé
le 1" janvier 1975, date de prise d'effet de cette doctrine, serait-il
possible de savoir ce qu'on peut entendre par dépenses profession-
nelles spéciales non couvertes par le déduction forfaitaire de
10 p. 100, dans le cas d ' un dirigeant de société qui exerce en sus
de son mandat des fonctions techniques telles que celles exposées
par M . Baudet (responsabilité des achats, des ventes, etc .) ; 2° en
particulier, serait-il possible de connaître les raisons pour lesquelles
les frais exposés par un dirigeant de société qui se déplace de
Brest ou de Strasbourg à Paris pour y effectuer des achats seront
considérés 'comme un salaire s'il effectue ce voyage au volant de
sa voiture personnelle et resteront non imposables s 'il prend le
train ou l'avion ou s'il conduit une voiture de tourisme mise à sa
disposition par la société dont il est le dirigeant ; 3° dans le même
ordre d'idées, il est rappelé' que les sociétés sont tenues de produire
chaque année un relevé de frais généraux sur lequel le coût des
véhicules de tourisme affectés aux salariés doit être mentionné . Ce
coût comprend l'amortissement, les frais d'entretien et de répara .
tions, les frais de carburant, la vignette et la taxe spéciale sur les
voitures de tourisme que ces sociétés doivent acquitter. Ce coût
est dans la plupart des cas supérieur aux remboursements de frais
consentis aux dirigeants qui utilisent leur voiture personnelle et
qui ne demandent é la société que le remboursement des frais
justifiés qu'ils exposent au profit de celle-ci. La réponse faite à
M . Boudet laisse entendre que le paiement de la taxe spéciale
dispense les dirigeants de sociétés de toute imposition personnelle
au titre du coût du véhicule mis à leur disposition par leur société
pour les besoins de leur activité professionnelle et que l'imposition
des remboursements de frais consentis aux dirigeants qui utilisent
leur propre véhicule serait de nature à rétablir un équilibl•e
compromis au détriment des dirigeants qui disposent gratuitement
d'une voiture fournie par leur société. M. de Poulpiquet demande
à M. le Premier ministre de bien vouloir préciser en quelle façon
les dirigeants qui utilisent une voiture de service seraient moins
favorisés que ceux qui se contentent de demander à leur société
de prendre en charge les frais professionnels justifiés et de confir-
mer s'il est bien exact que le fait pour la société d'acquitter la
taxe spéciale sur les voitures de tourisme permet à leurs dirigeants
d'échapper à leur impôt sur le revenu à raison du coût du véhicule
mis à leur disposition .
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Négociants en bestiaux iinstitutien d ' un système de sentiun
protégeant les éleveurs en cas de faillites).

43716 . — 21 janvier 1978 . — M. Buron s 'étonne auprès de M . le
ministre de l 'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à sa ques-
tion écrite n" 40567 publiée au Journal officiel (les débats de l ' Assem-
blée nationale n" 74 du 10 septembre 1977 (page 5406) . Plus de
quatre mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette question
et comme il tient à connaître sa position è l 'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide . En conséquence, il lui signale que plusieurs
négociants en bestiaux sont ou vont être en état de cessation de
paiement ; des liquidations judiciaires ont été prononcées et l ' actif
des faillites ne permet pratiquement pas de payer aux cultivateurs
les bêtes qu ' ils avaient livrées . Certains procès durent depuis des
années et la patience des éleveurs est à bout ; dans au moins l'une
des affaires, la responsabilité de l ' établissement bancaire qui sou-
tenait les négociants a été retenue par les tribunaux ; bien que le
procès dure depuis sept ans, aucune conclusion financière n ' a été
arrêtée . Il lui demande s ' il ne pourrait être mis au point pour les
négociants en bestiaux un système de caution, du genre de celui
qui existe pour les négociants en grains . Ainsi, l 'ONIBEV ne donne-
rait l 'agrément d' exercer la profession qu 'à ceux qui ont obtenu la
caution ; les intérêts des agriculteurs seraient ainsi sauvegardés.

Apprentissage (élaboration d'un statut national unique

des centres de formation des apprentis).

43721 . — 21 janvier 1978. — M . Houteer appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation du personnel du centre
de formation des apprentis de la chambre des métiers de la Haute-
Garonne . En effet, cont rairement aux dispositions de l 'article 2 du
statut du personnel administratif des chambres de métiers qui
limite les cas d ' engagement de personnel non soumis au statut, des
contractuels ont été recrutés pour remplir des emplois corres-
pondant à des besoins permanents . Ils perçoivent d 'ailleurs des
rémunérations très inférieures à celles prévues par le statut. On
peut également s'interroger sur l ' importance du nombre de profes-
seurs vacataires ayant déjà un travail régulier dans un autre éta-
blissement. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre port' remédier à ces problèmes et notamment s' il
est envisagé d ' élaborer un statut national unique des CFA en concer-
tation avec les organisations syndicales.

Taxe foncière
(conditions d ' exemption pour les nouveaux accédants à la propriété).

43723 . — 21 janvier 1978. — M. Boyer rappelle à M. le ministre de
l'équipement et de l ' aménagement du territoire que la loi n" 71-583
du 16 juillet 1971 supprime les exemptions de quinze et de vingt-
cinq ans de la contribution de la taxe foncière pour les immeubles
achevés après le 31 décembre 1972 . Il lui souligne que depuis ce
texte, il y a pour les immeubles construits après la date précitée,
exonération définitive pendant deux ans de ladite taxe et qu'il
existe possibilité, pour les accédants à la propriété, d ' obtenir la
même exonération pendant les treize ans suivants, à condition que
les intéressés aient rempli l ' imprimé n" 1001 bis. Il lui signale que
ledit imprimé n 'a été mis à la disposition des demandeurs qu 'en
novembre 1974, de sorte que beaucoup de bénéficiaires se sont
trouvés écartés de cette mesure favorable, et lui demande s'il
n 'estime pas qu ' un décret pris à son initiative ne devrait pas rouvrir
les délais imposés par la réglementation en la matière, afin que
les intéressés ne soient pas injustement lésés dans leurs droits.

Terrains à bâtir (possibilité Je mise en culture des terrains

destinés au to r . . :.souent et bloqués à la vente).

43724. — 21 janvier 1978 . — M . Boyer demande à M. le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire sans quelle
mesure, lorsqu 'un promoteur mobilise un terrain en vue d ' établir un
lotissement et que ce terrain reste inculte (nous avons des exemples
de cinq ans à Saint-Jean-de-Bournay), il ne serait pas possible de
concevoir que pendant un laps de temps le promoteur puisse louer
ce terrain pendant une période de productivité agricole, d ' autant
plus que s'il y a de la part des promoteurs blocage à la vente, c 'est
dans un but spéculatif.

Vignette automobile (modalités d'assujettissement à la taxe

sur les véhicules rte tourisme ries sociétés),

43726. — 21 janvier 1978. — M. Cousté expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la taxe sur les véhicules de
tourisme des sociétés est due : lorsque les véhicules sont immatri-
culés au nom des sociétés pote' chacun des trimestres civils au pre-
mier jour desquels ces véhicules existent ; lorsque les véhicules
sont pris en location par les sociétés, pour un ou deux t rimestres
notamment selon que la durée de location dépasse ou non trois
mois consécutifs ou quatre-vingt-dix jours consécutifs. Par suite,
pour une société qui a acheté un véhicule à la fin d 'un contrat
de leasing et qui le remplace par un autre véhicule pris en location,
l ' application des règles énoncées ci-dessus aboutit à acquitter éven-
tuellement la taxe dont il s 'agit sur cinq trimestres . Dans la mesure
où la société n ' a eu en fait que l'utilisation d 'un seul véhicule
pendant toute la période d ' imposition, il demande si cette taxe
ne devrait pas étrc due à raison de quatre trimestres seulement,
ainsi que le prévoit une décision administrative du l' jan v ier 1976
(D . Adm. 7 M 233, 3 ; en cas de remplacement d ' un véhicule
loué par un autre véhicule loué.

Emprunts (retard dans ta ventilation aux contribuables

des titres de l'impôt sécheresse 1976).

43728 . — 21 janvier 1978. — M. Soustelle signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d ' un contribuable qui, s ' étant
acquitté en temps voulu de la majoration exceptionnelle, devait
recevoir en contrepartie un titre d 'emprunt libératoire d ' un montant
égal à la moitié de la somme payée et, malgré plusieurs récla-
mations, n 'a pas encore reçu Cd titre ; il lui demande quelles ins-
tructions il entend donner à ses services pour que les dispositions
prévues à ce sujet soient effectivement appliquées.

Handicapés (aniéuagernent de la réglementation

relative au stationnement de leurs véhicules automobiles).

43729. — 21 janvier 1978. — M. Durieux expose à M. le ministre
de l'intérieur que dans de nombreuses municipalités, les services
de police infligent des contraventions aux personnes handicapées
physiques, aux invalides civils et aux invalides de guerre . Lorsque
celles-ci stationnent leur véhicule durant une durée supérieure à
celle normalement admise dans les parcs de stationnement situés
en zone réglementée. Une telle réglementation ne tient pas compte
de la situation spécifique de ces personnes qui, compte tenu de leur
handicap, se déplacent souvent avec difficulté et ont du mal à se
déplacer toutes les cieux heures pour déplacer leur véhicule . Il lui
demande en conséquence s 'il ne juge pas utile de prévoir des
mesures particulières en faveur des handicapés physiques, grands
invalides civils et grands invalides de guerre dont le taux d 'invalidité
est supérieur à 80 p . 100, titulaires de plaques GIC ou GIG.

Bénéfices industriels et commerciaux (aménagement du régime
du bénéfice forfaitaire eu égard à la réduction des marges
bénéficiaires).

43730 . — 21 janvier 178 . — M. Durieux expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la réduction de marges béné-
ficiaires qui a été décidée entraîne inéluctablement une réduc-
lion des bénéfices commerciaux correspondants . Il lui demande,
en conséquence, s'il ne juge pas opportun d ' envisager des mesures
et notamment des directives auprès de ses services afin que ceux-ci
puissent aménager, au regard du régime du bénéfice forfaitaire,
la situation issue de ce blocage autoritaire qui bouleverse les bases
essentielles en fonction desquelles furent arrêtés les montants des
forfaits d ' imposition actuellement en vigueur.

Allocations de chômage (règlement d' un litige opposant une ASSEDIC

à un assuré à propos de l 'attribution de l'allocation supplémen-

taire d 'attente).

43731 . — 21 janvier 1978 . — M . Durieux expose à M. le ministre
du travail que l 'arrêté ministériel du 28 novembre 1974 ayant ins-
titué, avec effet du 2 décembre 1974, en matière de chômage, le
bénéfice de l ' allocation supplémentaire d ' attente, une personne
bénéficiait alors depuis quatre mois des indemnisations d 'aide
publique et d 'allocations spéciales étant privée de son emploi après
trente ans passés au même poste ; au dossier correspondant consti-
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tué par cet allocataire figuraient deux documents remplis et signés
par l ' employeur et ces deux documents énonçaient et attestaient
l ' un et l'autre sans aucune ambiguïté que le licenciement considéré
découlait d ' une réduction d ' effectifs ; c ' est d ' un triple licenciement
qu 'il s 'agissait, licenciement ouvrant droit au bénéfice de l'ASA
pour le reliquat de jours demeurant à courir pour atteindre le
plafond de trois cent soixante-cinq jours concerné par l 'indemnisa-
tion ASA . Nonobstant la demande d 'attribution présentée dès la
parution de l 'arrêté, la personne concernée, à sa très vive surprise
dix-huit mois plus avant, s ' est vue refuser le bénéfice de l 'ASA
malgré le caractère collectif du licenciement intervenu accompa-
gné de modifications structurelles. De toute évidence, l 'ex-employé,
quelques mois après le licenciement, a, avec malice, directement
produit à l 'ASSEDIC des éléments visant à contredire après coup
ceux initialement produits par lui et ce, dans le but évident de
priver l 'ex-salarié du bénéfice de l 'ASA. Malgré de multiples
demandes, l 'ASSEDIC se refuse formellement à communiquer pièces
et documents sur lesquels elle fait reposer sa décision de refus, se
contentant d ' exposer que son statut d' organisme paritaire lui inter .
dit d ' intervenir dans les différends qui opposent employeurs et
salariés ; par suite, la personne pourtant ditectement concernée au
premier chef voit .tirer argument d'éléments dont elle continue à
tout ignorer tout en étant frustrée d 'un droit auquel elle a vocation.
Tenue dans l' ignorance totale de données qui la concernent per-
sonnellement, elle ne dispose dès lors d ' aucun élément concret
lui permettant de réagir utilement contre l 'arbitraire . Il lui demande
si de pareils actes correspondent à une exacte application des dis-
positions qui régissent la matière et, dans la négative, quel proces-
sus est susceptible de mettre fin à cette situation arbitraire afin
d 'obtenir l 'indispensable communication refusée et ceci, fait pren-
dre alors les dispositions qui s 'imposent en de telles circonstances.

Calamités (aide aux familles sinistrées

de Mers-les-Bains / Sommet).

43732 . — 21 janvier 1978. — M. Lampe rappelle à l 'attention de

M. le ministre de l 'intérieur la lettre qu 'il a reçue de M. le maire
de Mors-les-Bains au nom de la commission extra-municipale pour
la défense des sinistrés de Mers. Il lui demande, en conséquence,
s'il compte prendre rapidement les mesures qui s ' imposent pour
venir en aide aux familles sinistrées et à la commune.

Ecoles maternelles et primaires (revendications du conseil dépar-

tenmentai de t'enseignement primaire de la Seine-Saint-Denis en

matière de décharge de classe des directeurs et directrices).

43733 . — 21 janvier 1978. — M. Odru expose à M . le ministre
de l'éducation que le conseil départemental de l ' enseignement pri-
maire de la Seine-Saint-Denis, lors de sa réunion du 8 décembre
1977, a émis le voeu suivant : « Le conseil départemental constate
que l 'application en Seine-Saint-Denis des textes réglementant actuel-
lement les décharges de classe pour direction d 'écoles élémentaires
et maternelles se traduit par une désorganisation progressive du
fonctionnement de ces établissements scolaires . Les directeurs et
directrices qui, en bénéficiant des mesures provisoires dites de
l 'ex-Seine, permettaient à de nombreuses écoles d'avoir des condi-
tions satisfaisantes de fonctionnement sont, d 'année en année, de
moins en moins nombreux . Le conseil départemental constate que
les multiples tâches, pédagogiques, sociales et administratives ainsi
que les responsabilités de la direction de l'école exigent des
directeurs et di'ectrices d 'écoles maternelles et élémentaires une
disponibilité inc .,mpatible avec la charge supplémentaire d ' une
classe . Le décret n" 76-1301 du 28 décembre 1976 accroit d 'ailleurs
ces charges et c responsabilités. Le conseil départemental demande,
une nouvelle fois, que M . le préfet et M. l ' inspecteur d' académie '
interviennent, chacun avec les moyens qui lui sont propres,
pour rappeler aux ministères concernés le voeu unanime du
conseil départemental du 26 juin 1970 à propos des décharges de
classe des directeurs et directrices de la Seine-Saint-Denis, qui
demandait une datation permettant d'assurer : une demi-décharge
à tous les directeurs chargés d 'école du département ; une décharge
complète pour les directeurs d ' écoles élémentaires à partir de
sept classes et pour les directrices d ' écoles maternelles à partir
de cinq classes . Il leur demande de rappeler à la direction des
écoles la revendication immédiate, en première étape, des direc-
teurs et directrices de la Seine-Saint-Denis : d ' une décharge par-
tielle à tous les directeurs ; d ' une demi-décharge pour les écoles
de plus de 200 élèves ou huit classes ; d ' une décharge complète
pour les écoles comptant plus de 250 élèves nu dix classes et
plus. » Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
que soient satisfaites les légitimes revendications exprimées dans
ce voeu .

Assurances (prolongation pour les personnes âgées de la validité

des ,ontrats de police individuelle accidents,.

43734. — 21 janvier 1978 . — M . Odru appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que les
sociétés d 'assurances arrêtent la validité de contrats de police
individuelle accidents, lorsque les souscripteurs, qui ont cotisé depuis
des décennies, dépassent l ' âge de soixante-cinq ou soixante-dix ans,
alors que précisément ils auraient le plus besoin de profiter des
garanties qu 'iLs ont eux-mêmes déterminées. Les séquelles plus ou
moins graves résultant de l 'accident entravent leur vie quotidienne
et parfois les contraignent à l ' isolement dans des conditions matérielles
pénibles, s 'agissant le plus souvent d 'accidents domestiques ou d 'acci-
dents de la route . S 'il esi vrai que, avec t 'âge, le risque augmente
en fréquence et en gravité, l ' extension des garanties au-delà des
limites actuelles n 'est pas un problème insoluble pour les sociétés
d 'assurances. Il lui demande en conséquence quelles mesures elle
compte prendre pour que ces personnes âgées soient protégées contre
les conséquences des accidents, qui leur sont souvent dramatiques,

Formation continue

(simplification des procédures de rémunération des stagiaires).

43735 . — 21 janvier 1978. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la lourdeur et la complexité des
procédures actuelles de rémunérations des stagiaires en formation
continue . En l' état actuel des choses, dans la meilleure des hypo-
thèses et si les crédits correspondants ont bien été délégués, ce
qui est loin d 'être toujours le cas, ces stagiaires ne peuvent per-
cevoir la moindre indemnité pendant au moins six semaines voire
huit semaines le plus souvent . Ainsi, pour prendre un exemple parmi
tant d'autres, au 15 décembre 1977 des stagiaires ayant commencé
un stage de préformation en vue d ' une formation ultérieure 1°" degré
organisé par le GRETA Sud-Isère, n 'avaient toujours rien perçu, ce
qui est tout à fait inadmissible surtout lorsqu 'il s ' agit de femmes
chefs de famille dont ces rémunérations sont les seules ressources.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour sim-
plifier les procédures actuelles afin que les stagiaires puissent
recevoir plus rapidement et au moins dès le premier mois les
indemnités qui leur sont dues.

Elevage ovin (organisation du marché face à la concurrence

des pays membres de la CEE).

43736. — 21 janvier 1978. — M. Maisonnat attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude croissante des éle -
veurs de moutons devant la menace mortelle que représente pour
l'élevage ovin français l ' ouverture totale des frontières prévue le
1°" janvier 1978 . Les barrières protégeant notre production natio-
nale disparaissant, les éleveurs français vont être confrontés à la
concurrence des autres pays du Marché commun et, particulière-
ment l ' Angleterre et l ' Irlande où les' cours de la viande de mouton
sont particulièrement bas, car les éleveurs bénéficient de diverses
mesures d 'encouragement . Le màrché français risque donc, si aucune
mesure n 'intervient, d 'être envahi par des productions étrangères
qui concurrenceront très dangereusement la production française,
et les éleveurs de moutons risquent de voir très rapidement leurs
ventes et leurs revenus s ' effondrer . Or, l 'élevage ovin constitue une
activité économique importante dans les zones de montagne défa-
vorisées où elle est souvent la seule production possible et joue un
rôle essentiel dans le maintien des populations. Face à cette per-
pective dramatique, il lui demande quelles décisions il compte
prendre pour défendre l 'élevage ovin par le maintien de l ' organi-
sation française du marché, tant que les autorités de la CEE n ' auront
pas élaboré des règles de transaction équitables.

Allocation de logement (octroi aux bénéficiaires de logements

p ris à leur disposition par un ascendant ou un descendant).

43739. — 21 janvier 1978. — M . Rieubon expose à M. le ministre
de l'équipement et de l 'aménagement du territoire que l 'article 1,' ,

du décret n" 72-526 du 29 juin 1972 (loi du 16 juillet 1971) stipule
que « le logement mis à la disposition d ' un requérant même à
titre onéreux par un de ses ascendants ou de ses descendants
n'ouvre pas droit au bénéfice de l ' allocation Iogement à caractère
social. u Il lui demande s 'il n'est pas prévu une revision de cette
loi en faveur des personnes intéressées .
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Logements sociaux (projet de vente par la caisse d'épargne de Paris
d' immeubles de Paris 113']).

43740. — 21 janvier 1978 . — Mme Moreau attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement et de l' aménagement du territoire
sur l 'inquiétude exprimée par les locataires des immeubles appar•
tenant à la caisse d'épargne de Paris, construits par la rénovation
de l' îlot insalubre n" 13, entre le boulevard Auguste-Blanqui, la
rue de la Glacière et la rue de la Santé . En effet, plusieurs décla-
rations de responsables de la caisse d ' épargne de Paris ont laissé
envisager la perspective de vente de ces immeubles ; des pour-
parlers seraient en cours à cette fin . Cependant cette rénovation
fut entreprise en conséquence d' une convention passée avec la
ville de Paris le 12 décembre 1955. Elle avait un caractère social
affirmé )immeubles Logéco locatifs, HLM B de l ' époque et immeubles
pour personnes âgées) . Elle a bénéficié d 'une subvention d ' Etat
de 6 400 000 francs . Actuellement la caisse d ' épargne de Paris,
devenue propriétaire de l 'ensemble immobilier sous le contrôle de
la ville de Paris, chercherait un acquéreur pour ces immeubles
qui ont été construits avec la participation financière de l 'Etat,
et le ministrèe des finances aurait donné son accord pour une
telle transaction. Elle lui demande de s 'informer sur cet important
problème qui concerne près de 700 familles, et quelles mesures
il compte prendre en vue de garantir aux locataires le maintien
du caractère social de l ' opération, compte tenu de la participation
de l 'Etat à son financement.

Apprentissage (harmonisation des dates de versement de la taxe
d 'apprentissage et de versement des subventions aux établisse-
ments d'enseignement).

43742. — 21 janvier 1978. — M. Cressard rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les dépenses d'une entreprise
pouvant donner lieu à une exonération totale ou partielle de la taxe
d 'apprentissage sont celles effectuées au cours de l ' année consi-
dérée . Toutefois, les versements faits aux écoles publiques ou
privées, aux CFA et aux chambres des métiers doivent intervenir
avant le 1 mars de l 'année suivant celle au titre de laquelle la
taxe est due . Par contre, en matière de recouvrement de la taxe
d'apprentissage par versement au Trésor, celle-ci doit être acquittée
au plus tard le 5 avril de chaque année . Pour des raisons d ' ordre
comptable, certaines entreprises préfèrent s 'acquitter de la taxe
d 'apprentissage par versement au receveur du Trésor puisque ce
versement est plus tardif que lorsqu'il s'agit de verser des subven-
tions aux établissements publics d 'enseignement ou aux écoles pri-
vées . Afin d'éviter un choix basé sur ces seules considérations, il lui
demande de bien vouloir harmoniser les deux dates précitées.

Taxe sur les salaires (plafond de la taxe aux taux majorés).

43743 . — 21 janvier 1978. — M. Julia rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le taux normal de 25 p . 100
est appliqué en ce qui concerne la taxe sur les salaires, Cependant,
le taux de cette taxe est porté à 8,50 p . 100 pour la fraction des
rémunérations individuelles annuelles comprises entre 30 000 francs
et 60 000 francs . Enfin, ce taux est de 13,60 p. 100 pour la fraction
de ces rémunérations supérieures à 60 000 francs . Il semble que les
taux majorés qui viennent d 'être rappelés s'appliquent à partir de
deux plafonds dont le montant a été fixé il y a déjà quelques
années . 11 lui demande depuis quand les plafonds entrainant l'appli-
cation des taux de 8,50 p. 100 et 13,60 p . 100 ont été fixés.
Il lui demande également s'il n'estime pas équitable de relever
le montant de ces plafonds pour tenir compte des augmentations
de salaires intervenues depuis la fixation des montants actuels.

Personnel des établissements secondaires (revalorisation des
rémunérations des proviseurs de lycée d ' enseignement pro-
fessionnel).

43744. — 21 janv ier 1978 . — M. Offroy appelle l' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des anciens direc-
teurs des collèges d 'enseignement technique devenus proviseurs
de lycées d' enseignement professionnel . Les décrets du 28 décem-
bre 1976 ont transformé l 'appellation des CET et le titre des
chefs d'établissements, Cette double transformation a été accueil-
lie avec satisfaction car elle témoigne de la reconnaissance, maintes
fois affirmée dans le passé, de la parité nécessaire entre les
enseignements professionnels ou techniques et l 'enseignement géné-
ral traditionnel . Cependant ces dispositions ont aussi pour effet
de rendre encore plus évidente la disparité ancienne entre la

considération dont bénéficient proviseurs de lycées (au sens ancien)
ou principaux de collèges et les nouveaux proviseurs de lycées
d 'enseignement professionnel . Il convient de rappeler, en parti-
culier, que l' actuel échelonnement indiciaire va de 370 à 671
(indices bruts) alors que pour les catégories précitées ( principaux
par exemple) il va de 379 à 801 . Pratiquement cette différence
équivaut, toutes indemnités prises en compte, à un écart de traite-
ment mensuel de plus de mille francs . Celte différence dans les
rémunérations est d ' autant plus injustifiée que la part qui revient
au proviseur de lycée d 'enseignement professionnel, dans le domaine
des responsabilités, n 'est certainement pas la moins lourde . Sans
cloute, à l 'exemple des autres catégories de chefs d'établissement
de second degré, ils assument des responsabilités d ' or dre péda-
gogique, éducatif, adminitratif et financier. Mais de surcroît, ainsi
que l' exige le caractère spécifique des établissements qu'ils diri-
gent, les proviseurs de LEP assument de lourdes responsabilités
sociales liées tout à la fois aux exigences de la formation profes-
sionnelle, à l 'insertion des jeunes dans la vie professionnelle mais
aussi à l 'origine_ socio-professionnelle de ceux-ci. Faut-il souligner
que leurs établissements comportent dans la grande majorité
des cas un internat aux effectifs souvent importants. Faut-il rap-
peler aussi que leurs établissements ne vivraient pas ou du moins
ne dispenseraient pas la formation de qualité qu 'on leur reconnaît
s'ils ne se livraient pas à la recherche de moyens financiers
supplémentaires. Lors d ' une intervention devant le Sénat en 1976
puis dans des réponses à des questions écrites, M. le ministre
de l 'éducation a reconnu la nécessité de réduire définitivement
l' injustice dont étaient victimes les proviseurs de LEP, situation
inconciliable avec la nécessaire promotion des enseignements tech-
niques et professionnels. Force est de constater que rien de concret,
sauf une a mini mesure » permettant à huit chefs d ' établissements
d ' accéder au titre de professeurs certifiés, n'est intervenue qui
puisse objectivement démontrer la volonté du ministre de l ' édu-
cation de normaliser la situation des chefs d 'établissements en
établissant la parité indiciaire . M . Offroy demande à M . le ministre
de l'éducation de bien vouloir prendre en ce domaine les décisions
qu 'impose la plus élémentaire équité.

Calamités (aides de l'Etat aux communes et aux particuliers
victimes de la tempête qui a sévi sur la Manche).

43745. — 21 janvier 1978 . — M. Offroy attire l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur la gravité des sinistres causés par la
tempête qui a sévi cette semaine sur la Manche . La plupart des
maires du littoral doivent faire face à des dégâts considérables
subis par des biens communaux dont la remise en état excède
largement les possibilités financières des petites communes ; ils
sont en outre confrontés avec des réclamations de la part des par -
ticuliers qui ont souffert de sinistres allant jusqu 'à 70 p . 100
de leurs propriétés, et dont beaucoup ne sont pas couverts par
les assurances habituelles. Il lui demande donc que, comme cela a
été fait antérieurement dans d'autres régions, l' Etat vienne en aide
aux communes et aux particuliers sinistrés par des crédits qui
pourraient être prélevés sur le fonds des calamités publiques.

L'e •orations et médailles (augmentation du montant
de l'allocation afférente à la médaille militaire).

43746. — 21 janvier 1978. — M. Pranchère demande à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) s 'il n' entend pas porter le mon-
tant de l 'allocation afférente à la médaille militaire à 50 francs par
an au lieu de 15 francs actuellement, ce qui est réellement insigni-
fiant.

Pêche (exonération de la taxe due par les anciens combattants
de 1914. 1918 pour l'acquisition de la carte de pêche).

43747 . — 21 janvier 1978 . — M. Pranchère demande à M . le
ministre de la culture et de l'environnement s 'il n ' entend pas
exonérer de la taxe due pour l' acquisition de la carte de pèche
les anciens combattants de 1914-1918 . Ils restent peu nombreux de
cette période et sont âgés de quatre-vingts ans au moins.

Emploi (maintien de l'emploi
à la verrerie Moussans-Labastide ffouairoux).

43748 . — 21 jangjer 1978. — M . Balmigère informe M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat de la situation de
l'emploi à la verrerie de Moussans-Labastide-Rouairoux . Les ouvriers
de cette entreprise n 'ont pas perçu la paie des mois de novembre
et décembre 1977 alors que le salaire moyen de ces travailleurs
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oscille aux alentours de 1600 francs par mois . Par ailleurs, les
difficultés que connaît cette entreprise laissent malheureusement
envisager l'arrêt de ses activités si rien n 'est entrepris. Il lui
demande s 'il envisage d 'intervenir énergiquement pour que ces
ouvriers reçoivent leur salaire de novembre et décembre qui
ne leur a pas été versé ; de faire connaître les mesures qu'il
compte prendre pour maintenir les emplois menacés.

Constructions scolaires ;mesures tendant à la construction

d'un collège en 1978 à Saint-Germain-des-Fossés [Allier]).

43749. — 21 janvier 1978 . — M. Villon signale à M . le ministre
de l 'éducation que les parents d' élèves du secteur de Saint-Germain-
des-Fossés ont été indignés en apprenant officiellement que le
projet de construction du collège pourtant reconnu comme priori-
taire ne sera pas financé en 1978 vue l 'insuffisance de l'enveloppe
attribuée à la région Auvergne pour les constructions du second
degré. 11 lui rappelle que le CEG existant est dispersé dans
différents locaux éloignés les uns des autres, que l 'état de vétusté
et d'insalubrité de la plupart est tel que la commission de sécu-
rité a refusé d 'autoriser leur utilisation, que le nombre des élèves
est en augmentation et que le terrain nécessaire à la construction
a été acheté par l ' ancienne municipalité il y a quinze ans . I1 lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ledit projet
puisse être réalisé en 1978 et s'il n'estime pas devoir accorder
un supplément de crédits à la région Auvergne.

Etablissements scolaires (conditions d ' attribution au groupe scolaire
Jean-Moulin de Relecq-Kerhuon (Finistère] de la subvention de

1 p. 100 réservée à la décoration).

43750. — 21 janvier 1978 . — M . Ralite attire l ' attention de M . le
ministre de le culture et de l'environnelnent sur un problème posé
à la commune de Relecq-Kerhuon (Finistère) pour l ' attribution de
la subvention du 1 p . 100 réservée à la décoration des établisse-
ments scolaires . Cette commune se voit injustement refuser la
subvention pour le groupe scolaire Jean-Moulin . Cette décision est
tout à fait anormale et contraire à l' arrêté pris conjointement par
le ministère de l ' éducation, le secrétariat d 'Etat aux universités et
le ministère de la culture le 15 mai 1975, précisant : « Les crédits
pour dépenses d ' équipement affectés aux travaux de décoration
s'élèvent à 1 p. Loo de la subvention accordée aux collectivités
publiques lorsqu' elles ont l ' initiative et la charge financière de la
construction s, ce qui est le cas pour ce groupe scolaire . Dans ces
conditions il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que la subvention sollicitée, soit 11210 francs, soit très rapidement
attribuée à la commune de Relecq-Kerhuon.

Constructions scolaires : »tentant des crédits affectés
à lu réalisation du CES de Brienon (Yonne).

43751 . — 21 janvier 19î8. — M. Ralite demande à M . le ministre
de l ' éducation de lui préciser, pour le CES de Brienon (Yonne)
Inscrit sur la liste prioritaire de réalisation des établissements sco-
laires de ce département, quels crédits dans le budget 1978 lui sont
consacrés et quel en est le calendrier d 'exécution.

Bouilleurs de cru (situation défavorisée des appelés du contingent
ayant servi en Algérie en 1959).

43752. — 21 janvier 1978 . — M. Ferretti attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le cas des
appelés du contingent ayant servi en Algérie en 1959 à la date
limite fixée pour le maintien du privilège des bouilleurs de cru.
Leur situation est particulièrement désavantagée par rapport à leurs
camarades qui ont fait l' objet d 'exemption . II lui demande, en
conséquence, s'il ne lui apparaît pas possible de proroger le délai
fixé de la durée des obligations militaires pour les appelés qui ont
servi en Algérie.

Impôt sur le revenu (possibilité d'imposition séparée dans le cas
de ménage où les époux exercent tous deux une activité proies .

sionnelle).

43753 . — 21 janvier 1978. — M . Ferrent demande à M. I. Premier
ministre (Economle et finances) s ' il ne lui apparait pas opportun
d'examiner la possibilité d'impositon séparée dans le cas de ménages
où les époux exercent tous deux une activité professionnelle . Ceci

permettrait, par le jeu le l'abaissement des tranches qui en résul•
terait, de compenser ms servitudes particulières qui existent dans
de tels ménages, compte tenu notamment de l 'obligation pour
l'épouse de continuer à assurer sa tâche ménagère.

Calamités agricoles (indemnisation des agriculteurs de la Dordogne

victimes de gelées de printemps en 1977).

43754 . — 21 janvier 1978 . — M . Dutard rappelle à M. le ministre
de l'agriculture ses diverses interventions et questions écrites visant
à une indemnisation rapide et complète des agriculteurs du dépar-
tement de la Dordogne victimes de gelées au printemps 1977. D
attire son attention sur la situation des petits viticulteurs dans de
nombreux cantons qui n ' ont pas été déclarés sinistrés ; sur la situa-
tion des agriculteurs du Sarladais qui, en raison du gel des noyers,
ne peuvent être indemnisés . que si le rendement moyen annuel des
cinq dernières années a été supérieur à 500 kilogrammes, mesure
qui exclut la grande majorité des exploitants . Il lui demande, en
conclusion, de bien vouloir mettre fin à une discrimination qui
frappe les plus faibles, et donc ne fera qu 'accentuer l ' exode rural.

Emploi (maintien de l'emploi

d la Société Aides, à Vénissieux (Rhône)).

43755 . — 21 janvier 1978. — M. Houel expose à M. le ministre
de l ' industrie, de commerce et de l ' artisanat ia situation qui
règne actuellement chez Aides, à Vénissieux . Il lui rappelle que
le directeur général de cette entreprise, M. Feuga, est actuellement
vice-président de la communauté urbaine et donc très au fait des
grands problèmes de l'emploi sur la région . Malgré cela, il décide
de l' application de mesures de mutations, de régression, de chômage.
Il lui précise que parmi les onze licenciés se irouvent comme par
hasard un délégué syndical et du comité d ' entreprise ainsi qu'un
suppléant au comité d 'entreprise et que, sans doute pour reva•
loriser le travail manuel, c 'est aussi cinq travailleurs ouvriers
professionnels P2 et P3 qui se trouvent frappés. 11 lui rappelle
que la Société Aides emploie 160 personnes à Vénissieux et
240 à Lyon. Les onze licenciements inquiètent et angoissent les
travailleurs de cette entreprise . Il lui demande donc : quelles
dispositions il entend prendre afin d'éviter la dégradation le
l' emploi dans cette entreprise ; ce qu'il entend faire, dans les
prérogatives qui sont les siennes, pour empêcher le licenciement
des once travailleurs concernés et pour la protection de cette entre-
prise afin qu'à travers elle ne soit pas encore accentuée la dégra•
dation de l'emploi dans notre région et particulièrement sur la
commune de Vénissieux.

Bâtiment et travaux publics (maintien de l 'emploi

dans le secteur de la construction en Haute-Gomel.

43756. -- 21 janvier 1978 . — M . Cermolacce attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur les vives inquiétudes des salariés,
ouvriers, maîtrise, cadres, de la société des grands travaux de l'Est,
employés par ladite société dans le département de la Haute-Corse,
en raison des mesures de licenciement prises par la direction ou
prévues prochainement. Motif pris de l 'achèvement des travaux
sur les chantiers, la société a déjà licencié 81 de ses employés en
octobre 1977, d0 nouveaux licenciements ont été signifiés pour le
mois de janvier 1978 et selon les informations qu' il a en sa posses-
sion près de 80 salariés seraient également licenciés dans le courant
du premier trimestre 1978 . Sur 220 salariés en 1977, une trentaine
seulement seraient employés pour une période limitée à deux ou
trois mois. C ' est donc à une véritable liquidation de son potentiel
d' activité que procède la société des grands travaux de l' Est, et
il lui parait justifié que le syndicat CGT de cette entreprise fasse
état d ' un redéploiement bénéfique pour la direction, après liqui-
dation de son activité en Corse, vers un Etat africain, ce redé-
ploiement étant garanti pour une période de dix ans . Il est indé-
niable que l' insuffisance des crédits d ' Etat accordés aux collecti-
vités (départements, communes) et organismes publics (tels que les
offices HLM) se trouve être à l'origine des difficultés de ceux-ci
pour répondre aux besoins de la population et partant assurer
le plein emploi dans tous les secteurs de la construction concernés
par les équipements publics. C ' est ainsi qu 'il peut souligner que
pour le département de la Haute-Corse plus de 2000 demandes de
logements sociaux ne peuvent être satisfaites, un seul programme
de 171 HLM étant prévu en 1978. Par ailleurs, il doit souligner
l'insuffisance des équipements en matière d'écoles, d'hôpitaux, de
créches, etc. Les ouvriers de la construction sont doublement pêne .
Usés dans tout cela car non seulement ils ne peuvent pas se
soigner, envoyer leurs enfants à l'école faute de place, ou à la
créche ; en plus de cela ils ne trouvent pas de logements HLM
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et perdent leur emploi . C 'est pourquoi il lui demande les mesures
qu' il entend prendre avec ses celli'uues des dé p artements minis-
tériels intéressés, finances, intérieur . santé, éducation, etc ., afin
que les érudits nécessaires peur la réalisation tics équipements
publies indispensables soient ci blequcs en faveur des culleuliviIés
et erg ...belles publics de la ilaute-C'erse et par voie de conséquence
assurer le plein emploi dans le secteur de la censtruc•tion.

	 en_

Assurance maladie (e.ra q Cratloti tics relisatiui,s d 'asseranre nrnlndic•

Waal' les Ceruau•tçuitts et ar ;hahx r'r'traitcsr.

43758 . -- 21 .ia,nvm' 1978 . -- M . Donnez attire l'attention de Mme le
ministre de la sanie et de la sécurité sociale sur la oecessité• de
mettre fin le plus rapidement possible aux difficultés que rencontrent
les travailleur, indépendante mendiés en liaison des cotisations
importantes qu'ils doivent verser à leur régime d ' assurance maladie.
Il lui rappelle qu'a compter du l' octobre 1977 les assurés mariés sont
soumis à cotisation dés lote que leur revenu professionnel pendant
la périoste de réle'renc•c a dépassé 22 000 francs . C'est ainsi qu'un
as':urd marié dont la base annuelle de référence pour 1970 s'est
élevée à 2889-1 feintes doit payer la cotisation (mmpléit' pour la
périoit cillant clu I'' octobre :977 au 31 mars 1978 . II rappelle égale-
ment qu'en vertu de l'article 9 de la loi d'orientation de commerce
et de t'au'ti .anat . tes régimes de sécurité sociale dont bénéficient les
commerçants et artisans doivent étre harmonisés avec le régime
général en vue d'instituer une protection sociale de base unique.
Celte harmonisation devait titre totale au plus tard le 31 décembre
1977 . Or . il faut bien constater. en ce qui concerne les commerçants
et artisans retraités . que ceux-ci continuent à verser des cotisations
impo rtantes, alors que les bénéficiaires de pensions de vieillesse du
régime général de sécurité sociale ne verse>tit aucune cotisation au
titre de l' assurance maladie . II lui demande si elle n ' a pas l'intention
de prendre toutes devisions utiles afin que les dispositions prévues
à l 'article 7 du décret du 28 décembre 1974 modifié par le décret
du 26 juillet 1977 ne s'appliquent que pour le quatrième trimestre
1977, et que, dès le premier trimestre 1978, soit prévue une exoné-
ration totale des cotisations quel que soit le montant des revenus
des assurés.

Professeurs techniques certifiés et PTA de luttées

tconditiorrs de travail et promotion prof essiounelle).

43759 . — 21 janv ier 1978 . — Mme Crépie attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation administrative (les
professeurs des enseignements technologiques longs . A ce jour,
seuls les professeu rs techniques de secrétariat ont obtenu que
leurs obligations de service soient alignées sur celles des certifiés.
Pour tous les autres professeurs techniques, le reta rd apporté à la
réalisation de cet alignement cause un vif mécontentement . D 'autre
part, les professeurs techniques adjoints devaient, à l 'origine, accé-
der au co rps des certifiés sur la base d'un examen de qualification.
Mais, au lieu d ' un examen, il a été décidé de les soumettre à un
concours auquel d 'ailleurs la plupart des PTA ont obtenu la
moyenne. 11 semble regrettable d ' éliminer la moitié d 'entre eux de
l ' accès au corps de certifiés alors que leur propre corps est en
voie d'extinction . D ' autres problèmes devraient semble-t-il recevoir
une solution, notamment le déclassement indiciaire des PTA par
rapport aux professeurs de CET et l ' impossibilité des professeurs
techniques d' accéder art corps des agrégés . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ces divers problèmes reçoivent
une solution le plus tôt possible.

Location-gérance

(date d 'exil ib' t ité des dettes contractées par un gérant libre).

43760. — 21 janvier 1978 . — M. Buffet demande à M. le minlstre
de la justice de bien vouloir lui préciser si les dettes contractées
par un gérant libre dans les six mois de son exploitation, lo rsque
la date d ' entrée en jouissance a été fixée au jour de l 'établisse-
ment du contrat légalement publié dans les délais obligatoires, et
pour lesquelles dettes le bailleur est solidairement responsable avec
son gérant libre, ne sont exigibles qu 'à la fin de la période de
location-gérance, comme le prévoit l 'article 10 de la loi n" 58-277
du 20 mars 1956.

Fiscalité immobilière (régime fiscal applicable aux immeubles

servant à l ' exploitation d'un fonds de connnerce).

43761 . — 21 janvier 1978. — M. Buffet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas suivant : une personne a
acquis en l'année 1952 un fonds de commerce d'hôtel-restaurant,

ainsi que les immeubles où ledit fonds de commerce était exploité.
Pour la période comprise entre le Pd janvier 1970 et le 18 avril
1977 seulement (date à laquelle l 'ensemble des biens ont été cédés
à une cullectititi• publiguet, ce contribuable a été imposé par suite
du dépassement des limite: du forfait suivant le régime simplifie
d'imposition et ce pour toute cette dernière période, c 'est-a-dire
du 1•^ janvier 1970 au 18 avril 1977 . Datas ce cas précis, l ' ensemble
des biens ont été limer it, au bilan établi pue- ta dernière période
d'excrcice . Il lui demande si pour les années précédentes, on doit
considérer que pendant celle période forfaitaire, les immeubles
damaient pallie der patrimoine privé de ce contribuable, et dans
cette hypothèse si le calcul des plus-et :lues duit étre fait suivant
lem articles de I à 9 rte la loi du 19 juillet 1970, réservé; aux
plus-values des par'Iit'aliers, et ce jusqu 'au jour de leur inscription
au bilan . Depuis ,eettc inscription, Icsait- imuu!Ibles >eraicnt-ils
alors soi unis au riéginrc• des plu .,-value, professionnelles.

(terriers del( pares et ateliers ire rralurisutinrr de leurs l'irisa ln•utiaasl,

43762 . — 21 janvier 1978 . — M. Benoist expose a M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les ouvriers des parcs et ateliers
de l ' équipement attendent depuis le mois de mai 197t1 la signature
de l ' arrété Portant modification de leur r•lassification, celles-ci étant
fixees par analogie avec les conventions du secteur privé du bàti-
osent et des travaux publics . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer pour quelles raisons cet arrêté n 'a pas
encore été signé et si cette catégorie de personnel peut espérer
bénéficier du supplément familial de traitement, étant la seule.
avec' les personnels de laboratoires, à ne pas encore la percevoir.

Ont'riers des parcs et ateliers irerolur-isutioa rte leurs classifications).

43763. — 21 janvier 1978. — M . &oulay demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui faire connaître
à quelle date il pense signer l ' arrêté améliorant la classification
des ouvriers des parcs et ateliers de l ' équipement et leur accordant
le supplément familial de traitement.

Pharmacie it•oudit%nus d'exercice des pr'tfess't,us
de ren deur et d 'aide-préparalcur en phare) ,rie t.

43764. — 21 janvier 1978. — M . Chevènement attire l 'altention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des vendeurs en pharmacie et des aides-préparateurs diplômés . Il
lui demande : 1" quelles mesures elle compte prendre pour que ces
personnes puissent continuer à exercer leur profession ; 2` clans
quelle mesure leur expérience professionnelle sera prise en consi-
désiration si les intéressés ne peuvent suivre une formation les
conduisant au brevet professionnel de préparateur en pharmacie.

Elech-ie•ité et Gac de France Irnnnta)t e7 répartitien des stimules

versées aux oeuvres sociales des syndicats et canidés d'entre-

prise).

43765 . — 21 janvier 1978 . — M. Eauzedde demande à m . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat de bien
vouloir lui faire connaitre peur les années 1975 à 1977 : 1" le
montant des sommes versées par Electricilé et Gaz de France aux
oeuvres sociales des syndicats et comités d'entreprise ; 2" quelle
a été l'utilisation (le ces fonds en ce qui concerne les colonies
de vacances, les camps d 'été, les classes d'hiver. les séjours de
neige, les maisons de soins et de repos . etc.

Handicapés (allongement de la période d'observation peecédant

le reclassement professionnel des travailleurs handicapés).

43767. — 21 janvier 1978 . — M . Besson attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur le projet• de décret fixant à trois mois la
période d ' observation, orientation et préorientation pour les tra-
vailleurs handica p és, celte action se situant en amont d'un dispo-
sitif d 'ensemble prévu par la loi d'orientation du 30 juin 1975
en faveur des personnes handicapées, notamment le droit au
reclassement professionnel, à l'autonomie et au maintien ou au
retour dans un cadre ordinaire de travail et de vie Il va de soi
qu'une période de préorientation de trois mois pour le travailleur
migrant handicapé est largement insuffisante. Sa réinsertion pro -
fessionnelle ne se réalisera pleinement qu'à travers la prise en
compte de ses besoins spécifiques, en particulier une mise à niveau
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et : français qui nécessite l 'allongement de la période prévue,

	

de sécurité déplorables au lieudit Barincou ; pour suppléer aux

une durée de neuf mois s ' imposant pour le plus grand nombre.

	

carences unanimement reconnues à cette „une» scolaire, une

Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour tenir

	

annexe de l ' annexe devait ouvrir à la rentrée de 1977 dans les
compte de la situation particulière de ces travailleurs dont le

	

locaux désaffectés de l 'ancienne école normale départementale de

handicap est double. garçons à Le:mar . Cette ouverture a été reportée à janvier 1978.
Elle le sera sans doute encore . Le CESM de Navarre, contraint
depuis six ans de prêter des salles spécialisées à l ' un des lycées,
ne peut fonctionner avec tous les moyens dont il pourrait béné-
ficier et, si la situation se prolonge encore un an, ne pourra pas
assurer no rmalement certains des enseignements réglementaires.
Or, depuis le 25 janvier 1972 . la construction d ' un troisième lycée
est reconnue officiellement u rgente . Elle est inscrite d 'abord sur
la liste supplémentaire du VI• Plan, puis au programme triennal
1974-1976 avec le numéro 21 pour la première tranche, le numéro 27
pour la deuxième, le numéro :33 pour la troisième . Le syndicat
intercommunal achète le ter rain en 1973 . Le préfei de la région
annonce le démarrage de l ' opération en 1975-197d . Il lui demande
les raisons pour lesquelles la construction du troisième lycée n 'est
toujours pas entreprise et quelles mesures il entend prendre pour
que les crédits nécessaires soient attribués sans délai pour une
opération dont nul, à aucun niveau, dans aucun milieu, ne conteste
la nécessité et qui devrait être commencée dès la prochaine année
civile pour répondre aux espoirs tr op longtemps déçus des plus
larges couches de la population de l ' agglomération paloise.

Ouvriers des parcs et ateliers (amélioration de leurs classifications).

Aliments du bétail tactiou que lu plus importante firme d 'aliments
composés est susceptible de jouer dans la politique de protéines).

43768. — 21 janvier 1978 . — M. Pierre Jox. rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que la plus importante firme d 'aliments
composés pour le bétail en France est à majo rité de capitaux publics

et qu 'elle est ainsi susceptible de jouer un râle original dans une
poilt ique de protéines qu ' affichent les pouvoirs publics, au moins
depuis 1973 . Il demande si des instructions particulières ont été
donnée :; aux dirigeants de cette firme à cet égard.

Constructions scolaires : besoins de Saint-Quentbt-en'Vicefhtes
en lycées et collèges.

43770. — 21 janvier 1978. — M . Mexandeau appelle l' attention de

M. le ministre de l ' éducation sur les besoins en lycées et collèges
pour la ville de Saint-Quentin-en-Yvelines . II lui demande quelles
mesures financières il entend prendre pour doter cette agglomé-
ration des établissements indispensables.

n e_

Travailleurs sociaux (amélioration de la situation financière
des travailleurs sociaux en formations.

43774 . — 21 janvier 1978 . — M . Le Pensec expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les travailleurs
sociaux en formation sont, de façon générale, dans une situation
financière difficile . Ainsi à l'école de Brest les éducateurs en for•
malien (voie directe) qui avaient auparavant une activité profes-
sionnelle salariée, se retrouvent pour la plupart clans une totale
dépendance financière . Sur les 68 personnes gai étudient dans cette
école, 20 ne disposent d'aucune ressource et 17 ont un revenu infé-
rieur à 500 francs par mois . Compte tenu de cette condition très
préjudiciable à la for mation, il lui demande quelles mesures sont
envisagées pour permettre une amélioration réelle et rapide de
la situa on financière des travailleurs sociaux en formation . Il lui
demande également s ' il ne lui parait pas important de créer un
statut unique du tr availleur social en formation.

Apprentissage (remboursement des salaires des apprentis
aux maîtres d ' apprentissage du Pas-de-Catais.

43775 . — 21 janvier 1978. — M . Dupilet attire l'attention de M . le
ministre de l' industrie, du commerce et de l'artisanat sur la situation
ano rmale faite aux maîtres d 'apprentissage du Pas-de-Calais . En
effet, les textes portant modification de la loi sur l ' apprentissage
en date du juillet 1972 prévoient le remboursement du salaire
des apprentis pendant la première année et en partie pour les
années suivantes. Ces remboursements sont effectués en principe
dans le courant du mois d 'octobre . Or à la date d 'aujourd ' hui,
ces remboursements n'ont pas été effectués. La chambre des
métiers du Pas-de-Calais qui doit mandater ces remboursements
se déclare dans l'impossibilité de le faire, l ' Etat ne s'étant pas
acquitté de ses obligations et lui devant la somme de 800000 francs.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à cette situation qui risque de freiner l 'embauche
de nouveaux apprentis et par conséquent accroître le chômage.

Constructions scolaires (réalisation d'un troisième lycée
à Pau IPyréuées-Atlantiques!).

43776. -- 21 janvier 1978 . — M. Labarrère attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les graves problèmes de scolari-
sation qui se posent ' à Pau au niveau du second degré. Dans cette
agglomération d ' env iron 130 000 habitants, sans compter les autres
communes du district, n ' existe que deux lycées de 2' cycle au
lieu des tréis qui fonctionnaient avant que ne fut imposée par
l'administration la séparation des cycles en 1971-1972 . Depuis cette
date, les deux lycées restant sont surchargés, les moyennes d'effec-
tifs des classes sont très élevés, des élèves normalement admis en
seconde et provenant de CFS du district sont refusés dans les sec-
tions qui devraient les accueillir, et ce faute de place . Une r annexe »
faite de préfabriqués fonctionne dans des conditions matérielles et

43777 . — 21 janvier 1978. -- M. Saint-Paul rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Économie et finances) que les ouvriers des parcs et
ateliers de l 'équipement ont des classifications fixées pat analogie
arec les conventions du secteur privé du bâtiment et des travaux
publics, mais toutefois avec quelques adaptations pour tenir compte
de la spécificité de certains travaux propres à l ' équipement . Les
classifications du secteur privé de référence ont été améliorées par
un accord national prenant effet eu l'' mars 1972. En conséquence,
le ministre de l ' équipement a réuni un groupe de travail présidé
par deux inspecteurs généraux, en vue de modifier les classifica-
tions des ouvriers des pares et ateliers, pour tenir compte des
amélior ations du secteur des industries de référence . Les conclu-
sions de ce groupe de travail ont été reprises par le ministre de
l ' équipement et incluses dans un projet d 'arrêté soumis à la signa-
ture du ministre des finances en niai 1976 . Depuis, en dépit des
promesses faites par M . le ministre de l ' équipement de l'époque,
qui s 'était également engagé à faire bénéficier ces ouvrie rs du
supplément familial, qu 'ils sont les seuls à ne pas percevoir, le
problème n'a pas évolué. Il lui demande de bien vouloir faire dili-
gence afin qu'une solution rapide soit apportée à cette situation et
le prie de bien vouloir lui préciser à quelle date il pourra obtenir la
ratification de cet arrêté.

tstdemnité viagère de départ irevalorisationt.

43779. — 21 janvier 1978 — M . Eyraud appelle l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur la détérioration croissante du pouvoir
d ' achat des agriculteurs ayant obtenu l ' IVD sous le régime du décret
du 6 mai 1963 . Dans ce régime, le montant de l 'IVD était constitué
d' un élément fixe de 1000 francs par an et d ' un élément mobile
variable en fonction du revenu cadast ral de l ' exploitation. Ces deux
éléments ont été majorés de 4 p . 100 au l'' mai 1968 et de 10 p. 100
au r i janvier 1969, portant ainsi le montant de l ' IVD de 1372,80 au
minimum à 2288 francs au maximum . Aucune réévaluation n ' étant
intervenue depuis lors, le pouvoir d ' achat de cette indemnité a donc
été pratiquement réduit de moitié . Il lui demande s ' il n 'entend pas
réparer l 'injustice qui frappe cette catégorie de retraités en rééva-
luant dans les meilleurs délais le . montant de l ' IVD régie par le
décret du 6 mai 196 :3.

Fiscalité un mobilière (modalités d 'assujettissement à ta taxe foncière
d' immeubles ayant fait l 'objet d ' un permis de construire antérieur
mt 1 juillet 1972).

43780 . — 21 janvier 1978. — M . Gau demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) si un immeuble ayant fait l 'objet
d ' un permis de construire en date .lu 13 niai 1970, c ' est-à-dire
antérieurement au 1”' juillet 1972, peut être assujetti à plusieurs
régimes fiscaux différents en ce qui concerne la taxe foncière
bâtie . En l 'occurrence, les appartements situés aux troisième et
quatrième étages de cet immeuble sont exonérés de cette taxe
pendant vingt ans, alors que les autres logements situés aux étages
inférieurs s ' y trouvent assujettis, n 'ayant bénéficié que d 'une exo•
nération temporaire de deux ans . II lui demande si une telle situa .
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tien peut être considérée comme normale, et si on ne devrait pas
faire bénéficier de cette exonération fisca!e tous les locaux de
l' Immeuble pour la construction duquel un permis de construire
a été délivré en date du 13 mal 1970.

Taxe à la valeur ajoutée (réduction du taux applicable au prix
de journée payé pour les colonies de vacances, classes de neige
et séjours rie personnes âgées).

43782 . — 21 janvier 1978. — M. Hasebroeck appelle l 'attention de
M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur le problème
de la taxe à la valeur ajoutée au taux de 17,60 p . 100 oui est
supportée sus les prix de journée payés pour les colonies de
vacances, les classes de neige et les séjours de Personnes âgées.
Il lui demande s 'il envisage de ramener ce taux à 7 p. 100, comme
la décision en a été prise pour d 'autres catégories tels les hôtels
de tourisme dont le but social est moins évident ...

Tribunaux (conditions d'application de la loi
instaurant la gratuité des actes de justice).

43783 — 21 janvier 1978 . — M . Forni attire l'attention de M . le
ministre de la justice sur les conditions d 'application de la loi du
30 décembre 1977 instaurant la gratuité des actes de justice devant
les juridictions civiles et administratives. En effet, si l ' Etat a
effectivement renoncé i, percevoir la redevance de greffe, les :lions
de timbre et d 'enregistrement ainsi que la taxe parafiscale . ié semble
bien, à travers l 'expérience faite par plusieurs avocats parisiens,
que des instructions aient été données dans les greffes pour faire
supporter aux avocats lesdites taxes sous forme de timbres fiscaux.
Le rétablissement détourné des taxes est d'autant plus grave que
les justiciables, informés par les mass média de la po rtée de ce
texte, seront à même de mettre en doute l' honnêteté de leurs
avocats lorsque ceux-ci leur réclameront l 'acquittement de ces
frais . Il lui demande donc, dans le cas où cette information sertit
exacte, quelle justification il peut donner à une violation aussi
évidente de la loi du 30 décembre 1977 et quelles mesures il compte
prendre pour y mettre fin dans les meilleurs délais.

Consommation (montant des crédits consacrée aux campagnes publi-
citaires Boite postale 5000 » et « Acheter mieux, c ' est dépenser
moins»).

43784. — 21 janvier 1978 . — M . Poperen demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) à quel chapitre budgétaire ont été
inscrits les crédits consacrés é la campagne publicitaire du secrétariat
d 'Etat à la consommation concernant la boite postale 5000, quel est le
montant exact affecté à l'ensemble de cette campagne et s 'il ne pense
pas qu 'un effort prioritaire devrait plutôt être accompli pour que les
tribunaux soient en mesure de résoudre les petits conflits . Il lui
demande également à quel chapitre ont été inscrits les crédits
consacrés à la campagne publicitaire a Acheter mieux, c ' est dépenser
moins n et quel est le montant exact affecté à l'ensemble de cette
campagne. Il s'étonne que des sommes qui, d'après certaines sources,
représentent le tiers du budget annuel de l 'INC aient été versées à
des agences publicitaires pour sensibiliser l ' opinion en cherchant à
faire croire que les consommateurs et plus particulièrement les
femmes seraient responsables de l'inflation alors que le mentant
des subventions allouées aux associations de consommateurs qui
effectuent une telle sensibilisation sur le terrain reste dérisoire
malgré les demandes réitérées de la commission de la production
et des échanges.

Finances locales (bénéfice de la globalisation des emprunts
pour les communes de 2000 à 10000 habitants).

43735. — 21 janvier 1978 . — M. Delehedde attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances), sur la situation des
communes de 2 000 à 10000 habitants au regard des possibilités
d 'emprunts . En effet, tandis que les communes de moins de 2000
habitants peuvent bénéficier de possibilités de prêts du Crédit
agricole, et que les communes de plus de 10000 habitants peuvent
bénéficier de la globalisation des emprunts, rien n'est prévu pour-
les communes de 2000 à 10000 habitants. Or, bon nombre de ces
communes se situent à la périphérie des villes et sont donc appelées
à une certaines expansion. Le fait de ne pouvoir bénéficier de la
globalisation leur pose des problèmes sérieux et empêche une véri-
table politique communale . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour permettre à ces communes de faire
face à leurs difficultés en disposant de possibilités d'emprunts
égales à celles des communes de taille différente.

Assurance vieillesse (cumul par un médecin d 'une pension de
professeur en faculté de médecine et d 'une pension de médecin
vacataire de la SNCF).

43786 . — 21 janvier 1978. — M . Bayou demande à M . le Premier
ministre (Economle et finances) en vertu de quelles dispositions
législatives ou réglementaires un médecin, professeur non plein
temps en faculté de médecine a le droit de percevoir une seconde
retraite, même modeste de la SNCF où il a exercé comme médecin
vacataire.

Personnel de l'éducation :
situation des personnels contractuels en fonctions.

43787. — 21 janvier 1978. — M. Philibert appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation administrative des
personnels contractuels. La circulaire n" 77-035 et 77 U 011 du
25 janvier 1977 relative au recrutement des auxiliaires et des
contractuels indique en effet s qu ' une prochaine circulaire préci-
sera la situation des personnels contractuels déjà en fonctions».
En outre, la circulaire n" 75-222 et 77 U 095 du 24 juin 1977,
reprenant les termes de la précédente, ajoute : « s'agissant des agents
contractuels actuellement en fonctions, je tiens à vous préciser que,
conscient de la situation particulière de ces personnels, mes ser-
vices ont mis à l 'étude un projet tendant à une stabilisation de
leur situation» . Il lui demande en conséquence quelles mesures
il entend prendre pour respecter les engagements indiqués dans ces
circulaires.

Examens, concours et diplômes (avenir du concours des IPES).

43789. — 21 janvier 1978. — M. Lavielle appelle l ' attention de
Mme le ministre des universités sur les inquiétudes des étudiants
qui désirent présenter le concours des IPES en 1978. II lui demande
de bien vouloir lui préciser s 'il est exact que ce concours est
organisé cette année pour la dernière fois dans la forme actuelle.
Et dans le cas où sa suppression serait effective, quelles dispositions
sont envisagées pour les étudiants qui voulaient utiliser cette filière
et la voient se fermer au moment où ils y arrivent.

Assurance vieillesse (relèvement de l'indemnité de retraite versée
aux conjoints par la caisse nationale des travailleurs salariés).

43790. — 21 janvier 1978. — M. Alain Vivien expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que l' indemnité de retraite
versée pas la caisse nationale des travailleurs salariés aux conjoints
est bloquée depuis juillet 1976 au taux dérisoire de 4 00 francs
annuels . Il lui deus, ride quelles mesures il compte prendre : 1 " pour
relever cette indemnité en fonction de la hausse constante du coût
de la '+le ; 2" pour compenser par une allocation exceptionnelle la
perte des revenus consécutive au blocage lie l'indemnité dont sont
victimes les conjoints des vieux travailleurs.

Sécu rité sociale (employés des caisses originaires des DOM
congé annuel).

43792. — 21 janvier 1978. — M. Alain Vivien expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les métropolitains
employés soit par la sécurité sociale soit par les caisses d' allocations
familiales dans les départements d'outre-nier bénéficient d'une
prime de vie chère tant qu'ils résident dans leur DOM d 'affectation
professionnelle. Par contre, les ressortissants des départements
d 'outre-mer travaillant dans les mêmes organir ;mes en métropole ne
bénéficient pas des mêmes dispositions lorsqu 'ils séjournent pen-
dant leur congé dans leur DOM d'origine . Il lui demande de bien
vouloir mettre fin à cette discrimination injustifiable et de prendre,
en liaison avec le secrétariat aux DOM-TOM toute mesure utile
pour qu ' une solution équitable soit trouvée avant les prochaines
périodes de vacances .

Sécurité sociale
(employés des caisses originaires des DOM : congé annuel).

43793. — 21 janvier 1978. — M. Alain Vivien expose à Mme le
ministre de la 'enté et de la sécurité sociale que les fonctionnaires
métropolitains mi service outre-mer, quand ils annulent leur congé,
bénéficient cependant de dix jours non défalcables de vacances sur
place . Or, par une discrimination incompréhensible, les fon .. ion-
naires originaires d'outre-mer et travaillant en métropole à la
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sécurité sociale et dans les caisses d'allocations familiales n'ont pas
droit aux dix jours non défalcables . 11 lui demande de bien vouloir
prendre toutes mesures utiles pour que cesse cette différence de
traitement entre fonctionnaires français.

Entreprises (titres restaurants).

43794. — 21 janvier 1978. — M. Main Vivien attire l ' attention de

M . le Premier ministre (Economte et finances) sur la contribution
patronale entrant dans la valeur des titres restaurants . Un arrété
du 23 mars 1977 a relevé de 12 francs à 17 francs la valeur maxi-
male des titres restaurant . Dans le même temps, le plafond de la
part patronale ouvrant droit aux exonérations fiscales et sociales est
toujours fixé d 5 francs, depuis le 1°" janvier 1974, alors que la
hausse des prix depuis cette date a dépassé 50 p . 100 . Il estime
qu'au moment où une austérité sans précédent pèse sur l'ensemble
des travailleurs le relèvement de la part patronale des titres restau-
rants s' impose, ce qui permettrait d 'alléger d 'autant la charge déjà
lourde qui incombe aux salariés . B lui demande s ' il compte prendre
des mesures dans ce sens.

Service national
(prestations familiales et allocation logement des appelés).

43798 . — 21 janvier 1978. -- M. André Billoux appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le problème des prestations
familiales et de l'allocation logement des jeune, appe4és. Il !ni
signale que pour le calcul de ces prestations l'année de référence
eone ruant les ressources est prise avant l'incorporation, c'est-à-dire
au moment où l'intéressé est bénéficiaire d'un salaire, ce qui a pour
effet de priver de nombreux militaires de ces allocations à taux
plein . Il lui parait souhaitable que soient recherchés, avec le minis-
tère de la santé et de la sécurité sociale, les moyens prcpres à
faire bénéficier les jeunes militaires du contingent, dès lors qu'ils
n'ont plus de ressources, des prestations au taux maximal.

TVA (exonération sur les frais de poste engagés par les entreprises
de vente par correspondance).

43800. — 21 janvier 1978. — M. Bolard s'étonne auprès de M. le
Premier ministre (Eeonomie et finances) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 39296 publiée au Journal officiel,
Débats de l 'Assemblée nationale, n" 62, du 28 juin 1977 (p. 4274).
Cette question datant de plus de six mois et comme il tient à
connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il lui en renom
velle les termes en lui demandant si possible une réponse rapide.
En conséquence, il lui rappelle que la loi du 6 janvier 1966, qui a
étendu le champ d 'application de la TVA, a établi avec précision
une distinction entre les s ventes franco a et les « ventes départ a
et a prévu que lorsqu 'il y avait a vente franco a le prix imposable
à la TVA s' entendait tous frais et taxes compris . Mais un arrêt
du Conseil d' Etat du 15 février 1976 (n " 94-247, affaire Chocolaterie,
confiserie Donat, a admis le principe que, lorsqu ' un vendeur expé-
diait des marchandises s contre remboursement s et que le prix
du port avancé par lui était compris dans le montant à régler par
le destinataire, les frais de port devaient être considérés par l'expé-
diteur comme un a remboursement de frais a et non comme une
partie du prix de vente desdites marchandises . A ce titre, les frais
de a contre remboursement a ne seraient pas assujettis à la TVA.
L'administration fiscale semble avoir admis cette nouvelle interpré-
tation . Or il existe de nombreux cas, relativement semblables à celui
cité ci-dessus, qui concernent tout particulièrement les entreprises
de vente par correspondance . En effet, ces entreprises expédient
le plus souvent leurs marchandises par colis postaux et facturent
en plus du prix des objets vendus le montant des -frais postaux
avancés . Il convient de souligner, d'ailleurs, que ces mêmes entre-
prises expédient très souvent leurs marchandises en e contre-
remboursement a . Dans la pratique, la situation se trouve être
la suivante : lorsque l ' entreprise facture uniquement les frais de
poste, en plus du prix de la marchandise, elle doit payer la TVA
sur lesdits frais, même si, comme c'est très souvent le cas, elle
n'a pas pris de bénéfice sur ces frais ; lorsque, en plus du prix de
la marchandise, l'entreprise facture les frets de poste et les frais
de contre remboursement (et bien sûr qu 'elle expédie ses marchan-
dises contre remboursement), elle est exonérée de TVA pour les
frais de contre remboursement et pour les frais de poste. Il paraî-
trait équitable, pour éviter une telle situation, de pouvoir considérer
les frais de poste facturés dans de telles conditions, lorsqu'ils
correspondent effectivement aux frais payés par l'expéditeur, comme
des « remboursements de frais s et de les exonérer également de
la TVA. II lui demande dune si de telles entreprises peuvent,
sans s'exposer à d'éventuelles reprises de l'administration, faire
d'ores et déjà une telle . interprétation.

Architecture (libéralisation des conditions de recevabilité
des demandes d 'agrément des maîtres d 'oeuvre en l'intiment).

43801 . — 21 janvier 1978. — M. Deniau appelle l 'attention de M.
le ministre de la culture et de l ' environnement sur le caractère res-
trictif de l 'article 37 de la loi n " 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'archi-
tecture permettant aux maîtres d'oeuvre on bâ t iment exerçant libé-
ralement et sous leur responsabilité personnelle une activité de
conception architecturale, d 'obtenir leur inscription à un tableau
régional des architectes, sous le titre d 'agréé en architecture . En
effet, cet article dispose que «les demandes d'inscription devront
être dé p osées dans un délai de six mois après la publication do la
présente loi ° . De nombreuses demandes ont été refusées car,
faute d 'information suffisante, les iniéressds ne les ont pas déposées
dans ce délai . Il lui demande s ' il envisage de supprimer cette
condition de recevabilité pour n 'examiner le dossier que sur le
fond.

Régions (inadaptation des structures et méthodes
des sociétés de développement régional).

43802. — 21 janvier 1978 . — M. Deniau appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' équipement et du logement sur le fait que l 'évolution du
potentiel d' intervention économique des régions se heurte à l 'inadap-
tation des structures et méthodes des sociétés de développement régio-
nal (SDR) . Ces sociétés de droit privé interviennent en fait comme
des banques traditionnelles sans assumer une mission réelle de déve-
loppement régional . C'est pourquoi il lui demande : que le Gouverne-
ment es nfie aux SDR, au-delà de leur mission traditionnelle de création
et de développement industriel, un rôle précis d'appui pour l'amélio.
ration du tissu régional des petites et moyennes entreprises ; que
cette mission ainsi définie puisse notamment s' appuyer sur une sorte
de comité interministériel des structures industrielles (CIASI) de
niveau régional, une enveloppe du fonds de développement écono-
mique et social (FDES) de même que sur les moyens financiers de
l'établissement public régional . Il lui demande en outre pour ce qui
concerne la région Centre que les deux SDR y intervenant fassent
évoluer leurs structures pour offrir à la région un partenaire unique
et compétent.

Bénéfices industriels et commerciaux (déductibilité des frais de
formation professionnelle continue des chefs d ' entreprise indi-
viduelle).

43804 . — 21 janvier 1978. — M. de Gastines expose à M. le Pre-
mier ministre (Economte et finances) qu ' un garagiste exerçant
en entreprise individuelle a suivi des cours d 'anglais organisés par
la chambre de commerce. Les dépenses correspondant à ces cours
ont été rejetées de ses frais généraux par l'administration fiscale
sous prétexte qu ' ils n 'avaient pas un rapport direct avec la profes-
sion . Ce garagiste a suivi ces cours d 'anglais afin de pouvoir tra-
duire des notices techniques diffusées exclusivement en langue
anglaise, notices accompagnant des accessoires autos vendus au
garage . Il convient en outre d'observer qu 'un effort particulier est
demandé par le département de la Mayenne pour l'accueil dei
touristes étrangers, en particulier anglais et hollandais. Une ini-
tiation à la langue anglaise est donc fort utile pour le garagiste
qui reçoit régulièrement ces touristes étrangers. Il lui demande si dans
le cas particulier qu' il vient de lui exposer, le coût du droit d 'ins -
cription aux cours d ' anglais de ce garagiste à la chambre de com-
merce est déductible des bénéfices de l 'entreprise . Dans le cas plus
général des entreprises individuelles il souhaiterait connaître sa
position en ce qui concerne la déductibilité des frais de formation
continue engagés au bénéfice des chefs d ' entreprises ou de leur
conjoint, étant entendu que cette formation, dans l 'esprit de la
loi sur la formation professionnelle continue peut et doit avoir un
caractère géérat (loi n" 71-575 du 16 juillet 1971) . Il souhaiterait
en somme savoir si les textes régissant la formation profession-
nelle continue peuvent s 'appliquer aux chefs d 'entreprise indivi-
duelle et par conséquent être admis dans ses frais généraux.

Jardins familiaux (précisions sur les textes
organisant leur protection).

43805 . — 21 janvier 1978 . — M . Gissinger demande à M. le minas.
tre de l'agriculture de lui donner toutes précisions sur l'application
de la loi du 10 novembre 1976 n " 76.1022 qui concerne la protection
des jardins familiaux, cela suite à la parution des décrets d'appli-
cation promis pour la fin de l'année 1977.
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Apprentissage (ouverture de classes préparatoires
à l ' apprentissage clans les (TA ).

43806. — 21 janvier 1978 . — M . Gissinger demande à M . le ministre

de l'éducation s ' il est possible d 'envisager à l 'heure actuelle l 'ouver-
ture de classes préparatoires à l 'appr entissage dans les CFA, ces
derniers semblant être suffisamment nombreux et bien répartis sur
l ' ensemble du territoire.

Charbon (statistiques sur les importations
et la consommation françaises).

43807 . — 21 janvier 1978 . — M. Gissinger demande à M . le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat de bien
vouloir lui indiquer pour la période allant de 1974 à 1977 : 1" la
qualité de charbon utilisé en France ; 2" la quantité de charbon
importée en indiquant la provenance ; 3" les prix de vente pratiqués
en France pour les charbons des diverses qualités, d 'origine
française, d 'origine étrangère . Il semblerait que pour certaines
régions le prix de vente du charbon de provenance étrangère serait
supérieur â celui en provenance de notre sous-sol. Par ailleurs,
il serait heureux de connaitre le montant des subventions versées
aux Charbonnages pour les années 1974 à 1977.

Instituts universitaires de technologie
(conclusion .; du groupe de réflexion ad hoc).

43808. — 21 janvier 1978 . — M. Gissinger demande à Mme le
ministre des universités de bien vouloir lui faire connaître les
conclusions du groupe de réflexions qui s ' est penché sur l' avenir
des instituts universitaires de technologie )IU'I' r . Il souhaite en parti-
culier être fixé sur les points suivants ; éventuelle transformation
des filières existantes ; projets de création de nouvelles filières
tenant compte de l ' évolution de nos besoins ; évolution des ensei-
gnements et revision éventuelle des implantations actuelles des
IUT sur notre territoire.

Sécurité sociale (proposition tendant à modifier le système
de la perception de la part des cherges sociales dues par les
entreprises).

43810. — 21 janvier 1978 . — M. Mauger expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les entreprises françaises sont
en difficulté par suite de l' arrivée sur le marché national de pro-
duits fabriqués par des firmes étrangères dont les prix de vente
sont égaux ou inférieurs au prix de revient des mêmes articles
fabriqués dans les usines françaises. Ceci est dû en partie au fait que
ces firmes étrangères ne supportent pas ou très peu de charges
sociales alors que nos entreprises doivent en supporter de lourdes.
Pour pallier cette situation il conviendrait que désormais la part
des charges sociales actuellement payées par les entreprises ne
soit plus perçue au stade de la production par un pourcentage sur
les salaires, mais au stade de la consommation par un pourcentage
sur la valeur du produit . Ainsi les marchandises fabriquées en
France ou à l ' étranger paieraient-elles les mêmes charges sociales
et ainsi l 'équilibre serait-il rétabli . De plus, cette mes ire permettrait
à nos usines d'être mieux placées à l ' exportation . Cela aurait aussi
pour avantage de mettre sur le même pied d ' égalité les entreprises
de main-d'oeuvre et les autres entreprises . Enfin, cela faciliterait
la généralisation de la sécurité sociale à l 'ensemble des Français
puisque certaines catégories de Français, comme les commerçants,
les artisans ou les professions libérales qui sont à la fois employé et
employeur, seraient ramenées au statut de l ' ensemble des salariés
n'ayant plus à acquitter que la part à la charge du salarié . Quant
aux consommateurs cela ne changerait rien pour eux, :es charges
payées par l 'entreprise étant incorporées au prix de revient sont
déjà supportées par eux. Pour toutes ces raisons, il lui demande
de bien vouloir donner des instructions afin qve cette proposition
soit étudiée dans les plus brefs délais par ses services et qu 'elle
débouche sur une réforme devant rapidement entrer en vigueur.

Affaires étrangères (déclaration d'un porte-parole du ministère).

43811 . — 21 janvier 1978 . — M. Hamel demande à M . le ministre
des affaires étrangères : 1" comment il se peut qu'un service de son
ministère transmette à l' opinion française et internationale un com-
muniqué sur un problème important de politique étrangère alors
que le Président de la République est absent de France ; 2" quelle
est son explication du fait que le fonctionnaire ayant le titre de
porte-parole de son ministère s'exprime en des termes pouvant

être interprétés. comme tolérant l 'ingérence d ' un état allie dans la
politique intérieure de la France id donc en contradiction amer la
politique d ' indépendance nationale définie et pratiquée sans ambi-
guïté par le chef de l ' Etat depuis sen élection à la présidence de
la République, heureusement réaffirmec par lui à son retour de
Côte-d'ivoire et encore. rappelée samedi j. Lyon par le Premier
ministre ; 3" quelles conclusions il va tirer de cette faute commise,
le vendredi 13 janvier, par le porte-parole du m i nistère dont il a la
charge.

Techniciens supérieurs du génie sanitaire tata ;ut des tituioires
du diplôme délivré par l'école nationale de santé publique,.

43812 . — 21 janvier 1978. — M. Bissel' rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l'école nationale de la
santé publique ouvrait en 1970 une section de formation de tech-
niciens supérieurs du génie sanitaire. Six promotions de techniciens
supérieurs réunissant une soixantaine de personnes ont été formées,
après tan an d'études à I'ENSP, alors que l 'accès à cet enseignement
se situe après deux années d' IUT . Le ministère de la santé publique
n 'a pas, jusqu 'à présent, mis en place de statut permettant aux
titulaires de ce diplôme de technicien supérieur d' obtenir' un emploi
tenant compte de leur qualification . Le ministère de l ' intérieur, afin
de répondre à plusieurs demandes émanant du ministr e de la santé
ou des préfectures désireux de créer des postes de techniciens
supérieurs, a élabor é un projet de corps d 'assistants sanitaires
correspondant à cette qualification, lequel devait être inséré dans le
statut général du personnel communal . Ce projet, soumis le 5 novem-
bre 1976 à la commission nationale paritaire des personnels commu-
naux, a reçu un avis défavorable . Le motif reposait essentiellement
sur le fait que ce nouveau corps se situait au troisième niveau du
cadre B de la fonction publique et ne prévoyait aucun accès aux
inspecteurs de salubrité actuellement en place dans les communes
et les départements . Le ministère de la santé n ' est donc pas allé
jusqu ' au bout de ce projet puisqu 'il n ' a pas pris les dispositions
concernant le statut des techniciens supérieurs, ni aucune instruction
concernant leur place et leur emploi dans les services . Actuelle-
ment, faute de statut, ces techniciens supérieurs sont rémunérés
suivant une échelle indiciaire variable d ' un département à l'aut re
sur la base de l' échelle indiciaire des inspecteurs de salubrité dont
le recrutement s 'effectue sur la base du baccalauréat. Devant la
situation anormale qui a été rappelée ci-dessus pour cette catégorie
de personnes, l 'association des techniciens supérieurs du génie
sanitaire a multiplié les contacts avec le ministère de la santé et
le ministère de l 'intérieur pour que soit proposé un corps propre
à ces agents . Tenant compte des remarques émises par la commission
nationale, elle demande la mise en place d' un corps d 'assistants
sanitaires au niveau des communes et des départements avec parité
avec le corps des assistantes sociales dont la formation, au regard
de la fonction publique, semble correspondre (baccalauréat plus
trois années d 'études). Ce corps serait accessible par concours sur
titre aux agents titulaires du diplôme de technicien supérieur du
génie sanitaire de l ' école nationale de la santé publique, dont le
recrutement s' effectue à partir d ' un DUT, BTS (baccalauréat plus
trois années). Une année de scolarité est nécessaire pour l'obtention
du diplôme . Des équivalences pourront êt r e prises en considération,
sur la base BAC -)- 2 -1- 1 année de spécialisation en hygiène du
milieu (cas des écoles formant également des techniciens supérieurs
spécialisés en hygiène du milieu). Il comporterait un recrutement
interne pour les inspecteurs de salubrité du troisième niveau dans
les conditions admises dans les statuts de la fonction publique
(concours, examen professionnel, règles du sixième des effectifs
des assistants sanitaires, etc .) . Le corps d'assistants sanitaires ne
devrait en aucun cas interférer sur le corps des inspecteurs de
salubrité pour ne pas bloquer la création du troisième niveau
demandé par ces derniers . Il lui demande quelles sont ses intentions
en ce qui concerne les suggestions qui précèdent.

Epargne-logement (mention obligatoire de l ' éventualité d 'une prise
d'hypothèque dans les contrats de plans d'épargne-logement).

43813. — 21 janvier 1978 . — M. Dhinin expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que son attention a été appelée
sur le fait qu 'à l ' expiration du plan d'épargne-logement (souscrit
conformément au décret du 24 décembre 1969, les banques étaient
autorisées à exiger une hypothèque sur le bien acheté par le titu-
laire du plan, ce qui entraîne de tels frais que l 'intérêt du plan
d 'épargne-logement est fortement diminué . Il lui a été signalé qu ' il
n ' était fait nulle part mention écrite dans le contrat, ou au cours
du contrat, de cette éventualité d 'hypothèque. Un chef d ' agence
bancaire a cependant indiqué à un titulaire du plan qu ' à la demande
du client cette précision pouvait lui être donnée . Il lui demande
s 'il n'estime pas indispensable que l ' éventualité d ' une hypothèque
soit obligatoirement mentionnée dans le contrat. Il souhaiterait que
le décret précité soit modifié dans ce sens.
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10) du salaire
retraite complémentaire et, s ' il est cherg :i d : famille, ne bénéficie
des allocations familiales que s ' il travaille au moins 120 heures par
mois. La situation de l 'invalide de deuxième catégorie père dc'
famille est encore plus précaire puisque, .ei sa pension est égale
à 50 p . 100 du salaire moyen annuel, il ne perçoit aucun avantage
d ' or dre familial . C ' est pourquoi les intére .,sde demandent : le calcul
de la pension au taux de -10 p . lot) en première catégorie et de
60 p . 100 en deuxième catégor ie, avec un minimum égal à 80 p . 100
du SMIC ; les avantages accessoires tels que majoration pour
conjoint et bonification pour enfants, comme pour les pensionné:
de vieillesse ; l ' institution d ' un régime obligatoire de rente complé-
mentaire d 'invalidité ; la suppression de la réduction de la pension
d ' invalidité en cas d ' hospitalisation ou de cure. Dans le cadre des
dispositions actuellement en vigueur, la rente des accidentés du
travail est réduite de moitié jusqu 'à 50 p . 100 d' incapacité . C ' est
ainsi qu ' un ouvrier amputé des quatre doigts d'une main perçoit
25 p. 100 de son salaire . Compte tenu de la difficulté de pouvoir
obtenir un emploi tenant compte du handicap résultant d ' une mati
lation du travail, les intéressés réclament : le calcul de la rente
au taux égal à celui de l ' incapacité permanente partielle ; des
indemnités journalières égales au salaire ; la suppression de la
déduction du montant de la rente opérée sur les indemnités jour-
nalières en cas de rechute ; l 'attribution de la rente de survivante
à la veuve dont le mari percevait une rente d'accident du travail
pour au moins 66 2 .3 p . 100 d ' incapacité, et quelle que soit la cause
du décès . Il lui demande la suite susceptible d ' être apportée à ces
revendications .

v

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Viticulture (statistiques sur les ressources et le montant des opéra-
tions d ' indemnisation effectuées depuis dix ans par ta section
viticole du fonds national de solidarité).

42138 . — 15 novembre 1977 . — M. Balmigere demande à M . le
ministre de l'agriculture s 'il peut lui fournir les renseignements
relatifs aux ressources et au montant des opérations d ' indemnisa-
tions effectuées par la section viticole du fonds national de solida-
rité depuis ces dix dernières années et s ' il ne compte pas utiliser
les fonds actuellement disponibles à l ' indemnisation des viticulteurs

en difficulté.

	

'

Etablissements secondaires (date rte la nationalisation
du lycée de l 'Essouriau, aux Ulis IEssonel).

42153. — 15 novembre 1977 . — M. Vizet attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation dans laquelle se trouve le
lycée de l 'Essouriau, aux Ulis (Essonne) . En effet, mis à part les
problèmes en personnel (un poste budgétaire de documentaliste, un
poste de conseiller principal d 'éducation, un second censeur, u .:

poste d' E . P. S. sont à pourvoir) de sécurité, il reste que la natio-
nalisation de l'établissement est plus que jamais à l 'ordre du jour.
Par lettre du 20 janvier 1976, il lui affirmait que l ' établissement
serait nationalisé avec effet du 1^'' janvier 1977 au plus tard, or
jusqu'à ce jour il n ' en est rien . C 'est pourquoi il lui demande ce
qu'il compte faire pour donner satisfaction aux revendications justi-
fiées du personnel enseignant, du personnel de service et adminis-
tratif ainsi qu'aux parents d 'élèves et, d ' autre part, s' il compte
effectivement donner une suite favorable à sa lettre précitée.

Energie nucléaire : licenciement de militants syndicalistes
au centre d ' énergie nucléaire de Saclay (Essonne).

42155. — 15 novembre 1977 . — M. Vizet attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat saur les
atteintes aux libertés qui frappent durement plusieurs travailleurs

42169 . — 15 novembre 1977 . — M . Fouqueteau expose à M. le
ministre de la justice le cas d'une personne qui s 'est fait inscrire
à tort au registre de commerce et qui n 'a pars exercé dans la réalité
des faits d'activité commerciale . Il lui demande quels sont les
mayens de preuve qui peuvent utilement être inv oqués auprès des
organismes sociaux (caisse de retraite vieillesse par exemple) pour
combattre la présomption de commmerci .alité telle qu ' elle est prévue
par l ' article •11, alinéa 1"'', du décret n" 67-237 du 23 mars 1967.

Coopératives agricoles
(parution de l'arrêté classent les transports réalisés par celles-ci).

42177. — 15 novembre 1977 . — M. Péronnet demande à M. le
ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
ports) si l ' arrêté classant les transports réalisés par les coopératives
agricoles et leurs unions prévu par l'article 23 . 6 du décret du
14 novembre 1949 sur la coordination des transports, sera publié
dans un proche avenir. En effet, le classement dans la catégorie
des s transports privés » de ceux réali .c,i ' par Ies C.U. M . A . proprié-
taires de véhicule . pour le compte t) ers adhérents réglerait
en partie leurs graves problèmes de fonctionnement résultant de
la rigueur des règles de coordination prévues par le décret du
14 novembre 1949 précité.

Etablissements secondaires : insuffisance des effectifs de personnel
enseignant au C. E. T. Paul-Langevin, à Nanterre lHauts•de-
Seine,) ).

42211 . — 16 novembre 1977 . — M . Barbet expose à M . I. ministre
de l 'éducation que, malgré les multiples démarches effectuées par
le chef d'établissement du collège d 'enseignement technigye Paul-
Langevin, à Nanterre, ainsi que par l 'association des parents d 'élèves,
il manque encore à ce jour : un professeur pour dix heures de
comptabilité ; un professeur pour dix heures de secrétariat ; un
professeur pour cinq heures de dessin . Cette situation intolérable,
si elle se prolongeait, créerait incontestablement un grave préjudice
aux élèves et aux familles . Il lui demande de lui faire connaître
les dispositions qu'il va prendre sans délai pour procéder aux
nominations des professeurs manquants.

Police
(conditions d'accès au grade de chef inspecteur divisionnaire).

42225 . — 16 novembre 1977. — M. Julia rappelle à M . le ministre
de l' intérieur que dans le cadre de la récente réforme de la police
nationale, il a été créé un grade de chef inspecteur division-
naire comportant un effectif de 230 emplois et constituant le som-
met de la fonction . Il semble que les chefs de postes affectés dans
un commissariat de police municipale seraient écartés de la pos-
sibilité d 'accession à ce grade . Or, il est communément admis que
ces postes dont les titulaires sont souvent officier du ministère
public ont des responsabilités et des sujétions supérieures à leurs
homologues de postes étatisés . Ils disposent par ailleurs de moyens
médiocres . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce problème . Il souhaiterait que des dispositions
soient prises pour que les personnels sur lesquels il vient d 'appeler
son attention puissent bénéficier du grade de chef inspecteur divi-
sionnaire.

Droits syndicaux : suppression d'une circulaire limitant l 'exercice
de ceux-ci dans les établissements publics d ' hospitalisation.

42228 . — 16 novembre 1977. — M. Narquin appelle l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'exercice
des droits syndicaux à l'intérieur des établissements publics d ' hospi'

talisatien . L'instruction du 14 septembre 1970 relative à l 'exercice
des droits syndicaux dans la fonction publique a défini des mesures
qui «répondent dans leur principe au même souci que celui qui a
inspiré la loi du 27 décembre 1968 relative au droit syndical dans le
secteur privé» . Pourtant, la circulaire n " 165/DH/4 du 27 jan-
vier 1972 du ministère de la santé en introduisant une limitation
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dans la notion d'organisation syndicale représentative à prendre en
compte dans les établissements publies d ' hospitalisation fait échec
aux dispositions de l 'instruction précitée, et par là-même ne permet
pas l 'application de la loi n " 68 .1179 du 27 décembre 1968. C 'est ainsi
que n'est pas reconnu représentatif de fait, dans les hôpitahe
le syndicat national des professions de santé alors que celui-ci
est affilié à la confédération générale des cadres, laquelle est
représentative sur le plan national. Par contre, dans le secteur
privé, la représentation du syndicat concerné n 'a soulevé, à juste
titre, aucune objection. Il lui demande en conséquence que soient
rapportées les mesures limitatives de la circulaire du 27 janvier 1972
afin que le droit syndical puisse s' exercer, dans les conditions
fixées par la lai du 27 décembre 1968 et l 'instruction du 14 sep -
tembre 1970, dans les établissements publics d 'hospitalisation.

Police municipale (autorisations

de détention et de port d'arme des policiers municipaux).

42251 . — 16 novembre 1977. — M . François d'Harcourt a l' honneur
d'exposer à M. le ministre de l ' intérieur que certaines administra-
tions locales s'opposent à la détention ou au port d 'arme par les
policiers municipaux dans l ' exercice de leurs fonctions. Or, le
décret n° 73-364 du 12 mars 1973 prévoit que les fonctionnaires et
agents des collectivités publiques chargés d'un service de police
ou de répression sont autorisés à acquérir et à détenir des armes et
munitions. Ce même texte stipule aussi que ces fonctionnaires et
agents sont autorisés à porter dans l'exercice de leurs fonctions les
armes et munitions des catégories 1, 4 et 6 qu ' ils détiennent régu-
lièrement . Il lui demande : 1° si par délibération du conseil muni-
cipal il peut être fait interdiction aux fonctionnaires de police
municipale appelés à assurer un service de nuit de porter une
arme dans l'exercice de leurs fonctions ; 2° si l'autorité municipale
décidant d'armer sa police municipale, l'autorité administrative en
l'occurrence un commissaire de police, chef de circonscription, peut
s'y opposer ; 3° de lui indiquer si en cas de carence de la part de
son administration le policier municipal peut obtenir de l' autorité
préfectorale l'autorisation d'acquisition, de détention et de port
d'arme dans l'exercice de ses fonctions.

S. N. C . F . (menaces de réduction d'effectifs au dépôt de Nîmes
'

	

et aux ateliers de Courbessac [Gard]).

42289 . — 18 novembre 1977. — M . Jourdan exprime sa vive
Inquiétude à M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement
du territoire concernant les menaces de réduction d'effectifs au
dépôt S . N . C. F. de Nîmes et, pour les ateliers de Courbessac,
les services exploitation, équipement, administratifs, sous-station
et transport . Ces tentatives interviennent dans un contexte éco-
nomique et social dramatique, avec une aggravation récente et
brutale du chômage, une extension rapide de la misère à des
dizaines de milliers de familles . Elles concourent par ailleurs au
désaménagement du territoire avec des fermetures de lignes et une
dégradation du service public qui accentue les déséquilibres inter-
régionaux. Il lui demande : 1° de maintenir le dépôt de Nîmes
et l 'ensemble de ses activités ; 2" quelles seraient pour le Languedoc-
Roussillon les conséquences de l 'application du nouveau schéma
national des transports:

Enseignement agricole public (répercussions du plan de « restruc-
turation » sur le service rablic d'enseignement et ses utili-
sateurs).

42326. — 18 novembre 1977 . — M . Delehedde demande à M. le
ministre . :e l'agriculture où en sont ses travaux sur le « plan
de restructuration s de l'enseignement agricole public et lui demande
s'il n' aura pas de conséquences sur : 1 " le service public d ' enseigne-
ment (cycle long : atteinte à l 'enseignement général au profit de
la formation purement professionnelle ; accentuation de la privati-
sation par la suppression de nombreuses filières D) ; 2" les utilisa-
teurs : de nombreuses inquiétudes existent en effet à propos de
la volonté des services publics de former davantage de main-
d'oeuvre et non des chefs d'exploitation.

Travailleuses familiales rurales (dotation budgétaire
au régime agricole pour le financement de leurs prestations).

42343 . — 18 novembre 1977 . - - M. Duraffour attire Patte( 'ion de
M. le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés financières
qui font obstacle au développement satisfaisant des services d'aide
ménagère en milieu rural . Il lui rappelle également qu'en avril

dernier le Premier ministre, ayant annoncé que la caisse nationale
d ' allocations familiales sertit autorisée à affecter en 1977 et en 1978
une dotation en vue de développer notamment les services des tra-
vailleuses familiales, avait indiqué qu ' une disposition analogue serait
prise en faveur des familles d 'agriculteurs : or si cette promesse
a été tenue pour Je régime général, il n 'en va pas de même pour
le régime agricole . II lui demande donc, d ' une part, s 'il peut lui
indiquer quand pourront se concrétiser les engagements pris et,
d ' autre part, quelles solutions il envisage à plus long terme pour
résoudre le, problèmes de fond qui se posent en la matière.

Chantiers navals (bénéfice de la pré-retraite
pour les travailleurs de la construction et de la réparation navales.)

42344. — 19 novembre 1977 . — M . Denvers expose à M. le ministre
de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire (Transports)
que la construction et la réparation navales connaissent actuelle-
ment de très graves difficultés. Dans la région dunkerquoise, des
mesures de licenciement viennent d'étre annoncées aux ateliers
Flandres-Industrie et d ' autres entreprises de réparation navale
risquent de recourir également à de telles mesures, dans un proche
avenir. Or il apparaît que les possibilités de mise en pré-retraite à
cinquante-six ans et huit mois, qui existent maintenant dans la
sidérurgie, ne sont pas ouvertes aux travailleurs de la construction
et de la réparation navales, M. Denvers demande en conséquence à
M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) quelles mesures il entend prendre pour pallier cette
insuffisance.

Industrie sidérurgique (modalité de la participation financière

communautaire au plan de redressement et de reconversion
de la sidérur'gie française).

42937 . — 13 décembre 1977 . — M. Cousté demande à M . le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat s'il a saisi les auto-
rités communautaires européennes en vue d ' une participation finan-
cière communautaire au plan de redressement et de reconversion
de la sidérurgie française. Pourrait-il notamment préciser si les
demandes ont été formulées dans le cadre de l 'article 54 (moderni-
sation des équipements) ou de l ' article 56 (reconver3on vers d ' autres
activités industrielles du traité CECA, et pour quel montant.
Enfin, pourrait-il lui indiquer sur quelles bases il entend faire
participer les différentes entreprises françaises sidérurgiques à ces
prêts communautaire.

Assurance vieillesse (aménagement des conditions d 'attribution
de l'aide spéciale compensatrice aux commerçants et artisans).

42939. — 13 décembre 1977 . — M. Morellon attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat sur le
fait que certaines demandes d 'aide spéciale compensatrice formulées
par des commerçants ou artisans âgés auprès de leurs caisses de
retraite sont rejetées par les commissions d 'attribution au motif
que les ressources autres qu 'artisanales dont disposent les can-
didats excèdent le chiffre limite fixé à 17000 francs par l 'article 10
de la loi du 13 juillet 1972 et l' arrêté du 13 décembre 1974, alors
que figure dans ces ressources le montant des pensions militaires.
Il lui demande s 'il n'estime pas anormal de prendre en compte
lesdites pensions, qui ne présentent pas un caractère de « revenus s
du point de vue fiscal, pour refuser ainsi certaines aides, et notam-
ment l 'aide spéciale compensatrice, auxquelles les commerçants et
artisans âgés auraient par ailleurs parfaitement droit.

Fiscalité immobilière (exonération de taxation au titre des plus-values
au profit des victimes de la Garantie foncière Revenus).

42941 . — 13 décembre 1977 . — M . Barberot attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le préjudice
qu 'ont subi les porteurs de parts de la SCPI Garantie foncière
Revenus . A la suite du scandale qu'a déclenché la découverte de
l'escroquerie opérée par les promoteurs de cette société, les por-
teurs de parts ont décidé la liquidation de la société . Les ventes
de ses différents immeubles, entreprises en exécution de cette
décision de liquidation, permettront à peine de rembourser aux
porteurs de parts le montant du capital souscrit. Compte tenu de
l'érosion monétaire intervenue depuis la date de la souscription
de ces parts, leurs propriétaires subiront donc un préjudice impor-
tant que n 'auront pu empêcher les autorités chargées de protéger
l ' épargne . C 'est pourquoi il lui demande s' il ne juge pas conforme
à l 'équité d 'exonérer les porteurs de parts de la SCPI Garantie



25 Février 1978

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

717

foncière Revenus du paiement des impositions dont l ' assiette est
éonstituée par les plus-values dcgagées par les opérations de liqui-
dation auxquelles ils ont été contraints de procéder à la suite des
circonstances étrangères à leur volonté qui ont été rappelées
ci-dessus et qui sont exclusives, de ce chef, de toute intention
spéculative.

Impôt sur le revenu 'procédure à suivre par un VRP qui, mima

omis de déclarer ses avantages en maure, désirerait bénélec ,

de la déduction forjaitaire supplémentaire ..

42944. — 14 décembre 1977 . — M . Aubert expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' un représentant en voitur es
automobiles a omis de faire apparaitre, sur sa déclaration de
revenus de 1976, les avantages en nature qu ' il a perçus et qui lui
auraient permis de bénéficier de la déduction forfaitaire supplé
mentaire prévue par l 'article 5 de l 'annexe IV du CGi pour le s
voyageurs, représentants et placiers de commerce ou d 'industrie
Le centre des impôts dont il dépend, et après réclamation de sa
part, continue à lui refuser cette déduction sans attestation de
son employeur indiquant le montant desdits avantages. Par ailleur s,
cet employeur invoque une circulaire de sa chambre syndicale
(CNSVA) qui prévoit qu ' en cas de non-abattement à la base du
salaire par l ' employeur, le salarié doit discuter lui-même du montant
des avantages perçus avec le service des impôts. En vue d a appelle'
une solution à ce problème qui aboutit, pour l ' intéressé, à unr
impasse, M . Aubert demande à M . le Premier ministr e la positinr
exacte de l ' administration sur la procédure que doit utiliser I,
contribuable dans ce cas d 'espèce.

Décorations et médailles : création dune médaille d 'ancienne

pour les agents de l ' Etat

42948. — 14 décembre 1977 . — M. Branger expose a M. le Premier
ministre (Fonction publique) que le_, agents de l 'Etat sont, à l ' exrep
tion de quelques corps particuliers ,P et 1' ., douanes, instituteurs.
police, etc.,, les seules, parmi les salariés, à ne pouvoir prétendre
à aucune médaille d'ancienneté . Qu 'en effet, les agents de la fonc-
tion publique départementale et communale peuvent obtenir la
médaille d'honneur départementale et communale, les salariés de
l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat la médaille d ' honneur
du travail, ceux de l'agriculture la médaille d' honneur agricole, etc.
Qu ' on voit mal, dans ces conditions pourquoi, par exemple, une
dactylographe de la mutualite sociale agricole pourrait obtenir la
médaille d ' honneur agricole, sa collègue du secteur industriel ou
de la banque, celle du travail. alors que leur homologue de pré-
fecture, ayant une ancienneté comparable ne pourrait prétendre
à aucune médaille d' ancienneté ni, en fait, à aucune autre distinction
honorifique. 11 lui demande quelles dispositions ii compte prendre
afin de remédier à cette regrettable lacune.

Equipetneut sanitaire et social : abandon du Procède

de construction industrialisée pour les hôpitaux.

42949. — 14 décembre 1977. — M. Branger attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que
ses services continuent à imposer, pour certains projets hospitaliers,
le recours à la construction industrialisée avec désignation d ' office,
comme maître d'oeuvre, d 'un architecte parisien alors que cette
pratique est actuellemen tabandonnèe par le ministère de l 'éducation
pour les établissements scolaires . En effet, l 'affaire du CES Pailleron
a mis en évidence les Inconvénients de ce mode de construction sans
parler des atteintes à l 'environnement que constituent des construc-
tions pour le moins insipides dans leur uniformité . Il lui demande
s 'il ne lui parait pas possible de laisser les maîtres d ' ouvrage libres
de recourir au procédé de construction de leur choix.

	 as.

TV.4 : conditions d'imposition des marchandises volées

chez un commerçant.

42951 . — 14 décembre 1977 . — M . Krieg demande à M . le Premier
mtnis!re (Economie et Finances) s 'il est exact, ainsi que cela lui
a été dit, que les commerçants détaillants victimes de vols dans
leurs magasins sont tenus d'acquitter la TVA sur le montant des
objets ou denrées qui leur ont été dérobés . Dans l'affirmative, il
demande comment peut se justifier une mesuré aussi injuste qui
pénalise doublement la victime de tels vols .

aide sociale : n,a)orativa des montants

des allocutions d'unie sociale serines dues les DOM.

42953 . — 14 décembre 1977. — M. Rivières rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que depuis des années,
les montants des allocations d'aide sociale dans les départements
d' outre-mer n'ont pas été majorés, alors qu 'ils viennent de l 'être
à nouveau dans la métropole par le décret n" 77-1263 du 16 novem-
bre 1977 . Il lui demande si elle n'envisage pas de réduire prochai-
nement l 'écart important qui existe entre les 'pontants des allo-
cations d ' aide sociale dans les DOM et ceux de la mét ropole.

F.difices publics ,utilisation rte crédits pour la décoration -

des édifices publics,.

42954 . — 14 décembre 1977. — M . Weisenhorn rappelle à M. I.
ministre de la culture et de l'environnement qu 'un arrêté du 18 mai
1951 du ministre de l 'éducation nationale a prévu l' utilisation de
crédits pour les travaux de décoration dans les bâtiments d ' ensei .
gnement . L ' arrêté en cause a été successivement remplacé par les
arrétés du 6 juin 1972, puis du 15 mai 1975. Des études ont
semble-t-il été faites en 1972 par le ministre de la culture de
l 'époque afin d 'étendre la possibilité de ces travaux de décoration
à l ' ensemble des édifices publics et non seulement à ceux dépendant
du ministère de l ' éducation . Il lui demande si ces études ont abouti,
et à quels textes elles ont donné naissance . Dans la négative il
lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Sapeurs-pompiers volontaires unorr-assujettissement

(le leur retraite à l'impôt sur le revenu).

42956. --- 14 décembre 1977 . — M. Ferretti attire l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur le fait qu ' il semblerait que des
sapeurs-pompiers volontaires bénéficient d ' une retraite d ' un mon-
tant extrêmement minime puisqu ' elle s ' élève à environ 300 francs par
an . II lui demande s'il ne serait pas possible d ' obtenir de son
collègue des finette. que cette somme ne soit pas soumise à impôt
sur le revenu.

Vétérinaires (statut fiscal d'un groupement d 'intérêt économique

régi par l'ordonnance du 23 septembre 1967).

42958 . -- 14 décembre 1977. — M. Brochard expose à M. le Premier
ministre (Economie et Finances) le cas d'un groupement d 'intérêt
économique régi par l 'ordonnance n" 67-821 du 23 septembre 1967
constitué par différentes personnes exerçant toutes la profession de
docteur vétérinaire . L 'objet fixé par les statuts est d 'une manière
générale d ' atteindre la fin visée par l 'article 1"' de l 'ordonnance du
23 septembre 1967 et . plus particulièrement, de réaliser les opéra-
tions suivantes : assistance technique auprès de toute personne ou
société, de quelque nature qu ' elle soit, et touchant de près ou de
loin la production animale ; promotion des ventes à tous les niveaux
et ayant quelque rapport avec l' assistance technique ; assistance
matérielle et mor ale auprès des membres du groupement ainsi que
toutes opérations que comporte la mise eut commun de leurs connais-
sances et de leurs techniques. Les statuts stipulent, par aillleurs, que
seuls les vétérinaires ou des groupements de vétérinaires peuvent
êtres membres du groupement. Un droit d'adhésion est demandé
aux nouveaux membres. Le groupement est constitué sans capital.
Les frais de premier établissement, ainsi que le fond de roulement
nécessaire, sont avancés par chaque membre. En cas de retrait d 'un
membre, les sommes par lui versées lui sont restituées sous déduc-
tion de sa quote-part dans les pertes éventuelles . En fait, ce grou•
peinent réalise les opérations suivantes : achats de produits vété-
rinaires qui sont revendus à concurrence d ' environ 80 p . 100 aux
membres du groupement et, pour le reste, à des éleveurs d ' animaux
n'étant pas des clients des membres du groupement et à des fabri-
cants d'aliments du bétail et producteurs, non membres du groupe-
ment . Dans certains cas, le paiement aux fournisseurs de commandes
de produits vétérinaires, commandés et reçus directement par les
membres du groupement ; consultations vétérinaires par un vété-
rinaire salarié du groupement mais non membre de celui-ci. Il lui
demande de bien vouloir indiquer : 1 " si ce groupement peut être
considéré comme fonctionnant régulièrement dans les conditions
prévues par l'ordonnance n " 67.821 du 23 septembre 1967 et si, en
conséquence, on peut considérer qu 'il n 'entre pas dans le champ
d'application de l' impôt sur les bénéfices des sociétés, conformé-
ment aux dispositions de l 'article 239 quater I du code général des
impôts ; 2" si la détermination des résultats fiscaux de ce grou-
pement doit se faire selon les règles applicables au BIC ou selon



718

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

25 Février 1978

celles applicables aux BNC ; 3° si l'on peut considérer, ainsi que
cela semble résulter de la réponse à la question écrite n" 6094 de
M. Edouard Charret (JO Débats AN du 26 juillet 1969, page 1933)
que les droits d 'entrée et les appels de fonds versés par les mem-
bres, et qui sont restituables en cas de départ, ne présentent pas
pour le groupement le caractère de recettes d ' exploitation, et qu ' ils
peuvent être portés au crédit d 'un compte courant, étant précisé
qu' au cas où la restitution serait diminuée de la quote-part du
membre dans les pertes, cette quote-part constituerait alors pour le
groupement un profit exceptionnel.

Environnement (subventions au Centre national de recherche

et d 'étude du paysage).

42965. — 14 décembre 1977 . — M. Pierre Weber rappelle à
M. le ministre de la culture et de l'environnement qu'à la suite
d'une réunion interministérielle tenue le 21 janvier 1974, le CNERP
(Centre national de recherche et d'étude du paysage) s'est vu
confier la mission de contribuer au progrès et à la diffusion, en
France et à l'étranger, des connaissances nécessaires au maintien,
à la réhabilitation et à la création de paysages de qualité . C'est
en faveur des travaux accomplis par cet organisme, travaux atm-
quels les ministres successifs paraissent avoir attaché un grand
intérêt, que le CNERP a été subventionné à concurrence de
1,15 million de francs en 1975, 1,64 million de francs en 1976 et
1,30 million de francs en 1977. Il note cependant que la subvention
de 1977 n'a été versée que tardivement, en août — ce qui a entraîné
pour le CNERP une crise de trésorerie . Il demande à M . le ministre
de la culture et de l'environnement : 1° quelle mesure il envisage
de prendre pour résoudre rapidement cette crise de trésorerie ;
2° si le montant de la subvention au CNERP pour 1978 sera accru,
toutes dispositions étant prises pour en assurer le versement dans
des délais normaux, de manière à lui permettre la poursuite dans
de bonnes conditions de ses recherches et travaux tendant à l'amé-
lioration du cadre de vie.

Mutualité sociale agricole (modalités de financement
des prestations de services (les travailleuses familiales en milieu rural).

42973 . — 15 décembre 1977 . m. M . Balmigère attire l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les disparités existant entre
le régime e néral des caisses d ' allocations familiales qui consiste,
pour la caisse nationale d ' allecations familiales à prendre en
charge une partie (30 p . 100 environ) du financement de toutes
les actions des travailleuses familiales et à la verser aux caisses
départementales, et le régime particulier d'allocations destinées
aux familles d 'agriculteurs. En effet : 1° la mutuelle sociale
agricole ne bénéficie pas de la prestation de service ; 2" le budget
d ' action sociale de la mutuelle sociale agricole n ' est alimenté que
par les cotisations des agriculteurs. En conséquence, il lui demande
donc quelles mesures budgétaires compte-t-il prendre pour financer
l 'action des travailleuses familiales en milieu rural ; d'autant plus
que Mme Veil a pu déclarer, il y a deux ans au Sénat, que pour
11000 heures de travailleuses familiales d'un coût total de
200000 francs, on a pu économiser à la collectivité près de
500 000 francs ; 340 000 francs de placement des enfants, 140 000 francs
d ' hospitalisation des mères et 17000 francs de séjour en maison
de repos.

Crèches (menaces de fermeture de la pouponnière de Vias [Hérault)).

42974. — 15 décembre 1977 . — M. Balmigère attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les graves
conséquences qu'aurait la fermeture de la pouponnière de Vias
(Hérault). Cette pouponnière fonetionne depuis 1956, gérée par une
société loi de 1906, elle accueille des enfants jusqu'à l'âge de
trois ans. Cette pouponnière accueille jusqu 'à cinquante enfants
en été. Aujourd'hui, la nécessité d'entreprendre un certain nombre
de travaux d'aménagement menace cet établissement de fermeture,
ce qui priverait le canton d'Agde, les enfants et les familles d'une
institution utile, ainsi que vingt-cinq travailleurs de leur emploi.
Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour maintenir
l'accueil des enfants concernés et pour sauvegarder ces vingt-
cinq emplois dans une région qui bat tous les records de chômage.

Sécurité sociale minière (allocation pour enfant à charge
des ouvriers des mines en invalidité après cinquante-cinq ans).

42975. — 15 décembre 1977 . — M. Balmigère attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des ouvriers des mines ayant plus de deux ans de service en lova'

lidité après cinquante-cinq ans . Ceux-ci ne peuvent bénéficier de
l' article 171 du décret du 27 novembre 1946 modifié par le décret
du 23 novembre 1976 prévoyant une allocation de 370 francs par
mois environ, pour enfants à charges, alors qu ' un ouvrier ayant
effectué deux ans de service et étant en invalidité avant cinquante-
cinq ans peut bénéficier de cette allocation . Il lui demande s'il
n' estime pas nécessaire de modifier les textes afin que cette prime
pour enfant à charge soit attribuée avec plus de justice.

Emploi (menace de fermeture de l'usine AR.CT de Roanne LLoire)).

42977. — 15 décembre 1977. — M . Gouhier signale à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat la grande inquiétude
des travailleurs de l'usine ARCT à Roanne pour le devenir de leur
emploi et de l'usine ; rappelle qu'une longue lutte a été engagée
par les syndicats contre les licenciements et que ceux-cl avaient
présenté un plan permettant d'apporter des solutions à court et à
moyen terme ; souligne que cette entreprise travaille à 90 p . 100
pour l 'exportation ce qui, selon les déclarations d 'intention du Gou-
vernement, devrait l'amener à apporter des solutions sérieuses aux
problèmes qui se posent ; demande quel est le devenir de cette
entreprise pour 1978 et quelles mesures le Gouvernement èompte
prendre pour faire que cet outil de production moderne et de haute
technicité soit utilisé à plein afin d'assurer du travail à l'ensemble
des travailleurs de cette usine.

Ecoles maternelles et primaires (augmentation du nombre des
remplaçants et titulaires mobiles à Levallois-Perret fHauts-de-
Seine)).

42978 . — 15 décembre 1977. — M. Jans attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation scolaire qui, dans la ville
de Levallois-Perret (Hauts-de-Seine), se dégrade de jour en jour.
'En effet, aux problèmes des listes d' attente et des constructions de
classes pour les écoles maternelles, comme à ceux posés par la
suppression des décharges de cours pour trois directrices, s'ajoutent
aujourd 'hui les difficultés que crée le non-remplacement des ensei-
gnants malades . Cette circonscription scolaire compte 188 classes
primaires et seuls quatre remplaçants plus un titulaire mobile, soit
2,65 p. 100 des effectifs, sont destinés à se substituer aux enseignants
absents pour cause de stage ou de maladie. Or ce nombre, déjà
notoirement insuffisant pour faire face à la situation, se trouverait
encore réduit si l ' un de ces remplaçants devait être en congé pour
maladie ou maternité, ce qui sera d 'ailleurs le cas dans quelques
semaines . Jusqu'à présent, il avait été admis un effectif de rempla-
çants de l 'ordre de 5 p. 100. Ce chiffre, bien qu 'insuffisant, porte-
rait le nombre des remplaçants à neuf et, dans ces conditions, bien
des difficultés seraient surmontées. Aussi, il lui demande comment
il compte assurer une scolarité normale aux enfants de Levallois-
Perret et si les dispositions seront prises pour porter, dans la
circonscription, le nombre des remplaçants et titulaires mobiles au

. niveau des besoins d'un enseignement correct.

Agence nationale pour l'emploi (mesures d'intimidation
à l'encontre d'une demandeuse d'emploi de Ganges LHérault]).

42979. — 15 décembre 1977 . — M. Millet expose à M. I. ministre
du travail leu pressions qui sont faites dans le cadre de l'Agence
nationale pour l'emploi à l'encontre des travailleurs au chômage,
pressions qui mettraient en cause leurs droits et déboucheraient sur
des situations sociales des plus graves . C 'est ainsi qu'une jeune
femme, domiciliée à Ganges (Hérault), mère d 'un enfant âgé de six
mois, se serait vu intimé l'ordre de trouver du travail par ses propres
moyens dans un délai d'un mois, faute de quoi les indemnités de chô-
mage lui seraient supprimées. Or il faut noter qu 'au cours de ces
six moisi aucune proposition ne lui aurait été faite par l'agence
de l'emploi, y compris dans la période présente . Cette mesure, si
elle était confirmée, apparaîtrait donc comme totalement arbitraire
et profondément injuste. Nul doute que, dans ces conditions, elle
soulèverait une émotion parmi les travailleurs de la région Ganges-
Le Vigan, région particulièrement touchée par les conséquences de
la crise . Il lui demande : 1" si de telles pratiques n'entrent pas dans
le cadre de !a mise en place du dispositif tendant à vider par tous
les moyens lei agences nationales de l'emploi des chômeurs qui sont
inscrits, ce qui créerait des situations irrémédiables pour un grand
nombre de familles et irait directement à l'encontre de la protection
sociale conquise par les luttes des travailleurs ; 2° quelles mesures
il compte prendre devant la situation dramatique de la ville de
Ganges et des retombées de la crise sur l'ensemble de la région
Ganges -Le Vigan pour sa réanimation économique.
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partenaires à la réglementation communautaire (sidérurgie et
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42980. — 15 décembre 1977 . — M . Roucaute attire une nouvelle ter
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réglementations
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dépar-

de M. le ministre de
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d 'outr e-mer
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ilVallourec à Bessègesl'artisanat sur la situation de l ' usine des tubes
(Gard) . Alors que la récession dans l ' industrie minière a déjà forte- lui demande, compte tenu de ces quelques faite, s'il n 'est pas temps

de rappeler les commissaires aux exigence, de l'industrie européenne,licenciements sont proje -ment frappé cette région, quatre-vingt-dix
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l ' usine
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jours . d ' une manière générale, et à celles de l'industrie française en parti-Au cours de la
journée du 7 décembre dernier, réponéant à l'appel des organisa- culier ;

	

quelles sont les instructions données à notre représentant

tions syndicales de

	

Bessèges, la journée e Ville morte» obtint un à Bruxelles ;

	

quelles

	

mesures

	

de

	

sauvegarde

	

nationale sont

	

envi-

immense succès, démontrant la volonté de lutte de toute la popu- sagées pour éviter qu'aux causes nntiples de dégradation de notre

lation . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour empê- activité

	

économique

	

et

	

cle

	

l 'emploi,

	

ne vienne s 'ajeuler l 'impuis-

cher les

	

licenciements

	

prévus à l ' usine

	

Vallourec

	

de

	

Bessèges

	

et sance des organes dirigeants de la Communauté.

assurer la survie de

	

toute une région déjà fortement atteinte par
la récession minière .

Finances locales (nomme de tr ésorerie à la commune

de La Queue-en-Brie [Val-de-Marne!).

42985. — 15 décembre 1977. — M. Kalinsky s 'étonne auprès de M. le

ministre de l'intérieur du retard apporté à répondre à un courrier

du 28 octobre qui signalait l' urgence de l'attribution d ' une avance
de trésorerie à la commune de La Queue-en-Brie (Val-de-Marne). Le

retard apporté au règlement de ce problème met dans l ' impossibilité
la commune de régler de nombreux fournisseurs et entrepreneurs
dont les créances remontent souvent à plus d 'un an. Parmi ces four-
nisseurs on compte de nombreuses entreprises petites ou moyennes
que ces retards de paiements mettent en péril . En outre, la vie
normale de la commune est sérieusement entravée par l 'absence de

fonds de roulement. Le Gouvernement a multiplié les déclarations
pour inciter les administrations publiques à accélérer le règlement
des entreprises dont la trésorerie est obérée par les retards de paie-
ment . Comment peut-il dans le même temps retarder le versement

d'une avance de trésorerie indispensable pour réaliser cet objectif.
Pour toutes ces raisons il importe que la demande de la ville de
La Queue-en-Brie soit instruite avec une diligence toute particulière,
1l lui demande en conséquence dans quel délai la ville de La Queue-
en-Brie pourra bénéficier de l'avance de trésorerie que justifie sa

situation financière.

Education physique et sportive (insuffisance

des effectifs d'enseignants et d'installations sportives en Corrèze).

42988 . — 15 décembre 1977. — M . Pranchère fait part à M. le
secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports des graves difficultés
rencontrées en Limousin et particulièrement en Corrèze en matière
d ' éducation physique et sportive . Pour atteindre seulement trois
heures d'éducation physique et sportive pour tous il manquerait
actuellement cinquante postes d 'enseignants en Corrèze . Les instal.
latian d 'EPS sont insuffisantes ou inexistantes pour de nombreux
CES et CEG dans le département. Il lui demande de bien vouloir
préciser l'état de chaque CES et CEG du département de la Corrèze
au point de vue : 1" de la dispense aux élèves de l' éducation physique
et sportive ; 2° des installations d ' EPS en notant les besoins en
construction neuve de gymnases ou salles de sports ; 3 " comment et
dans quels délais il entend faire face aux besoins en postes d 'en-
seignants et en installations sportives.

Handicapés (recette et répartition des collectes publiques).

42990. — 15 décembre 1977 . — M. Rigout demande à Mine le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui préciser
combien de e journées » en faveur des handicapés sont organisées
chaque année (avec quêtes sur la voie publique et publicité dans
les journaux et sur les ondes) et quel est le montant des recettes
par association de handicapés.

Communautés européennes (action de la commission économique
européemie face aux intéréts de l 'économie française).

42993. — 15 décembre 1977. — M. Debré expose à M. le ministre
des affai res étrangères que le bilan de l 'action de la commission
économique européenne face aux intérêts de l ' économie fran-
çaise est fort préoccupant, à ne prendre que ces exemples actuels:
insuffisance de la protection contre les importations abusives
(textiles, sidérurgie, mécanique, électronique) ; insuffisance de la
répression des fraudes (naturalisation de produits importés) ; insuf-
fisance de l 'action répressive à l ' égard des infractions par certains

Médecins (modulation du plafond de recettes

pour pus cuir adhérer eue centres de gestion).

42994 . — 15 décembre 1977. — M . Falala rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' il est envisagé de donner aex
membres des professions libérales, et en particulier aux médecins,
la possibilité d 'adhérer à des centres de gestion agréés et, par
voie de conséquence, de bénéficier des avantages fiscaux liés à une
telle adhésion . II a toutefois été fixé, pour ce droit, une limite maxi-
mum des recettes s ' élevant à 500 000 francs . Or, cette limite a été
déterminée sans distinction de la profession ni, à l 'intérieur de celle-ci,
de la spécialité. Dans le secteur médical notamment, des praticiens
peuvent ne fournir qu 'une prestation de service . C'est le cas des
médecins généralistes. Par contre, d'autres sont appelés à fou rnir,
outre des prestations de service, des prestations de biens (prothèse,
matériaux d ' obturation, pharmacie, etc.), .c 'est, entre autres, le cas
des stomatologistes et des radiologues . Les recettes réalisées par les
praticiens concernés, en comportant ces deux formes de prestations,
n 'ont donc pas de commune mesure avec celles des médecins
généralistes, par exemple, qui ne sont basées que sur les presta-
tions de service. II lui demande en conséquence s'il n 'estime pas
arbitraire le plafond de 500 000 francs fixé uniformément et s' il
n 'envisage pas de moduler celui-ci en fonction des spécificités éco-
nomiques de chaque profession, afin de ne pas exclure délibéré-
ment des mesures envisagées certains membres des professions
médicales.

Examens, concours et diplômes

(motifs du maintien de' le suppression du diplôme d'herboriste).

42997. — 15 décembre 1977 . — M . Réthoré demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les raisons qui motivent
le maintien de la suppression du diplôme d 'herboriste, suppression
prescrite par l ' article 59 de la loi du 11 septembre 1941, validée
par l' ordonnance du 23 mai 1945. Il appelle son attention sur le
souhait exprimé par les personnes, dont le nombre va croissant,
qui recourent à la thérapeutique par les plantes, de voir rétablie
la profession d herboriste.

Syndicats professionnels (répartition
des contingents de décharge entre les syndicats d 'enseignants).

42998 . — 15 décembre 1977 . — M. Weisenhorn demande à
M . le ministre de l'éducation de loti indiquer quels contingents
de décharges ont été accordées à chacune des organisations syndi-
cales du premier et du deuxième degré au titre des années scolaires
suivantes : 1975-1976, 1976-1977 et 1977-1978.

Impôt sur le revenu : déductibilité des dépenses affectées
à la lutte contre les termites.

42999. — 15 décembre 1977 . — M . Rabreau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la prolifération des colonies
de termites constitue un véritable fléau dont peu de régions frae-
çaises sont à l'abri . Les dégàts occasionnés dans le patrimoine
immobilier sont particulièrement importants. Pour les prévenir, ou
tout au mains pour les atténuer, les propriétaires sont dans l ' obli-
gation de procéder au traitement des bois utilisés dans la construc -
tion . Afin d'aider ces propriétaires à mener à bien l ' action entre-
prise et à inciter à le faire ceux qui hésiteraient devant le coût
de l 'opération, il apparaît que des mesures pourraient film fort
opportunément prises à ce sujet sur le plan fiscal . Ces mesures
consisteraient à autoriser les propriétaires concernés à déduire de
leurs revenus imposables des dépenses affectées à la lutte contre
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les termites, dans des conditions identiques à celles appliquées pour
la déduction des dépenses de ravalement et de celtes effectuées
en vue d ' économiser l'énergie. M . Rabreau demande à M . le Premier
ministre de bein vouloir lui faire connaitre la suite qu'il entend
donner à cette suggestion.

Droits syndicaux : atteintes aux droits des travailleurs immigrés
de l 'agriculture languedocienne.

43001 . — 15 décembre 1977 . — M . Balmigère attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les nombreuses atteintes aux droits
syndicaux des travailleurs immigrés de l'agriculture languedocienne.
Lorsque ceux-ci tentent de s ' exprimer collectivement dans les exploi-
tations agricoles, ils sont réprimés et licenciés par leurs employeurs,
sans que l ' inspection du travail agricole n 'intervienne pour faire
respecter le droit syndical reconnu légalement aux travailleurs
immigrés . De plus, ces travailleurs sont immédiatement convoqués
ou interceptés sur la voie publique par la police qui les menace
d' expulsion ou diverses mesures de rétorsion )pas de renouvelle-
ment de cartes de travail, licenciement, pas de réemploi) . De telles
convocations et menaces ont récemment été vécues par plusieurs
adhérents au syndicat CFDT des ouvriers agricoles de l 'Hérault. En
conséquence, il lui demande s 'il ne croit pas utile d'intervenir pour :
1" que les droits syndicaux des travailleurs immigrés de l'agriculture
soient respectés et pour que l ' inspection du travail agricole inter-
vienne systématiquement en ce sens ; 2" que la force publique ne
puisse être utilisée sur dénonciation d ' employeurs agissant contre
l'activité syndicale légale de travailleurs immigrés.

Pensions de retraite civiles et militaires (bénéfice d 'une pension
à jouissance immédiate un ou deux ans avant l'âge normal pour
les Menines ayant élevé des enfants).

43004. — 15 décembre 1977 . — M. ,Donnez rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que, lors des négociations
salariales dans la fonction publique, en 1976, le Gouvernement
s'était engagé à déposer un projet de loi accordant aux femmes
fonctionnaires ayant élevé un ou deux enfants une pension à
jouissance immédiate un ou deux ans avant l'âge normal . Aucune
décision n 'a encore été prise à ce sujet et aucun texte n ' a été
déposé . II lui demande quelles sont les raisons du retard qui est
ainsi apporté à prendre une mesure qui est réclamée par de
nombreuses femmes fonctionnaires et qui rentre, normalement, dans
le cadre de la politique familiale et dans celui de la politique de
l ' emploi poursuivies par le Gouvernement.

Médecins (adaptation de leur statut fiscal).

43006 . — 15 décembre 1977. — M . Franceschl rappelle à M. le
Pra:. :Ier ministre (Economie et finances) que les médecins conven-
tionnés réclament depuis de nombreuses années un statut fiscal
qui apporte une solution claire à leurs difficultés actuelles. En
premier lieu, les médecins conventionnés qui ne disposent pas d ' un
droit permanent à dépassement ont des revenus bien connus par
l ' administration . Ils devraient donc bénéficier des dispositions appli-
cables à ceux dont les revenus sont déclarés par des tiers et, en
particulier, de l ' abattement de 20 p. 100 sur le revenu imposable.
Par ailleurs, la mise en place d ' une commission où seraient repré-
sentés les praticiens permettrait le règlement des litiges relatifs
aux revenus déclarés par les organismes sociaux . Enfin, il apparaît
urgent de procéder à une revision de leurs modalités d 'imposition
à la taxe professionnelle pour tenir compte du coût particulièrement
élevé des équipements médicaux . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Redevance radio-télévision (exemption au profit des anciens pri-
sonniers de guerre ayant obtenu le bénéfice de la retraite
anticipée) .

	

-

43009. — 15 décembre 1977. — M . Jeanne rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que les personnes ayant
obtenu leur retraite à soixante-cinq ans ou :, soixante ans en cas
d 'inaptitude et bénéffieiant du fonds national de solidarité sont
exemptées de la taxe de redevance ORTF . Mais les anciens prison-
niers de guerre qui ont obtenu la retraite anticipée au titre de leur
captivité ne peuvent pas, semble-t-il, pour le moment, bénéficier des
mêmes avantages. Or, leur situation est identique. La retraite anti-
cipée leur a été accordée par le législateur en considération des
séquelles habituelles et reconnues de la captivité sur la santé. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre toute mesure
utile pour rétablir l'égalité de cette situation.

Prestations familiales : conséquences de !'insuffisance de la dotation
des organismes chargés des prêts aux jeunes crénages.

43010 . — 15 décembre 1977. — M . Jean Briane demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quelles mesures elle
compte prendre pour remédier aux difficultés des jeunes ménages
qui ne peuvent depuis plusieurs mois percevoir les prêts qui leur
étaient accordés par les caisses d ' allocations familiales et ce, du fait
que la dotation de ces organismes est depuis plusieurs années, insuf-
fisante pour leur permettre de mandater cette prestation pourtant
prévue par la loi.

Carte du combattant : attribution aux appelés ayant participé
à la campagne d'Egypte en 1956.

43011 . — 15 décembre 1977. — M. Kiffer demande à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants quelles mesures compte prendre
le Gouvernement pour attribuer la carte d 'ancien combattant aux
jeunes appelés qui avaient participé à la campagne d ' Egypte en 1956.
En effet, dans ce corps expéditionnaire, si la majorité des éléments
était de carrure, il y avait également quelques appelés du contin-
gent, qui n 'ont toujours pas obtenu la carte d ' ancien combattant.

Etablissemerrts scolaires réforme du statut des personnels techniques
de laboratoire).

43012. — 15 décembre 1977 . — M. Hausherr attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels tech.
niques de laboratoire des établissements scolaires, régis par le décret
n" 69-385 du 16 avril 1909 et par la circulaire n" V-70-133 du
12 mars 1970, et qui attendent depuis de nombreuses années la
réforme promise de leur statut et l'amélioration de leur classification
indiciaire . En effet, chargés- d 'assister les personnels enseignants
et de recherches dans leur tâche d 'enseignement, leur activité, au
sein des établissements scolaires, requiert une technicité spécifique,
alliée à un esprit d'initiative et de décision, lors d 'expériences compli-
quées et de manipulations souvent dangereuses. Ils ne sauraient
donc de ce fait être comparés à de simples personnels de service
ou d 'entretien auxquels pourtant, à chaque reclassement qui inter-
vient dans la fonction publique, ils se trouvent régulièrement assi-
milés . Effectivement, depuis 1948, et plus particulièrement en 1970,
par suite de l ' application du plan Masselon, plusieurs déclassements
catégoriels sont venus aggraver la situation de cette catégorie de
personnel spécialisé indispensable à la formation pratique dispensée
dans nos établissements scolaires . Aussi, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour le rétablissement et l ' alignement
indiciaire de ce personnel par rapport à celui d 'autres catégories
de ces mêmes établissements et afin de définir en sa faveur un
statut clair et précis, avec description exacte des taches à accomplir
dans le cadre des attributions qui lui sont imparties et de l 'autorité
interne dont il dépend exactement.

Sociétés (modalités de composition d 'une société de capitaux).

43014 . — 15 décembre 1977. — M. Fouqueteau demande à M. le
ministre de la justice de lui préciser si est juridiquement valable
la constitution d' une société de capitaux composée exclusivement
de membres d ' une même profession libérale (experts comptables par
exemple) à l 'aide d 'apports en numéraires, la clientèle appartenant
à chaque associé restant sa seule propriété et ayant été louée ou
prêtée à la société.

TVA : conditions de déduction du cinquième de la TVA
au titre d ' une immobilisation.

43017. — 15 décembre 1977 . — M. Fouqueteau expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) le cas d 'un redevable
soumis au régime du forfait qui a acheté courant juillet 1977
une immobilisation ouvrant droit à déduction de la TVA comprise
dans le matériel cédé avec les éléments incorporels du fonds de
commerce courant octobre de la même année . La facture de ladite
immobilisation n ' ayant été produite au service local des impôts
qu ' après la régularisation de son forfait, l ' intéressé n 'ayant pu
l'obtenir précédemment malgré de nombreuses démarches réitérées
auprès du fournisseur et l 'intervention du service local de la
direction de la concurrence et des prix, il lui demande si, eu égard
à cette situation, ledit redevable se trouve privé du droit d ' obtenir
la déduction du cinquième de la TVA grevant le . matériel acheté
et, dans l' affirmative, sur quelles dispositions fiscales s 'appuie le
service pour rejeter la demande ; dans la négative, de quels moyens
dispose l ' assujetti pour faire reconnaître le bien-fondé de ses
prétentions .
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Pensions utilitaires d'invalidité (modalités

d'examens radiographiques des pensionnés pour tuberculose).

43020. — 16 décembre 1977. — M . Gamin attire l 'attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur certaines ano-
malies dont font l 'objet une catégorie d 'invalides, pensionnés pour

tuberculose. A l'heure où chacun se trouve motivé par la campagne
contre le cancer et au cours de laquelle il est reconnu que certains
rayons produits par la radiographie ou radioscopie peuvent avoir
des effets nocifs, il lui demande : 1" s 'il n 'y aurait pas possibilité
que le pensionné à 100 p . 100 pour tuberculose pulmonaire, qui
bénéficie de l 'indemnité de soins et qui, au terme de l'article D . 9
du code des pensions, est tenu à la visite trimestrielle systématique,
ne subisse cet examen radiologique qu ' une fois par an ; 2 " que ce
même pensionné à 100 p . 100 soumis aux examens radiographiques,
qui, au cours de sa maladie, contracterait le cancer, puisse pré-
tendre à une suspension (art. L. 16 du code), au même titre que
le pensionné qui a subi des traitements par antibiotiques a droit à
suspension pour ulcère à l ' estomac reconnu comme relation de
cause à effet entre l 'affection pensionnée et le traitement.

Allocation d ' éducation spécialisée

(attribution aux familles d ' entente placés en internat hebdomadaire).

43023. — 16 décembre 1977. — M. Juquin appelle l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
de nombreux enfants handicapés pour lesquels l 'attribution d ' une
allocation spéciale est refusée au motif qu 'ils sont éduqués en
internat hebdomadaire . Cette formule se distingue à la fois de
l 'internat complet et du semi-internat ou demi-pension. Ce refus
parait injuste, les enfants éduqués en internat bénéficiant de conges
réguliers, de sorties hebdomadaires durant chaque week-end et étant,
en outre, remis à leurs familles en cas de maladies . Les frais de
transports, d ' autres frais comme par exemple les installations spor-
tives et tous les frais afférant à la vie de l 'enfant incombent aux
familles, sans parler des dépenses nécessaires pour le double trous-
seau : celui qui reste en permanence à l 'internat et celui néces-
saire à l ' enfant dans sa famille . Pour des familles modestes, cet
ensemble de dépenses parait justifier l ' attribution d ' alloc-ajion édu-
cation spéciale . Il lui demande en conséquence quelles mesures elle
compte prendre pour étendre le bénéfice de cette allocation aux
enfants éduqués en internat hebdomadaire.

Handicapés (assouplissement de la réglementation

relative à la mention « station debout pénible »).

43024. — 16 décembre 1977 . — M. Juquin appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des handicapés pour qui la station debout est pénible . Les textes
réglementaires prévoient que la mention « station debout pénible s
n 'est inscrite sur la carte d' invalidité qu ' à la condition que le taux
d 'invalidité soit d 'au moins 80 p . 100. Il signale le cas d ' une personne
qui, ayant une infirmité au genou pour laquelle l 'invalidité ne peut
être que de 40 p . 100, mais pour qui la station debout est véritable-
ment pénible s' est vu refuser la mention « station debout pénible »
par la commission cantonale compétente qui a dû appliquer le
règlement . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
afin d'assouplir cette réglementation pour qu 'elle tienne compte des
difficultés réelles des handicapés.

Aide ménagère (modalité de prise en charge du complément d ' heures

au-delà de trente heures par mois).

43026 . — 16 décembre 1977. — M. Jans attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème ren-
contré par les personnes âgées dont l ' état de santé ou la situation
particulière nécessite plus de trente heures d 'aide ménagère par
mois. Pour ces cas, très fréquents, les services intéressés formulent
auprès de la CNAVTS une demande de prise en charge en complé-
ment des trente heures d ' aide sociale allouées par la DASS. Or la
CNAVTS rejette systématiquement tout complément d ' heures lorsque
la demande n'est pas accompagnée de la notification de prise en
charge par la DASS. Comme les dossiers ne sont guère statués
avant les trois ou quatre mois qui suivent leur dépôt en préfecture,
ces personnes âgées subissent ainsi un préjudice d'autant plus regret-
table que leur situation nécessite d'urgence le concours d'une aide
ménagère. Aussi il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour remédier à ces lenteurs et tracasseries administratives dont
les personnes âgées font les frais.

Ouvriers de l ' économie et des finances

(revalorisation de leur situation).

43029. — 16 décembre 1977 . — M. Combrisson attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
des personnels ouvriers de l ' administration centrale de l 'économie
et des finances. En effet, dans le cadre de ce qu 'il est convenu
d ' appeler la revalorisation du travail manuel, les personnels concer-
nés estiment que le déroulement des carrières et le niveau de
rémunération ne correspondent pas à ce qu 'ils devraient être . De
plus, les propositions qui ont été faites ont fait l' unanimité contre
elles . Il lui demande, en conséquence, ce qu ' il compte faire pour
satisfaire les revendications des ouvriers du ministère de l' écono-
mie et des finances, à savoir : obtention d ' une prime de qualifi-
cation ; obtention de onze heures de franchise pour onze jours
de présence ; obtention de deux jours de congé supplémentaires;
promotion au grade de maître-ouvrier à raison de 20 p . 100 de
l' effectif budgétaire du groupe V par an.

Emploi (maintien de l 'emploi

et de l' activité à Labnstide-Rouairoux [Terni).

43030. — 16 décembre 1977 . — M. Tourné attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la
situation très préoccupante que tonnait la population de Labastide
Rouairoux, commune du Tarn . Les difficultés sont aujourd ' hui encore
aggravées par la mise en liquidation des Etablissements Bourguet,
qui occupent 170 travailleurs . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour que des mesures de sauvegade et de redé-
marrage soient prises sans attendre.

EDF' (lancement d'un programme d ' équipement complémentaire

pour assurer la fourniture d 'électricité).

43032. — 16 décembre 1977. — M. Berthelot attire à nouveau
l' attention de M. le ministre de l'industrie, du commerce et de
l' artisanat sur les risques de délestage que fait peser, en matière
de fourniture d 'électricité, le retard pris dans la construction des
centrales nucléaires. Il est de notoriété publique que les programmes

d 'investissement, pour les centrales nucléaires, risquent de provo-
quer une adéquation entre fourniture et demande de consommation
vers la fin de la décennie . Cependant, un programme complémentaire
d 'équipement permettrait, à condition d 'être lancé très rapidement,
de faire la jonction avec la mise en route des installations nucléaires.
La direction d'EDF a fait des propositions allant dans ce sens et
concernant notamment : six turbines à gaz ; aménagements hydrau-
liques du rapport Pintat ; trois centrales thermiques de 600 MW.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour que ce programme minimum soit mis en route le plus rapi-
dement possible.

Impôts locaux (report au début 1978 de la date d ' exigibilité

des impôts Locaux).

43033. — 16 décembre 1977 . — M. Pierre Joxe indique à M . le

Premier ministre (Economie et finances) que dans plusieurs dépar-

ier ents, et notamment dans l 'Essonne, les impôts locaux sont

e .. : b ibles le 15 décembre au plus tard . Compte tenu de l 'injustice

de répartition de ces impôts notamment en ce qui concerne la taxe
d 'habitation qui ne tient pas compte des revenus et qui frappe
lourdement des f: milles modestes déjà touchées par le chôtsage
et le blocage des salaires, et qui vont donc éprouver de graves
difficultés pour s'acquitter des sommes qui leur sont réclamées,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures
il compte prendre pour reporter le paiement de ces i mpôts après

les fêtes de fin d'année.

Assurance vieillesse Omise à parité des pensions liquidées

avant le 1" r janvier 1972).

43035 . — 16 décembre 1977 . — M. Graziani demande à M. le Pre-

mier ministre (Economie et finances) quelles dispositions complé-
mentaires aux majorations successives accordées jusqu ' alors il

compte prendre pour amener à parité les anciennes retraites sociales
liquidées avant l 'entrée en vigueur de la loi n " 71-1132 du 31 décem-

bre 1971 (Journal officiel du 5 janvier 1972) et du décret d'applica-

bon du 23 janvier 1972 (Journal officiel du 29 janvier 1972) .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés au anciens d 'Afrique du Nord).

43036. — 16 décembre 1977 . — M. Herzog appelle l' attention de

M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des
anciens combattants d'Afrique du Nord qui ne peuvent plus exercer
leur activité profesiionnelle. La loi du 6 août 1955 a certes étendu le
bénéfice des empi'is réservés à cette catégorie de victimes de
guerre. Toutefois, pour celle-ci, la législation n 'a qu ' un caractère
provisoire, alors que, pour les anciens militaires de carrière et les
handicapés du tr s'ail, elle est permanente. Ce droit aux emplois
réservés a bien été reconduit jusqu 'au 27 avril 1983 par la loi
n° 77-465 du 4 mai 1977, mais il importe que cette législation soit
appliquée pleinement dans son esprit, car le droit au travail des
anciens combattants et victimes de guerre doit être considéré comme
un droit à réparation pour ceux qui, du fait de la guerre, ont été
amoindris physiquement et moralement . Il lui demande en consé-
quence que (les mesures soient prises pour donner à la législation
existante son plein effet, en réservant effectivement, par départe-
ment et dans chaque administration, des emplois divers aux ACVG
et en prononçant les nominations dans des délais normaux.

Entreprise (revision des conditions d'acquittement du versement
pour les transports en commun par les petites entreprises).

43040. — 16 décembre 1977. - -M . Hamel expose à M . le ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire (Transports)
que les apprentis sont pris en compte pour la détermination
du seuil de dix salariés à partir duqquel les employeurs sont
tenus d ' acquitter le versement destiné aux transports en com-
mun, alors qu ' ils ne le sont pas en matière de participation des
employeurs à l 'effort de construction ou de versement pour la
formation professionnelle . L' application de cette règle restreint la
portée des dispositions de la loi du 5 juillet 1977 tendant à faciliter
l ' embauche des apprentis puisqu ' il peut se produire qu ' un petit
entrepreneur, qui peut être parfois un artisan, en recrutant avec
l ' aide de l 'Etat un ou deux apprentis, soit obligé d 'acquitter le
versement de transport pour l ' ensemble de son personnel alors
qu'il en était dispensé auparavant. Il est donc demandé si le
Gouvernement n 'entend pas prendre les mesures nécessaires pour
que, dans le cas des petites entreprises, les apprentis ne soient
pas pris en compte pour la fixation du seuil de dix salariés à
partir duquel le versement pour les transports en commun, institué
par les lois n" 559 du 12 juillet 1971 et n " 640 du 11 juillet 1973,
doit être acquitté par les employeurs.

Pensions de retraite civiles et militaires (mesures de rattrapage en
faveur des retraités exclus du champ d 'application de la loi du
26 décembre 1964 .)

43043 . — 16 décembre 1977. — M . Rohel attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences de
certaines dispositions de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 . Il lui
expose que l' article 2 de cette même loi dispose que les agents
rayés des cadres avant le 1" décembre 1964 ne peuvent bénéficier
des dispositions incluses dans le texte annexé à ladite loi, à l'excep-
tion de celles du titre III du livre II . Cette situation a pour consé-
quence d 'exclure beaucoup de retraités remplissant cependant les
conditions d ' ancienneté requises, du bénéfice des dispositions du
nouveau code des pensions et retraites, et notamment celles de
l 'article L. 18. Il lui demande, en conséquence, s' il ne juge pas néces-
saire de prévoir rapidement des mesures de rattrapage pour les'
retraités exclus injustement du champ d'application de la loi.

Crédit (statistiques sur les crédits distribués eu 1975, 1976 et 1977L

43044. — 16 décembre 1977 . — M. Cousté demande à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) de bien vouloir indiquer en
comparaison de 1975, 1976 et 1977 l'ensemble des crédits distribués
en France . Peut-il être précisé quel a été en pourcentage le mon-
tant des crédits encadrés et des crédits hors encadrement. Est-il
exact que les crédits encadrés en 1977 ont progressé entre 5 et
10 p. 100 selon les établissements, tandis que les crédits désencadrés
auraient progressé de plus ' de 30 p. 100. Le Gouvernement entend-il
donner pour 1978 un « coup de frein » sur les crédits désencadrés
afin de parvenir à une croissance globale modérée de l 'ensemble
des crédits. Une telle orientation n'aurait-elle pas pour consequence,
notamment sur la croissance des crédits à l 'exportation, de réduire
ceux-ci dans la mesure où la croissance globale des crédits serait
réduite en 1978 par rapport à 1977. Le Gouvernement peut-il, en
un met, préciser sa politique du crédit pour 1978 .

Titres-restaurait (réajustement de la contribution patronale
en ce qui concerne le personnel des caisses d' assurance maladie).

43045 . — 17 décembre 1977 . — M. Houel attire l' attention de
M. le Premier ministre (Econômie et finances) sur le relèvement
du plafond des titres-restaurant pour le personnel des caisses
d'assurance maladie . Un arrêté ministériel du 23 mars 1077 relève
le « prix limite » des repas servant de référence à la valeur nomi-
nale des titres-restaurant . De ce fait, ceux-ci peuvent désormais être
d' une valeur maximale de 17 francs . Le plafond de la contribution
patronale donnant droit aux exonérations fiscales et sociales reste
limité à 5 francs et cela depuis le l e ' janvier 1974 . En conséquence,
il demande si M. le ministre n' estime pas indispensable de faire
procéder à un réajustement de cette somme en fixant la contribu-
tion patronale à 8,50 francs comme l'a proposé, à l ' unanimité, la
commission consultative des titres-restaurant.

Emploi (licenciements consécutifs eu plan de restructuration
des usines Voyer).

43046. — 17 décembre 1977 . — M . Houei attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des établissements Voyer, dont
les usines se trouvent respectivement à Mondelange, Tours, Aix-en-
Provence et Rive-de-Gier. Un plan de restructuration prévoyant la
suppression des usines de Mondelange et Aix-en-Provence et des
licenciements dans les autres usines est prévu . Ce plan semble être
refusé par les banques, ce qui devrait entraîner le dépôt de bilan
et la reprise en location-gérance par un groupe financier étranger
qui ne conserverait que 600 emplois sur 1167. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour préserver le
potentiel humain et technique de cette entreprise.

Enseignants (indemnités de séjour des professeurs stagiaires
issus des ENNA).

43048. — 17 décembre 1977 . — M. Baillot attire l' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation financière des profes-
seurs stagiaires lettres-langues des ENNA, qui partent en stage à
l 'étranger. Le paiement des indemnités de séjour reste toujours
menacé par le décret n " 77-356 du 28 mars 1977, comme le dernier
paragraphe de la circulaire n° 77-409 l'indique explicitement . Ces
indemnités de séjour sont instituées par le décret n " 58. 304 du
28 mars 1958 pour rembourser les frais de séjour en ENNA . Les
stagiaires viennent de toute la France, ils ne sont pas logés par
l 'administration . Tous ils subissent de gros frais de logement et de
transport . Le décret n" 77-356 du 28 mars 1977 supprime l 'indemnité
de stage pour une grande partie des stagiaires . Cette indemnité est
instituée par le décret du 2 octobre 1972 du régime général pour
le remboursement des frais de stage « en situation ' de 14 semaines
qui se déroulent, pour la plupart, dans divers CST des départements
92, 93, 94, regroupés par le décret u" 77-356 en une seule résidence
administrative . Le paiement de cette indemnité de stage, plus avan-
tageuse que l 'indemnité de séjour, est nécessité par l 'engagement
de frais supplémentaires pour effectuer dans de bonnes conditions,
les stages en situation (qui sont sanctionnés par l ' examen de titu-
larisation CAECET) : frais de transport entre l'ENNA et l 'établisse-
ment, frais d'hôtel à proximité de l'établissement. En conséquence,
il lui demande quelle mesures il compte prendre pour faire droit
aux légitimes revendications de ces professeurs stagiaires.

Sociétés d 'économie mixte
(conséquences de les réorganisation en cours).

43049. — 17 décembre 1977 . — M. Balmigère attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur les problèmes suscités par l'actuelle réorganisation des sociétés
d'économie mixte . Cette réorganisation permet à l'administration
de renforcer une tutelle déjà excessive, en particulier en s 'attribuant
désormais les études préalables des opérations ; en alourdissant
l ' arsenal des textes réglementaires et en restreignant les moyens
financiers mis à la disposition des collectivités locales pour les opé-
rations sociales. Ce qui s'accompagne au niveau de la direction
générale de la ECE1' par une première réduction de 10 p . 100 des
effectifs ainsi qu'un blocage des salaires qui pourrait d'ailleurs
s 'étendre au personnel des SEM . Il lui demande : 1° quelles mesures
il compte prendre pour accroître le rôle des élus de la population
dans les conseils d'administration de sociétés d'économie mixte ;
2" de se détourner d ' une politique de réduction d'effectifs qui ne
fait qu 'affaiblir le potentiel de services, aggraver les conditions de
travail et accroître le chômage.
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Recettes auxiliaires des impôts (conséquences du transfert
de leurs activités aux bureaux de tabac).

43050 . — 17 décembre 1977 . — M. Balmigère a l 'honneur d'attirer
l 'attention de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les
conséquences regrettables que peut occasionner le transfert des
recettes auxiliaires locales dans les débits de tabac ruraux . Ce
transfert se traduit dons la quasi-totalité des cas par une réduction
de la capacité d'accueil des locaux où est reçu le public, une
qualification inférieure des personnes devant effectuer les actes
administratifs, d 'autant plus que ce transfert s' est effectué sans
passation de service, ni préparation ou initiation des débitants de
tabac . Ceci ne peut qu 'aboutir fréquemment à des erreurs regretta-
bles et de toute façon difficilement rattrapables . Cette mesure prend
un caractère d ' une exceptionnelle gravité dans notre région, ou
dans certaines communes le nombre de déclarants (récolte de vin)
avoisine le millier, la période de déclaration coïncidant d'ailleurs
avec celle de la délivrance de vignettes automobiles, sans parler de
l ' obtention tout au long de l 'année des a acquits » ou congés s
nécessaires au transport du vin . Il lui demande donc : 1" que toute
modification du service d ' employés auxiliaires des impôts se fasse
avec maintien des avantages acquis ; 2° qu ' aucune de ces modifica -
tions des structures administratives ne se traduise par une dété-
rioration du service rendu au publie : 3" qu 'en tout état de cause,
tout acte demandé à cette corporation soit rémunéré en fonction du
service réellement rendu.

Taxe d 'habitation (dégrèvement en faveur d'un employé des PTT
muté de Bagnolet à Bonifacio).

43053. — 17 décembre 1977. — Mme Chonavel appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le cas suivant :
un employé des PTT a occupé un appartement sis à Bagnolet durant
trois mois et pour raison professionnelle a été muté de Bagnolet
à Bonifacio (Corses . Avant de quitter la commune, cet employé a
reçu le montant de ses impôts (taxe d ' habitation) qui s' élèvent à
1157,50 Francs . Une demande de dégrèvement lui a été refusée.
Par ses propres moyens, il a trouvé un appartement pour lequel
il s 'acquitte d'un loyer de 750 francs plus les charges et ne peut
bénéficier de l' allocation-logement, l 'appartement ne correspondant
pas aux normes exigées . Cet employé est facteur et a la charge
de faire vivre sa famille avec un traitement mensuel de 2000 francs.
En conséquence, elle lui demande s ' il ne considère pas abusif que
soit exigé le paiement intégral de la taxe d ' habitation et sollicite
en sa faveur un dégrèvement en raison t'es préjudices subis.

Etablissements secondaires
(réforme du statut des personnels techniques des laboratoires).

43054. — 17 décembre 1977. — M . Dupuy attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des personnels tech-
niques de laboratoire des établissements scolaires . La réforme du
statut de ces personnels étant promise depuis plusieurs années,
il lui demande : si les études préliminaires à la réforme sont ter-
minées ; si les organisations syndicales représentées aux commissions
administratives paritaires seront consultées ; quand sera promulgué
le nouveau statut.

Allocations de chômage : conditions d 'attribution
aux travailleurs saisonniers des stations thermales ou climatiques.

43056. — 17 décembre 1977. — M. Villon demande à M. le ministre
du travail ce qu ' il compte faire pour mettre fin à la situation
scandaleuse faite aux personnels saisonniers (hospitalier, hôtelier et
autre) employés dans les stations thermales ou climatiques quand
ils demandent à bénéficier de l ' allocation de chômage lorsqu ' à la
fin de la saison ils perdent leur emploi. Ainsi l'Assedic de Cler-
mont-Ferrand répond à un demandeur que sa demande est rejetée
a parce qu 'il n'apporte pas la preuve qu'au cours des deux années
précédentes il exerçait un emploi pendant la même période pour
laquelle il demande à bénéficier de l'allocation spéciale de chô-
mage », preuve qu'il ne peut évidemment pas apporter parce que
saisonnier déjà il était également chômeur pendant cette période.
La. réponse ajoute qu'il pourra refaire une demande et obtenir
l 'ouverture des droits à l 'allocation le 15 avril 1978 a si vous êtes
toujours au chômage à cette date ». Une telle réponse donne à ceux
qui la reçoivent l' impression qu' on se moque d ' eux puisqu 'on leur
offre l'allocation à partir de la date à laquelle ils comptent retrou-
ver leur emploi, mais on la leur refuse au moment où ils ne
trouvent pas de travail . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit mis fin à une telle
Injustice.

Emploi : date de versement de l'indemnité mensuelle
aux jeunes qui effectuent des stages pratiques.

43057. — 17 décembre 1977 . — M. Villon signale à M. le ministre
du travail que des jeunes embauchés au début d 'octobre par une
entreprise au titre des a stages pratiques » instaurés par une mesure
gouvernementale dans le cadre des décisions pour réduire le chô-
mage des jeunes, n'ont pas touché au 10 décembre leur indemnité
mensuelle de 410 francs . Il lui demande ce qu 'il compte faire pour
qu 'ils soient payés normalement à la fin de chaque mois.

Carte du combattant : refus de reconnaître
la qualité de volontaire aux anciens résistants.

43059. — 17 décembre 1977. — M. Villon rappelle à M . le secré-
taire d 'Etat aux anciens combattants que les engagés volontaires
bénéficient d 'un abattement de dix jours sur la période minimale
de quatre-vingt-dix jours exigée pour l 'obtçntion de la carte de
combattant et que cet abattement avait bien été accordé aux
anciens résistants mais qu ' il leur est systématiquement refusé
depuis quelques mois sous prétexte que cet engagement n'a pas
été régularisé par l'autorité militaire, Il lui demande s'il peut jus-
tifier ce rttus de la qualité de volontaire à ceux qui ont accepté
les risques du combat clandestin pour la libération de la France
ou s'il n' estime pas plutôt devoir prendre des mesures pour leur
reconnaître cette qualité.

Handicapés : révision des conditions d'attribution de l'allocation
d'handicapé aux handicapés de nationalité étrangère ayant tra-
vaillé en France.

43060. — 17 décembre 1977 . — M. Legrand attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés rencontrées par des personnes handicapées, habitant en
France depuis de longues années, qui ne peuvent bénéficier de
l' allocation d ' handicapé, puisqu ' elles ont conservé leur nationalité.
Il lut cite l'exemple de Mme K. . ., demeurant à Carvin (Pas-de-
Calais), dont le mari comptait trente années de services miniers,
elle-même bénéficiant d ' une pension de réversion. Devenue aveugle,
elle se voit refuser l 'allocation d ' handicapé et la majoration tierce
personne . En conséquence, il lui demande si elle ne juge pas néces-
saire d 'apporter amélioration des règles d ' attribution de l' alloca-
tion handicapé pour les affiliés et ayants droit des personnes de
nationalité étrangère comptant de longues années de travail en
France.

Impôts locaux : exonération de la taxe foncière au profit
de personnes âgées disposant de faibles ressources.

43061 . — 17 décembre 1977 . — M. Legrand attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la nécessité
d' accorder l 'exonération de la taxe foncière au propriétaire de
son logement étant par ailleurs exonéré de la taxe d ' habitation en
raison de son âge et de ses faibles ressources. Il lui cite l ' exemple
de Mme P.E., d 'Hénin-Beaumont (Pas-de-Calais), figée de soixante-
quatorze ans et demi, qui se voit imposée de la taxe foncière de
536 francs alors que la pension de réversion de son mari, qui exer -
çait la profession d'artisan, ne s ' élève qu ' à 6 000 francs par an.
En conséquence, il lui demande s'il ne juge pas nécessaire d 'ap-
porter amélioration des conditions d ' application de la taxe fon-
cière pour les personnes se trouvant dans la même situation que
Mme P.E.

Charbonnages de France : élaboration d'une convention collective
nationale intéressant les employés, techniciens et agents de
malt rise.

43062. — 17 décembre 1977. — M. Legrand attire l'attention
de M . le ministre de l' industrie, du commerce et ae l'artisanat
sur la nécessité de l 'élaboration d ' une convention collective natio -
nale intéressant les employés, techniciens, agents de maitrise des
charbonnages de France . De telles conventions collectives existent
dans les différentes branches d 'activités . Le statut du mineur
traite des questions générales, mais ne règle pas les questions
particulières à ces catégories professionnelles (classifications, pro•
motions, avantages en nature, primes diverses, rap p orts, situa-
tion, etc .) . En conséquence, il lui demande s' il ne juge pas néces -
saire d'inviter les charbonnages de France à accepter la propo -
sition d 'ouverture de discussions pour l 'élaboration de cette conven-
tion collective nationale demandée par tous les syndicats .
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Personnel des établissements secondaires : création d'une indemnité

compensatrice en faveur des directeurs de CET qui ne bénéficient

pas d ' un logement de fauction.

43063. — 17 décembre 1977. — M . Bonhomme appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur le fait que 10 p . 100 des
directeurs de CET ne bénéficient pas d 'un logement de fonction.
Le directeur de CET a droit, en principe . à un logement de type
F5 et il bénéficie de certaines prestations (abonnement télépho-
nique et d ' une quantité déterminée d'eau, de gaz, d 'électricité et
éventuellement de charbon . Le directeur non logé ne bénéficie pas
d ' une indemnité de transport de son domicile à son lieu de t ravail
et par rapport à son collègue logé il subit un handicap qui est de
l'ordre de 1501) francs par mois . Les directeurs non loges subissent
des inconvénients sérieux : temps perdu en trajet ; fatigue supplé-
mentaire ; diminution de renflement ; difficultés familiales accrues ;
vie rendue très difficile lorsque leurs établissements connaissent des
difficultés internes ; problème de la présence du responsable lors-
qu ' il existe un internat ; désavantages financiers importants . En
compensation du préjudice matériel, moral et professionnel subi,
l ' ensemble des directeurs de CET non logés sont unanimes à
réclamer une indemnité réellement compensatrice des inconvénients
qu ' ils doivent supporter . Or la circulaire n" 121-22 B 5 du 31 dé-
cembre 1949 précise : s Il ne saurait donc êt re questi''n d 'allouer
des indemnités compensatrices aux agents qui ne sont pas logés
pour quelque cause que ce soit, la nécessité absolue de service
justifiant l ' attribution gratuite du logement disparait automatique-
ment du jour où l 'agent n'est plus logé sur les lieux mêmes de
ses fonctions . ; 11 conviendra donc à cet égard de supprimer, à
compter du l janvier 1950 toutes les indemnités compensat r ices de
logement actuellement servies aux agents de l ' Etat alors méme
qu ' un logement en nature aurait été primitivement prévu dans les
statuts qui régissent ces agents . Cependant, la circulaire n" 69-34
du 25 janvier 1969 relative au personnel administratif et de l'in-
tendance universitaire prévoit que : « ai seuls peuvent bénéficier
d'une concession de logement par nécessité absolue de service les
personnels exerçant les fonctions de chefs d ' établissement, d 'ad-
joint au chef d ' établissement, de surveillant général, d ' intendant,
d'attaché ou de secrétaire d ' intendance universitaire . Le chef d 'éta-
blissement a toujours droit à une telle prestation . Il est évident
que la construction de logements s 'avère difficilement réalisable
dans ce ; tains établissements anciens . Cette construction serait très

'coûteuse et l ' échéance de réalisation serait fort lointaine . Pour re-
médier aux difficultés que connaissent les directeurs non logés il
serait nécessaire que soient, abrogées les dispositions précitées de
le circulaire du 31 décembre 1949 et des textes allant dans le
méme sens . Afin que l ' ensemble des directeurs d 'établissement
soient placés dans des situations analogues, il apparaît indispen-
sable que les mesures suggérées interviennent le plus rapidement
possible . Il lui demande de bien vouloir prendre des mesures en
vue de remédier à la situation qui est faite aux chefs d ' établisse-
ment non logés.

Assurance maternité : prorogation de l ' attribution de l ' indemnité
journalière de repos aux mères qui allaitent complètement leur
enfant.

43064 . — 17 décembre 1977 . — M. Bisson t'appelle a Mme le mi-
nistre de la santé et de la sécurité sociale que l 'article 8 de la loi
n° 75-625 du 11 juillet 1975, a modifié les conditions d ' attribution
du congé maternité . En raison de ce texte les femmes salariées
ont droit à un congé pré ot postnatal de quatorze semaines au total :
six semaines avant .la naissance ; huit semaines après la naissance.
Ce congé (dont la durée minimale doit être de six semaines, et
dont la durée maximale, en cas d 'état pathologique peut être de
douze semaines après l 'accouchement( dense lieu à des indemnités
journalières déterminées à raison de 90 p . 100 du gain journalier
de base dans la limite d 'un plafond. En outre les mères peuvent
prétendre pendant 1 an pour élever leur enfant à un congé post-
natal non rémunéré tout en conservant pendant 1 an à l'issue de
ce congé, une priorité à l 'embauche et en cas de réemploi le bé-
néfice des avantages acquis avant leur départ en congé . Il lui fait
observer que ces dispositions sont excellentes, elles sont pourtant
dans certains cas légèrement insuffisantes . Le nombre de jeunes
mères qui allaitent leur enfant, tend à augmenter et ce retour à
l 'allaitement maternel est particulièrement souhaitable pour le dé-
veloppement de l 'enfant. Cependant les femmes qui allaitent complè-
tement leur enfant sont indisponibles pendant deux mois et demi à
3 mois après la naissance. M. Bisson demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale si elle ne pourrait envisager une
modification de la loi précitée du 11 juillet 1975, de telle sorte que
l'indemtdté journalière de repos dont l'attribution peut être prorogée

sur prescriphou médicale en cas d 'état pathologique, le suit égale-
ment sur simple attestation disant que la mère allaite complète-
ment son enfant . Cette prolongation pourrait par exemple etc*
de quatre semaines supplémentaires.

Cittrbuu éluburrrtior d ' un schéma global d'approeieionnenietit
eu coke de la sidérurgie).

43065 . — 17 décembre 1977 . — M. Dhinnin appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
gravité de ln situation de la Cokerie de Vendin-le-Viei ; située dans
le département du Pas-de-Calais . Compte tenu de l 'arrét des quatre
batteries à la Cokerie de Vendin des ,. 1 1 13 N P C ° prévu pour fin
1977, la capacité de cette cokerie est ramenée à 300000 tiennes Par
an et la capacité totale eues cokeries réservée à la sidérurgie à
1510000 tonnes par an de coke sidérurgique . Les besoins exprimés
par la sidérurgie du Nord sont de 1375000 dont 1 million de
tonnes demandé aux H B N P C . et 375400 tonnes importées.
Cette importation (qui, de plus . se pratique à des prix supérieurs
à ceux des houillères, constitue un véritn tale arrêt de mort pour
la Cokerie de Vendin puisyu 'e'i correspond à sa capacité restante ;
il est donc indispensable que la sidérurgie du Nord tasse appel
à la capacité de :3901)110 tonnes qui pourrait être maintenue à Vendin.
le-Vieil après l 'arrêt des quatre batteries. En juin de cette année,
le ministre de l ' industrie a invité la chambre syndicale de la
sidérurgie et les Houillères du Nord à réunir un comité d 'experts
pour élaborer un schéma global d ' approvisionnement en coke de la
sidérurgie à moyen et à long terme . Le comité devait remettre son
rappor t pote' le début du mois de novembre. Il lui demande a
quelles conclusions est arrivé le comité en cause et quelles déci-
sions sont ,envisagées en ce domaine. Une fermeture, d 'ailleu rs
tout à fait injustifiée, de Venclin, entraînerait plusieurs centaines
de licenciements.

Amortissement : extension et renouvellement pour 1978 -
de l 'application des coefficients empirés d 'amortissement dégressif.

43066 . -- 17 décembre 1977 . -- M. Glon appelle l 'attention de
M. le Premier mi : istre (Economie et finances), sut' la nécessité
impérieuse vie soutenir le rythme des investissements productifs
afin d 'assurer à moyen terme le renforcement des cap:mités concur-
rentielles de notre économie tout en stimulant dans l ' immédiat le
niveau de l 'activité et de l ' emploi dans des secteurs à forte valeur
ajoutée. Or, l 'article 59 de la loi de finances pour 1977 avait prévu
l ' application de coefficients majorés d' amortissement dégressif, d ' une
part, de façon permanente, aux matériels destinés à économiser

l ' énergie, d ' autre part, aux biens acquis ou fabriqués par les entre-
prises en 1977, sous réserve pour les biens acquis que la conmande
ait été passée avant le I" juin de cette méme année et, si la
commande était postérieure au I janvier, qu 'un acompte d'au moins
10 p. 100 ait été passé avant le 1"' juin . D'autre part, le projet de
loi de finances pour 1978, actuellement en discussion, prévoit l 'appli-
cation, à titre permanent de ces coefficients majorés aux matériels
destinés à économiser non seulement l ' énergie, mais en outre les
matières premières . Compte tenu de l ' intérêt que présentent ces
dispositions pour un rétablissement durable de notre compétitivité et
de notre équilibre extérieur, il lui demande s 'il ne lui paraitrait pas
souhaitable : 1 " de renouveler en 1978 l ' application des coefficients
majorés à l 'ensemble des dépenses d 'équipement susceptibles d 'ouvrir
droit au régime de l' amo r tissement dégressif ; 2" d'étendre à titre
permanent l 'application de ces coefficients majorés, après agrément
ministériel, aux investissements destinés à assur er un accroissement
de nos exportations.

Impôt sur le revenu (prise en compte des frais de déplacement
du conjoint d ' un contribuable au titre des rédactions de frais
professionnels).

43067. — 17 décembre 1977 . — M . Darinot attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que seuls
les frais de déplacement du chef de famille sont pris en compte
pour le dégrèvement au regard des impôts directs. II lui fait remar-
quer que cette réglementation cause préjudice aux familles dont ia
femme est amenée à se déplacer pour son travail et que certains
directeurs départementaux des services fiscaux ont déjà aménagé des
exceptions à ce sujet. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour que la législation soit adaptée dans ce domaine à la
réalité.
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Exploiteurs agricoles .detuis de pair'mu'nt des impôts en laceur

des exploitants de Lut-et-Garni se oicti ses des culumités agricoles,.

43071 . — 17 décembre 1977. — M. Laurissergues attire l'attention

de M. le Premier ministre (Economie et Finances) sur la situation
des agriculteurs de Lot-et-Garonne qui ont ete victimes de très
nombreuses calamités ces dernières années et se trouvent, de ce fait,
dans une situation financière t'i's difficile . II lui demande s ' il n'en•
visage pas d'accorder aux sinistrés un délai pour Io paiement de
leurs impôts en attendant le règlement de leu r dossier d 'indem-

nisation .

Etablissemsertts secondaires majorme du (lotit

des personnels techniques des iuborutoirest.

43073 . — 17 decembre 1977 . — Mme Thome-Patenôtre attire l 'allen•

lion de M . le ministre de l ' éducation sur la situation précaire des
personnels techniques de laboratoire des établissements scolaires.
Depuis plusieurs années, la réforme de leur statut a été mise à
l ' étude, conformément aux aspirations des personnels concernés.
L 'élaboration de cette réforme, dont la durée devient préoccupante,
semble pour l ' instant dans une impasse . Elle lui demande, en

conséquence, de bien vouloir lui préciser : 1" si une date est
avancée pour la promulgation de ce nouveau statut, promis depuis
des années à des personnels dont la compétence et le dévoueme_tt
rte peuvent être mis en doute ; 2" si une consultation préalable des
organisations syndicales représentées aux commissions administra-
tives paritaires est prévue, et dans quels délais.

Etudiauts incidents autre étudieras ii l ' unicr"s!té de Ncumterre I .

43075 . — 17 décembre 1977. --- M, Pierre Bas demande à Mme le
secrétaire d'Etat aux eniversités si elle peut donner la version de
l'administration du secrétariat d ' Etat aux universités sur les-incidents
qui se sont produits à l ' université de Nanterre, le ti décembre, où
deux étudiantes qui distribuaient des tracts ont été attaquées et
frappées par des militants d' une autre nuance.

Fme•ldé mi ntobtlière : exonération de taxation au titre des pins-values

au profit des victimes de ln S,' P1 „ Garantie-Foncière-Revenus

43077. — 17 décembre 1977 . — M . Bégault attire l'attention de

M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le préjudice
qu'ont subi les porteurs de parts de la SCPI Garantie-' 7 1ncière-

R 'venus s . A la suite du scandale qu ' a déclenché la découverte de
l ' escroquerie opér par les promoteurs de cette société, les porteurs
de parts ont decide la liquidation de la société . Les ventes de ses
différents immeubles, entreprises en exécution de cette décision
de liquidation, permettront à peine de rembourser 'aux porteurs
de part le montant du capital souscrit . Compte tenu de l'érosion
monétaire intervenue depuis la date de la souscription de ces
parts, leurs propriétaires subiront donc un préjudice: important,
que n 'auront pu empêcher les autorités chargées de protéger l 'épar-

gne . C'est pourquoi ii lui demande s ' il ne juge pas confor me à

l 'équité d 'exonérer les porteurs de parts de la SCPI s Garantie-
Foncière-Revenus ' du paiement des impositions dont l ' assiette est

constituée par les plus-values dégagées pa . les opérations de liqui-
dation auxquelles ils ont été contraints de procéder à la suite des
circonstances étrangères à leur volonté, qui ont été rappelées
ci-dessus et qui sont exclusives, de ce chef, de toute intention
spéculative

Règlements judiciaires : participation d 'iutéréts étrangers

au règlement judiciaire d 'une société française.

43078 . — 17 décembre 1977 . — M. Kiffer expose à M. le Premier

ministre (Economie et finances) les faits suivants : il y a un an,
l'entreprise N . .,, dont le siège est à Tours et dont l 'un des établis-
sements est situé en Moselle, a connu de sérieuses difficultés
qui ont entrainé le retrait de l 'actionnaire majoritaire, en l ' occur-
rence un groupe financier anglais. Un plan de redressement
a alors été mis au point et approuvé par les pouvoirs publics.
Ce plan n 'a cependant pas permis d 'améliorer la situation de l ' entre .
prise puisque, quelques mois plus tard, celle-ci a été contrainte
de déposer son bilan. Or, il ;avère aujourd ' hui que, dans le cadre
du règlement judiciaire de cette affaire, une mission de sauvetage
de cette entrepri vient d ' être confiée au groupe financier étran-
ger qui s ' était t .ré II y a un an. L 'accord intervenu prévoit,
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d ' une pat-t, que le groupe étranger reprend l ' actif sans pages' le
passif laissé à la charge des fournisseurs et des contribuables fran-
çais ; d ' autre part, que le groupe pourra procéder à la fermeture de
deux usines et licencier six cents personnes . Un tel accord est
purement et simplement scandaleux puisqu 'il aboutit à ce que
soient mises a ta charge de la rollertivité nationale les consé-
quences financières d'une situation qui trouve son origine dans
les erreurs de gestion commi,es par un groupe financier étranger
et a ce que ce groupe puisse con-erver son emprise sur l'entreprise
française sans se trouver finatudésement sanctionné . II permet,
par ailleurs, de mettre en évidence les pouvoirs exorbitants dont
disposent les syndics et les juge,-roren issuii-es, pour lesquels les
difficultés économiques et les dépôts de bilan sont l 'occasion d ' arran .
gements d , tous et rémunérateurs . II lui demande donc s 'il n 'y a
pats lieu, a la fois, de omettre lin :tue datais archa 'iques et mollo .
politiques des syndics et de, juge,-cnaunissaires et de revoir les
règles relatives à la Prise de cont'éle des sovietés françaises par
des intéréta et rangers.

Pruststinn,a fnmaliales : cor:sryurmres de l' nrst iruhon

du 'meuglement jautil et puai . les 1m 'eues *iules, 'tels de famille,

43080. — 17 decembre 1977. M. Jean Briane expose à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la mise
en vigueur de la loi n” 77 . 765 du 12 juillet 1977, instituant le
contplfntetst familial, a des incidences profondément regrettables
sur la situation des femmes chefs de famille . ayant un ou deux
enfants cte trois ans et plus, qui percevaient, auparavant, certaines
des allocations auxquelles s 'est substitué le complément familial
'allocation de salaire unique, majorée ou non, allocation de la
mère au foyer, majorée ou non, allocation pour frais de garde).
Il est bien envisagé, semble-t-il, d'accorder une nouvelle majoration
de l' allocation d' orphelin qui viendrait, selon le nombre d 'enfants,
compenser les incideu,c s du complément familial . Mais une telle
mesure n ' apporterait aucune amélioration à la situation des femmes
divorcées . qui ne perçoivent pas d ' allocation d ' orphelin, du fait
qu ' elles ont une pension alimentaire, d 'ailleurs payée très irrégu-
liérement . Les femmes divorcées qui ne bénéficient ni de l 'allo-
cation d 'orphelin . ni de l'allocation de logement, seront ainsi rayées
de liste des allocataire, et elles ne pourront plus espérer
percevoir aucune aide ou allocation spéciale — allocation de rentrée
scolaire, bons de vacances, prime ch déménagement — lorsque
leur dernier enfant aura atteint trois ans . il lui demande de
bien vouloir préciser ses intentions à l'égard de ces catégories
de femmes chefs de famille, qui subissent un préjudice du fait
de la mise en vigueur du complémen t familial et d ' indiquer, notam-
ment : 1" si elle envisage, effectivement, de relever le montant
de l ' allocation d 'orphelin ; 2" si, au niveau des décrets d 'application
de la loi du 12 juillet 1977, il n'est pas possible de prévoir
des dispositions spéciales pour défendre les droits acquis des
femmes chefs de famille, qu' elles soient veuves, divorcées ou mères

célibataires

Impôt sur le réseau : nmeuagemcsi du oracle de calcul
de cet impôt pour les invalides maries.

43081 . — 17 décembre 1977. — M. Pierre Cornet appelle l'attention
de M. le Premier ministre tEconomie et finances) sur la manière
injuste dont est calculé l'impôt sur le revenu des invalides mariés.
En effet, alors qu'il suffit qu ' un contribuable célibataire réponde
à certaines conditions d'invalidité pour bénéficier d 'une demi-part
supplémentaire, les dispositions du code général des impôts exigent
que, pour les contribuables mariés, chacun des époux remplisse
ces conditions . Il lui fait notamment observer que les conjoints

d ' invalides obligés d'apporter des soins constants et fatigants à
l 'invalide, ne peuvent avoir eux-thèmes d 'occupation rémunérée.
Il lui demande, en conséquence, s'il n 'entend pas prendre les
mesures nécessaires pour mettre fin à une différence de traitement
injuste et douloureusement ressentie par les invalides et rétablir
à la fois l'équité et l ' égalité devant l 'impôt entre des personnes
que te sort a déjà douloureusement frappées.

Métrologie 'statut du personnel de l'institi national de métrologie),

43085. — 17 décembre 1977. — M. Cabanel expose à M . le ministre

de l 'industrie du commerce et de l 'artisanat que l'institut national

de métrologie dispose à la fois d ' un budget de fonctionnement indi-

vidualisé au sein de l'enveloppe budgétaire du conservatoire national
des arts et métiers et de contrats de recherche, doté de six postes
d'enseignants, de six poste . conservatoire national des arts et

métie rs et enfin de quinze

	

(tes, soit la majeure partie de son
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personnel de recherche, qui sont, pour des raisons historiques,
inclus, dans l'enveloppe budgétaire du laboratoire national d 'essais.
Il lui souligne que ce dernier établissement, dépendant jusqu 'ici du
conservatoire national des arts et métiers, mais dont les missions
ont un caractère industriel, doit être transféré au ministère de
l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat et le tr ansfert des postes
du laboratoire national d'essais (y compris les quinze postes de
l ' institut national de métrologie) est déjà intervenu . Celte situation
qui met en cause l ' existence mémo de l ' institut national de métro-
logie au sein du conservatoire national des arts et métiers, explique
l' émotion légitime de l 'ensemble du personnel de l ' institut national
de métrologie . Il lui demande s'il n 'estime pas souhaitable que ce
personnel continue d 'être affecté au secrétariat d 'Etat aux univer-
sités dans les mêmes conditions que celles qui sont actuellement
les siCnnes.

Fiscalité immobilière (exonération de taxation nu titre des plus-values

en faveur des victimes de la « Garantie foncière Revenus c.

43087 . — 17 décembre 1977 . — Mme Moreau appelle l ' attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la liquidation
de la société civile de placements immobiliers dite «Garantie
foncière Revenus n . La liquidation des biens de la Garantie foncière
a été prononcée à la suite d 'opérations frauduleuses qui auraient
été menées à bien par les dirigeants de cette société civile . Près
de 1200 souscripteurs ont été victimes des malv ersations d ' affai-
ristes peu scrupuleux et la vente des immeubles de ladite société
ne permettr a pas aux souscripteurs de récupérer leur épargne.
De plus, ceux-ci sont susceptibles d 'être redevable • à l 'égard du
fisc d ' impôts au titre des plus-values immobilières, aggravant de
ce fait l ' injustice dont ils ont été victimes . Elle lui demande,
en conséquence, s'il ne serait pas opportun d ' accorder de larges
enenérations aux petits porteurs de parts ainsi dépossédés.

Empioi (situation critique dans le département du Rhône).

43089. — 17 décembre 1977 . — M. Houël sollicite à nouveau
M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
grave situation de l ' emploi dans le département et particulièrement
dans la circonscription . En effet, après des mesures de chômage
partiel, intervenues depuis avril 1977. la direction des établissements
soit la suppression de 23 p . 100 des emplois sur cette commune.
Cette dernière est depuis une semaine déjà particulièrement mena-
cée par les mesures de licenciements chez Berliet, puisque près
de 200(1 salariés Berliet y résident . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour garantir : 1" les salaires du personnel qui
depuis avril ont été amputés de l 'équivalent d ' un mois ; 2" les
emplois pour 00 ouvriers, 40 employés techniciens et agents de
maîtrise et cadres.

Personnel des établissennruts secondaires (satisfaction

ao revendu-„tion des personnels techniques de laboratoire).

43090. — 17 décembre 1977 . — M. Ralite attire à nouveau
l 'attention de M. le ministre de l ' éducatior sur les revendications
des personnels techniques de laboratoire exerçant dans tes établis .
sements scolaires . Il s' agit de revendications anciennes qui ont
été maintes fois défendues auprès du ministère par les enseignants
et leurs organisations syndicales . Aujourd'hui il est urgent d'y
répondre concrètement, non par de nouvelles promesses, mais var
une réelle volonté de régler une situation tout à fait préjudiciab'e
à ces personnels . En fait, depuis 1970 ils attendent un reclassement,
suite au plan Masselin qui, en 1969, les avait considérablement
lésés ; un déficit de 2 759 postes est évalué d 'où la revendication
expresse de créations de postes pour un fonctionnement normal
des laboratoires ; leur statut doit être modifié et définir plus clai-
rement leurs attributions ; ils revendiquent l 'application de la règle
de un sixième comme pour l 'ensemble des fonctionnaires et l 'appli-
cation aux techniciens du décret n" 73-910 du 20 septembre 1973
concernant la réforme du cadre B. Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour régler
le contentieux déjà ancien et répondre aux revendications précitées.

Marine marchande : utilisation des DOM-TOM
comme support de pavillon de complaisance.

43091 . — 17 décembre 1977. — M. Paul Cermolacce attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur (Départements et• territoires
d'outre-mer) sur le litige qui oppose le commandant X à la
société Feronia International Shipping dont les bureaux sont à
Paris, 96, rue de la Victoire, litige qui met à nouveau en lumière

le scandale des pavillons de complaisance utilisés par certaines
sociétés fr ançaises, notamment pétrolières . M. X . éprouve, en effet,
de nombreuses difficultés à se faire régler ses primes et indem-
nités de licenciement par cette compagnie dont l 'armement est
domicilié aux lies Kerguelen et qui fait naviguer ses navires
sous pavillon panaméen . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre contre le fait que les DOM et TOM
soient utilisés par des compagnies françaises pour faire naviguer
des navires sous pavillon de complaisance leur permettant d ' échap-
per aux codes et règlements en vigueur dans notre pays.

Entreprise : mesures tendant à préserver l'activité

des entreprises Sopromer et Scen à Concarneau (Finistère).

43093 . — 17 décembre 1977. — M. Ducoloné attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire
(Transports) sur la situation économique de la ville de Concarneau.
Il reste deux usines de conserves en activité sur vingt-deux il
y a vingt ans . Le nombre de chalutiers est passé depuis 1971
de 105 à 52. On compte près de 600 chômeurs à Concarneau et
233 à Trégunc . Les deux usines de conserves Sopromer de (lancar-
neau et Trégunc sont occupées depuis bientôt un an . Une impor-
tante entreprise de constr uction navale, la SCEN, vient de déposer
son bilan et cinquante ouvriers sont menacés de licenciement.
Cette situation apparait d ' autant plus scandaleuse que s 'achève un
élévateur de bateau de grande capacité qui donne des possibilités
nouvelles aux chantiers navals du port. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre à
la SCEN et à la société Sopromer de poursuivre ou reprendre
leurs activités.

Assurance vieillesse : extension au conjoint survivant fonctionnaire

de la possibilité de cumuler une pension de réversion et un avan-

tage personnel de vieillesse.

43094. — 18 décembre 1977 . — M. de Benouville rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le cumul d 'une
pension de réversion avec un avantage personnel de vieillesse est
désormais autorisé, dans certaines limites, aux termes de l' article P"
de la loi n" 75 .3 du 3 janvier 1975, ayant modifié à ce propos l'ar-
ticle L . 351 du code de la sécurité sociale . Cette possibilité ne
parait pas toutefois s 'appliquer lorsque le conjoint survivant n 'est
pas ressortissant du régime général de la sécurité sociale. C'est
ainsi qu 'il a eu connaissance du refus apporté à une demande de
pension de réversion présentée par une veuve, au motif que celle-ci
bénéficie d ' une retraite de fonctionnaire, et bien que ses ressources
ne s ' élèvent mensuellement qu'à 1 500 francs. Il lui demande que
des dispositions soient envisagées, permettant au conjoint survivant
de pouvoir prétendre, s 'il remplit les conditions prévues, au cumul
d'une pension de réversion et d'un avantage personnel de vieillesse,
quel que soit le régime de la sécurité sociale servant cette dernière
pension.

Propriété littéraire et artistique : application de tarifs réduits de
droits d 'auteurs aux manifestations destinées à venir en aide aux
personnes àgées.

43C95 . — 18 décembre 1977. — M. Charles Bignon demande à
M. le ministre de la culture et de l ' environnement s 'il ne serait
pas possible d 'envisager avec la SACEM que des tarifs réduits
soient consentis par cette association pour le recouvrement des
droits d 'auteurs, lorsque les manifestations qui sont taxées ont
pour objet de venir en aide aux personnes âgées, à des oeuvres
sociales ou à des personnes sans emploi. Ce serait une forme de
solidarité qui pourrait être examinée, alors que, justement, l 'aide
sociale aux personnes âgées a connu un grand développement, et
donc procuré des recettes supplémentaires à la SACEM.

Droits d ' enregistrement:

abattement applicable en cas de cession de clientèle professionnelle.

43096. — 18 décembre 1977 — M . Chasseguet expose à M . le Pre-
mier minis .re (Economie et finances) que l ' article 719 du code
général des impôts dispose que la cession, à titre onéreux, de
clientèle est soumise au droit de 13,80 p . 100 et que lorsque l 'as-
siette du droit n 'excède pas 50 000 francs, le calcul de ce droit
s ' effectue après un abattement de 20 000 francs . Il lui demande si,
dans le cas d ' u .ne cession de clientèle professionnelle d'une valeur
de 150 000 frai . is, à trois confrères du cédant, par trois actes dif-
férents et pour un tiers chacun, chaque cession profitera de cet
abattement de 20800 francs, l'assiette du droit n ' étant individuel-
lement que de 50 000 francs.
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Politique économique:

conséquences de la baisse du dollar sur les économies occidentales.

43097 . — 18 décembre 1977 . — M. Debré rappelle à M. le Premier
ministre (Econamie et finances) les engagements souscrits par les
différents pays occidentaux, lors des conférences internationales,
monétaires, d 'empocher les mouvements spéculatifs ou simplement
excessifs de variation des monnaies ; qu ' il parait cependant clair
que le gouvernement des Etats-Unis a vivement encouragé et
continue d 'encourager la baisse du dollar, provoquant ainsi une
aggravation des conséquences du flottement monétaire et pesant
notamment sur le cours du franc ; il lui demande en conséquence
si des observations ont été faites au gouvernement des Etats-Unis
sur la non-exécution de ses engagements et sur ses responsabilités
dans l ' aggravation des difficultés du monde occidental,

Prestations familiales : versement dit supplément familial et de

l'allocation de rentrée scolaire aux retraités agora ' encore des
enfants d 'âge scolaire.

43099. — 18 décembre 1977. — M . Debré fait obseiver à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que ni le supplément
familial ni l ' allocation scolaire ne sont versés aux pères ou aux
mères de famille qui, ayant eu de nombreux enfants, prennent
normalement leur retraite alors que les derniers d ' entre eux sont
encore d ' âge scolaire ; il lui demande si une disposition régle-
mentaire ne pourrait modifier cette injustice qui porte sur quelques
cas, mais dignes de considcration.

Déportés, internés et résistants : application de la retraite anti-

cipée aux déportés et internés ayant cessé leur activité avant
juillet 1976.

43101 . — 18 décembre 1977 . — M . Goulet appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que les dispositions de la loi n " 77-773 du 12 juillet 1977 tendant
à l 'abaissement de l ' âge de la retraite pour les anciens déportés
ou internés ne' s'appliquent pas aux assurés sociaux ayant dû,
pour raison de santé, arrêter l ' exercice de leur profession avant
juillet 1976 . Cette restriction apparaît particulièrement discrimina•
toire à l ' égard des anciens déportés ou internés concernés qui
espéraient, à juste titre, que ce texte leur permettrait de régulariser,

sur le plan de la retraite, l 'arrêt anticipé de leur activité profession-
nelle, arrêt dû justement aux séquelles de leur déportation ou de
leur internement . Il lui demande que des aménagements soient
apportés aux textes d 'application de la loi précitée, afin que celle-ci
puisse concerner les anciens déportés ou internés ayant cessé leur
activité avant juillet 1976. Pal' ailleurs, il lui rappelle que l ' article 2
de la loi n" 77-773 a prévu que des décrets pris en Conseil d ' Elat
fixeront, pour chaque régime, les conditions d ' application de la
présente loi. Il souhaite que l ' extension des mesures prises clans ce
domaine soit réalisée dans les meilleurs délais, car notamment les
fonctionnaires et les membres des professions libérales remplissant
les conditions prévues, sont encore actuellement exclus du bénéfice
de la pension d' inval i dité prenant effet à l ' âge de cinquante-cinq ans.

Pré-retraite (aménagement des conditions d'admission an bénéfice
de la prit-retraite pour les anciens combattants et prisonniers

de fluerre).

43102. — 18 décembre. 1977 . — M . Pierre Bas appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le cas du
prisonnier ou ancien combattant, qui n ' est devenu salarié qu 'après
1945, parce que précédemment il était étudiant, aide familial, agri-
culteur . Il n ' a droit à aucun point gratuit de retraite, ni au titre
de la guerre, car il n 'était pas salarié avant, ni pour la période
de soixante à soixante-cinq ans car il n ' a pas droit à la pré-retraite.
Les intéressés ne pourraient-ils pas être admis au bénéfice de
l ' accord du 13 juin 1977 avec 70 p . 100 du salaire et points gratuits
de soixante à soixante-cinq ans? C 'est là la réclamation formulée
par de nombreux et modestes anciens prisonniers de guerre qui
aspirent, étant donné leur âge aujou r d'hui, à bénéficier d ' une retraite
bien méritée.

Rectificatif

au Journal officiel n" 7 du 18 février 1978
(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 597, 1r, colonne, rédiger comme suit le titre de la question
n" 41980 de M . Barbet à m le ministre de l ' intérieur : « Police
(intervention à s Nanterre » [Hauts-de-Seine] le 25 octobre 1977) ».
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